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AVANT-PROPOS

L'Assemblée générale, composée des délégués des membres de l'UICN, est
l'organe chargé de la politique de l'Union.

Elle se réunit en session ordinaire tous les trois ans pour remplir les
fonctions qui lui ont été attribuées par les Statuts. Depuis la réunion
inaugurale qui a eu lieu à Fontainebleau en 1948, l'Assemblée générale s'est
réunie à Bruxelles, Belgique (1950); à Caracas, Venezuela (1952); à
Copenhague, Danemark (1954); à Edimbourg, Ecosse (1956); à Athènes, Grèce
(1958); à Varsovie, Pologne (1960); à Nairobi, Kenya (1963); à Lucerne, Suisse
(1966); à New Delhi, Inde (1969); à Banff, Canada (1972); A Kinshasa, Zaïre
(1975), à Achkhabad, URSS (1981); et à Christchurch, Nouvelle-Zélande (1981).
L'Assemblée s'est réunie en session extraordinaire à Genève, Suisse, en avril
1977.

La 16e session de l'Assemblée générale s'est tenue conjointement avec la 16e
Réunion technique de l'UICN à Madrid, Espagne, du 5 au 14 novembre 1984.
L'élan donné aux travaux de l'UICN par la 15e session de l'Assemblée générale
visait à mettre en place les moyens d'intégrer, sur le plan pratique, les
principes de la conservation à tous les aspects du développement. Pour cela il
fallait se doter de nouveaux mécanismes tel le Centre de la conservation pour
le développement, aborder d'autres disciplines, donner une orientation mieux
définie à la coopération entre toutes les composantes de l'Union et inscrire
les priorités définies par l'UICN dans des perspectives à long terme. Toutes
ces considérations sont reflétées dans le thème de la 16e session de
l'Assemblée générale et de la 16e Réunion technique — "Solidarité pour la
conservation: vers un plan mondial de la conservation".

Bien que les procès-verbaux de la 16e session de l'Assemblée générale
(Volume I) soient davantage un document de travail qu'un rapport historique,
on s'est efforcé d'inclure les points présentant un intérêt historique pour
l'UICN. A cet égard, il convient de noter que, pour la première fois, les
travaux de la session ont été conduits en trois langues: l'espagnol a été
utilisé en plus des deux langues officielles, le français et l'anglais.

Sauf sur demande spéciale, les points soulevés au cours du débat ont été
laissés anonymes. Les compte rendus des rapporteurs ont cependant été classés
pour les besoins du secrétariat.

Généralement, les Réunions techniques sont tenues conjointement avec les
sessions ordinaires de l'Assemblée générale afin que puissent être examinés
les aspects techniques des documents et des questions appelant une approbation
ou une décision de l'Assemblée générale. Elles sont aussi l'occasion d'un
échange et d'un approfondissement des idées et des philosophies qui influeront
sur les politiques et programmes futurs de l'UICN. Les procès-verbaux de la
16e Réunion technique (Volume II) ne peuvent que résumer les points principaux
de débats complexes et détaillés. Cependant, on espère qu'une partie des
sujets abordés feront l'objet de publications distinctes.

Une version en anglais de ces procès-verbaux est disponible.
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ACTES

POINTS D'INTRODUCTION ET DE PROCEDURE

72e* séance

Président: le président, le professeur Mohamed Kassas

INAUGURATION DE LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Point 1 inscrit à l'ordre du jour

Le président de l'UICN appelle à l'ordre la 16e session de
l'Assemblée générale, le 5 novembre 1984 à 14h00.

Il exprime son sentiment de deuil profond suite à la mort
prématurée de Mme Indira Gandhi, qui fut un des grands avocats
de la conservation, que l'on espérait avoir l'honneur de voir en
personne à l'Assemblée générale. L'orateur demande aux
participants de se lever et d'observer deux minutes de silence à
sa mémoire. Un message de sympathie (Annexe 1) de l'Assemblée a
été transmis à son fils, le Premier Ministre Rajiv Gandhi.

Le président souhaite ensuite la bienvenue au professeur
Jean-Paul Harroy, membre fondateur et premier secrétaire
général, à M. Harold J. Coolidge, président d'honneur; et au
professeur Donald J. Kuenen, ancien président, qui sont tous
trois chaleureusement applaudis par l'Assemblée.

Décision
478*

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Point 2 inscrit à l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité (Annexe 2)

MESSAGES D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Point 3 inscrit à l'ordre du jour

Les représentants des organisations coopérant avec l'UICN
délivrent leurs messages comme suit, dans l'ordre chronologique
de leur association à l'UICN:

* Les séances et décisions de l'Assemblée générale sont

numérotées dans un ordre continu.

Actes de l'Assemblée générale
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- Bernd von Droste, représentant l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture. (Annexe 3)

- Gilbert S. Child, représentant l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. (Annexe 4)

- Russell Peterson, représentant le Conseil international pour
la protection des oiseaux. (Annexe 5)

- Frank Schmidt, représentant le Worl Wildlife Fund (WWF).
(Annexe 6)

- Michael Gwynne, représentant le Programme des Nations Unies
pour l'environnement. (Annexe 7)

- Frances Dennis, représentant la Fédération internationale pour
la planification familiale. (Annexe 8)

- Peter Schackleford, représentant l'Organisation mondiale du
tourisme. (Annexe 9)

ANNONCE DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES

Point 4 inscrit à l'ordre du jour

Le directeur général annonce que les Etats suivants ont adhéré
aux Statuts de l'UICN depuis la 15e session de l'Assemblée
généralei

Principauté du Liechtenstein
Suède

République-Unie du Cameroun
Espagne

le total étant maintenant de 58 Etats membres.

Décision
479

ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR

Point 5 inscrit à l'ordre du jour

Le président présente à l'Assemblée les motions d'amendement au
Règlement intérieur reçues du Sierra Club et de membres de
l'UICN en République fédérale d'Allemagne. Il est accepté à
l'unanimité que ces motions soient examinées et que des
recommandations appropriées soient présentées à l'Assemblée pour
inclusion au Règlement intérieur, par un groupe de travail
comprenant:

Président:

Secrétaire:

Akio Morishima, Japon

Wolfgang E. Burhenne, président, CPDAE
Michael J. McCloskey, Sierra Club
Représentant des membres en RFA
Malcolm J. Forster

Actes de l'Assemblée générale
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et que sinon, le Règlement intérieur soit adopté tel qu'il a été
modifié à la 15e session de l'Assemblée générale.

Il est également décidé à l'unanimité que l'intention de la
motion du Sierra Club de restaurer des conditions de
recevabilité pour l'acceptation de recommandations portant sur
des sites spécifiques soit dorénavant observée par l'Assemblée

Décision
481

Décision
482

Décision
483

NOMINATION DES COMITES

Point 6 inscrit à l'ordre du jour

a) Comité de vérification des pouvoirs

Le président annonce que M. Alexander M. Borodin, vice-président
(URSS), a d'abord été proposé comme président du comité de
vérification des pouvoirs, mais qu'il n'a pu participer à
l'Assemblée pour raisons de santé. Il est décidé à l'unanimité
de lui envoyer un message de prompt rétablissement au nom de
l'Assemblée.

Il est ensuite décidé à l'unanimité que le comité de
vérification des pouvoirs se composera des personnes suivantes:

Président: Jan Cerovsky (Tchécoslovaquie)
Liberty Mhlanga (Zimbabwe)

Russell Peterson (Etats-Unis)
Carlos Ponce del Prado (Pérou)

François Ramade (France)
Secrétaire: Julia Tucker avec l'assistance de

Gary Wetterberg (Etats-Unis)

b) Comité des résolutions

Le mandat proposé pour le comité des résolutions et la procédure
de dépôt et de reproduction des projets de résolutions sont
présentés. Le mandat et la composition du comité des résolutions
sont acceptés à l'unanimité:

Président: Adrian Phillips (R.-U.)
Mustafa A. Al-Deghaither (Arabie Saoudite)
Cecilia de Blohm (Venezuela)
Kai Curry Lindhal (Suède)
Graeme Kelleher et, ultérieurement
Wayne Fletcher (Australie)
Nalni Jayal (Inde)
Walter Lusigi (Kenya)
David Munro (Canada)
Arne Schiotz (Danemark)
Vladimir Sokolov (URSS)
Gary Taylor (Etats-Unis)

Secrétaire: Françoise Burhenne, avec l'assistance de
Mark Collins
Malcolm Forster
Barbara Lausche

Actes de l'Assemblée générale
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Décision
484

c) Comité des finances et vérificateurs aux comptes

L'établissement d'un comité des finances et vérificateurs aux
comptes est accepté à l'unanimité. Ce comité se compose de:

Président:

Secrétaire:

Martin Edwards (Canada)
Syed Babar Ali (Pakistan)
Peter van Bree (Pays-Bas)
Bruce Davis (Australie)
Pierre Goeldlin (Suisse)
Dietrich von Hegel, trésorier, UICN (République
fédérale d'Allemagne)
Richard Steele (R.-U.)
Conrad von Ulm-Erbach

Le président ajourne la séance à 15h30.

CEREMONIE D'INAUGURATION

La séance reprend à 19h00 en présence de leurs Majestés Don Juan
Carlos Ier et Doña Sofía, souverains d'Espagne, et de leur
suite. (Annexe 10) Sa Majesté le roi Juan Carlos appelle à
l'ordre l'Assemblée et invite le professeur Mohamed Kassas,
président de l'UICN, à prendre la parole.

Le président remercie leurs Majestés le roi et la reine pour
l'encouragement considérable que leur présence apporte au
mouvement mondial de la conservation. Il met en garde contre le
potentiel d'autodestruction de l'humanité et exprime sa
reconnaissance pour les efforts déployés en faveur de la
conservation par le Worl Wildlife Fund, le Programme des Nations
Unies pour l'environnement et la Commission mondiale pour
l'environnement et le développement, dont les représentants les
plus illustres participent à la cérémonie. (Annexe 11)

Sa Majesté le roi invite ensuite son Altesse royale, le prince
Philip, duc d'Edimbourg, à prendre la parole en tant que
président du World Wildlife Fund et vice-président de l'UICN.

Son Altesse royale le duc d'Edimbourg insiste sur le fait que la
conservation n'intéresse encore que peu le monde dans son
ensemble, et que le succès dépend de la mobilisation efficace
des composantes du mouvement de la conservation. Il réaffirme la
coopération essentielle et étroite entre le WWF et l'UICN, mais
se déclare déçu par la maigre contribution financière apportée
par les membres au programme et aux frais d'exploitation de
l'UICN. Il suggère qu'une révision de la structure de l'UICN
pourrait être opportune. (Annexe 12)

Sa Majesté le roi invite ensuite Mme Gro Harlem Brundtland,
présidente de la Commission mondiale pour l'environnement et le
développement, à prendre la parole.

Mme Brundtland déclare que la nouvelle Commission mondiale devra
puiser dans les connaissances et l'expérience de l'UICN pour
atteindre ses trois objectifs: évaluation réaliste des problèmes

Actes de l'Assemblée générale
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critiques de l'environnement et du développement, identification
et application de nouvelles formes de coopération internationale
en matière d'environnement et de développement, et élévation du
niveau de compréhension et d'engagement sur le plan individuel,
institutionnel et gouvernemental. L'oratrice fait ensuite un
bref historique de la Commission et indique les problèmes les
plus immédiats dont cette institution doit s'occuper. (Annexe 13)

Sa Majesté le roi invite ensuite M. Mostafa Tolba, directeur
exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, à
prendre la parole.

M. Tolba se félicite du thème choisi pour la présente session de
l'Assemblée: "Solidarité pour la conservation" et note le bilan
positif de la collaboration du PNUE avec l'UICN et le WWF. Il
identifie l'enjeu important de la conservation comme étant
aujourd'hui la nécessité d'utiliser les connaissances techniques
existantes pour mettre en pratique la conservation dans le
domaine du développement et ce, en procédant à la révision des
modèles de collaboration et des objectifs visés pour assurer à
l'humanité toute entière un avenir durable. (Annexe 14)

M. Tolba remet ensuite à S.M. le roi Juan Carlos, au nom du
président de l'UICN, la version espagnole de la Charte mondiale
de la nature qui lui est offerte par l'UICN en gage d'estime.

Sa Majesté le roi Juan Carlos s'adresse à l'Assemblée et
commence par souhaiter la bienvenue à tous les participants au
nom du peuple espagnol. Il souligne l'importance du travail des
organisations internationales dans le domaine de la conservation
de la nature et en particulier de l'UICN, dont la structure et
l'expertise sont uniques. De nouvelles formes plus dynamiques de
coopération internationale doivent aller de pair avec une
planification du développement tenant compte des conséquences
sociales et environnementales. Sa Majesté le roi se déclare
particulièrement satisfaite d'avoir participé, avec la reine, au
lancement en Espagne de la Stratégie mondiale de la
conservation, et reconnaît la nécessité de son application par
le biais d'une stratégie espagnole de la conservation visant à
résoudre les graves problèmes que connaît son pays dans le
domaine de l'environnement. Sa Majesté le roi suggère que les
pays industrialisés et en développement collaborent à la
promotion d'un système d'utilisation durable des ressources
naturelles et de répartition équitable de leurs produits. En
encourageant les participants à oeuvrer dans ce sens, Sa Majesté
le roi déclare la 16e session de l'Assemblée générale ouverte.
(Annexe 15)

Le discours de Sa Majesté le roi est suivi d'une présentation
audio-visuelle sur les activités de l'UICN.

Actes de l'Assemblée générale
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SEANCES PLENIERES DE l'ASSEMBLEE GENERALE

73e séance

Président: le président

Le président appelle à l'ordre la séance à 09hl5, mardi 6
novembre 1984, et souhaite la bienvenue aux trois anciens
directeurs généraux de l'UICN, Gerardo Budowski, Duncan Poore
(directeur général par intérim) et David Munro, qui sont
applaudis chaleureusement.

Il invite ensuite le directeur général à présenter les points 1

et 2 inscrits à l'ordre du jour.

TRAVAUX ACCOMPLIS PAR L'UICN DEPUIS LA 15E SESSION DE
L'ASSEMBLEE GENERALE

Point 1 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/1)

Le directeur général présente le rapport triennal pour la
période de 1982 à 1984, en mettant l'accent sur les activités du
Centre de surveillance continue de la conservation de la nature
et du Centre de la conservation pour le développement,
l'engagement de responsables pour des postes à durée fixe
chargés de certains thèmes du programme, l'expansion des
activités régionales, l'évolution productive des activités
déployées en coopération avec les institutions spécialisées des
Nations Unies et les gouvernements, par exemple le Congrès
mondial des parcs nationaux, à Bali, la Conférence des Parties
contractantes à la Convention de Ramsar, à Groningue et
l'adoption de la Charte mondiale de la nature. Il insiste sur
les huit annexes du rapport qui sera examiné en séance par la
Réunion technique. Il demande à l'Assemblée de prendre note
d'une erreur qui s'est glissée dans la colonne de droite de la
page 15, où il faut lire "Fédération canadienne de la faune" et
non pas "Fédération canadienne de la nature".

PRESENTATION DU PROGRAMME DE L'UICN POUR 1985-1987

Point 2 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/2)

Le directeur général présente le Programme de l'UICN pour la
conservation 1985-1987 et explique le processus systématique
d'examen par la Réunion technique. Il indique que la conception
du Programme pour l'application de la Stratégie mondiale de la
conservation, reconnaît quatre principes: maintien de
l'indépendance de l'UICN, équilibre satisfaisant du contenu,
largeur de vues et coopération active à tous les niveaux. Il
décrit le concept d'un Plan mondial de la conservation qui
pourrait découler du Programme, et attire l'attention sur la
manière dont il a été proposé d'exposer la mission de l'UICN.
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Discussion

Le président invite les participants à commenter ces deux points
connexes, et attire l'attention sur trois questions importantes
pertinentes, à savoir: progrès vers l'établissement d'un statut
international pour l'UICN en Suisse, révision de la structure de
l'UICN conformément à la "Proposition néerlandaise" présentée à
la 15e session de l'Assemblée générale à Christchurch,
Nouvelle-Zélande, et fonctionnement du conseil et des
commissions. Il invite M. Pierre Goeldlin à commenter le premier
point.

M. Goeldlin, représentant le Gouvernement de la Confédération
helvétique, lit une déclaration du Département des affaires
étrangères (Annexe 16) confirmant l'accord de principe
d'octroyer à l'UICN un statut d'exonération fiscale à condition
que les formalités nécessaires soient remplies vis-à-vis du
Canton de Vaud. En réponse aux questions de l'assemblée, le
directeur de la division des finances et de l'administration
indique que ce statut permettrait à l'UICN d'économiser
SFr 300 000 à 500 000 par année.

Dans le débat général qui suit, il est noté que seules les
activités centrales du Programme étant couvertes de manière
réaliste par le budget, ce dernier ne peut pas englober les
nombreuses activités de terrain importantes et reconnues comme
nécessaires, et qui seraient la base du plan de conservation
proposé. Il est reconnu, non sans regret, que le budget de
l'UICN pitoyablement limité en comparaison avec celui des
organisations des Nations Unies - ou même de certaines
organisations non gouvernementales membres de l'UICN - est une
entrave majeure à l'efficacité des conseillers régionaux et des
commissions. Il est suggéré qu'un remaniement structurel fondé
sur des exigences qui permettraient d'atteindre des objectifs
plus clairement définis, assurerait une meilleure utilisation et
coordination des composantes de l'UICN vu les fonds limités dont
elle dispose. Il est aussi suggéré que le conseil se réunisse de
temps en temps hors de la Suisse, malgré les difficultés
logistiques. L'accent est mis sur le soutien moral que
l'affiliation avec l'UICN assure aux activités locales des
organisations membres, sur l'importance de la fonction de
coordination de l'UICN, et sur la nécessité de renforcer et de
développer les liens avec les organisations scientifiques et les
secteurs décideurs et de développement.

DISCOURS AU NOM DU WWF, DU PNUE, DE L'UNESCO ET DE LA FAO

Point 3 inscrit à l'ordre du jour

Le président invite M. Charles de Haes, directeur général du
World Wildlife Fund (WWF), à prendre la parole.

M. de Haes insiste sur la collaboration très étroite, mais non
exclusive, entre le WWF et l'UICN, et fait remarquer que le WWF
entreprend rarement des activités en matière de conservation
sans la participation de l'UICN. Il espère une collaboration
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encore plus étroite par le biais d'initiatives prises dans le
processus de planification considérablement amélioré, des
efforts stratégiques et catalytiques, et une coopération
croissante avec l'industrie et d'autres secteurs de
développement. Il indique que ces prochaines années, SFr 500 000
seront consacrés à des projets sur l'Antarctique et invite
l'UICN à conseiller le WWF sur le meilleur usage qu'il peut
faire de cette somme. Il explique qu'une nouvelle catégorie
d'organisations non gouvernementales (ONG) parmi les "Associés
du WWF" a été créée à l'intérieur de la structure du WWF, pour
laquelle une condition préalable sera d'être membre de l'UICN.
Il partage l'inquiétude exprimée par rapport à l'insuffisance
des fonds dont dispose l'UICN et se félicite de l'initiative
prise par la Société danoise pour la conservation de la nature
d'augmenter volontairement ses cotisations en les multipliant
par trente l'année prochaine. Il indique que les organisations
nationales du WWF ont, elles aussi, décidé de verser
volontairement un pourcent de leur revenu brut, ce qui
entrainera une multiplication par trente du montant de leur
contribution à l'UICN. Ces initiatives constrastent de manière
flagrante avec le niveau proportionnellement faible des
contributions des plus riches Etats membres de l'UICN.
(Annexe 17).

Le président invite M. Michael Gwynne, représentant du PNUE, à
prendre la parole.

M. Gwynne rappelle que la collaboration productive du PNUE avec
l'UICN par l'entremise du Groupe de conservation des
écosystèmes, a contribué aux nombreuses réalisations déjà
rappelées par le directeur général, en soulignant l'importance
fondamentale de la Stratégie mondiale de la conservation. Il
indique que le Plan d'action mondial pour les mammifères marins
a été adopté par le conseil d'administration du PNUE en juin et
que des fonds doivent maintenant être demandés aux gouvernements
pour son application. Il dit que la Convention internationale de
1983 sur les bois tropicaux, élaborée en coopération avec la
FAO, l'UICN et d'autres organisations, doit encore être ratifiée
par de nombreux Etats qui sont d'importants producteurs de bois;
il ajoute que le PNUE a créé un secrétariat pour la Convention
de Bonn (sur les espèces migratrices), convention dont les
Parties tiendront leur première réunion en 1985; il rappelle en
outre que le PNUE assume la responsabilité directe du
secrétariat de la CITES depuis le ler novembre 1984. Il explique
le Système mondial de surveillance continue de l'environnement
(GEMS) du PNUE qui comprend un réseau de plus de 30 activités de
surveillance, dont le Centre de surveillance continue de
l'environnement de l'UICN, qui a une importance non négligeable.
Il souligne l'importance d'une gestion globale des substances
chimiques dangereuses passant par une collaboration étroite de
toutes les institutions concernées, et souligne le rôle joué par
l'UICN en ce qui concerne les pesticides (via sa Commission de
l'écologie) pour le Registre international des substances
chimiques potentiellement toxiques. (Annexe 18).
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Le président invite M. Bernd von Droste, représentant de
l'Unesco, à prendre la parole.

M. von Droste, illustrant son discours par des diapositives,
souligne l'importance des réserves de la biosphère comme moyen
de relier la conservation au développement grâce au Programme
sur l'homme et la biosphère (MAB) conçu par l'Unesco, en
collaboration avec l'UICN. Le premier Congrès international sur
les réserves de la biosphère, auquel l'UICN a apporté une aide
pratique et des conseils scientifiques précieux, a mis au point
un projet de Plan d'action pour les réserves de la biosphère
pour 1985-1989, qui complète le Plan d'action de Bali. Ce plan
porte sur l'élargissement du réseau des réserves de la
biosphère, l'amélioration de la gestion, la promotion de la
conservation des espèces et des écosystèmes clés, la promotion
de la recherche, le développement de la surveillance coordonnée,
l'accentuation du rôle des réserves de la biosphère dans la
planification régionale, l'intégration des fonctions des
réserves de la biosphère dans la planification locale,
l'utilisation optimale des indicateurs écologiques et
l'encouragement des échanges d'informations. L'orateur indique
que ces activités se traduiront surtout par des actions aux
niveaux national, des ONG et individuel, dans le sens des quatre
objectifs principaux du Programme sur les réserves de la
biosphères, à savoir: compléter le réseau des réserves, élargir
la base des connaissances scientifiques, augmenter l'efficacité
des réserves en liant la conservation au développement, et
apprendre à l'homme à mieux connaître son environnement grâce à
l'éducation et à la formation. (Annexe 19)

Le président invite M. Gilbert S. Child, représentant de la FAO,
à prendre la parole.

M. Child indique que, dans de nombreux domaines importants, la
collaboration entre la FAO et l'UICN se fait dans le cadre de la
Stratégie mondiale de la conservation. Une assistance est
assurée conjointement aux pays qui préparent une stratégie
nationale de conservation, cependant qu'on assiste à une
collaboration croissante dans le doamine de la conservation des
ressources génétiques de faune et de flore, surtout in situ,
domaine où la coopération entre responsables des aires protégées
et généticiens de la conservation est en train de se renforcer.
Il indique que la conservation et la gestion avisée des forets
tropicales est une priorité essentielle du programme de la FAO
et que cette organisation apprécie beaucoup d'avoir été associée
au programme de l'UICN et du WWF sur les forêts tropicales.
L'orateur déclare que la collaboration traditionnellement
étroite entre la FAO et l'UICN au niveau des aires protégées et
de la conservation de la faune a été maintenue, en particulier
en Asie, sur le plan national, où elle a porté sur l'application
des recommandations des Congrès de Bali et de Minsk. (Annexe 20)
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ANNONCES

Le président du comité des résolutions annonce le délai de
présentation des propositions d'amendement aux 42 projets déjà
reçus et des propositions de projets pour les nouvelles
résolutions et recommandations.

Un système est proposé pour l'identification des orateurs
désirant faire une intervention dans le cadre des débats. Suite
aux objections de l'Assemblée, le président décide de faire en
sorte que les principes démocratiques de libre discussion soient
observés.

74e séance

Président: le président

Le président appelle à l'ordre la séance à 15h00, mardi 6
novembre 1984 et invite le directeur général à présenter les
points 1 et 2 inscrits à l'ordre du jour.

PRESENTATION DES COMPTES ET DES RAPPORTS DES VERIFICATEURS AUX

COMPTES POUR 1981-1983

Point 1 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/3)

Le directeur général présente le document GA/16/84/3 et insiste
sur l'obligation découlant des Statuts, selon laquelle
l'Assemblée générale doit approuver les comptes et rapports des
vérificateurs aux comptes pour chacune des trois années écoulées
depuis la dernière session. Ceux-ci sont transmis au comité des
comptes et vérificateurs aux comptes pour examen et présentation
à la 77e séance de l'Assemblée.

PRESENTATION DES ESTIMATIONS DES RECETTES ET DEPENSES POUR
1985-1987 (ET D'UN PROJET DE STRATEGIE DE FINANCEMENT)

Point 2 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/4)

Le directeur général présente le document GA/16/84/4, et fait
remarquer que les Statuts exigent, là aussi, l'approbation par
l'Assemblée. Il explique la structure du document, reposant sur
des prévisions approuvées par le conseil, en insistant surtout
sur le Tableau 3, qui présente une ventilation des frais actuels
du secrétariat et des commissions, pour illustrer que les
dépenses de fonctionnement de base sont distinctes de celles des
activités liées au projet. Il fait remarquer que les dépenses de
fonctionnement prévues pour 1985 se basent sur des fonds
supplémentaires de SFr 1,5 million, qui restent encore à
trouver. Les implications du document pour le programme seront
examinées par le comité des comptes et vérificateurs aux comptes
et par la Réunion technique avant d'être discutées par
l'Assemblée à sa 77e séance.
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Le président demande ensuite au président du comité de
vérification des pouvoirs de présenter son premier rapport à
l'assemblée.

Décision
485

PREMIER RAPPORT DU COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS

Point 3 inscrit à l'ordre du jour

Le président du comité de vérification des pouvoirs indique que
ce comité s'est réuni le matin même, mardi 6 novembre 1984, pour
examiner les lettres de créance reçues à cette date; à
l'exception de 14 membres, toutes les lettres de créances sont
en ordre et acceptées par le comité.

Le calcul des votes potentiels est le suivant:

Membres de la catégorie A: 75 voix

Membres de la catégorie B: 146 voix

dont 39 pour les Etats-Unis, chaque voix a une valeur de 0,87,
calculée selon l'Article II, paragraphe 20(a) des Statuts.

Ces chiffres ne tiennent pas compte des voix des organisations
dont l'admission doit être ratifiée par l'Assemblée générale.
Les lettres de créance de ces organisations seront examinées par
le comité de vérification des pouvoirs en fonction des résultats
du processus de ratification.

Le rapport est approuvé par l'Assemblée.

Le président invite le directeur général à présenter le point 4
inscrit à l'ordre du jour.

MEMBRES

Décision

486

Point 4 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/5)

Le directeur général présente le document GA/16/84/5 en
expliquant les questions sur lesquelles l'assemblée doit prendre
une décision. Il indique que le conseil a recommandé
l'acceptation des Recommandations figurant aux paragraphes 14 et
15 et que les organisations citées au paragraphe 15 soient
admises comme membres, à l'exception de Greenpeace, dont la
candidature doit être soumise à l'Assemblée elle-même.

L'Assemblée générale accepte ces recommendations du conseil
et, après une brève présentation de la demande d'adhésion de
Greenpeace et des objections à cette dernière, il renvoie la
discussion à une date ultérieure pour donner au conseil et aux
membres la possibilité d'étudier l'ensemble des problème
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Décision
487

Le président a annoncé plus tard, à la 77e séance que, ayant
reçu des renseignements complémentaires, le conseil a décidé que
les objections à la demande d'adhésion de Greenpeace n'étaient
pas fondées et recommande l'admission de Greenpeace
International à la qualité de membre de l'UICN. L'Assemblée
générale n'émet aucune objection et l'admission de Greenpeace
international est décidée par consensus.

Le président invite le responsable chargé des élections à
présenter le point 5 de l'ordre du jour.

PROCEDURE D'ELECTION DU PRESIDENT, DES CONSEILLERS REGIONAUX ET
DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS

Point 5 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/6,8 et 9)

Le responsable chargé des élections commence par attirer
l'attention de l'Assemblée sur le document GA/16/84/6 et son
rapport à l'Annexe I. Il informe l'Assemblée que bien que les
principes des Statuts et du Règlement intérieur aient été
strictement observés, certaines candidatures ont posé des
difficultés techniques, notamment en raison d'un retard postal.
Le conseil a accepté qu'aucune candidature ne soit disqualifiée
uniquement pour des raisons techniques. Il souligne la procédure
de vote conformément aux recommandations figurant aux
paragraphes 14 et 15 du document de l'ordre du jour. L'Assemblée
générale prend note du rapport du responsable chargé des
élections et approuve les activités qui y sont décrites.

Le responsable chargé des élections renvoie ensuite aux
documents de l'ordre du jour GA/16/84/8 et GA/16/84/9 concernant
l'élection, respectivement du président et des présidents des
commissions. Puisqu'il n'y a que deux candidats dans chaque cas,
le vote se fera par scrutin à un tour. L'Assemblée générale
décide à main levée d'élire ces responsables par un vote à
bulletin secret. Un membre de l'Assemblée se déclare inquiet que
les membres aient si peu l'occasion de recevoir des informations
complètes et d'avoir des contacts avec les candidats. Un
porte-parole des ONG membres annonce l'intention de celles-ci
d'inviter des candidats à les rencontrer de manière non
officielle et il est suggéré que les questions soulevées par ces
deux points et par le problème de l'équilibre des nationalités
entre les responsables élus, soient examinées à la lumière
d'éventuels changements à venir au Règlement intérieur.

ANNONCE

Il est annoncé que, à l'issue de la présentation audiovisuelle
de la veille au soir, la lumière du bâtiment avait été allumée
trop tôt, empêchant de lire les remerciements dont voici la
traduction:
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Produit pour l'UICN par le Centre
international pour l'éducation en matière de

conservation, R.-U.
avec

le Royal College of Art and Design, London
Département audiovisuel

Version anglaise réalisée grâce à l'aimable concours de
David Attenborough

Financement: Rothmans

L'Assemblée applaudit chaleureusement ceux qui ont contribué à

la production de la présentation audiovisuelle.

Au nom du Instituto Mexicano de Recursos Naturales Renovables
A.C., membre de longue date l'UICN, M. Enrique Beltrán remet au
président une copie de la traduction en espagnol de "An
Introduction to the World Conservation Strategy", à l'usage des
spécialistes de la conservation dans les pays hispanophones. Le
président le remercie chaleureusement pour cette initiative
utile d'une organisation membre.

NOMINATION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES

Décision
490

Point 6 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/7)

Le directeur passe à la présentation du document GA/16/84/7
recommandant que MM. Price Waterhouse and Company, Lausanne,
soient nommés à nouveau comme vérificateurs aux comptes de
l'UICN jusqu'à la 17e session de l'Assemblée générale.
L'Assemblée n'y voyant aucune objection, cette recommandation
est approuvée par consensus.

75e séance

Président: le président

Le président appelle la séance à l'ordre à 09h00, le samedi 10
novembre 1984, et annonce que les urnes sont ouvertes pour
l'élection des présidents des commissions. Après avoir donné aux
membres le temps de déposer leurs bulletins de vote, il présente
M. Michel Batisse, adjoint au directeur général adjoint, du
département sciences de l'environnement et ressources naturelles
de l'Unesco, ami de l'UICN depuis plus de 30 ans, qui va prendre
sa retraite dans peu de temps. M. Batisse le remercie et exprime
son opinion personnelle sur le fait que l'Unesco traverse
actuellement une crise qui sera résolue par les réformes déjà
entamées et par le maintien du soutien des Etats pour son
important Programme sur l'homme et la biosphère et pour la
Convention sur le patrimoine mondial, naturel et culturel. Il
conseille à l'UICN de préserver son caractère d'indépendance
unique en évitant la tentation d'imiter de trop près les
organisations intergouvernementales.
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Le président demande au président du comité de vérification des
pouvoirs de présenter son deuxième rapport.

DEUXIEME RAPPORT DU COMITE DE VERIFICATION DES POUVOIRS

Point 1 inscrit à l'ordre du jour

Le président du comité de vérification des pouvoirs indique que
le comité s'est réuni le mercredi 7 nomembre 1984 et le samedi 9
novembre 1984 pour examiner toutes les lettres de créance reçues
depuis la présentation de son premier rapport, le mardi 6
novembre 1984. Toutes les lettres de créance sont en ordre et
acceptées par le comité.

Les renseignements supplémentaires concernant un organisme et
les arriérés de paiement de deux autres organismes dont les
lettres de créance n'avaient pas été acceptées ont été examinés
et sont en ordre.

Le calcul des votes potentiels, le vendredi 9 novembre 1984, est
le suivant:

Décision
491

Membres (gouvernementaux) de catégorie A: 105 voix

Membres (non gouvernementaux) de catégorie B: 202 voix

dont 34 pour des ONG internationales membres et 42 pour les
Etats-Unis, dont les voix individuelles ont une valeur de 0,86,
ce qui donne un total réel de 36,3 (36,3 représentant les 10% du
total des voix potentielles de catégorie B, calculés selon
l'Article II, paragraphe 20 a) des Statuts), ce qui donne un
total rectifié pour la catégorie B de 196,3 voix.

Le rapport est approuvé par l'Assemblée.

Le président demande au responsable chargé des élections de
présenter le point 2 inscrit à l'ordre du jour.

ELECTION DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS

Point. 2 inscrit à l'ordre du jour

Le responsable chargé des élections souligne la complexité de la
procédure d'élection et son intention de proposer des
améliorations.

Décision
492

Il rappelle aux membres que les urnes sont ouvertes et conseille
à ceux dont les lettres de créance viennent d'être confirmées de
se procurer immédiatement leur carte de vote afin de pouvoir
participer aux élections. L'Assemblée générale confirme la
suggestion du président pour que les résultats des élections du
président et des conseillers régionaux soient annoncés
immédiatement après le décompte des voix, et que l'ordre du jour
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de la 76e séance du 13 novembre 1984 soit modifié en
conséquence, en modifiant le Point 1 qui devient "Election du
président et des conseillers régionaux", les urnes étant
ouvertes à cet effet de 12h00-14h30 ce jour-là.

Le président annonce que le comité des finances et des
vérificateurs aux comptes s'est acquitté des tâches qui lui ont
été assignées à la 74e séance et demande s'il peut présenter son
rapport.

RAPPORT DU COMITE DES FINANCES ET DES VERIFICATEURS AUX COMPTES

Le directeur des finances et de l'administration de l'UICN,
secrétaire du comité, indique que le comité s'est réuni trois
fois et a examiné en profondeur les comptes et les rapports des
vérificateurs aux comptes pour 1981-1983, les estimations des
recettes et dépenses pour 1985-1987 ainsi que la proposition de
stratégie de financement.

Le comité recommande à l'Assemblée d'approuver ces points, y
compris l'augmentation de 15% des cotisations pour chacune des
années de la période triennale de 1985-1987. Il recommande
également que la notification des cotisations proposées pour
1988-1990 ait lieu suffisamment de temps avant la 17e session de
l'Assemblée générale, afin qu'une procédure améliorée puisse
être établie pour l'évaluation des réalisations en matière de
conservation par rapport aux fonds dépensés. (Annexe 21)

Le président indique que ces recommandations seront prises en
considération à la 77e séance.

76e séance

Président: le président

Le président rappelle la séance à l'ordre à 12h00 le mardi 13
novembre 1984 et annonce l'ouverture des urnes pour l'élection
du président et des conseillers régionaux.

ELECTION DU PRESIDENT ET DES CONSEILLERS REGIONAUX

Point 1 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/6 et 8)

A la demande du président, le responsable chargé des élections
rappelle la procédure de vote. Il annonce la fermeture des urnes
à 14h30.
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RESULTATS DE L'ELECTION DES PRESIDENTS DE COMMISSIONS

Point 2 inscrit à l'ordre du jour

Le président annonce les résultats des élections des présidents

des commissions, qui sont les suivantsi

Commission de l'écologie:
Commission de l'éducation:
Commission de la planification
de l'environnement:
Commission des politiques,du
droit et de l'administration
de l'environnement:
Commission des parcs nationaux
et des aires protégées:
Commission de la sauvegarde
des espèces:

José Furtado (Singapour)
Gerald Liberman (Etats-Unis)

Peter Jacobs (Canada)

Wolfgang Burhenne (Rép.
fédérale d'Allemagne)

Harold Eidsvik (Canada)

Grenville Lucas (R.-U.)

et les déclare élus en bonne et due forme, déclaration
confirmée par les applaudissements de l'Assemblée.

Le président demande au directeur général de présenter le point
3 inscrit à l'ordre du jour.

APPROBATION DU RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE L'UNION DEPUIS LA 15e
SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Point 3 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/1)

Le directeur général souligne qu'il est indispensable
d'approuver les 8 annexes au rapport. Il rappelle les
commentaires utiles enregistrés à la Réunion technique, malgré
l'absence de proposition d'amendement spécifique.

Discussion

La participation limitée des femmmes aux travaux de l'UICN est
commentée et la création d'un groupe de travail volontaire de
femmes, associé à l'UICN, est annoncée par un porte-parole. Ce
dernier présente une pétition adressée à toutes les composantes
de l'UICN demandant que le groupe de travail soit appuyé et que
la participation des femmes soit encouragée à tous les niveaux.
(Annexe 22). La pétition est acclamée par l'Assemblée.

Certains délégués estiment que le temps de parole fixé par
l'Assemblée limite aussi bien la portée de leurs présentations
que la profondeur de l'examen du rapport. Reconnaissant ces
contraintes, l'Assemblée approuve le rapport et ses annexes et
félicite le directeur général et le secrétariat pour leur
travail.

Le président demande au directeur général de présenter le point
4 inscrit à l'ordre du jour.
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APPROBATION DES CAHIERS DES CHARGES DES COMMISSIONS

Point 4 inscrit à l'ordre du jour

Le directeur général indique que le 3 août 1984, des projets de
nouveaux cahiers des charges pour chaque commission ont été
distribués à tous les membres pour examen. Chaque président de
commission a été invité à commenter les observations reçues et
peut, s'il le désire, informer l'Assemblée en conséquence.

Le président souligne que les cahiers des charges ne doivent pas
limiter la capacité à réagir à de nouvelles circonstances ou à
fonctionner comme un réseau consultatif scientifique et
technique homogène. Il demande ensuite aux présidents des
commissions ou à leurs représentants de faire leurs commentaires.

Une satisfaction générale est exprimée en ce qui concerne les
différents projets, qui ont été discutés par chaque commission.
L'importance des commissions en tant que sources d'avis
scientifiques et techniques, avisées et indépendantes de toute
considération politique ou autres intérêts, est soulignée. La
Commission de l'écologie désire remplacer l'exigence
d'identifier les changements actuels ou importants du point de
vue écologique intéressant la conservation, par soumettre
ceux-ci au conseil; cette modification étant davantage
susceptible de susciter une réaction de la part de l'UICN. La
Commission de l'éducation désire inclure des composantes de
formation et d'éthique en rapport avec la conservation. Il est
aussi suggéré que le terme "éducation en matière de
conservation" soit utilisé plutôt que "éducation en matière
d'environnement", cette dernière expression ayant une
connotation trop éloignée du courant principal des connaissances
spécialisées de l'UICN. La Commission de la planification de
l'environnement souligne qu'elle considère la planification
comme un exercice pratique destiné à garantir l'action. Elle
estime trop restrictive la fonction de "constituer un forum pour
les échanges d'informations scientifiques", étant donné que
d'autres types de renseignements sont tout aussi utiles. La
Commission des politiques, du droit et de l'administration de
l'environnement propose d'ajouter, après "de la préselection des
projets d'activités en matière de conservation de la nature" les
mots "et de surveiller leur application". Il est également
souhaité que l'on ajoute une nouvelle exigence pour aider à
promouvoir la Charte mondiale de la nature, au niveau national,
régional et international. La Commission des parcs nationaux et
des aires protégées souligne la nécessité de maintenir
indépendance et objectivité et propose de reformuler la fonction
concernée qui deviendra"...pour maintenir une réseau
international indépendant de membres volontaires...". La
Commission de la sauvegarde des espèces désire qu'une importance
similaire soit accordée à l'indépendance. Elle désire aussi
ajouter "améliorer le statut des espèces menacées et
vulnérables" à son mandat. La suggestion de spécifier certains
moyens d'y arriver semble trop exclusive et n'est pas acceptée.
(Annexe 23)

Actes de l'Assemblée générale



28

Discussion

Les rôles et fonctions de la Commission de la planification de
l'environnement et du Centre de la conservation pour le
développement suscitent des débats considérables. Il est suggéré
que vu l'importante duplication d'activités et le fait que la
Commission est un organe réglementaire contrairement au Centre,
ce dernier devrait devenir une unité intégrée à la Commission.
Le directeur général explique que le Centre de la conservation
pour le développement est l'un des trois centres opérationnels
du secrétariat qui relèvent du directeur général. Son directeur
est un membre du groupe consultatif du programme établi par le
conseil et responsable envers lui, groupe dont les présidents
des commissions font aussi partie, et qui s'occupe de la
coordination des activités. Au nom du président de la Commission
de la planification de l'environnement, il est confirmé qu'il
n'y a pas de conflit d'intérêt entre la Commission et le Centre
qui entretiennent des relations très étroites. Ces relations
spéciales seront encouragées et devraient peut-être avoir une
base plus formelle. Il est souligné que le Centre constitue le
moteur de l'application de la Stratégie mondiale de la
conservation par l'UICN; il est ajouté qu'il est nécessaire que
toutes les commissions fournissent, à l'instar des autres
centres de l'UICN, des orientations politiques.

Certains participants expriment leurs doutes quant à
l'efficacité de la coopération et des échanges d'informations
entre les commissions. Le directeur général indique qu'il a
rencontré les présidents des commissions pour améliorer les
mécanismes de coopération. Le nouveau groupe consultatif du
programme peut servir de cadre aux échanges et à la coopération,
et les secrétaires exécutifs des commissions ont également un
rôle important à jouer dans ce domaine.

Le président fait remarquer que ces commentaires ont été
enregistrés afin de pouvoir affiner ultérieurement le cahier des
charges des commissions. Il présente ensuite Monsieur Mateo J.
Margariños de Mello, ambassadeur d'Uruguay, représentant le
Centro de Investigación y Promoción Franciscano y Ecológico, qui
a demandé la parole.

INTERVENTIONS SPECIALES

L'ambassadeur attire l'attention des participants sur le fait
que des élections auront lieu en Uruguay le 25 novembre 1984
pour l'instauration d'un gouvernement civil élu
démocratiquement, après douze ans de dictature militaire. Il
ajoute que, bien que tous les partis politiques considèrent
l'environnement comme un élément clé de leur programme, le
nouveau gouvernement constitutionnel devra faire face à des
problèmes sociaux et économiques si importants, qu'il y a peu de
chance pour qu'une politique environnementale soit mise en place
efficacement. Il en appelle à l'Assemblée pour qu'elle félicite
le gouvernement nouvellement élu, approuve sa législation en
matière d'environnement et encourage son application appropriée,
dans l'intérêt du développement des générations à venir.
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Ensuite, le président invite la vice-présidente pour les
Affaires internationales du Sierra Club à profiter de l'occasion
pour présenter le prix Earthcare décerné par le Sierra Club.

L'oratrice explique que ce prix reconnait une organisation ou
une personne qui s'est distinguée en apportant une contribution
unique à la protection ou à la conservation de l'environnement.
Ce prix n'a été attribué qu'une seule fois: au Président Andrés
Carlos Perez, du Venezuela, pour marquer le sens de la
prévoyance dont il avait fait preuve en établissant, par décret
présidentiel, les bases du réseau des parcs nationaux au
Venezuela. La vice-présidente du Sierra Club annonce, au nom du
conseil des directeurs de son organisation, que cette
distinction est attribuée conjointement à la Australian
Conservation Foundation et à la Tasmanian Wilderness Society,
deux organisations non gouvernementales, dont les efforts à
toute épreuve ont permis la préservation d'un bien du patrimoine
mondial. Ces efforts, qui ont porté sur la mobilisation de
l'opinion publique et l'invocation du droit international, ont
été une démonstration concrète du concept de solidarité pour la
conservation de l'UICN. L'oratrice invite ensuite Geoffrey
Mosley, représentant la Australian Conservation Foundation et
Pam Eiser, représentant la Tasmanian Wilderness Society, à
accepter le prix. Le président se réjouit de cet événement qui
symbolise le fait que l'UICN fonctionne réllement comme une
Union.

ANNONCES

Le directeur général attire l'attention de l'Assemblée sur la
première édition d'"Agenda", nouveau bulletin d'information
destiné à orienter les membres de l'UICN dans leurs activités.
Il demande aux membres de fournir des informations sur leurs
propres activités et de donner leurs commentaires sur la manière
de faire d'"Agenda" un outil utile.

77e séance

Président: le président

Le président rappelle la séance à l'ordre à 08h30.

RESULTATS DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES

Les débats ont été interrompus à la séance précédente pour
prendre connaissance du rapport du responsable chargé des
élections, rapport établissant que "Monsieur Swaminathan est le
président élu de l'UICN". Cette annonce est confirmée par
acclamations.

Le président lit le message suivant à l'Assemblée, reçu du
président élut
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Suis reconnaissant de la confiance témoignée par les membres
de l'UICN — difficile prendre votre succession, mais
essayerai de faire de mon mieux — veuillez remercier les
membres et m'excuser auprès d'eux pour ne pas pouvoir
participer à la séance de clôture — meilleures salutations.
M.S. Swaminathan

Le président fait remarquer que le Point 1 inscrit à l'ordre du
jour est devenu superflu étant donné que la décision a déjà été
prise par l'Assemblée (Décision 492) et que, par conséquent, les
résultats des élections seront annoncés immédiatement après le
décompte des voix. Il suggère que les Points 2 et 3 soient
traités ensemble et invite le directeur général à les présenter.

Points 2 et 3 inscrits à l'ordre du jour (Document GA/16/84/2-4)

Décision
496

APPROBATION DU PROGRAMME DK L'UICN POUR 1985-1987

Le directeur général mentionne pour commencer le document "Mise
en oeuvre de la Stratégie mondiale de la conservation —
Programme de l'UICN en matière de conservation pour 1985-1987",
rappelant à l'Assemblée que ledit document a été discuté de
manière approfondie et corrigé par la Réunion technique. Il
ajoute que son contenu, c'est-à-dire le Programme lui-même, la
Stratégie de financement proposée et le projet de mise au point
d'un Plan mondial de la conservation, doit maintenant être
approuvé par l'Assemblée.

Le président ayant proposé que les aspects financiers soient
examinés séparément, l'Assemblée approuve la section du document
concernant le Programme et la proposition de mettre au point un
Plan mondial de la conservation.

Le président demande ensuite au président du comité des finances
et vérificateurs aux comptes de présenter les questions
financières.

APPROBATION DU PROJET DE STRATEGIE DE FINANCEMENT ET DES
ESTIMATIONS DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR 1985-1987 /
APPROBATION DES COMPTES ET DES RAPPORTS DES VERIFICATEURS AUX
COMPTES POUR 1981-1983

Le président du comité des finances et vérificateurs aux comptes
mentionne le rapport du comité (Annexe 21) présenté à la 75e
séance.

Décision
497

La recommandation 1 dudit rapport demande que l'Assemblée
approuve les rapports des vérificateurs aux comptes sur les
comptes de l'UICN pour 1981-1983, présentés dans le document
GA/16/84/3. L'assemblée générale approuve cette recommandation
à l'unanimité.
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La recommandation 2 dudit rapport demande que l'Assemblée
approuve les estimations de recettes et dépenses pour 1985-1987,
y compris une augmentation des cotisations de 15 pour cent pour
1985, 15 pour cent pour 1986 et 15 pour cent pour 1987, comme le
décrit le document GA/16/84/4. Le président note que les
cotisations des Etats membres sont calculées en fonction de la
classification des Nations Unies pour les contributions
proportionnelles au budget des Nations Unies, et que toute
modification de cette répartition durant la période triennale se
répercuterait sur le calcul des cotisations des membres de
l'UICN. Il explique la position des organismes de droit public
dans les Etats non membres et propose, dans le cadre de la
recommandation, que les cotisations des membres affiliés (Groupe
C) soient réduites à SFr 300, pour encourager la participation
des organisations de pays en développement. Une discussion
prolongée suit, et il est généralement reconnu que le Programme
de conservation déjà approuvé doit être financé par le budget
ébauché dans les Estimations des recettes et des dépenses pour
1985-1987, dont le principe est, par conséquent, approuvé par
l'Assemblée à l'unanimité. Toutefois, les opinions divergent
quant au niveau et au délai de l'augmentation des cotisations.
Les délégués de certains Etats membres suggèrent des
augmentations substantielles, la Norvège allant même jusqu'à
préconiser 100 pour cent, faisant remarquer qu'elle verse déjà
plus que ses cotisations réglementaires.

Le délégué du Sultanat d'Oman confirme que son pays continuera,
pour la période triennale à venir, à verser la somme de
SFr 250 000, volontairement augmentée, payable par versements
annuels.

D'autres pays, tels que l'URSS et la France, estiment que ces
augmentations devraient être indirectes, et passer par le
recrutement de nouveaux membres, par l'inclusion d'éléments du
programme de l'UICN dans des programmes nationaux et par des
fonds d'assistance au développement pour des projets de l'UICN.

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne demande que
l'on prenne note que son Gouvernement s'abstient, à regret, de
soutenir cette mesure, les documents y relatifs lui étant
parvenus trop tard pour un examen approprié. Il ajoute que
c'est la raison pour laquelle son gouvernement est partisan de
la proposition de modifier le Réglement intérieur, afin d'éviter
qu'une telle situation se reproduise à l'avenir. Des divergences
d'opinion similaires ressortent des commentaires de certaines
ONG membres, bien qu'il y ait un accord général sur la nécessité
d'assouplir la structure des cotisations en tenant compte des
circonstances individuelles, en particulier, mais pas
exclusivement, en ce qui concerne les membres de pays en
développement. Le délégué du Centre de recherche et de formation
en agriculture tropicale (CATIE), ONG internationale
costa-ricienne membre de l'UICN fait, par l'intermédiaire du
président, une soumission écrite sur ce point à l'attention du
conseil.
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Le directeur général fait remarquer que la stratégie de
financement reconnaît et prévoit nombre des questions soulevées.

Le président remercie spécialement tous les membres qui font une
contribution volontaire supplémentaire à l'UICN et dit que, sur
la base des discussions, on peut conclure à un accord de
principe sur les points suivants: augmentation annuelle de 15
pour cent durant la période triennale à venir, sous réserve de
dispenses spéciales; stratégie de financement; recommandations 3
et 4 du rapport du comité des finances et vérificateurs aux
comptes; et nécessité pour le conseil de proposer les structures
nécessaires et les barèmes de cotisations pour présentation à la
prochaine Assemblée générale. L'Assemblée confirme son accord
sur ces points.

Le président demande au responsable chargé des élections de
présenter les résutats des élections des conseillers régionaux.

RESULTATS DES ELECTIONS DES CONSEILLERS REGIONAUX

Point 1 inscrit à l'ordre du jour

Le responsable chargé des élections annonce que les candidats
suivants ont été élus pour leurs régions respectives:

Afrique Graham Child (Zimbabwe)
Walter Lusigi (Kenya)
Ahmed Naguib (Egypte)

Amérique centrale Marc Dourojeanni (Pérou)
et du Sud Roger Morales (Costa Rica)

Maria Tereza Jorge Padúa (Brésil)

Amérique du Nord Ivor Jackson (Antigua)
et Antilles David Munro (Canada)

Russell Peterson (Etats-Unis)

Asie de l'Est Eustace d'Souza (Inde)
Akio Morishima (Japon)
Samar Singh (Inde)

Asie de l'Ouest A.H. Abu-Zinada (Arabie Saoudite)
Shihadeh M.I. Munjed(Azza) (Jordanie)
Parvez Hassan (Pakistan)

Australie et Carolyn Burns (Nouvelle-Zélande)

Océanie Geoffrey Mosley (Australie)
Uday Raj (Fidji)

Europe de l'Est Anver Rustamov (URSS)
Jiri Svoboda (Tchécoslovaquie)
Yuri Yazan (URSS)

Europe de l'Ouest François Ramade (France)
Mats Segnestam (Suède)
Richard Steele (R.-U.)
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L'assemblée approuve ces résultats. Le président souhaite la
bienvenue aux nouveaux conseillers et remercie le responsable
chargé des élections et les personnes qui l'ont assisté pour
leur travail excellent et expéditif. Il remercie également le
comité de vérification des pouvoirs pour le travail accompli
pour la vérification des droits de vote.

Le président demande que le rapport du groupe de travail sur le
règlement intérieur, établi à la 72e séance, étudie les motions
présentées par le Sierra Club et par des organisations membres
en République fédérale d'Allemagne.

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE REGLEMENT INTERIEUR

Ce rapport est présenté par Wolfgang Burhenne au nom du
président du groupe de travail. Il fait remarquer que les
questions soulevées sont directes, ont déjà été jugées
opportunes, et sont maintenant présentées sous la forme de
projets de textes d'amendement à inclure au Règlement
intérieur. L'Assemblée confirme les textes proposés dans
leur état actuel. (Annexe 24)

Le président invite le président du comité des résolutions à
présenter le point 4 inscrit à l'ordre du jour.

ADOPTION DES RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS*

Décision
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Point 4 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/10)

Le président du comité des résolutions remarque que son comité a
rencontré de sérieuses difficultés, non seulement pour décider
de l'intérêt et de la pertinence des propositions, mais aussi en
raison du volume de travail imposé au comité, en particulier au
secrétariat et à son équipe, pour transformer les propositions
en textes précis en français et anglais. Il les remercie
personnellement pour leurs efforts. Il ajoute que le rapport du
comité décrit ces difficultés et leurs implications et
recommande des procédures améliorées. (Annexe 25). Il note que
le fait d'inclure certaines suggestions dans le règlement
intérieur révisé constitue déjà un progrès. Il rappelle à
l'Assemblée qu'au total, 66 projets de propositions ont été
étudiés dans le cadre des Réunions techniques G et I et qu'il y
a maintenant 21 résolutions et 21 recommandations qui attendent
d'être approuvées par l'assemblée. Il explique que celles-ci
seront présentées conformément à leur numérotation d'origine et
devront être classées et renumérotées. Il présente les
résolutions. Après avoir été discuté et modifié de manière
appropriée, le texte des résolutions est approuvé par
l'Assemblée générale, sauf commentaires et réserves
suivants s

* Pour simplifier les références les "recommandations" ont été
fusionnées avec les "résolutions".
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Résolution re: Langues utilisées

Le délégué de la Suisse est sensible au fait que la version
française de la documentation des résolutions ait été
disponible si rapidement, mais regrette que l'interprétation
simultanée n'ait pas été assurée de manière continue et que la
sous-représentation francophone dans les services d'appui ait
entraîné un surcroît de travail inacceptable pour le
secrétaire du comité, qui s'en est acquitté de manière si
compétente. Il espère qu'une telle situation ne sera plus
tolérée à l'avenir.

Décision
503

Résolutions Re: Antarctique

Le délégué de l'URSS tient à ce que soit pris acte qu'en dépit
du consensus sur ces deux résolutions, l'URSS maintient que
l'UICN doit s'efforcer de soutenir l'application des mesures
de conservation du milieu antarctique dans le cadre du Traité
sur l'Antarctique, en accord avec les Parties consultatives.

Le président du comité présente les recommandations. Après
avoir été discutés et modifiés de manière appropriée, les
textes des recommandations sont acceptés avec les réserves
suivantes:

Recommandation re: Immersion des déchets radioactifs dans les
océans

Le délégué de la France tient à ce que soit pris acte que la
France, considérant qu'il est inapproprié d'examiner cette
question en dehors des instances internationales spécialisées
déjà impliquées et spécifiées dans l'introduction de la
recommandation, est obligée de s'opposer à la recommandation.
Il rappelle que la France à contribué à la constitution d'un
groupe scientifique dans le contexte de la Convention de
Londres, de 1972, chargé d'établir la base des décisions
futures; il ajoute que la France n'a jamais immergé de tels
déchets dans la mer. C'est pourquoi la France considère
inutile, inefficace et problématique d'intervenir dans de
telles questions de procédure sans apporter d'éléments
nouveaux ou convaincants.

Le délégué de la Suisse appuie le délégué de la France et
demande également que l'on prenne acte de son opposition.

Recommandation re: CITES

Le délégué du Royaume-Uni, au nom des Etats membres de la
Communauté européenne ici représentés, demande que les points
suivants soient enregistrés:

Les Etats membres de la Communauté européenne ici représentés
par les représentants officiels des Etats suivants:
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Danemark
France
Pays-Bas
République fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni

ne peuvent pas voter en faveur de cette recommandation étant
donné que les questions qu'elle soulève sont déjà traitées de
manière adéquate par les dispositions intérieures de la CITES.

Recommandation re: Chasse aux cétacés

Le délégué de l'URSS demande que soit pris acte de son
objection à la recommandation, non parce que la chasse aux
cétacés est considérée comme de peu d'importance, mais parce
que la gestion de la chasse aux cétacés, y compris son
interdiction, relève de la compétence de la Commission
baleinière internationale. L'URSS est convaincue qu'il est
inutile de faire davantage pression sur les pays concernés et
estime que si ces recommandations étaient adoptées, il
faudrait éviter de citer nomément tel ou tel pays.

Le délégué de la Norvège désire que l'on prenne acte de son
abstention par rapport à cette recommandation.

Recommandation re: Piste d'atterrissage de Pointe Géologie,
Antarctique

S'étant toujours efforcé d'observer son engagement
international et de respecter ses propres lois, le
Gouvernement français ne s'oppose pas aux résolutions
concernant l'Antarctique. Pour ce qui est de la recommandation
concernant le projet de piste d'atterrissage de Pointe
Géologie, la France, en tant que membre de l'UICN, ne peut pas
être à la fois juge et partie. L'orateur français rappelle que
ce projet est actuellement à l'examen et qu'il sera tenu
compte de tous les facteurs pertinents pour prendre une
décision. Il profite de l'occasion pour rappeler que le
Gouvernement français s'est toujours montré très ouvert par
rapport à cette question, qu'il a fourni toutes les
informations nécessaires au comité scientifique indépendant
(Comité des Sages), dont deux membres ne sont pas français, et
considère par conséquent, avoir agi dans l'intérêt de tous.

INTERVENTIONS FIGURANT AU PROCES-VERBAL

Suite à l'approbation des résolutions et recommandations, le
délégué des Pays-Bas rappelle un projet de résolution sur le
réexamen de la structure de l'UICN, projet qui a été retiré. Il
lit le texte suivant, qu'il demande de faire figurer au
procès-verbal:

Conformément au projet de résolution sur le réexamen de la
structure de l'UICN, retiré lors de la Réunion technique, la
question de la nécessité de réexaminer la structure de l'UICN
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Décision
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a été débattue. Il est apparu que l'Assemblée estimait en
général qu'il n'était pas nécessaire de procéder à un nouvel
examen.

L'Assemblée générale estime que les imperfections actuelles de
l'Union pourraient être corrigées à l'intérieur de la structure
et du cadre existants des Statuts, en améliorant le
fonctionnement de différentes composantes de l'organisation et
leurs rapports. Il est constaté que certaines améliorations
inspirées des recommandations du groupe d'étude ad hoc sur la
structure de l'UICN font déjà partie du Programme de l'UICN pour
1985-1987. Il est également remarqué que certaines autre
recommandations du groupe d'étude ad hoc concernent les
fonctions du conseil de l'UICN. L'Assemblée générale souligne
que le conseil devrait avoir la possibilité de mieux exercer son
rôle directeur et de mieux assumer sa responsabilité en ce qui
concerne les questions de politiques de l'UICN.

Il est recommandé que, dans la mesure du possible:

- le rapport du groupe d'étude ad hoc soit distribué aux membres
de l'UICN;

- le conseil se réunisse plus fréquemment;
- des fonds spéciaux soient trouvés pour faciliter la
participation des conseillers aux réunions du conseil;

- le conseil se réunisse aussi ailleurs qu'au siège de l'union,
pour faciliter la participation de tous les conseillers.

Le délégué de PRODENA, Pérou, attire l'attention sur la menace
que constitue, pour la Réserve nationale de Paracas,
l'exploitation commerciale des mollusques et crustacés et
demande à l'Assemblée d'envisager l'envoi d'une lettre
d'intervention au Président du Pérou.

Le rapport du comité des résolutions est approuvé par
l'Assemblée générale et le président indique que le conseil
devra l'examiner dans les plus brefs délais.

Le président remercie le comité et toutes les personnes qui ont
participé au traitement des résolutions et des recommandations.
Il demande également que figure au procès-verbal les
remerciements spéciaux adressés au World Wildlife Fund et au
PNUE pour avoir soutenu les activités du Programme de l'UICN.

PROCEDURE

Un point de procédure est soulevé par Wolfgang Burhenne, qui
propose la motion suivante:

Attendu que le président élu ne sera pas en mesure de venir
présider la réunion du conseil prévue le 15 novembre 1984, et
attendu que les Statuts ne prévoient pas de désigner un
président pour remplacer le président élu avant que les
vice-présidents soient nommés par le conseil, il est proposé
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Décision
505

que le président encore en fonction réunisse le nouveau
conseil le plus rapidement possible pour désigner les
vice-présidents.

L'Assemblée approuve la motion à l'unanimité.

78e session

Président: le président

Le président appelle à l'ordre la session à 14h30 le mercredi 14
novembre 1984, et invite le directeur général à présenter le
point 1 inscrit à l'ordre du jour.

Décison
506

MEMBRES D'HONNEUR

Point 1 inscrit à l'ordre du jour (Document GA/16/84/11)

Le directeur général annonce ce qui suit:

Conformément à l'article 2, paragraphe 7, des Statuts,
l'Assemblée générale, sur recommandation du conseil, peut
conférer la qualité de membres d'honneur à toute personne ou
organisation qui s'est distinguée par ses travaux uniques,
passés ou présents, au service de la conservation de la nature
et de ses ressources. A l'occasion de sa 14e réunion tenue à
Gland du 6 au 8 juin 1984, le conseil a décidé de recommander à
l'Assemblée générale de conférer la qualité de membre d'honneur
de l'UICN soit conférée à la Ligue suisse pour la protection de
la nature, l'un des membres fondateurs de l'UICN, pour les 75
années passées au service de la conservation des ressources
naturelles. Il est donc proposé de conférer la qualité de membre
d'honneur de l'UICN à la Ligue suisse pour la protection de la
nature.

Cette proposition est acceptée par acclamations par
l'Assemblée.

M. Pierre Goeldlin, vice-président de la Ligue, délégué de cet
organisme à l'Assemblée générale, accepte avec grande
satisfaction cet honneur au nom de la Ligue, d'autant plus
qu'elle fête son 75e anniversaire. Il remercie personnellement
le président Kassas et lui rend hommage.

M. Goeldlin fait une présentation audiovisuelle de l'histoire de
la Ligue, rappelant les événements les plus marquants et les
personnalités exceptionnelles qui ont participé à la création de
l'UICN. M. Richard Fitter, représentant de la Fauna and Flora
Preservation Society, complète cette présentation par quelques
souvenirs personnels.

Le président présente le Certificat de membre d'honneur de
l'UICN à M. Goeldlin, qui l'accepte au nom de la Ligue.
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REMISE DES PRIX

Point 2 inscrit à l'ordre du jour

Médaille John C. Phillips pour services exceptionnels rendus à
la conservation internationale

Le président fait l'historique de ce prix:

M. John Charles Phillips fut un pionnier du mouvement de la
conservation. Né en 1876, il étudia la médecine et la zoologie
et apporta une contribution importante à la science, en
particulier dans le domaine de la taxonomie et de la génétique.

M. Phillips a oeuvré sans relâche à sensibilier le public à la
conservation de la nature. Il s'intéressait activement à la
coopération internationale en matière de conservation de la
nature. A sa mémoire, ses amis créèrent un prix attribué pour
services exceptionnels rendus à la conservation internationale
et confièrent à l'UICN le soin d'attribuer cette distinction.

Le président indique que le conseil a décidé récemment
d'attribuer ce prix à Mme Indira Gandhi, et lit la citation
(Annexe 26) à l'Assemblée qui applaudit.

Le président invite M. John Phillips II, petit-fils de John C.
Phillips, à prendre la parole (Annexe 27). Il demande ensuite à
M. Harold J. Coolidge, président d'honneur de l'UICN, de
remettre la Médaille John C. Phillips à son Excellence M. I.P.
Singh, ambassadeur d'Inde en Espagne, représentant la famille de
Mme Indira Gandhi. Dans son discours d'acceptation,
l'ambassadeur suggère que la médaille soit amenée en Inde par
une délégation conduite par le président de l'UICN, pour être
remise à M. Rajiv Gandhi, fils et successeur de feue Mme Gandhi.
(Annexe 28)

Prix Peter Scott

Le président invite M. Grenville Lucas, président de la
Commission de la sauvegarde des espèces, à présenter le prix
Peter Scott. M. Lucas s'excuse, au nom de Sir Peter Scott qui
n'a pas pu venir, et explique en quoi consiste le prix:

La Commission de la sauvegarde des espèces attribue ce prix en
reconnaissance de réalisations exceptionnelles en matière de
conservation. Pour être reconnues, ces réalisations peuvent
comprendre un ou plusieurs faits spécifiques ou refléter une
activité prolongée. Le bénéficiaire de ce prix peut être une
ou plusieurs personne, une organisation ou une institution. La
réalisation, aussi modeste soit-elle en terme absolu, doit
pouvoir être reconnue comme une contribution particulièrement
importante et exceptionnelle à la conservation de la faune et
de la flore sauvages, et en particulier (mais pas
exclusivement) des taxons en danger ou menacés d'extinction et
de ceux exploités par l'homme.
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Le prix est décerné périodiquement par le président de la
Commission de la sauvegarde des espèces, sur recommandation du
comité directeur de la commission, directeur général de l'UICN
y siégeant en tant que membre de droit. Ce prix consiste en un
certificat et une citation, ainsi qu'une autre reconnaissance
tangible jugée appropriée.

L'orateur remarque que "la reconnaissance tangible" revêtira la
forme d'une médaille conçue par Sir Peter Scott lui-même.

Il présente ensuite les huit prix pour la période triennale de
1981-1984, qui reviennent chacun, avec une citation individuelle
(Annexe 29), à:

David Bramwell (pour le Jardin botanique Viera y Clavijo, îles
Canaries)

Nick Carter (Royaume-Uni), accepté en son nom par Ian McPhail

Richard et Maisie Fitter (Royaume-Uni)

Jesús Garzón Heydt (Espagne)

Lance McCaskill (Nouvelle-Zélande), accepté en son nom par
Carolyn Burns

Wahab Owadally (Maurice)

Jurgen Rottman (Chili), accepté en son nom par Bernardo
Zentilli

Prix international Fred M. Packard du mérite pour les parcs
décerné par la Commission des parcs nationaux et des aires
protégées de l'UICN

Le président demande à M. Harold Eidsvik, président de la
Commission des parcs nationaux et des aires protégées, de
présenter le Prix Fred Packard. Ce dernier fait un bref
historique et explique le prix:

Le prix Fred Packard porte le nom du premier secrétaire de la
CPNAP, qui a passé sa vie au service du mouvement des parcs
nationaux. Il faut le premier à établir la Liste des Nations
Unies des parcs nationaux et réserves analogues. Le prix Fred
Packard est destiné à récompenser les gardiens qui, sur le
terrain, luttent contre le braconnage, principalement dans le
tiers monde. Cette médaille a déjà été décernée à titre postume
et il en ira de même aujourd'hui. Depuis le Congrès mondial des
parcs nationaux, tenu à Bali, ce prix peut être également
décerné à des personnes qui se sont dévouées de manière
exceptionelle pour les aires protégées. Cette médaille
récompense donc aujourd'hui à la fois la valeur et le mérite.
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Le président demande ensuite à M. P.H.C. Lucas,
ex-vice-président de la commission, de présenter les prix
décernés pour la période triennale de 1981 à 1984, et qui
récompenseront les personnes suivantes, chacune avec une
citation individuelle (Annexe 30):

Catégorie valeur

Passe Manneh (Sénégal), accepté au nom de la famille du défunt

par Walter Lusigi, conseiller régional

Robert Brown (Australie), accepté en son nom par Bruce Davis

L'équipe de secours du Parc national du mont Cook
(Nouvelle-Zélande), accepté en son nom par Paul Dingwall

Catégorie internationale du mérite

Gabriel Charles (Sainte Lucie), accepté en son nom par Ivor
Jackson, conseiller régional

Rob Milne (Etats-Unis)

Le président invite le directeur général à présenter le point 3
inscrit à l'ordre du jour.

ANNONCE DES ESPECES ET AIRES PROTEGEES "LES PLUS MENACEES"

Point 3 inscrit à l'ordre du jour

Le directeur général déclare qu'une des tâches les plus
importantes des commissions est d'informer le monde en général,
et les membres de l'UICN en particulier, en ce qui concerne les
espèces et les aires protégées posant des problèmes particuliers
en matière de conservation. En collaboration avec le PNUE et
nombre d'autres organisations, des efforts concertés ont été
déployés pour préparer des listes brèves d'espèces et d'aires
particulièrement menacées. Ces listes sont destinées à attirer
l'attention des gouvernements et des organismes d'aide sur les
problèmes que connaissent de nombreuses espèces et aires
similairement menacées, et à rassembler des fonds pour leur
conservation.

Le président invite M. Wayne King, vice-président de la
Commission de la sauvegarde des espèces, à présenter les listes
d'espèces. M. King explique les nombreuses considérations prises
en compte et la procédure nécessaire pour arriver à la liste
finale des 12 espèces de plantes et d'animaux suivantes:
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Saintpaulia ionantha
Argyroxiphium kauense
Ariocarpus agavoides
Hibiscus insularis
Persea theobromifolia
Ceratozamia hildae
Paphiopedilum druryi
Senecio hadrosomus
Cordeauxia edulis
Rafflesia arnoldii
Punica protopunica
Cupressus dupreziana

Animaux

Violette du Cap

Hibiscus de l'île Philip

Rafflesia géante
Grenade de l'île de Socotra
Cyprès de Tarout

Crasseonycteris thonglongyai
Bos sauveli
Monachus monachus
Brachyteles arachnoides
Sus salvanus
Didermoceros sumatrensis
Rhynochetus jubatus

Goechelone yniphora
Crocodylus intermedius
Ornithoptera alexandrae

Achatinella spp
Ceratotherium simum cottoni

Kouprey
Phoque-moine de Méditerranée
Singe-araignée laineux
Sanglier nain
Rhinocéros de Sumatra
Kagou
Tortue à éperon
Crocodile de l'Orénoque
Ornithoptère de la reine
Alexandra

Escargots arboricoles d'Hawaï
Rhinocéros blanc du Nord

Le président invite ensuite M. Harold Eidsvik, président de la
Commission des parcs nationaux et des aires protégées, à
présenter la liste des aires protégées.

M. Eidsvik déclare que la liste constitue une réponse à la

recommandation 6 du Congrès mondial des parcs nationaux de Bali.
Il explique les critères et procédures adoptés pour obtenir la

liste finale de 11 aires naturelles protégées particulièrement
menacées, et s'excuse pour les incertitudes procédurales qui ont
réduit la liste originale de 12 à 11 aires naturelles protégées.

La liste des aires protégées annoncées est la suivante:

Parc national d'Araguaia
Parc national de Juan Fernandez
Parc national de Tai
Parc d'Etat des récifs coralliens
de John Pennekamp et Sanctuaire
national marin de Key Largo
Réserve de faune de Kutai
Parc national du Manu
Parc national du Mount Apo
Aire de conservation du Ngorongoro
Parc national de Krkonôse
Parc national de Durmitor
Parc national de La Garamba

Brésil
Chili
Côte d'Ivoire

Etats-Unis d'Amérique
Indonésie
Pérou

Philippines
Tanzanie
Tchécoslovaquie
Yougoslavie
Zaïre

Actes de l'Assemblée générale



42

Le délégué de la Australian Conservation Foundation demande que
sa protestation concernant le retrait de la liste de Cape
Tribulation, Australie, figure au procès-verbal.

Le président invite le directeur général à présenter le point 4
inscrit à l'ordre du jour.

SIEGE DE LA PROCHAINE SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE

Point 4 inscrit à l'ordre du jour

Le directeur général indique que des discussions sont en cours
concernant deux lieux de réunion possibles et que toute décision
serait notifiée aux membres dans ls plus brefs délais.

DISCOURS DE CLOTURE

Point 5 de l'ordre du jour

Le président accueille sur l'estrade un groupe de représentants
du Gouvernement espagnol avec à sa tête M. Julián Campo,
ministre des Travaux publics et de l'Urbanisme, accompagné de M.
Angel Barbero Martín, directeur général de de l'Instituto
Nacional para la conservación de la Naturaleza (ICONA), et Mme
D. Concepción Saenz, directrice générale de Medio Ambiente, et
invite le ministre à prendre la parole. (Annexe 31)

Le ministre des Travaux publics et de l'Urbanisme, M. Juli n
Campo, félicite le président élu de l'UICN, M. Swaminathan, et
lui souhaite plein succès à la tête de l'Union, organisme qui
est une tribune où les représentants des organisations
gouvernementales et non gouvernementales peuvent s'exprimer. Il
déclare que les problèmes d'environnement ne connaissent pas de
frontières et que pour être viables, les solutions doivent
passer par la coopération entre les peuples unis dans le but de
protéger le patrimoine naturel et culturel mondial.

L'admission récente de l'Espagne au sein de l'Union et le fait
que ce pays ait adopté des mesures pour la protection de
l'environnement démontrent la détermination du peuple espagnol à
conserver son environnement.

Pour conclure, l'orateur exprime le vif intérêt du Gouvernement
espagnol pour les travaux de l'Assemblée et remarque que cela
conduira à un renforcement des mesures en matière de
conservation dans son pays et de la coopération avec l'UICN.

Le président remercie vivement le ministre pour la grande
gentillesse, la compréhension et l'aide témoignées par le
Gouvernement et le peuple espagnols.

Le directeur général remercie personnellement les nombreuses
personnalités officielles qui, par leur aide précieuse à divers
titres, ont permis le succès de la 16e session de cette
Assemblée générale.
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Discours du président élu de l'UICN

Le président rappelle à l'Assemblée les circonstances qui ont
obligé M. Swaminathan à partir avant la fin de la session et
invite M. Samar Singh à lire le discours préparé par M.
Swaminathan.

M. Swaminathan se déclare honoré d'avoir été élu président de
l'UICN et regrette de n'avoir pas pu être présent. Il s'engage à
suivre l'exemple du professeur Kassas, dans la mesure de ses
possibilités, et déclare qu'il est convaincu que le programme de
protection et d'enrichissement de l'environnement doit être lié
aux programmes générateurs d'emplois et destinés à augmenter la
production alimentaire. (Annexe 32)

CLOTURE DE LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE PAR LE
PRESIDENT

Point 6 inscrit à l'ordre du jour

Avant de prononcer son discours de clôture, le président invite
le ministre à assister à la remise de certificats et d'épingles
dorées destinés à marquer la reconnaissance de l'UICN pour le
travail accompli par des responsables élus de l'UICN,
participant à la présente Assemblée, et dont le mandat est
arrivé à échéance. Ces personnes sont les suivantes:

Abdulbar Ai-Gain, vice-président et conseiller régional

Robert E. Boote, vice-président, conseiller régional et trésorier

Cecilia de Blohm, conseillère régionale

P.H.C. Lucas, conseiller régional et membre du bureau

Martin Edwards, conseiller régional et ex-membre du conseil
d'administration

Albert V. Baez, président de la Commission de l'éducation

Professeur Derrick Ovington, président de la Commission de
l'écologie

Le président rappelle ensuite la qualité croissante des
réalisations institutionnelles de l'UICN au cours de ces six
dernières années, et remercie toutes les personnes concernées.
Il insiste sur la coopération renforcée, par le biais des
commissions, avec le World Wildlife Fund et le PNUE ainsi
qu'avec la communauté scientifique, mais rappelle que si elle
veut rester crédible, l'UICN doit régulièrement réévaluer sa
mission. Avant que l'UICN puisse prétendre appliquer la
Stratégie mondiale de la conservation le plus efficacement
possible, il lui reste encore beaucoup à faire pour parvenir à
une indépendance financière, une mobilisation efficace des
membres et la pleine participation des femmes. Le président
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demande que les nouvelles idées soient acceptées avec tolérance
et réceptivité et surtout, que les problèmes vraiment importants
soient reconnus. (Annexe 33)

Le président annonce la clôture de la 16e session de l'Assemblée
générale à 17h35 et prend congé de l'UICN sous l'ovation de
l'Assemblée.
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cf.
cf.
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RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA

16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN
MADRID, ESPAGNE, 5 AU 14 NOVEMBRE 1984

THEMES DES ACTIVITES DE CONSERVATION

Paix et conservation

16/1 Hiver nucléaire

16/2 Conservation et activités militaires

Population et conservation

16/3 Population et Stratégie mondiale de la conservation

Qualité de l'environnement

16/4 Pollution atmosphérique

16/5 Le commerce international des pesticides et autres biocides
Conservation et établissements humains

16/6 Etablissements humains et mesures de conservation

Conservation régionale

16/7 Soutien à la conservation en Afrique

16/8 Antarctique (I)
16/9 Antarctique (II)
16/10 Conventions régionales

Questions côtières et marines

16/11 L'exploitation minière des fonds marins et l'établissement de

zones protégées dans les profondeurs océaniques
16/12 Droit de l'environnement marin
16/13 Sources de pollution marines d'origine tellurique
16/14 Immersion des déchets radioactifs dans les océans
16/15 Responsabilité civile et indemnisation en cas de marées noires

causées par des navires
16/19 Collaboration des ONG avec l'UICN dans le domaine marin
16/30 Chasse aux cétacés

Iles, zones humides, forêts

16/16 Conservation des zones humides
16/25 Espèces végétales faisant l'objet de commerce
16/37 Archipel des Galapagos, Equateur
16/39 Inscription d'une forêt tropicale humide exceptionnelle du

Queensland, Australie, sur la liste du Patrimoine mondial

DEVELOPPER ET MOBILISER LE RESEAU DE L'UICN

16/17 Langues utilisées
16/18 Coopération avec d'autres organisations
16/19 Collaboration des ONG avec l'UICN dans le domaine marin

Résolutions

I.

II.



48

III.

cf.

IV.

V.

VI.

VII.

VIII.

cf.

IX.

SURVEILLANCE CONTINUE DE LA CONSERVATION ET ANALYSE DES DONNEES

16/29 Convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES)

PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

16/20 Les institutions d'assistance au développement et la
conservation

16/21 Communauté économique européenne
16/22 Impact du commerce et de l'assistance sur l'environnement des

pays en développement
16/23 Développement agricole et végétation naturelle dans le bassin

méditerranéen

PROMOUVOIR LA CONSERVATION DES ESPECES ET DE LEURS POPULATIONS

16/24 Ressources génétiques sauvages et protection des habitats des
espèces menacées

16/25 Espèces végétales faisant l'objet de commerce
16/26 Conservation de la population australienne de crocodiles marins

(Crocodylus porosus)
16/27 L'île Christmas (océan Indien)
16/28 Exploitation des chimpanzés en Espagne
16/29 Convention sur le commerce international des espèces de faune

et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES)
16/30 Chasse aux cétacés

PROMOUVOIR LA CONSERVATION DES HABITATS ET DES ECOSYSTEMES

16/31 Soutien à la protection des écosystèmes représentatifs
16/32 Réserves de la biosphère
16/33 Cours d'eau d'importance internationale exceptionnelle
16/34 Protection des ressources et valeurs des terres vierges
16/35 Convention du patrimoine mondial
16/36 La rivière des Esclaves, le delta de la rivière des Esclaves et

le delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca, Canada
16/37 Archipel des Galapagos, Equateur
16/38 Piste d'atterrissage de Pointe Géologie, Antarctique
16/39 Inscription d'une forêt tropicale humide exceptionnelle du

Queensland, Australie, sur la liste du Patrimoine mondial

ENCOURAGER L'EDUCATION, LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DU PUBLIC

16/40 Charte mondiale de la nature
16/41 La revue Parks

ORGANISATION ET FINANCEMENT

16/42 Financement
16/17 Langues utilisées

REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT HOTE

16/43 Remerciements au gouvernement hôte
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16/1 HIVER NUCLEAIRE

RAPPELANT que depuis de nombreuses années il est évident que la guerre

nucléaire serait une catastrophe sans précédent pour l'humanité;

ALARMEE d'avoir pris maintenant connaissance des conclusions d'études récentes
effectuées par d'éminents scientifiques établissant qu'il suffirait d'utiliser
une petite fraction de l'énorme arsenal mondial qui ne cesse de s'accroître
pour déclencher un "hiver nucléaire" plongeant pendant des mois d'immenses
régions de la terre dans une obscurité prolongée, faisant chuter la
température au-dessous de zéro, provoquant des vents violents, des brouillards
toxiques et finalement une forte augmentation du rayonnement ultra-violet
suite à l'appauvrissement considérable de la couche d'ozone, venant s'ajouter
à la radioactivité persistante;

ATTIRANT EGALEMENT L'ATTENTION sur des études menées par d'éminents
biologistes dont les conclusions établissent que l'hiver nucléaire, sombre et
glacial, pourrait entraîner, dans le monde entier, une mortalité considérable
parmi les survivants, en conséquence de la famine, de la pénurie d'eau
potable, de l'exposition aux intempéries et d'autres calamités; puis plus tard
conduire à l'extinction éventuelle d'une grande partie des espèces animales et
végétales de la planète;

CONVAINCUE que tous les pays, y compris ceux qui n'auront pas participé au
conflit ou qui seront très éloignés du théâtre des opérations souffriront
gravement des effets de l'hiver nucléaire;

RECONNAISSANT que l'hiver nucléaire qui suivrait une guerre nucléaire
constitue une menace sans précédent à la survie de la vie et de la
civilisation sur terre, et rappelant les objectifs de la Stratégie mondiale de
la conservation, c'est-à-dire le maintien des systèmes entretenant la vie sur
la terre et des processus écologiques essentiels;

PERSUADEE qu'il est urgent de poursuivre les études scientifiques en vue
d'approfondir nos connaissances sur l'hiver nucléaire;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE INSTAMMENT à tous les Etats et aux organisations internationales
de:

(a) encourager, selon que de besoin, de nouveaux travaux et études
scientifiques relatifs à l'hiver nucléaire entrepris au niveau
gouvernemental et non gouvernemental, les faire bénéficier de leur
appui et y coopérer pleinement;

(b) prendre en compte l'hiver nucléaire, lorsqu'ils examinent leurs

politiques et programmes pertinents;

(c) diffuser des informations sur l'hiver nucléaire;

2. EN APPELLE à tous les membres de l'UICN pour qu'ils fassent progresser,

par tous les moyens, l'étude scientifique de l'hiver nucléaire et de ses
effets sur la vie et pour qu'ils informent tous les peuples et leurs
dirigeants des dernières conclusions scientifiques à ce sujet.
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16/2 CONSERVATION ET ACTIVITES MILITAIRES

SERIEUSEMENT PREOCCUPEE par les graves conséquences que les conflits armés ont
sur la nature et ses ressources, menaçant les conditions de vie essentielles
des générations présentes et futures;

RAPPELANT la résolution 15/2 sur la conservation et la paix, adoptée à la 15e

session de l'Assemblée générale de l'UICN tenue en octobre 1981;

AYANT PRESENT A L'ESPRIT la résolution 35/8 de l'Assemblée générale des
Nations Unies, adoptée le 30 octobre 1980, sur la responsabilité historique
des Etats de préserver la nature pour les générations présentes et futures,
ainsi que la résolution 4 de la Conférence des Nations Unies sur la
désertification, adoptée le 9 septembre 1977, portant sur les effets des armes

de destruction massive sur les écosystèmes;

SOUSCRIVANT PLEINEMENT aux dispositions de la Charte mondiale de la nature,
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 28 octobre 1982,
concernant la conservation et la paix, et proscrivant la dégradation de la
nature provoquée par la guerre ou d'autres actes d'hostilité;

DESIREUSE de contribuer à l'Année internationale de la Paix de 1986, proclamée
par les Nations Unies;

RECONNAISSANT que les activités du PNUE relatives aux conséquences de la
course aux armements sur l'environnement traduisent la préoccupation
croissante causée par ce problème dans le monde entier;

SE FELICITANT de l'adoption de traités internationaux destinés à limiter la
dégradation de la nature causée par la guerre ou d'autres actes d'hostilité,
notamment de la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à des fins militaires ou autres fins hostiles
ainsi que les dispositions sur la protection des populations civiles et de
l'environnement, contenues dans les Protocoles additionnels aux Conventions de
Genève du 12 août 1949, relatifs à la protection des victimes des conflits
armés;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE au directeur général de l'UICN de faire en sorte que l'UICN
participe à l'Année internationale de la Paix, par tout moyen approprié,
notamment en encourageant la reconnaissance des relations positives qui
existent entre la paix et la conservation de la nature et de ses
ressources;

2. DEMANDE AUSSI à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, d'envisager

d'adhérer aux traités mentionnés ci-dessus, de toute urgence;

3. ENGAGE VIVEMENT les Etats membres de la Conférence sur le désarmement
d'arriver, aussi vite que possible, à un accord sur l'interdiction de la
production et du stockage d'armes chimiques;
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DEMANDE EN OUTRE, en attendant la conclusion d'un accord sur
l'interdiction de la production et du stockage d'armes chimiques, que
tous les Etats possédant de telles armes prennent toutes les précautions
possibles pour faire en sorte que les risques que constituent la
production, le stockage, la manutention et le transport de telles
substances chimiques à des fins militaires, pour la santé de l'homme et
l'environnement, soient réduits au minimum, notamment en soumettant ces
activités à des mesures de sauvegarde appropriées qui doivent en règle
générale être aussi strictes que celles qui sont applicables aux
activités civiles similaires;

DECLARE que le patrimoine naturel mondial, y compris les écosystèmes
situés hors des limites de la juridiction nationale, doit en règle
générale, être traité de la même manière que le patrimoine culturel et
faire l'objet d'un traité international, par le biais d'un amendement à
la Convention de la Haye sur la protection de la propriété culturelle en
cas de conflit armé, du 14 mai 1954, ou par tout autre moyen approprié;

EN APPELLE aux Etats pour qu'ils fassent en sorte que toutes les
activités militaires entreprises en temps de paix, en particulier les
essais d'armements et de techniques utilisés à des fins hostiles, soient
effectués de manière à éviter tout dommage injustifié à l'environnement.
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16/3 POPULATION ET STRATEGIE MONDIALE DE LA CONSERVATION

RAPPELANT que la 14e Assemblée générale de l'UICN à Ashkâbâd en 1978
considérait déjà que le moment était venu pour l'UICN de se prononcer sur
l'interrelation entre croissance démographique et conservation des écosystèmes;

RAPPELANT en particulier que la résolution 15/3 adoptée par la suite lors de
la 15e Assemblée générale de l'UICN à Christchurch en 1981 demandait que
l'UICN prenne des mesures spécifiques en ce domaine;

SALUANT l'initiative prise par le conseil de l'UICN en 1983 d'adopter la prise
de position Populations et ressources naturelles qui cherche à étendre le
champ d'action de la Stratégie mondiale de la conservation (SMC) en incluant
ces interrelations complexes;

APPROUVANT la mesure prise en conséquence par la Commission de l'écologie de
l'UICN d'initier un travail destiné à compléter dans le domaine des
populations la Stratégie mondiale de la conservation;

NOTANT qu'un développement durable destiné à répondre aux besoins actuels et
futurs de l'homme constitue le concept fondamental de la Stratégie mondiale de
la conservation;

RECONNAISSANT la situation nouvelle et l'occasion créées par le consensus
croissant à l'échelle mondiale sur l'existence d'une interdépendance entre
population, ressources, environnement et développement, en particulier dans
les recommandations adoptées par 157 gouvernements à la Conférence
internationale de Mexico sur la population, en août 1984, ainsi que dans les
déclarations des groupes parlementaires régionaux et mondiaux pour la
population et le développement, avant et après cette réunion;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984, à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session adopte le texte suivant, qui constitue sa
position en matière de relations entre la population et les ressources
naturelles, qui découle directement de la prise de position adoptée par le
conseil de l'UICN en 1983:

La population humaine a doublé trois fois entre 1650 et 1975, date à laquelle
elle a frôlé les 4 milliards et il est prévu qu'elle doublera encore d'ici
2025, dépassant les 8 milliards d'habitants. Elle s'accroîtra de 80 millions
en 1984 et il est prévu, selon les données des Nations Unies, que cet
accroissement annuel augmentera lui-même pour plafonner au niveau de 90
millions d'individus par an.

Dans de nombreux pays existe un formidable moment d'inertie démographique à
cause de la structure actuellement déséquilibrée de la pyramide des âges en
faveur des classes juvéniles. Les mesures prises aujourd'hui pour réduire les
taux de natalité - ou au contraire la carence d'action - auront leurs effects
amplifiés dans les années à venir. Les accroissements démographiques prévus ne
sont pas inéluctables, mais la réduction significative des effectifs humains
dans le futur exige une action rapide et soutenue.

Quelques communautés ont adopté un mode de vie exigeant un niveau élevé de
consommation de ressources dans lequel la production de déchets prédomine.
D'autres, grâce au commerce de produits manufacturés et à leur savoir-faire,
sont capables de répondre aux besoins d'une densité de population supérieure à
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celle que leurs ressources naturelles ne pourraient permettre. A l'autre
extrémité, certaines communautés pauvres, dont les effectifs s'accroissent
rapidement, ne peuvent satisfaire leurs besoins essentiels qu'en surexploitant
leurs ressources avec parfois des conséquences irréversibles. Cette situation
est empirée par les inégalités, les problèmes de propriété des terres et de
leur mauvaise répartition, ainsi que par l'absence de responsabilités bien
définies en ce qui concerne la gestion des ressources partagées par la
communauté. Dans le monde entier, les besoins futurs d'une population en
croissance rapide, notamment dans le monde en développement, de même que
l'accroissement de la consommation, notamment dans le monde industrialisé,
peuvent conjuguer leurs effets pour excéder les capacités humaines d'extraire
les matières premières et autres ressources indispensables d'origine terrestre
ou marine.

Dans la plupart des pays, aucune tentative sérieuse n'a encore été faite
jusqu'à présent pour introduire les mesures qu'exige une gestion simultanée
des populations et des ressources.

Bien que la production alimentaire soit plus importante que jamais, plus
d'hommes souffrent de malnutrition qu'à aucune autre période de l'histoire.
Les raisons en sont complexes. Elles tiennent à l'impossibilité des
populations d'acheter de la nourriture, à l'injuste régime foncier, à
l'urbanisation incontrôlée par les gouvernements et à leur manque d'intérêt
pour le développement rural, ainsi qu'aux relations commerciales déloyales.
Mais elles sont aussi en rapport avec une croissance démographique rapide, en
particulier dans les régions où une agriculture aux méthodes ancestrales se
pratique dans des conditions climatiques et pédologiques défavorables. En
conséquence, de nombreux pays dépendent de plus en plus des importations de
nourriture.

En définitive, faute de réduire de façon significative les taux de croissance
démographique actuellement trop élevés, il ne sera pas possible d'atteindre
les objectifs de la Stratégie mondiale de la conservation, même en tenant
compte de tous les progrès prévisibles en matière de technologie, de
répartition, d'organisation et de productivité des terres cultivées.

En conséquence, tous les pays et la communauté mondiale doivent prendre les
dispositions nécessaires pour stabiliser les populations à un niveau qui
permettra une amélioration de la qualité de la vie par des moyens qui ne
provoquent pas des dommages exagérés aux systèmes physiques et biologiques de
l'écosphère.

A ces fins, le directeur général est prié de:

1. PRENDRE EN CONSIDERATION les problèmes fondamentaux de population et de
ressources dans les politiques, programmes, prises de position et
déclarations publiques de l'UICN partout où cela est opportun;

2. SUIVRE les tendances dans l'évolution des populations et des ressources
et en rendre compte à chaque Assemblée générale de l'UICN;

3. PROMOUVOIR activement des politiques conçues pour atteindre un équilibre
entre la population et les ressources à l'aide des stratégies nationales
de conservation et d'actions concrètes destinées à protéger la nature et
ses ressources;
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ENCOURAGER les organisations non gouvernementales, y compris les groupes
de conservation locaux et les associations de planification familiale, à
travailler ensemble afin de propager la connaissance des liens existant
entre population, ressources et environnement; ces organisations seront
aussi incitées à développer des programmes de démonstration associant les
programmes de planification familiale à l'action des communautés
concernées pour conserver les écosystèmes locaux et pour développer un
usage rationnel des ressources naturelles;

ENCOURAGER les gouvernements à entreprendre des évaluations périodiques
des tendances relatives à l'évolution démographique, des ressources
naturelles, de l'environnement, des conditions économiques
vraisemblables, de leurs interrelations et de leurs conséquences dans la
réalisation des objectifs nationaux; en procédant ainsi, les
gouvernements devraient prendre en considération l'impact international
de l'importance de la taille des populations et du taux de consommation
des ressources;

ENCOURAGER les gouvernements à établir une politique démographique
incluant l'objectif de stabiliser les effectifs des populations à un
niveau qui permette une gestion rationnelle des ressources et une qualité
de la vie satisfaisante pour tous les individus;

ENCOURAGER les gouvernements et les organisations de développement à
prendre en considération les problèmes d'environnement particuliers, liés
à la pauvreté urbaine et rurale et à promouvoir un développement rural
durable; la conservation et la planification familiale devraient être
partie intégrante de tout programme de développement rural, avec
participation entière de la communauté à la planification et à la
réalisation de tels programmes;

ENCOURAGER les pays à prendre les mesures concrètes nécessaires pour
assurer les droits fondamentaux de tous les couples d'avoir accès à des
méthodes sûres et efficaces de planification familiale ainsi que cela a
été préconisé dans le Plan d'action mondial sur la population; en faisant
cette recommandation, l'UICN est fermement convaincue qu'en dehors de ses
effets sur les niveaux de fécondité, la fourniture de renseignements et
de moyens contraceptifs est tout aussi justifiée par des raisons
sanitaires et humanitaires; afin de faciliter la pratique d'une parenté
responsable, il est essentiel que les femmes bénéficient du droit de
choisir leur gestation; un tel choix est non seulement important dans la
stabilisation des populations mais aussi pour l'amélioration de la
condition de la femme, ce qui constitue un impératif catégorique à la
réalisation des objectifs de conservation et de développement;

ENCOURAGER de façon générale les politiques nationales et internationales
de développement qui permettront de créer les conditions dans lesquelles
la population humaine peut être maintenue avec succès en équilibre avec
des ressources naturelles conservées avec soin;

ENGAGER des consultations avec les organisations avec lesquelles l'UICN
collabore - le PNUE, le WWF, la FAO et l'Unesco - pour préparer un
supplément a la Stratégie mondiale de la conservation conforme à la
présente prise de position; établir la façon dont les mesures qui font
l'objet des recommandations ci-dessus doivent être appliquées lors de la
mise en oeuvre de la Stratégie mondiale de la conservation aux niveaux
national et international.
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16/4 POLLUTION ATMOSPHERIQUE

INFORMEE depuis de nombreuses années du lien existant entre les précipitations
acides et la dégradation des écosystèmes aquatiques;

INFORMEE EN OUTRE des effets directs des polluants atmosphériques et de leurs
dérivés sur certaines cultures, sur le lessivage des éléments nutritifs et des
métaux lourds contenus dans les sols, sur des matériaux et sur la santé
publique;

CONSCIENTE des coûts indirects résultant d'effets tels que la perte de la
diversité génétique d'organismes du sol et la pollution des nappes d'eau
souterraines;

NOTANT que les avantages socio-économiques résultant de la limitation de la
pollution pourraient compenser nettement les coûts à long terme de telles
mesures, qui devraient être assumés par les pollueurs;

RAPPELANT que les "précipitations acides" sont un des problèmes les plus
abondamment discutés parmi les problèmes écologiques importants traités dans
le rapport sur l'état de l'environnement établi par le PNUE en 1983;

ALARMEE par la dégradation de plus en plus rapide des forêts, se manifestant
dans de nombreuses parties de l'hémisphère Nord, et liée à la pollution
atmosphérique;

NOTANT avec satisfaction l'expansion du réseau GEMS de surveillance continue
dans ce domaine aux Etats-Unis, à l'Extrême Orient et à l'Amérique du Sud;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE instamment que tous les membres de l'UICN jouent un rôle actif
pour encourager l'adoption de mesures nationales, dans tous les pays
industrialisés en vue de réduire de manière spectaculaire l'émission de
polluants dans l'atmosphère;

2. DEMANDE plus particulièrement aux gouvernements membres, de prendre des
mesures draconiennes et immédiates pour diminuer de telles émissions,
qu'elles émanent de centrales thermiques, de l'industrie, de
l'agriculture, de véhicules automobiles, de chauffages domestiques ou
d'autres sources;

3. SOULIGNE que la pollution atmosphérique n'est pas une conséquence
nécessaire et inéluctable du développement industriel;

4. SOULIGNE également la nécessité de respecter la décision prise par de
nombreux gouvernements de réduire unilatéralement les émissions de
dioxide de soufre de 30 à 50% au moins, par rapport aux niveaux de 1980
d'ici la fin de la décennie, et de continuer à procéder à d'autres
réductions, dès que possible, en fonction des besoins de l'environnement;

5. DEMANDE INSTAMMENT à toutes les parties à la Convention sur la pollution
atmosphérique transfrontière à longue distance d'adopter les mêmes
objectifs de réduction des émissions faisant ainsi la preuve de leur
sentiment de responsibilité commune vis-à-vis de la ressource partagée
qu'est l'atmosphère terrestre;
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SUGGERE que des objectifs similaires de réduction des émissions soient
adoptés par tous les pays de l'hémisphère Nord qui ne sont pas parties à
la Convention et qu'un accord similaire soit développé dans l'hémisphère
Sud;

CHARGE le directeur général de l'UICN d'encourager les études
coûts-avantages réalisées notamment par la CEE/ONU et l'OCDE, et d'en
organiser le suivi, en s'assurant que tous les coûts résultant de la
pollution atmosphérique, y compris les coûts écologiques, sociaux et
esthétiques, directs et indirects, qui peuvent sembler difficiles à
quantifier, soient pleinement pris en considération;

CHARGE EN OUTRE le secrétariat de l'UICN de faire rapport dans les 12
mois à tous les membres de l'UICN sur les progrès accomplis dans ce
domaine.
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16/5 LE COMMERCE INTERNATIONAL DES PESTICIDES ET AUTRES BIOCIDES

CONSCIENTE des effets nocifs de certains pesticides et autres biocides sur la
santé de l'homme et sur l'environnement;

TENANT COMPTE des nouvelles informations concernant l'exposition aux
pesticides, y compris les incidents récents de contamination des eaux
souterraines et la découverte de résidus de pesticides en faible quantité mais
à longue durée de vie, tels que le dibromure d'éthyl (EDB), dont on pensait
autrefois qu'il se dissipait rapidement;

OBSERVANT que les consommateurs sont exposés à des résidus de pesticides

potentiellement dangereux, se trouvant dans et sur les aliments;

INFORMEE que la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie
et le Pacifique a récemment estimé que près de 2 millions de personnes sont
empoisonnées chaque année par des pesticides, et que plusieurs milliers en
meurent, surtout dans les pays en développement;

PREOCCUPEE des effets négatifs à long terme sur les écosystèmes de l'usage
intensif des pesticides, lesquels se manifestent par la destruction d'espèces
non cibles, particulièrement des prédateurs, et la contamination des chaînes
alimentaires;

PREOCCUPEE EN OUTRE par la résistance accrue à ces substances de nombreuses
espèces cibles de ravageurs;

REMARQUANT que des substances dangereuses, dont bon nombre font l'objet de
restrictions ou d'interdiction dans leur pays d'origine parce qu'elles
présentent des risques pour la santé et l'environnement, sont exportées depuis
plusieurs années vers les pays en développement, mal informés de leurs effets
et n'ayant pas les moyens d'appliquer les mesures de contrôle nécessaires pour
leur utilisation;

RAPPELANT l'adoption de la résolution 15/15 par l'Assemblée générale de l'UICN
à sa 15e session tenue en 1981 à Christchurch, Nouvelle-Zélande; et

TENANT COMPTE des actions entreprises depuis 1981, notamment:

(a) l'adoption, en mai 1984, par le conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, d'un plan provisoire de notification
pour les substances chimiques interdites ou strictement réglementées;

(b) l'adoption, en 1983, par le Parlement européen, d'une résolution
demandant l'interdiction d'exporter certains pesticides interdits ou
strictement réglementés, sans le consentement exprès du pays importateur;

(c) l'adoption, en décembre 1982, d'une résolution par l'Assemblée générale
des Nations Unies demandant l'établissement d'une liste mondiale des
produits interdits, strictement réglementés et non approuvés; et

(d) la publication, en décembre 1983, de la première édition de cette liste
mondiale;

RECONNAISSANT que la mauvaise utilisation et l'abus des pesticides constituent
des problèmes internationaux;
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L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE:

(a) à tous les gouvernements de limiter l'utilisation des pesticides aux
moins dangereux et aux quantités minimales nécessaires, en ayant
présent à l'esprit les conséquences socio-économiques possibles;

(b) à tous les gouvernements d'encourager la recherche, l'éducation et
la formation et l'assistance technique et matérielle, pour arriver à
une gestion plus rationnelle des ravageurs, fondée sur une étude
approfondie des solutions de substitution, particulièrement des
techniques associées à une gestion intégrée des ravageurs et avisée
du point de vue de l'environnement et en tenant dûment compte du
contexte socio-culturel;

(c) aux pays exportateurs de pesticides, si requis:

(i) de fournir aux pays importateurs des renseignements sur la
recherche médicale et biologique;

(ii) d'aider les pays en développement à lancer des programmes de
formation et de surveillance continue; et

(iii) d'aider les pays en développement à formuler des règles, des
règlements et des normes pour l'utilisation des pesticides;

(d) aux organisations non gouvernementales membres de l'UICN:

(i) de promouvoir la diffusion d'informations sur des pesticides
moins dangereux et des solutions de rechange permettant de
diminuer l'utilisation de pesticides; et

(ii) de collaborer sur le plan local à l'éducation et à la
formation concernant une utilisation sûre des pesticides et
d'autres méthodes de lutte contre les ravageurs;

2. RECOMMANDE EN OUTRE:

(a) à tous les gouvernements d'adresser une notification motivée à tous
les autres gouvernements lorsqu'ils établissent des règles relatives
à un pesticide, quel qu'il soit, et au minimum d'appliquer sans
délai le Plan provisoire du PNUE pour les produits chimiques
interdits ou strictement réglementés;

(b) à tous les gouvernements de coopérer avec les Nations Unies pour
fournir des informations destinées à la liste des produits
interdits, strictement réglementés et non approuvés; et de
n'autoriser l'exportation de tout pesticide interdit, réglementé,
volontairement retiré de la circulation ou jamais enregistré au
niveau national, que dans les cas suivants:

(i) suite à une notification préalable et appropriée du pays
exportateur sur les effets du produit sur la santé publique
et l'environnement; et
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(ii) suite à un accord explicite du gouvernement du pays
importateur;

3. INVITE les organisations nationales non gouvernementales membres de

l'UICN à encourager leurs autorités nationales compétentes à appliquer le
plan provisoire pour les produits chimiques interdits ou strictement
réglementés, adopté par le conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement à sa 12e session, tenue en mai 1984 à
Nairobi, Kenya.
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16/6 ETABLISSEMENTS HUMAINS ET MESURES DE CONSERVATION

CONSCIENTE que d'ici deux décennies, plus de la moitié de la population du
globe, qui atteindra le chiffre de 6 milliards, vivra dans les villes et que
l'évolution des établissements humains et les modes de vie ont des
répercussions profondes sur l'environnement tant local que mondial;

RECONNAISSANT que les établissements humains et les régions périphériques sont
souvent le centre de problèmes relatifs aux ressources naturelles -
déboisement, désertification, disparition et dégradation des terres arables,
friches industrielles et pollutions - causés par la demande accrue des
populations en produits alimentaires, combustibles, eau, matériaux de
construction et espaces pour l'élimination des déchets;

RECONNAISSANT aussi la valeur des recherches effectuées par le programme de
l'Unesco sur l'homme et la biosphère sur les écosystèmes des établissements
humains et l'importance de la participation du public à la gestion de ceux-ci
(récemment soulignée lors de la réunion technique de l'Unesco/PNUE/URSS sur
les aspects écologiques de la planification des établissements humains,
organisée en septembre 1984 à Suzdal, URSS);

CONVAINCUE que le concept de développement durable - qui prend soin des
ressources naturelles - doit s'appliquer autant aux établissements humains
qu'aux autres formes de développement, notamment parce que tant de gens sont
directement impliqués (souvent les plus pauvres, qui souffrent le plus de la
dégradation de l'environnement);

SACHANT qu'une gestion améliorée des établissements humains et des ressources
naturelles qui y sont associées (pour la production alimentaire et celle des
combustibles, pour la construction et la protection de l'habitat, pour la
conservation de l'énergie et le recyclage des déchets) peut non seulement
atténuer les effets négatifs des établissements humains sur l'environnement,
mais aussi améliorer la qualité de la vie des citadins et, ainsi, rallier
l'adhésion d'un plus vaste public aux objectifs de la conservation en général;

CONSCIENTE que les populations urbaines et rurales ont la capacité, l'énergie
et l'enthousiasme que l'on peut mobiliser pour qu'elles jouent un rôle actif
au service de la conservation, que ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur des
zones habitées et qu'ainsi de nouveaux emplois pourront être créés;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. APPELLE toutes les nations à prendre des mesures propres à permettre une
gestion plus durable des systèmes d'établissements humains, en s'assurant
la participation de la population locale; et

2. DEMANDE que l'UICN, en collaboration avec le WWF, le PNUE, l'Unesco,
HABITAT et ses autres partenaires (notamment les organisations à vocation
sociale):

(a) intègre le thème "établissements humains et conservation" dans les
domaines concernés du programme de l'UICN pour 1985-1987 (par
exemple dans les activités relatives aux stratégies nationales et
locales de conservation et dans les activités des commissions);
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(b) soutienne, documente et fasse connaître, directement et
indirectement, les projets qui contiennent des innovations et
donnent l'exemple de pratiques bien adaptées de façon à mieux
permettre aux individus et aux groupes d'intégrer pratiquement la
conservation dans leur vie quotidienne;

(c) entreprenne, dans un premier temps, d'explorer, par le biais d'une
étude de faisabilité, les moyens de mieux permettre aux individus et
groupes d'organiser et de mettre en pratique la conservation, et ce
par des cours de formation, l'établissement d'un réseau de centres
de formation et l'échange international de personnel et de
connaissances.
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16/7 SOUTIEN A LA CONSERVATION EN AFRIQUE

NOTANT les difficultés particulières qu'ont les Etats africains à mettre en
oeuvre des mesures de conservation efficaces du fait de la croissance
démographique rapide, de la poursuite de la désertification, et de la crise
économique mondiale;

PROFONDEMENT PREOCCUPEE des effets de la sécheresse qui sévit actuellement au
Sahel et dans la Corne de l'Afrique, ce qui révèle le rapide déclin de la
capacité des écosystèmes naturels de ces régions à entretenir la vie sous
toutes ses formes;

NOTANT également qu'il existe en Afrique des espèces et des biotopes uniques

au monde et qui doivent être conservés au bénéfice de l'humanité;

INQUIETE devant la réduction de plus en plus rapide de la plupart des biomes
tropicaux et des populations d'espèces animales uniques en raison de
l'accélération de l'industrialisation, de l'exploitation agricole moderne, de
la croissance démographique et des établissements humains;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre à Madrid, Espagne,
pour sa 16e session:

1. PRIE le directeur général de l'UICN d'intensifier, dans toute la mesure
du possible, le soutien à la conservation en Afrique grâce aux actions
suivantes;

(a) apporter son appui à la mise en oeuvre du plan d'action de Victoria
Falls, approuvé par la réunion de travail de la CPDAE tenue à
Victoria Falls, Zimbabwe, en 1983;

(b) par l'intermédiaire de la CPDAE, aider activement à suivre la mise
en oeuvre de la Convention africaine sur la conservation de la
nature et des ressources naturelles;

(c) soutenir les projets pilotes de conservation dans les zones
particulièrement importantes, notamment les terres arides, les
savanes et les forêts tropicales humides;

(d) continuer à donner son appui à la formation de gestionnaires d'aires
protégées ainsi qu'au développement d'un mécanisme de soutien local
pour ces aires protégées;

(e) apporter son appui à la formulation et à la mise en oeuvre de

stratégies et de plans de conservation nationaux;

2. DEMANDE au directeur général de l'UICN d'examiner comment mieux
concentrer les efforts internationaux sur des aires protégées
représentatives clés, ainsi que sur les espèces et les biotopes qu'elles
contiennent.
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16/8 ANTARCTIQUE (I)

RECONNAISSANT l'importance de l'environnement atmosphérique, marin et
terrestre de l'Antarctique (délimité aux fins de cette résolution par la
convergence antarctique) pour le monde entier, particulièrement pour assurer
la stabilité du milieu marin et de l'atmosphère dans leur ensemble, et
l'importance capitale pour l'humanité des qualités exceptionnelles de ces
étendues vierges (pour la science, l'éducation, et comme source d'inspiration);

RAPPELANT que l'UICN porte depuis longtemps un intérêt soutenu à la
conservation des écosystèmes de l'environnement antarctique, ainsi qu'à la
conservation des espèces et des habitats qu'il renferme;

AYANT PRESENT A L'ESPRIT que la Stratégie mondiale de la conservation (SMC)
accorde une très haute priorité à l'action internationale visant à conserver
la nature et les ressources naturelles de l'Antarctique et de l'océan austral;
que les principes généraux de la Charte mondiale de la nature adoptée par les
Nations Unies insistent sur l'importance de la protection des aires naturelles
exceptionnelles; et que ces documents constituent l'expression d'un vaste
consensus de la part des gouvernements et des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales;

NOTANT que 15 des Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique sont
représentées parmi les membres de l'UICN et qu'elles ont déjà repris à leur
compte les objectifs de la SMC;

CONSCIENTE des résultats obtenus par les Parties consultatives, qui ont la
responsabilité, aux termes du Traité sur l'Antarctique, de préserver
l'environnement antarctique contre des interventions nuisibles, et de prendre
des mesures pour la conservation de la flore et de la faune, d'établir des
lignes directrices pour réduire les effets nuisibles des activités humaines,
ainsi que des mesures portant spécialement sur les activités touristiques;

TENANT COMPTE de ce que la Trente-huitième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, reconnaissant la prise de conscience et l'intérêt accrus au
niveau international en ce qui concerne l'Antarctique et convaincue que
l'Antarctique devrait être utilisé à tout jamais à des fins exclusivement
pacifiques, a demandé au Secrétaire général de préparer une étude complète,
tactique et objective portant sur tous les aspects de l'Antarctique et qui
tienne pleinement compte du système instauré par le Traité sur l'Antarctique
et d'autres facteurs pertinents;

AYANT CONSCIENCE du fait que les Parties consultatives envisagent actuellement
l'établissement d'un régime portant à la fois sur la prospection et
l'exploitation à des fins commerciales de toute ressource minérale, à
condition que cette exploitation soit considérée acceptable, ainsi que du fait
que toute exploitation de minéraux porterait atteinte aux valeurs de
l'environnement antarctique;

CONSCIENTE EN OUTRE des efforts supplémentaires de ces mêmes pays pour
promouvoir la conservation et l'utilisation durable des ressources vivantes de
la région, en particulier de l'initiative qui a été prise de négocier et
d'adopter la Convention sur la protection des phoques de l'Antarctique (1972),
les Mesures convenues pour la conservation de la faune et de la flore de
l'Antarctique (1974) et la Convention sur la conservation de la faune et de la
flore marines de l'Antarctique (1980);
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PRENANT NOTE des actions entreprises par la Commission baleinière
internationale en ce qui concerne la chasse à la baleine dans l'océan austral;

RAPPELANT que la Seconde Conférence mondiale sur les parcs nationaux (1972) a
recommandé aux Etats Parties au Traité sur l'Antarctique de faire du continent
antarctique et des mers qui l'entourent le premier parc mondial et que le 3e
Congrès mondial des parcs nationaux, réuni en 1982, a recommandé que
l'environnement de l'Antarctique dans son ensemble reçoive un statut d'aire
protégée internationale qui reflète, à l'échelle mondiale, son caractère
unique;

SOUCIEUSE de ce que le meilleur moyen de réaliser la planification, la gestion
et la conservation efficaces de l'environnement de l'Antarctique consiste à
examiner à fond toutes les solutions possibles et à fonder toutes les actions
entreprises sur la prudence et les connaissances scientifiques ainsi que sur
la coopération et la coordination;

NOTANT que la région relevant du Traité sur l'Antarctique est désignée "aire
de conservation spéciale" dans les Mesures convenues pour la conservation de
la faune et de la flore de l'Antarctique;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

A. L'ENVIRONNEMENT DE L'ANTARCTIQUE

Aspects généraux

1. RECOMMANDE que les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique
encouragent des mesures qui permettraient:

(a) d'assurer la pérennité des valeurs intrinsèques de l'environnement
antarctique au bénéfice de l'humanité et de l'écosystème mondial;

(b) de faire en sorte que toutes les activités humaines soient
compatibles avec la conservation de ces valeurs; et

(c) de donner à l'ensemble de l'environnement antarctique une
appellation qui reflète pour le monde entier son caractère et ses
valeurs uniques ainsi que les mesures spéciales destinées à sa
planification, sa gestion et sa conservation;

2. RECOMMANDE AUSSI que les Parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique soumettent toutes les activités pouvant avoir un impact
important sur l'environnement, y compris les activités de recherche et de
logistique, à:

(a) des évaluations d'impact sur l'environnement, fondées sur des

connaissances et des données scientifiques adéquates, prenant en
considération les solutions de rechange réalisables et les effets
cumulatifs;

(b) des procédures strictes de surveillance continue;

(c) une inspection efficace et veillant au respect des mesures prises

par le système du Traité sur l'Antarctique;
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(d) la présentation de rapports permettant un examen attentif de la part
du public, et permettant de rendre compte du fonctionnement du
système du Traité sur l'Antarctique;

3. RECOMMANDE EN OUTRE qu'aucune activité minière n'ait lieu dans
l'Antarctique tant que l'on n'aura pas examiné à fond la possibilité de
préserver complètement l'environnement antarctique, et sans qu'une étude
complète des risques pour l'environnement n'ait été réalisée et des
mesures de sauvegarde élaborées pour éviter les atteintes à
l'environnement;

Communication et consultation

4. RECOMMANDE aux Parties consultatives de reconnaître l'intérêt accru porté
par la communauté internationale à l'environnement de l'Antarctique et,
en conséquence:

(a) de mobiliser et d'utiliser la bonne volonté et les connaissances
disponibles pour étayer leurs travaux et ce, par une communication
et une consultation efficaces avec les parties intéressées;

(b) de promouvoir l'intérêt et la prise de conscience du public au moyen
de mesures éducatives bien documentées, fondées sur des informations
correctes et par la diffusion d'informations sur leurs politiques et
leurs actions relatives à l'environnement de l'Antarctique; et

(c) d'inviter des représentants d'organisations non gouvernementales
appropriées a participer aux réunions conformément à la pratique
internationale habituelle;

5. RECOMMANDE EN OUTRE aux délégations nationales aux réunions des Parties
au Traité sur l'Antarctique de maintenir des contacts étroits avec les
organisations non gouvernementales de leur pays qui sont concernées par
l'environnement de l'Antarctique, de les consulter et de s'adjoindre des
conseillers appartenant à ces organisations.

Membres

6. RECOMMANDE à tous les pays concernés par l'avenir de l'environnement de
l'Antarctique qui ne sont pas encore Parties au Traité sur l'Antarctique,
d'adhérer à ce traité;

Recherche et conservation - aspects généraux

7. CONSIDERE que les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique
devraient faire en sorte que les activités de recherche et de
conservation soient coordonnées et que priorité soit accordée aux
programmes de recherche indispensables à la protection des écosystèmes
antarctiques, à l'établissement de processus de prise de décisions fondés
sur une information suffisante, et à la création des institutions les
mieux appropriées pour mettre en oeuvre ces programmes;

8. RECOMMANDE que tout le soutien possible soit apporté aux efforts
scientifiques en cours ainsi qu'à l'élaboration de programmes de
recherche en coopération, à long terme et à grande échelle, centrés sur
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les structures et processus écologiques de l'environnement de
l'Antarctique et sur leur rôle dans les phénomènes d'importance mondiale
comme les processus météorologiques et le climat;

9. SOULIGNE la nécessité d'obtenir, préalablement à toute décision de
gestion des ressources, vivantes ou non, les données nécessaires à des
décisions judicieuses, par le moyen de programmes rigoureux de recherche
et d'expériences contrôlées et de suivre de manière continue, par les
mêmes moyens, les effets de ces décisions en tenant compte de
l'apparition et de l'évolution de tout facteur nouveau;

10. FAIT APPEL aux Parties consultatives afin qu'elles prennent la direction
de ces programmes de recherche et de conservation;

11. RECOMMANDE à toutes les organisations dont les activités et les
compétences touchent à la recherche et à la conservation de contribuer à
ces efforts selon que de besoin;

12. S'ENGAGE à apporter le soutien de l'UICN à l'élaboration et à la mise en
oeuvre de tels programmes et à mettre les connaissances de l'Union à leur
disposition;

13. ET TOUT PARTICULIEREMENT RECOMMANDE QUE:

(a) les Parties consultatives poursuivent leurs efforts en vue
d'identifier les sites méritant une protection particulière, dans le
cadre général des mesures pour l'environnement de l'Antarctique,
puis accordent à ces sites une protection appropriée;

(b) une attention soutenue soit apportée à la coordination de la
recherche et d'autres activités actuellement en cours dans
l'Antarctique afin de prévenir ou de minimiser les conséquences
environnementales nuisibles de ces activités, telles que la
pollution atmosphérique et la présence de déchets;

(c) l'on fasse preuve de vigilance dans l'application des Mesures
convenues pour la conservation de la faune et de la flore de
l'Antarctique et des diverses recommandations concernant l'impact de
l'homme sur l'environnement de l'Antarctique, notamment celles qui
portent sur l'élimination des déchets, le tourisme, et
l'introduction d'espèces exotiques, et que les mesures nécessaires
de surveillance continue et de contrôle soient appliquées;

CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE MARINES DE
L'ANTARCTIQUE 1980

EXPRIME sa satisfaction de ce que la Convention sur la conservation de la
faune et de la flore marines de l'Antarctique prévoit que la conservation
et la gestion des ressources naturelles de l'océan austral soient fondées
sur la prise en considération effective de l'écosystème dans son ensemble;

S'ENGAGE à mettre les connaissances de l'UICN à la disposition de la
Commission et du Comité scientifique créés en application de la
Convention et recommande instamment le renforcement des relations de
coopération avec la Commission et le Comité scientifique;

B.

14.

15.
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16. RAPPELLE que la dynamique des populations de la faune et de la flore de
l'océan austral est encore mal connue;

17. RECOMMANDE aux Parties à la Convention de formuler et d'appliquer des
politiques suffisamment prudentes pour gérer les ressources vivantes de
l'Antarctique dans le contexte de l'écosystème dans son ensemble, en
tenant compte des meilleures données scientifiques disponibles, et de
diffuser sans délai les statistiques relatives aux prises et à l'effort
de pêche, en:

(a) ne développant de pêcheries qu'après avoir tenu compte des conseils
scientifiques de nature à permettre une compréhension aussi poussée
que possible du fonctionnement de l'écosystème; et

(b) n'établissant, en conséquence, ces pêcheries qu'après une phase
expérimentale d'une durée adéquate comportant un quota initial
limité pour chaque zone et en prenant les mesures nécessaires pour
le faire respecter;

18. RECOMMANDE EN OUTRE

(a) que, en toute priorité, les habitudes alimentaires des espèces se
nourrissant de krill soient étudiées et que dans les aires
d'importance critique, la pêche au krill soit interdite;

(b) que certaines régions soient fermées à la pêche ab initio et qu'au
moins une zone protégée d'une grande étendue soit établie où la
récolte du krill serait interdite ou autorisée aux seules fins
scientifiques, afin de disposer de zones témoins adéquates;

(c) qu'une étude soit entreprise sur le rôle des calmars dans
l'écosystème et sur les effets possibles de la pêche aux calmars sur
les espèces qui en dépendent avant qu'une exploitation importante ne
puisse commencer;

(d) qu'un moratoire soit instauré sur l'exploitation des stocks
appauvris de poissons;

(e) que soient obtenues, sur la base de normes scientifiques agréées,
toutes les données nécessaires, y compris les données recueillies
par le passé au cours d'une période de temps raisonnable, afin de
faciliter l'établissement d'une banque centrale de données capable
d'utiliser des informations provenant de toute source appropriée;

(f) que soit instaurée une coordination appropriée avec la Commission
baleinière internationale, portant sur les objectifs et les
activités des deux organisations, et notamment sur la mise en oeuvre
de mesures visant à restaurer les populations de cétacés appauvries
par la surexploitation;

(g) que soient élaborés des modèles dynamiques de l'écosystème de
l'océan austral, en tenant compte de l'appauvrissement de nombreuses
espèces de cétacés; et
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(h) que le développement de la pêche sur une base scientifique soit
effectivement accompagné de liens de coopération avec les
organisations appropriées;

19. RECOMMANDE AUSSI que les Parties à la Convention prennent toute mesure
nécessaire pour informer la communauté scientifique et celle des
spécialistes de la conservation des mesures qu'elles prennent pour la
protection de l'océan austral, y compris la présentation de rapports sur
les discussions et activités qui ont trait à des questions de
conservation de l'environnement, et l'invitation de représentants des ONG
compétentes à participer à des réunions appropriées;

20. RECOMMANDE EN OUTRE à tous les pays concernés par l'avenir de
l'environnement de l'Antarctique et de l'océan austral d'apporter leur
appui à l'application de la Convention et d'y adhérer dans les meilleurs
délais;

21. RECOMMANDE, étant donné l'extrême importance de l'océan austral et en
dépit des difficultés auxquelles se heurte l'économie mondiale, qu'une
priorité élevée soit accordée à l'octroi de ressources suffisantes pour
assurer le fonctionnement efficace de la Commission et de son Comité
scientifique.

C. LES MINERAUX DE L'ANTARCTIQUE

22. FELICITE les Parties consultatives pour leur décision de s'abstenir pour
l'instant de prospecter les ressources minérales de l'Antarctique;

23. RECOMMANDE aux Parties au traité de tenir l'UICN, la communauté
scientifique et celle des spécialistes de la conservation bien informées
de toutes les activités d'extraction envisagées dans l'Antarctique, et
leur recommande en outre instamment de solliciter l'opinion et les vues
de l'UICN sur toute action qui pourrait affecter la conservation de
l'environnement de l'Antarctique; et

24. S'ENGAGE à mettre les connaissances de l'UICN à la disposition des
Parties au traité et, lorsque cela est approprié, à celle d'autres
organismes et organisations, en vue d'entreprendre les études nécessaires
pour que les activités d'extraction dans l'Antarctique portent le moins
possible atteinte à l'environnement, ou de coopérer à de telles études;

D. EXAMEN DES MESURES DE CONSERVATION

25. SACHANT qu'au cours des débats à la Douzième Réunion consultative des
Parties au Traité sur l'Antarctique il a été souligné qu'il convenait
d'examiner la mesure dans laquelle il était nécessaire d'établir une
meilleure coordination entre les divers éléments du système du Traité sur
l'Antarctique concernés par la protection et la conservation de
l'environnement;

26. RECOMMANDE qu'il soit procédé à un examen complet des conventions et
mesures en vigueur sur l'environnement et la conservation, dans le cadre
du système du Traité sur l'Antarctique, en vue de déterminer s'il est
nécessaire d'adopter toute autre convention ou mesure appropriée pour la
protection de l'environnement de l'Antarctique et de l'océan austral;
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27. RECOMMANDE EN OUTRE qu'en ce qui concerne l'examen de la "question de
l'Antarctique" aux Nations Unies, tous les Etats et les organisations non
gouvernementales intéressées, transmettent aux Nations Unies, par la voie
appropriée, des informations et des opinions sur l'environnement de
l'Antarctique; et

28. S'ENGAGE à continuer à faire bénéficier le Secrétaire général des

connaissances spécialisées de l'UICN.
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16/9 ANTARCTIQUE (II)

Suite à la Résolution 16/8, l'Assemblée générale de l'UICN réunie à Madrid du
5 au 14 novembre 1984 charge le directeur général de l'UICN de prendre toutes
les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre la résolution et en particulier
de s'efforcer de:

(a) faire en sorte que l'UICN soit représentée par des personnes ayant les
qualifications requises aux réunions appropriées qui traitent de
l'environnement antarctique, organisées dans le cadre du système du
Traité sur l'Antarctique aux Nations Unies et dans d'autres enceintes;

(b) faire en sorte que l'UICN assure une surveillance continue des activités
en rapport avec la conservation des espèces et des biotopes de
l'Antarctique et avec la protection de l'environnement de l'Antarctique;

(c) faire régulièrement rapport aux membres de l'UICN sur les activités qui
pourraient affecter l'environnement de l'Antarctique et sur l'application
de la résolution 8;

(d) conformément au paragraphe pertinent de la résolution 8, entamer la
préparation d'une stratégie de conservation pour l'Antarctique, en
coopération avec la communauté scientifique mondiale et celle de la
conservation;

(e) faire des recommandations aux gouvernements concernés sur l'évolution des
mesures de conservation relatives à l'Antarctique, notamment sur
l'élaboration par ces gouvernements de procédures d'études d'impact sur
l'environnement portant sur toutes les activités entreprises dans
l'Antarctique;

(f) encourager des programmes de recherche scientifique et de surveillance
continue qui formeront la base d'une application appropriée des principes
et mesures convenus par les gouvernements pour protéger et conserver
l'Antarctique;

(g) préparer des programmes éducatifs et du matériel pédagogique à l'usage
des membres de l'UICN, pour tous les niveaux d'éducation, notamment des
manuels, rapports, études, diaporamas, films, affiches, ateliers et
colloques;

(h) examiner les appellations appropriées qui pourraient être utilisées pour
désigner l'environnement de l'Antarctique dans son ensemble, en vue de
protéger les valeurs énoncées dans la recommandation; et communiquer les
résultats de cet examen aux gouvernements concernés pour leur
considération;

(i) identifier de nouvelles zones qui méritent de bénéficier d'une protection
particulière et encourager l'expansion du réseau d'aires protégées dans
l'Antarctique en tenant spécialement compte des résultats du colloque
UICN/SCAR qui sera tenu en avril 1985;

(j) rechercher les fonds supplémentaires nécessaires à la mise en oeuvre de
la présente résolution.
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16/10 CONVENTIONS REGIONALES

ATTENDU QUE des résolutions de l'Assemblée générale de l'UICN et du conseil
d'administration du PNUE ont déjà demandé instamment aux Etats de devenir
parties aux conventions internationales et de soutenir et appliquer des
programmes internationaux;

NOTANT l'importance des conventions mondiales, mais souhaitant plus
particulièrement mettre l'accent sur l'importance des conventions régionales
telles que:

(a) la Convention pour la protection de la flore, de la faune et des beautés
panoramiques naturelles des pays de l'Amérique (Washington, 1940),
adoptée sous les auspices de l'Organisation des Etats américains (OEA); et

(b) la Convention africaine sur la conservation de la nature et des
ressources naturelles (Alger, 1968), adoptée sous les auspices de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA);

RAPPELANT que le secrétariat général de l'OEA a été l'hôte de cinq réunions
techniques d'experts régionaux sur la formation et l'éducation, les mammifères
marins, les espèces migratrices, les écosystèmes menacés et les incidences
juridiques de l'éventualité d'amendements de la Convention de Washington;

NOTANT que l'OUA a l'intention d'organiser une réunion d'experts de ses Etats
membres portant sur l'amendement de la Convention d'Alger de 1968;

NOTANT de plus que l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) a
l'intention d'adopter un accord sur la conservation de la nature et des
ressources naturelles;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,

Espagne, pour sa 16e session:

1. FELICITE l'OEA, l'OUA et l'ASEAN de leurs initiatives;

2. PRIE les Etats membres de l'OEA d'appliquer les recommandations formulées

au cours des réunions techniques susmentionnées;

3. PRIE l'OUA lors de sa révision de la Convention africaine d'y incorporer
les principes de la Stratégie mondiale de la conservation et d'établir un
secrétariat pour l'administration de la Convention;

4. DEMANDE aux Etats qui ne sont pas encore parties à la Convention
africaine de le devenir, aussitôt que possible;

5. DEMANDE aux gouvernements concernés de conclure des conventions et des
accords régionaux visant à assurer une coopération active entre Etats
voisins pour la conservation et la gestion efficaces de l'environnement
et des ressources naturelles.
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16/11 L'EXPLOITATION MINIERE DES FONDS MARINS ET L'ETABLISSEMENT DE ZONES
PROTEGEES DANS LES PROFONDEURS OCEANIQUES

RAPPELANT que la 15e session de l'Assemblée générale de l'UICN tenue à
Christchurch, Nouvelle-Zélande, a adopté une résolution recommandant
l'établissement de vastes sanctuaires dans les régions océaniques où l'on
envisage l'exploitation minière des grands fonds aux termes de la Convention
sur le droit de la mer, et demandant au comité préparatoire de la Convention
de définir et d'appliquer ce concept, comme ses responsabilités l'exigent;

NOTANT que le Troisième Congrès mondial des parcs nationaux, tenu en octobre
1982 à Bali, Indonésie, a également recommandé l'établissement de sanctuaires
dans les profondeurs océaniques, aux termes de la Convention sur le droit de
la mer;

NOTANT EGALEMENT que l'UICN a publié un ouvrage de référence sur les aires
protégées marines au cours du deuxième semestre de 1984, traitant du concept
des aires protégées en haute mer (chapitre 7);

RECONNAISSANT que la Convention sur le droit de la mer a été ouverte à la
signature en décembre 1982, qu'elle a été signée par plus de 135 nations,
toutes membres de la commission préparatoire;

CONSCIENTE du fait que la commission préparatoire a tenu quatre séances, à
partir du printemps 1983, et qu'une commission spéciale a été formée pour
préparer des projets de dispositions, de règlements et de procédures pour la
prospection et l'exploration minière des grands fonds marins et qu'un comité
général devrait délivrer en 1985 des certificats d'enregistrement aux premiers
investisseurs, ce qui permettra aux Etats de lancer des activités de
prospection minière des grands fonds marins;

CONSCIENTE EN OUTRE de ce que la commission spéciale de la commission
préparatoire, qui tiendra sa prochaine session en 1985, devra préparer des
projets de dispositions, de règlements et de procédures concernant les mesures
de conservation de l'environnement que les activités minières dans les grands
fonds marins rendent nécessaires;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DECIDE que l'UICN devra faire tout son possible pour participer, en tant
qu'observateur, aux sessions de 1985 de la commission préparatoire, pour
aider à la préparation de projets de dispositions, de règlements et de
procédures incluant de manière adéquate le concept d'aires protégées et
d'autres mesures nécessaires pour conserver l'environnement;

2. RECOMMANDE que la commission préparatoire adopte, dès que possible, des
projets de dispositions, de règlements et de procédures incluant de
manière adéquate le concept d'aires protégées et d'autres mesures de
conservation de l'environnement.
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16/12 DROIT DE L'ENVIRONNEMENT MARIN

RAPPELANT que les mers couvrent 71% de la surface du globe et qu'elles
contituent l'habitat d'un très grand nombre d'espèces végétales et animales;

PLEINEMENT CONSCIENTE de l'importance que revêt la gestion des mers dans le
cadre des efforts accomplis à l'échelle mondiale pour la conservation de la
biosphère, la réalisation des objectifs de la Stratégie mondiale de la
conservation et la mise en oeuvre des principes de la Charte mondiale de la
nature;

RAPPELANT la résolution 15/17 de la 15e session de l'Assemblée générale de
l'UICN ainsi que l'action entreprise dans de nombreuses enceintes
internationales et par de nombreuses organisations internationales et
nationales en vue de susciter un intérêt pour les affaires maritimes et de
promouvoir la coopération pour la conservation et la gestion des mers;

CONSIDERANT que la troisième conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer a joué un rôle significatif dans la formation du droit de l'environnement
marin aboutissant à l'inclusion dans la Convention sur le droit de la mer de
1982 de nombreuses dispositions ayant une importance majeure pour
l'environnement et que ces dispositions ont été largement acceptées par la
communauté des nations, et cela même par des Etats qui ont jusqu'à présent
réservé leur position à l'égard de la Convention;

RECONNAISSANT l'acceptation du concept de zone économique exclusive (ZEE) de
200 milles dans la Convention du droit de la mer et son application par un
nombre croissant de pays;

INQUIETE de ce que la pratique de la gestion des ressources et de la
réglementation des activités dans les zones marines sous la juridiction des
Etats (y compris les ZEE pour les Etats qui les ont établies) n'est pas
suffisamment développée et que les ressources de ces zones sont actuellement
gérées, dans bien des cas, sans tenir compte de manière appropriée des
relations intersectorielles, des priorités et objectifs généraux spécifiques à
la mer;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. SE FELICITE de la contribution importante que la Convention des Nations
Unies de 1982 a apporté en ce qui concerne l'attribution de
responsabilités précises et l'identification d'initiatives spécifiques à
prendre dans le domaine de l'environnement;

2. ATTIRE L'ATTENTION sur le fait que ces responsabilités et initiatives,
pour prendre leur pleine signification, doivent être suivies d'actions
appropriées aux niveaux national, régional et mondial;

3. ATTIRE EN OUTRE L'ATTENTION sur l'ampleur de la tâche de mise en oeuvre
et le fait que cette tâche ne pourra être accomplie de manière
satisfaisante que par un effort collectif de tous ceux qui sont concernés
et avec le soutien des communautés gouvernementales et non
gouvernementales;
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4.

5.

6.

7.

8.

DEMANDE à tous les Etats qui n'ont pas encore signé la Convention sur le
droit de la mer d'envisager de le faire en vue de la ratifier par la
suite et de déposer sans tarder leur instrument de ratification ou
d'adhésion;

CHARGE le directeur général de l'UICN:

(a) de prendre toute mesure possible en vue d'aider au processus de mise
en oeuvre de la Convention;

(b) lors de l'élaboration du Plan mondial de la conservation, d'accorder
une attention spéciale aux aspects marins de ce plan (y compris ceux
qui sont relatifs aux zones marines sous la juridiction des Etats);

(c) de s'enquérir de l'avis des Etats membres des Nations Unies et des
organisations internationales concernées au sujet des obligations et
responsabilités décrites dans le tableau synoptique préparé à
l'initiative de la Commission des politiques, du droit et de
l'administration de l'environnement;

INVITE LE PNUE, aussitôt que possible après l'entrée en vigueur de la
Convention sur le droit de la mer, à réunir une conférence, en
coopération avec les organisations compétentes, pour envisager les
mesures de conservation nécessaires;

RECOMMANDE que les Etats, en ce qui concerne les zones marines sous leur
juridiction:

(a) améliorent les mécanismes institutionnels existants et, si
nécessaire, créent de nouveaux mécanismes en vue d'une planification
et d'une gestion conjointe comprenant des dispositions sur la
résolution des conflits;

(b) adoptent des principes de conservation et le concept d'aires
protégées;

(c) entreprennent des activités de recherche et de surveillance continue
sur le plan national;

(d) créent des banques de données en vue de la collecte et de l'échange
d'informations avec les organisations de recherche régionales et
internationales;

(e) réduisent, contrôlent et préviennent la pollution;

(f) assistent les pays en développement en vue de l'élaboration et de la

mise en oeuvre de régimes de gestion efficaces;

RECOMMANDE en outre que les organisations non gouvernementales évaluent
l'efficacité de la gestion des zones marines et côtières et entreprennent
des activités d'éducation et de diffusion de l'information sur cette
gestion.
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16/13 SOURCES DE POLLUTION MARINE D'ORIGINE TELLURIQUE

RECONNAISSANT que les déversements de déchets d'origine tellurique sont de
loin la source de pollution marine la plus grave car ils affectent directement
les eaux côtières, où les contacts de l'homme avec la mer et les ressources
halieutiques atteignent leur niveau le plus élevé;

RECONNAISSANT EN OUTRE que les informations concrètes disponibles concernant
les effets du déversement de déchets d'origine tellurique sur l'environnement
marin sont nettement insuffisantes;

NOTANT la difficulté de recueillir des données sur la pénétration dans
l'environnement et le sort des agents polluants d'origine tellurique, eu égard
à l'identification de ces substances;

PREOCCUPEE par les conflits d'intérêts nationaux en ce qui concerne le
contrôle des sources de pollution d'origine tellurique et l'insuffisance des
systèmes de contrôle environnementaux et internationaux sur les
investissements étrangers privés;

APPRECIANT le travail de la réunion ad hoc des experts gouvernementaux sur le
droit de l'environnement (Montevideo, 1981) qui a choisi la pollution marine
d'origine tellurique comme l'un des trois thèmes méritant une attention
prioritaire, et les efforts soutenus du groupe spécial d'experts du Programme
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) pour l'élaboration de lignes
directrices et de principes appropriés et efficaces sur la protection du
milieu marin contre la pollution d'origine tellurique;

RECONNAISSANT les progrès considérables accomplis dans le cadre du Programme
du PNUE pour les mers régionales en ce qui concerne l'élaboration de mesures
appropriées pour le contrôle des sources de pollution d'origine tellurique; et

NOTANT QUE la Convention sur le droit de la mer stipule que "les Etats,
agissant en particulier par l'intermédiaire des organisations internationales
compétentes ou d'une conférence diplomatique, s'efforcent d'adopter, au plan
mondial et régional, des règles et des normes, ainsi que des pratiques et
procédures recommandées pour prévenir, réduire et maîtriser cette pollution";

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE que les Etats prennent les mesures nécessaires sur le plan
national, en vue d'adopter des mesures adaptées et efficaces, empêchant
toute forme de pollution grave ou irréversible d'origine tellurique;

2. RECOMMANDE AUSSI aux Etats et aux organisations non gouvernementales de
collaborer avec le PNUE, dans le cadre du Programme du PNUE pour les mers
régionales, pour renforcer les dispositions en vigueur des Conventions
sur les mers régionales, portant sur les sources de pollution d'origine
tellurique, et de prendre les mesures nécessaires pour inclure de telles
dispositions dans les Conventions sur les mers régionales lorsqu'elles
n'y figurent pas actuellement; et
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3. RECOMMANDE ENFIN que les Etats, en collaboration avec le PNUE et d'autres
organisations internationales, déploient des efforts concertés pour
établir, dans les plus brefs délais, des codes de conduite et des lignes
directives appropriés et efficaces destinés à prévenir toute pollution
grave ou irréversible d'origine tellurique, comme première étape vers la
conclusion d'un traité mondial sur la question.
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16/14 IMMERSION DES DECHETS RADIOACTIFS DANS LES OCEANS

RECONNAISSANT que l'environnement marin et les ressources biologiques de la
mer sont d'une importance vitale pour toutes les nations;

SACHANT que la Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant
de l'immersion de déchets (Londres) joue un rôle clé pour la protection de
l'environnement marin, tout comme les efforts régionaux déployés dans le cadre
du Programme pour les mers régionales du Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE), et les efforts nationaux visant cet objectif;

REMARQUANT que l'élimination en mer (immersion) de déchets hautement
radioactifs est interdite par la Convention de Londres et que l'immersion de
déchets faiblement radioactifs n'est autorisée que moyennant une "autorisation
spéciale" soumise à certaines conditions;

PRENANT ACTE de l'inquiétude grandissante de l'opinion publique en ce qui
concerne l'immersion en mer de déchets faiblement radioactifs;

CONSCIENTE de ce qu'en février 1983, les Parties contractantes à la Convention
de Londres ont adopté une résolution moratoire demandant la suspension
immédiate de l'immersion de déchets faiblement radioactifs en mer, en
attendant que soit achevée l'étude scientifique, entreprise sous les auspices
de la Convention de Londres, sur les risques associés à une telle immersion,
et consciente de ce qu'aucun pays n'a procédé à l'immersion de déchets
radioactifs dans la mer depuis l'adoption de cette résolution;

CONSCIENTE EN OUTRE de ce que l'étude scientifique des risques est en cours,
qu'une première réunion d'experts a eu lieu en octobre 1984 à Vienne,
Autriche, qu'une deuxième réunion d'experts est prévue en avril 1985, et que
les conclusions et recommandations de cette étude seront présentées à la
prochaine réunion officielle des parties contractantes à la Convention de
Londres, prévue en septembre 1985;

RECONNAISSANT qu'il est inapproprié d'appliquer à l'élimination des déchets
radioactifs le critère traditionnel selon lequel ceux qui contestent de telles
activités doivent faire la preuve de leur danger, étant donné que ces déchets
sont hautement toxiques et persistants;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:n:

1. RECOMMANDE qu'en ce qui concerne l'élimination de déchets radioactifs, la
charge de la preuve de l'innocuité de telles activités, incombe aux
initiateurs de celles-ci, et soit une condition de leur autorisation;

2. RECOMMANDE EN OUTRE aux parties contractantes à la Convention de Londres
d'examiner dans le contexte les conclusions et recommandations des
experts chargés d'évaluer les risques scientifiques, lors de leur
prochaine réunion consultative officielle.
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16/15 RESPONSABILITE CIVILE ET INDEMNISATION EN CAS DE MAREES NOIRES
CAUSEES PAR DES NAVIRES

CONSCIENTE des dangers que constitue la pollution due au transport maritime
mondial d'hydrocarbures;

CONVAINCUE de la nécessité de faire en sorte que des fonds suffisants soient
disponibles pour indemniser les personnes ayant subi des dommages causés par
la pollution résultant de fuites ou de rejets d'hydrocarbures en provenance
des navires; et d'assurer la remise en état et la restauration rapides des
ressources naturelles ayant subi des dommages dans les régions marines et
côtières, suite à une telle pollution;

ESTIMANT que les coûts des dommages imputables à la pollution due au transport
maritime d'hydrocarbures devraient être à la charge des transporteurs
maritimes et des chargeurs, conformément au principe le "pollueur - payeur"; et

CONSCIENTE de ce que les efforts déployés par l'Organisation maritime
internationale et les Etats ont abouti à une conférence diplomatique qui s'est
tenue à Londres en 1984 et qui a adopté des protocoles amendant la Convention
internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures (CLC) et la Convention internationale de 1971
portant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures (Convention du Fonds); et

CONVAINCUE que les protocoles de 1984 améliorent de manière significative la
CLC et la Convention du Fonds, en ce qui concerne les moyens financiers
disponibles, la responsabilité civile et les dommages couverts;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE aux Etats parties à la CLC de 1969 et à la Convention du Fonds
de 1971, ainsi qu'à tous les autres Etats, de ratifier ou d'adhérer aux
protocoles de 1984 et de déposer leur instrument de ratification ou
d'adhésion auprès du secrétaire général de l'OMI dans les plus brefs
délais;

2. ENCOURAGE l'OMI, en coopération avec d'autres organisations
internationales, Etats et organisations non gouvernementales, à
promouvoir activement, partout dans le monde, la signature et la
ratification des protocoles de 1984; et

3. ENCOURAGE EN OUTRE, en particulier les membres de l'UICN, à contribuer à
cet effort.
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16/16 CONSERVATION DES ZONES HUMIDES

CONSCIENTE des fonctions écologiques fondamentales des zones humides,
notamment pour la conservation des oiseaux d'eau et de bien d'autres espèces
et en tant que ressources de très grande valeur du point de vue de l'économie,
de la culture, de la science et des loisirs;

PREOCCUPEE de ce que les zones humides sont parmi les biotopes les plus
menacés en raison du drainage, de la mise en valeur, de la sécheresse, de la
pollution et autres facteurs;

CONSIDERANT que la conservation des zones humides est donc particulièrement
urgente et que des efforts internationaux de coopération sont de ce fait
indispensables pour atteindre cet objectif;

CONSIDERANT EN OUTRE que la Convention relative aux zones humides d'importance
internationale, particulièrement comme habitats de la sauvagine (Convention de
Ramsar) fournit un cadre approprié à une telle coopération entre les Etats;

SE FELICITANT du rôle que l'UICN a joué, en collaboration avec le BIROE, en
vue d'assurer les fonctions du secrétariat intérimaire de cette Convention;

SALUANT EGALEMENT les nouvelles mesures contribuant à l'efficacité de la
Convention de Ramsar, en particulier l'adoption, en décembre 1982 à Paris,
d'un Protocole à la Convention, et les résultats de la Deuxième Conférence des
Parties contractantes, réunie à Groningue, Pays-Bas, du 7 au 12 mai 1984;

RAPPELANT la résolution 16 sur la Convention de Ramsar, adoptée à sa 15e
session, à Christchurch, Nouvelle-Zélande, du 11 au 23 octobre 1981;

SE REFERANT au programme de l'UICN pour la promotion de la conservation des
zones humides, adopté à la présente session comme thème méritant une attention
spéciale parmi les nombreuses activités de l'UICN;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984, à Madrid,

Espagne, pour sa 16e session:

1. PRIE le directeur général de s'attacher en priorité à promouvoir et à
fournir les services nécessaires à la Convention, en coopération avec le
BIROE, et d'oeuvrer en collaboration étroite avec les Parties à la mise
en place d'un secrétariat permanent de la Convention;

2. INVITE tous les organes constituant l'Union et les membres à accorder la
priorité voulue aux activités destinées à faire progresser l'objectif
d'une conservation efficace des zones humides dans le cadre du programme
spécial de l'UICN dans ce domaine, de même qu'aux activités qui
contribuent à la mise en oeuvre des éléments du plan d'action identifiés
à la Conférence de Groningue;

3. NOTE AVEC SATISFACTION le nombre croissant de Parties contractantes,
ainsi que le grand nombre d'Etats représentés à la Conférence de
Groningue et réitère son appel aux Etats qui ne sont pas encore Parties
contractantes à la Convention de Ramsar pour qu'ils le deviennent dès que
possible;
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4. RECOMMANDE VIVEMENT aux Etats membres de l'UICN qui sont Parties à la
Convention de Ramsar de contribuer au fonctionnement efficace de la
Convention:

(a) en s'efforcant de donner à son secrétariat intérimaire un soutien
financier;

(b) en accordant une attention prioritaire à la réalisation des
améliorations des structures de la Convention jugées nécessaires par
les Parties contractantes;

(c) en appliquant les recommandations adoptées par la Conférence de
Groningue; et

(d) en poursuivant leurs efforts en faveur de la conservation des zones
humides au niveau national, en particulier en augmentant le nombre
des zones humides inscrites sur la Liste des zones humides
d'importance internationale.
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16/17 LANGUES UTILISEES

CONSTATANT qu'il existe un certain déséquilibre dans l'utilisation des deux
langues officielles de l'UICN;

CONSTATANT EGALEMENT la participation croissante des hispanophones aux
activités de l'UICN;

CONVAINCUE qu'il importe de continuer à élargir les activités de l'UICN dans
les pays hispanophones et reconnaissant que le travail de l'Union sera plus
efficace dans ces pays s'il se fait en espagnol;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE au directeur général de prendre les mesures appropriées, y
compris les mesures financières, pour assurer une utilisation adéquate
des deux langues officielles;

2. RECOMMANDE que le directeur général fasse un plus large usage de
l'espagnol afin d'améliorer la communication avec les membres
hispanophones de l'UICN; et

3. CHARGE le conseil d'étudier toutes les implications qu'aurait
l'introduction de l'espagnol comme langue de travail ou langue officielle
de l'UICN et de prendre les mesures nécessaires pour que la 17e session
de l'Assemblée générale prenne cette question en considération aux termes
d'un point particulier de son ordre du jour;

4. FAIT APPEL aux membres de l'UICN pour qu'ils aident à une diffusion
effective des publications et des documents de l'UICN en les traduisant
dans des langues autres que celles dans lesquelles ils ont été écrits et
pour qu'ils assurent une diffusion aussi large que possible de ceux-ci.
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16/18 COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS

RECONNAISSANT la nécessité pour l'UICN de tenir compte des activités d'autres
organisations, ayant un rapport avec ses objectifs;

CONSCIENTE de ce que l'UICN devrait émettre des propositions et élaborer des
options de politiques en vue de prises de position éventuelles sur ces
activités, en faisant appel à toutes les composantes concernées de l'Union;

CONSCIENTE AUSSI de la nécessité, pour l'UICN, de coopérer avec d'autres
organisations, et d'apporter une contribution à leurs travaux, afin de faire
en sorte que les politiques de l'UICN soient connues et comprises dans la plus
large mesure possible;

CONSCIENTE DE PLUS de la nécessité de donner à l'UICN les moyens de participer
aux travaux d'autres organisations internationales dont les activités ont un
effet sur l'environnement ou des conséquences sur les travaux de l'Union;

CONVAINCUE que la réalisation de ces objectifs permettra:

(a) une meilleure division du travail au niveau international dans le domaine
de la conservation et, par conséquent, des économies et une plus grande
efficacité;

(b) d'éviter une duplication des efforts et des dépenses, d'assurer un
traitement plus complet des sujets, et de donner la possibilité de lancer
des projets conjoints;

(c) d'améliorer la coordination des activités et, partant, d'assurer une mise
en oeuvre plus rationnelle de la Charte mondiale de la nature et de la
Stratégie mondiale de la conservation;

(d) de donner une meilleure image internationale de l'UICN en tant
qu'organisation scientifique et technique de conservation et, partant, de
meilleures chances pour l'UICN d'obtenir une assistance financière de
sources extérieures pour la mise en oeuvre de son programme;

(e) de mieux utiliser les données disponibles;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. REAFFIRME sa conviction que l'UICN, en tant qu'organisation disposant
déjà d'un statut consultatif à l'intérieur du système des Nations Unies,
devrait de plus en plus tenir compte des activités d'autres organisations
chaque fois que cela peut conduire à une réalisation plus efficace de ses
objectifs;

2. DEMANDE INSTAMMENT au conseil:

(a) d'élaborer des procédures qui permettraient de participer aux
activités internationales en coopération avec les composantes de
l'UICN concernées;

(b) de prévoir dans le budget de l'UICN les mesures nécessaires à

l'application de cette résolution;
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3. CHARGE le directeur général:

(a) de suivre de près les activités de toutes les organisations
internationales concernées par l'environnement, en particulier
celles du système des Nations Unies et, à cet effet, de rassembler
et d'analyser les documents pertinents et de les porter à
l'attention des composantes de l'UICN concernées;

(b) de préparer la participation de l'UICN à ces activités (que ce soit
sous forme de projets de prises de position de l'UICN, de
déclarations à l'intention des gouvernements et d'interventions aux
réunions) en recueillant l'avis des différentes composantes de
l'UICN;

(c) d'organiser des séances d'information destinées à donner des
instructions précises aux représentants de l'UICN à des réunions
internationales, de recevoir leurs commentaires à leur retour, et de
prendre les mesures qui s'imposent en conséquence;

(d) de prendre des mesures pour établir des relations de travail
appropriées avec l'université de la Paix, au Costa Rica.
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16/19 COLLABORATION DES ONG AVEC L'UICN DANS LE DOMAINE MARIN

ETANT DONNE que la 16e session de l'Assemblée générale de l'UICN a adopté avec
enthousiasme le programme de l'UICN pour la conservation de 1985-1987, qui met
l'accent sur la "solidarité" en vue d'une coopération entre ses membres, ses
collaborateurs, son secrétariat, ses commissions et ses autres composantes;

PLEINEMENT CONSCIENTE de ce que le succès du programme dépend de la capacité
des organisations membres et institutions partenaires à identifier, à
l'intérieur du programme, des activités qu'elles développeront, financeront et
appliqueront dans le cadre du programme de travail et du budget de leur propre
organisation, tout en tenant compte du fait que ces divers projets font partie
des efforts de la communauté mondiale, sous la bannière de l'UICN;

RECONNAISSANT que le thème 5 du domaine 7 du programme d'action thématique de
l'UICN pour la conservation, intitulé "promouvoir la conservation des
ressources marines et côtières vivantes" est l'une des activités qui
reçoivent, et recevront toujours, l'attention particulière et l'engagement de
ressources de la part de l'UICN (par l'entremise du secrétariat et des
commissions), de la part d'institutions partenaires telles que le PNUE,
(notamment par l'entremise de son programme pour les mers régionales) et la
FAO, de la part de ses Etats membres et d'organisations non gouvernementales
telles que l'Institut international pour l'environnement et le développement
(par son programme marin dont l'objectif central est d'examiner comment gérer
au mieux le milieu marin en vue d'obtenir un rendement durable des ressources
halieutiques);

RECONNAISSANT AUSSI que la Commission des politiques, du droit et de
l'administration de l'environnement de l'UICN joue et continuera à jouer un
rôle clé, au sein de l'UICN, eu égard aux activités qui concernent les
politiques ayant trait à la mer qui relèvent du thème 5;

SE FELICITANT de ce que la Oceanic Society, membre non gouvernemental de
l'UICN sis aux Etats-Unis d'Amérique et qui vient de lancer un programme
élargi ayant trait aux politiques de la mer, ait exprimé le voeu de
développer, financer et mettre en oeuvre un accord d'association entre l'UICN
et différents types d'ONG, et en coopération spéciale avec la CPDAE, accord
qui prévoirait une coordination étroite et la participation de diverses ONG,
chacune d'entre elles conservant son indépendance d'action. L'objet de cet
accord serait d'entreprendre un effort systématique visant à identifier les
problèmes critiques, encourager les analyses scientifiques, diffuser
l'information, assurer la surveillance continue, analyser et traiter les
politiques ayant trait à la mer relevant du thème 5 du domaine 7 du programme
de l'UICN;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. SE FELICITE du cadre d'accords de coopération mentionné plus haut; et

2. DEMANDE au directeur général de continuer à encourager l'élaboration
d'une politique de la mer avec les membres de l'UICN intéressés.
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16/20 LES INSTITUTIONS D'ASSISTANCE AU DEVELOPPEMENT ET LA CONSERVATION

RECONNAISSANT que les préoccupations de conservation telles qu'elles
apparaissent dans la Stratégie mondiale de la conservation se trouvent au
coeur du processus de développement lui-même, étant donné que dans bien des
régions du monde en développement la pauvreté et la dégradation de
l'environnement sont inextricablement liées;

RECONNAISSANT EN OUTRE que des institutions d'assistance au développement
telles que la Banque Mondiale, la Banque inter-américaine de développement, la
Banque asiatique de développement et la Banque européeenne d'investissement
(désignées ci-après sous le nom de banques multilatérales de développement -
BMD), et autres organismes jouent un rôle clé dans la planification et la mise
en oeuvre de projets et de politiques de développement économique dans les
pays du tiers monde;

PREOCCUPEE par le fait que les politiques et les activités de prêts des
organismes internationaux d'assistance au développement vont continuer à avoir
des effets importants sur les ressources génétiques et autres ressources
naturelles de la planète pendant de nombreuses années encore, et que ces
effets seront positifs ou non, selon la mesure dans laquelle la conservation
et le développement seront intégrés;

COMPRENANT que les efforts des BMD et autres organismes internationaux
d'assistance au développement peuvent fournir aux pays en développement une
base économique saine en matière d'investissements et de conservation des
ressources, permettant de maintenir et d'améliorer la qualité de vie dans le
tiers-monde;

NOTANT que l'amélioration du niveau de vie dans de nombreux pays en
développement a des conséquences sur la sécurité mondiale et qu'il n'est pas
possible de parvenir à un développement économique sain sans prendre des
mesures concrètes en vue d'assurer la gestion appropriée des ressources
naturelles et des systèmes biologiques;

RAPPELANT que dans la déclaration sur les politiques de l'environnement et les
procédures relatives au développement économique, signée en 1980, les
signataires ont convenu que "à long terme, la protection de l'environnnement
et le développement socio-économique ne sont pas seulement compatibles mais
interdépendants et se renforcent mutuellement" et que "les institutions
internationales d'assistance au développement ont ... le devoir de garantir la
pérennité des activités de développement économique qu'elles financent";

RAPPELANT EN OUTRE que dans la déclaration de 1980, chacune des institutions
internationales d'assistance au développement s'est engagée à "assurer
l'intégration de mesures environnementales appropriées dans la conception et
la mise en oeuvre d'activités de développement économique";

NOTANT avec satisfaction la résolution du conseil des Communautés européennes
du 3 octobre 1984, dans laquelle le conseil s'engage à appliquer les principes
de la déclaration de 1980;

RECONNAISSANT que plusieurs de ces institutions ont pris des mesures pour

appliquer la déclaration de 1980;
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CONVAINCUE néanmoins qu'un soutien spécifique de la part des hauts
fonctionnaires de ces institutions est nécessaire pour garantir que des
mesures concrètes sont prises et des ressources suffisantes affectées pour que
les obligations de la déclaration de 1980 soient réalisées;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. INVITE les institutions internationales d'assistance au développement à
soutenir les objectifs de la Stratégie mondiale de la conservation et à
entreprendre ou poursuivre les activités nécessaires pour se conformer à
l'engagement qu'elles ont souscrit aux termes de la déclaration de 1980
sur les politiques et procédures environnementales; et

2. RECOMMANDE que les institutions internationales d'assistance au
développement entreprennent ou poursuivent la mise en oeuvre des mesures
suivantes, en vue de réaliser les objectifs de la Stratégie mondiale de
la conservation:

(a) prendre les mesures concrètes nécessaires et notamment engager des
ressources en vue d'assurer l'intégration de la conservation et du
développement économique à toutes les étapes de l'élaboration des
projets, allant des activités de politique et des activités
sectorielles à l'évaluation après leur réalisation en passant par
l'identification des projets eux-mêmes;

(b) consacrer une part importante des programmes et des activités de
recherche aux problèmes des ressources naturelles et de
l'environnement;

(c) augmenter le personnel cadre dans les domaines des ressources
naturelles et de l'environnement pour garantir l'application de (a)
et (b) ci-dessus, et assurer la formation en matière d'environnement
de tous les membres du personnel y compris ceux qui sont affectés à
d'autres tâches de conception ou d'exécution;

(d) accorder une plus grande priorité au financement de projets liés aux
ressources naturelles et à l'environnement, notamment de projets de
conservation de la diversité biologique;

(e) faire en sorte que des experts d'horizons plus divers participent au
dialogue politique entre ces institutions et les pays en
développement, notamment des représentants de ministères de
l'environnement, d'institutions universitaires et d'organisations
non gouvernementales (ONG), et mettre tout particulièrement l'accent
sur des consultations avec les représentants de populations et de
groupes locaux touchés par les projets en question;

(f) faire en sorte que les cadres supérieurs s'engagent fermement et
publiquement à ce que l'application rapide des mesures
susmentionnées reçoive une haute priorité de la part de leurs
institutions;

3. INVITE les gouvernements à exercer leur influence à l'intérieur des
institutions internationales d'assistance au développement en vue de
réaliser les objectifs décrits dans cette résolution;
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4. DEMANDE aux membres de l'UICN d'exercer leur influence auprès de leur
gouvernement pour promouvoir les objectifs décrits dans cette résolution.

Résolutions



38

16/21 COMMUNAUTE EUROPEENNE

CONSCIENTE de l'influence potentielle des pays de la Communauté européenne
(CEE), en particulier lorsqu'ils oeuvrent de concert à la réalisation des
objectifs de la Stratégie mondiale de la conservation (SMC), aussi bien à
l'intérieur de la région qu'à plus grande échelle;

RAPPELANT la déclaration de 1980 du Parlement européen appuyant la Stratégie
mondiale de la conservation;

SE FELICITANT du troisième programme d'action pour l'environnement de la CEE,
qui montre dans quelle mesure les politiques environnementales peuvent être
intégrées aux poliques économiques et sociales en vue de donner effet aux
principes de la SMC;

AYANT CONSCIENCE de l'importance de l'agriculture pour le bien-être économique
et social des nations européennes;

PREOCCUPEE par le fait que la politique agricole commune et le Fonds européen
de développement continuent à fonctionner sans tenir suffisamment compte des
principes de la SMC et des objectifs du troisième programme d'action pour
l'environnement;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE à la CEE:

(a) de faire en sorte que, dans l'élaboration des politiques de la CEE,
les effets à long terme sur les ressources naturelles et les
systèmes entretenant la vie à l'échelle mondiale, soient compris et
ces ressources et systèmes sauvegardés;

(b) de faire en sorte que, dans ses examens périodiques des politiques
agricole et régionale, des ajustements des directives et règlements
soient effectués, afin d'encourager les formes d'agriculture qui
favorisent à la fois les avantages sociaux et environnementaux -
conduisant ainsi à un développement rural réellement intégré - et de
décourager celles qui ont des effets dommageables sur
l'environnement;

(c) de faire en sorte que, dans ses décisions sur le fonctionnement du
Fonds européen de développement et de la Banque européenne
d'investissement, une aide au développement ne soit accordée qu'aux
projets pour lesquels il a été démontré qu'ils sont acceptables du
point de vue de leurs effets sur l'environnement;

(d) de fournir des fonds adéquats pour la mise en oeuvre du règlement

communautaire sur l'Action communautaire en matière d'environnement;

(e) d'adopter, dans les plus brefs délais, les directives sur
l'évaluation des impacts sur l'environnement et sur la pollution
atmosphérique;
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2. RECOMMANDE EN OUTRE aux Etats membres de la Communauté européenne

d'appliquer pleinement les politiques de la CEE pour l'environnement, au
niveau national et d'encourager, dans la mesure du possible, la prise en
compte des considérations d'ordre environnemental.
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16/22 IMPACT DU COMMERCE ET DE L'ASSISTANCE SUR L'ENVIRONNEMENT DES PAYS
EN DEVELOPPEMENT

CONSCIENTE de l'adhésion de principe de plusieurs gouvernements de pays

industrialisés à la Stratégie mondiale de la conservation (SMC);

RECONNAISSANT l'importance particulière de la SMC pour les pays en
développement dont la plupart se trouvent dans des environnements tropicaux
fragiles;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE aux gouvernements donateurs, dans l'application de leurs

propres programmes d'assistance au développement et par l'orientation
qu'ils donnent aux programmes multilatéraux, d'accorder nettement plus
d'attention aux priorités contenues dans la SMC, et en particulier:

(a)

(b)

de tenir dûment compte des effets des projets de développement sur
l'environnement;

de promouvoir des projets conformes aux objectifs de la SMC; et

(c) de tenir compte des besoins des communautés locales dans tous ces
projets;

RECOMMANDE EN OUTRE aux gouvernements des pays industrialisés d'évaluer
l'impact de leurs politiques commerciales sur la conservation des
ressources naturelles dans les pays en développement, afin d'ajuster
leurs politiques pour aider à atteindre les objectifs de la Stratégie
mondiale de la conservation;

RECOMMANDE AUSSI aux membres de l'UICN dans les pays industrialisés, en
particulier aux ONG, de suivre de manière continue les effets sur la
conservation des politiques et pratiques en matière d'assistance et de
commerce et d'user de leur influence pour obtenir les changements dans
ces politiques lorsqu'il a été démontré qu'elles sont dommageables pour
l'environnement ou ne sont pas fondées sur une gestion des ressources
naturelles qui tienne compte de la nécessité d'une exploitation durable;

RECOMMANDE ENFIN aux membres de l'UICN dans les pays en développement de
suivre attentivement les effets possibles sur l'environnement de l'aide
des pays industrialisés ainsi que du commerce qu'ils font avec ceux-ci,
et d'alerter les autres membres de l'UICN pour qu'ils prennent les
mesures appropriées.
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16/23 DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET VEGETATION NATURELLE DANS LE BASSIN
MEDITERRANEEN

RECONNAISSANT que le développement agricole ne peut être durable que si l'on

empêche l'érosion accélérée des sols;

RECONNAISSANT EN OUTRE que dans de nombreuses régions du globe la destruction
de la végétation naturelle et de la faune qui en dépend par un développement
agricole mal conçu peut conduire à l'érosion accélérée des sols, comme on le
voit dans de nombreux cas, notamment en Espagne, en Italie et dans d'autres
pays méditerranéens;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

RECOMMANDE aux gouvernements, organisations internationales et autres
organismes responsables de l'élaboration et de la mise en oeuvre des
programmes et projets de développement agricole en Espagne, Italie et dans
d'autres pays méditerranéens, de donner la priorité à:

(a) des programmes intégrés de conservation des sols;

(b) des projets de développement rural avisés du point de vue de
l'environnement et tenant compte de l'ensemble du bassin versant au lieu
de se concentrer uniquement sur les terres agricoles potentiellement
productives;

(c) des projets qui cherchent à préserver la végétation naturelle protectrice
dans des régions vulnérables où sa disparition pourrait entraîner une
érosion accélérée des sols;

(d) des projets qui prévoient la réinstallation de la végétation la plus

appropriée comme moyen de combattre l'érosion des sols.
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16/24 RESSOURCES GENETIQUES SAUVAGES ET PROTECTION DES HABITATS DES
ESPECES MENACEES

RECONNAISSANT que les processus génétiques sont des phénomènes biologiques
naturels mis en action par les ressources génétiques contenues dans les
espèces animales et végétales sauvages et qu'ils peuvent être utilisés par
l'homme à des fins scientifiques et technologiques;

PLEINEMENT CONSCIENTE de ce que les espèces animales et végétales sauvages
constituent un vaste réservoir, quasi inexploité, d'innombrables et
d'irremplaçables processus sous contrôle génétique et dont la valeur pour
l'homme dans le présent et dans l'avenir peut être immense;

RECONNAISSANT que ces processus, de par leur nature même, ne peuvent être

l'objet de droits exclusifs ou d'appropriation par des Etats ou des personnes
privées;

RECONNAISSANT EN OUTRE que ces processus font partie du patrimoine commun de
l'humanité et qu'ils doivent être et rester à la disposition des générations
présentes et futures;

PROFONDEMENT PREOCCUPEE par l'accroissement de la destruction, du fait de
l'homme, des milieux naturels, des espèces sauvages et des ressources
génétiques qu'ils contiennent, notamment dans la région méditerranéenne,
l'Himalaya, et presque toutes les régions tropicales;

INQUIETE de ce que le rythme des extinctions d'espèces dépasse maintenant de
beaucoup celui des extinctions naturelles, à telle enseigne qu'en l'an 2000 un
grand nombre d'espèces auront disparu;

RECONNAISSANT que la responsabilité de la garde de toutes les autres formes de
vie existant sur notre planète repose sur l'homme et que les espèces ont un
droit inaliénable à l'existence;

CONVAINCUE de ce que la conservation in situ est dans la majorité des cas la

meilleure façon de préserver ce patrimoine;

RECONNAISSANT que les coûts de la conservation des ressources génétiques
sauvages devraient être partagés et notamment que les utilisateurs commerciaux
des processus engendrés par ces ressources doivent y participer;

RAPPELANT les recommandations 39, 40 et 93 de la Conférence des Nations Unies
de 1972 sur l'environnement et les travaux s'y rapportant effectués par le
PNUE et l'Unesco ainsi que par la FAO, en particulier l'Engagement
international sur les ressources phytogénétiques, adopté par la Conférence
générale de la FAO, le 23 novembre 1983 à sa 22e session;

RAPPELANT EN OUTRE la résolution 15/10 adoptée par la 15e session de
l'Assemblée générale de l'UICN, tenue à Christchurch, Nouvelle-Zélande, du 11
au 23 octobre 1981, et la recommandation 10 du Congrès mondial des parcs
nationaux, tenu à Bali, Indonésie, du 11 au 22 octobre 1982;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

Résolutions



93

CHARGE le directeur général de l'UICN, après avoir évalué les propositions
d'action internationale existantes, de promouvoir la mise en oeuvre des
principes suivants qui devraient également former la base d'un avant-projet
d'accord mondial (en vue d'établir un premier texte avant la fin de 1985)
sur la conservation des ressources génétiques sauvages:

(a) les processus génétiques sauvages sont à la fois renouvelables et non
renouvelables; ils doivent être maintenus parce qu'ils constituent la
base de la diversité écologique. L'accès aux ressources génétiques
sauvages à des fins de recherche, de reproduction et de conservation ne
doit pas faire l'objet de restrictions. Lorsque l'accès aux ressources
génétiques implique la collecte de spécimens d'espèces sauvages, cette
collecte doit être strictement réglementée afin qu'elle ne se fasse pas
au détriment de l'espèce;

(b) la communauté mondiale a la responsabilité de préserver ces ressources
pour les générations futures; les Etats qui en sont les gardiens, sont
responsables des ressources placées sous leur juridiction ou leur
contrôle;

(c) les mesures de conservation prises conformément à cette responsabilité
devraient viser en premier lieu à la préservation des ressources
génétiques sauvages in situ et devraient mener à l'adoption et à la
mise en oeuvre par les gouvernements de législations pour la
conservation des biotopes naturels et particulièrement des habitats des
espèces menacées et de plans de gestion à long terme pour ces espèces
et leurs habitats. Ces mesures devraient également prévoir des moyens
de formation adéquats;

(d) les ressources financières nécessaires à la mise en oeuvre de ces
mesures de conservation seront obtenues par des contributions (telles
que celles qui sont décrites au sous-paragraphe (e) ci-dessous, par
d'autres contributions émanant d'Etats ou par d'autres moyens) qui
seront versées aux Etats qui, dans l'intérêt de l'humanité, protègent
des ressources génétiques sauvages in situ et n'ont pas les moyens de
le faire seuls;

(e) en particulier, les utilisateurs commerciaux de processus dérivés de
ressources génétiques sauvages doivent participer à ces efforts de
conservation en contribuant financièrement aux dépenses encourues
individuellement par les Etats lorsqu'ils s'acquittent de cette
responsabilité.
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16/25 ESPECES VEGETALES FAISANT L'OBJET DE COMMERCE

RAPPELANT que la Convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) a été négociée en vue de
protéger "certaines espèces de faune et de flore sauvages contre une
surexploitation causée par le commerce international";

RECONNAISSANT que le commerce représente pour la survie de certaines espèces
végétales une menace aussi grave que pour celle de certaines espèces animales;

NOTANT que pour les plantes, l'application de la Convention n'est pas encore
aussi efficace que pour les animaux;

NOTANT les recommandations portant sur l'amélioration de l'application de la
CITES, préparées par le groupe de travail de la CITES sur les plantes à sa
réunion de février 1984;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE aux Parties à la CITES d'examiner avec bienveillance les
recommandations du groupe de travail de la CITES sur les plantes et de
les appliquer rapidement, après leur adoption par la 5e Conférence des
Parties à la CITES;

2. RECOMMANDE EN OUTRE que les Parties chargent en priorité le secrétariat
de la CITES d'élaborer des propositions en vue de la préparation d'un
manuel CITES de base pour l'identification des plantes, destiné aux
douanes et autres services de contrôle non spécialisés.
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16/26 CONSERVATION DE LA POPULATION AUSTRALIENNE DE CROCODILES MARINS

(CROCODYLUS POROSUS)

NOTANT que le groupe de spécialistes de l'UICN/SSC sur les crocodiles, réuni à
Caracas en octobre 1984, a examiné en détail la proposition faite à la CITES
par l'Australie en 1984, de transférer la population australienne de
c. porosus à l'Annexe II de la CITES, et notant que cette proposition
répondait à un certain nombre de critiques qui avaient été faites à l'égard
d'une demande antérieure et qui concernaient le statut des populations, les
aires protégées, la consultation des aborigènes, les données sur l'élevage en
ranch et d'autres aspects de la gestion;

NOTANT EN OUTRE que le groupe de spécialistes a appuyé cette proposition,
estimant qu'elle serait bénéfique à la conservation de l'espèce et n'aurait
pas d'effets négatifs sur la population australienne de crocodiles marins. Ce
faisant, le groupe de spécialistes sur les crocodiles:

(a) exprime sa préoccupation de la poursuite de la pêche commerciale au filet
du poisson barramundi (Lates calcifer), dans les estuaires du Parc
national de Kakadu, au détriment de C. porosus, qui constitue un élément
important des écosystèmes du parc;

(b) demande à l'organe de gestion australien, en collaboration avec les
autorités des Territoires du Nord, de remédier à cette situation dès que
possible;

(c) accepte les assurances données par les représentants du gouvernement de
l'Australie, selon lesquelles le prélèvement des oeufs sera limité aux
endroits facilement inondables et le prélèvement de crocodiles vivants se
fera en conformité stricte avec la proposition mentionnée ci-dessus et le
plan de gestion;

(d) accepte les assurances données selon lesquelles la Commission de
conservation des Territoires du Nord apportera sa collaboration à la ou
aux personnes appropriées, désignée(s) par l'organe de gestion
australien, en vue de surveiller de manière indépendante les opérations
nécessaires d'évaluation et de collecte de données sur le terrain;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,

Espagne, pour sa 16e session:

1. FELICITE les autorités australiennes pour l'amélioration de leurs

politiques et programmes et pour la mise à jour des informations qui ont
permis de prendre cette mesure positive, et est sensible à la valeur des
contributions apportées au programme par l'université de Sydney au cours
de ces 13 dernières années; et

2. INVITE instamment les gouvernements australiens à encourager et soutenir
les programmes indépendants de recherche et de surveillance continue sur
C. porosus réalisés par des organismes d'Etat et des organisations non
gouvernementales disposant des connaissances spécialisées appropriées et,
si nécessaire, à mettre en oeuvre, en Australie du Nord, en collaboration
avec les propriétaires traditionnels des terres que sont les aborigènes,
des pratiques de gestion fondées sur la conservation.
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16/27 L'ILE CHRISTMAS (OCEAN INDIEN)

RECONNAISSANT l'importance de la conservation des biotopes et espèces

insulaires et le degré élevé d'endémisme qui prévaut dans les îles;

RECONNAISSANT EN OUTRE que la recherche et la gestion sont particulièrement
nécessaires pour la conservation des communautés endémiques de faune et de
flore insulaires;

CONSCIENTE, en particulier, du caractère unique de la faune et de la flore de

l'île Christmas, dans l'océan Indien;

CONSCIENTE EN OUTRE de la précarité de la situation du fou d'Abbott (Sula
abbotti) et de la frégate (Fregata ardrewsi) sur l'île Christmas, résultant
des activités d'extraction de phosphate;

NE PERDANT PAS DE VUE que l'industrie d'extraction de phosphate cessera
bientôt d'être rentable;

CONSIDERANT EN OUTRE que depuis la 15e session de l'Assemblée générale de
l'UICN, où il a été question de cette espèce, l'état de conservation de
celle-ci ne s'est guère amélioré et que la menace constituée par l'extraction
minière n'a pas diminué;

RAPPELANT la mesure requise D.2 de la 15e session de l'Assemblée générale de
l'UICN relative au fou d'Abbott et l'inscription de l'espèce sur la liste
officielle des vertébrés australiens menacés (1981);

SE REFERANT aux résolutions sur la protection de l'île Christmas et du fou
d'Abbott adoptées par la Conférence mondiale du CIPO tenue à Cambridge,
Royaume-Uni, en 1982, et à Canberra, Australie, en 1974, ainsi que par la
Conférence du secteur asiatique du CIPO, réunie à Chang Mai, Thaïlande, en
1980;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

ENGAGE VIVEMENT le gouvernement de l'Australie à prendre immédiatement des
mesures pour que cessent les activités minières sur l'île Christmas, en vue de
protéger le fou d'Abbott et d'autres espèces endémiques et, dans l'intérêt du
fou d'Abbott, d'agrandir le parc national pour inclure certaines régions
adjacentes qui sont des sites à forte concentration de nids de fous et
conserver la forêt tropicale humide qui constitue un biotope unique.
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16/28 EXPLOITATION DES CHIMPANZES EN ESPAGNE

RECONNAISSANT que les deux espèces de chimpanzés sont en déclin rapide à
l'état sauvage et figurent donc dans le Red Data Book de l'UICN et à
l'Annexe I de la Convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES);

ETANT DONNE l'usage permanent qui est fait en Espagne de jeunes chimpanzés par
quelque 200 photographes itinérants qui font payer les touristes pour prendre
leur photo avec un chimpanzé;

RECONNAISSANT que la méthode habituelle de capture des chimpanzés consiste à
tuer la mère et les adultes protecteurs pour obtenir les petits;

CONSTERNEE par les pertes élevées d'adultes et de jeunes chimpanzés lors de
leur capture, ainsi que de jeunes lors de leur détention et de leur transport,
et inquiète de la surexploitation des populations sauvages de chimpanzés qui
en résulte;

ALARMEE par la mort de jeunes chimpanzés qui sont souvent tués à la fin de
leur courte vie de dur travail;

CONSCIENTE que la situation se détériore étant donné que certains chimpanzés
confisqués ont récemment été rendus aux photographes, conformément aux lois en
vigueur;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE à l'Espagne de cesser l'importation de chimpanzés à des fins
commerciales;

2. RECOMMANDE vivement que l'Espagne adopte une législation rendant
obligatoire la confiscation de tous les chimpanzés actuellement exploités
à des fins commerciales; et

3. RECOMMANDE à l'Espagne de ratifier et d'appliquer la CITES, le plus vite
possible.
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16/29 CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE ET DE
FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION (CITES)

NOTANT que la CITES est aujourd'hui une des conventions internationales de

conservation les plus efficaces;

RECONNAISSANT que l'un des aspects très importants de la CITES est la
compilation des données se rapportant au commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages;

RECONNAISSANT EN OUTRE le droit et la nécessité pour les Parties à la CITES
d'adopter dans leur législation nationale des dispositions plus strictes que
celles de la Convention;

NOTANT l'intention des communautés économiques et politiques internationales

de devenir Parties à la CITES, conformément à l'Article XIV (3);

CONSCIENTE de ce que la Communauté économique européenne (CEE) est la seule
organisation économique internationale ayant recours aux dérogations prévues
par l'Article XIV (3) de la CITES et qui cherche actuellement à devenir Partie
à la CITES;

SACHANT que le Traité de Rome n'empêche pas la collecte de statistiques
commerciales ou la compilation et la publication de rapports sur le commerce
entre les Etats membres de la CEE;

RECONNAISSANT que l'efficacité de la CITES sera grandement renforcée par des
mesures nationales de contrôle, à l'intérieur des pays en cause, du commerce
de gros et de détail d'espèces sauvages et de produits réglementés par la
Convention;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. RECOMMANDE que tout commerce relevant de la CITES, entre les Etats
membres de telles communautés, soit surveillé de façon continue,
documenté et fasse l'objet de rapports à l'instar du commerce entre
d'autres Parties à la CITES, dans la mesure où cela est compatible avec
les traités régissant ces communautés;

2. RECOMMANDE que tout Etat membre de telles communautés devienne Partie à
la CITES;

3. RECOMMANDE à toutes les Parties de prendre des mesures nationales plus
strictes en faveur des espèces régies par la CITES, y compris des lois et
mesures d'application en vue de contrôler la commercialisation sur leur
territoire de produits dérivés de ces espèces.
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16/30 CHASSE AUX CETACES

RAPPELANT que chaque session de l'Assemblée générale de l'UICN depuis l'appel
des Nations Unies de 1972 en faveur d'un moratoire sur la chasse commerciale
aux cétacés a fermement soutenu cette action;

RAPPELANT AUSSI que la Stratégie mondiale de la conservation (SMC) demande un
moratoire sur toute chasse aux cétacés à des fins commerciales en tant que
priorité internationale jusqu'à ce que, entre autres critères, il puisse être
déterminé "que les niveaux d'exploitation autorisés sont sûrs et qu'il existe
un mécanisme efficace permettant de détecter et de corriger les erreurs de
gestion de toutes les populations";

NOTANT avec satisfaction que la Commission baleinière internationale (CBI), à
sa 34e réunion annuelle en 1982 a fixé, à partir des saisons de chasse
pélagique de 1985/1986 et côtière de 1986, un quota nul pour la chasse
commerciale de tous les stocks appartenant à des espèces de cétacés à l'égard
desquelles elle avait accepté la responsabilité de réglementer la chasse;

CONSIDERANT que la décision de la CBI mentionnée ci-dessus équivaut à
l'instauration, pour ces espèces, du moratoire demandé par l'Assemblée
générale de l'ONU, le PNUE, l'UICN et autres organisations internationales et
que ce moratoire est effectif pour les Etats membres de la CBI;

NOTANT que les délibérations du Comité scientifique de la CBI ont révélé des
lacunes graves dans la base scientifique utilisée pour déterminer le niveau
durable des prises pour toutes les populations d'espèces de cétacés exploitées
à des fins commerciales;

CONSCIENTE de ce que la plupart des pays membres de la CBI se livrant à la
chasse aux cétacés ont déclaré leur intention de respecter la décision de
1982, mais que le Japon, la Norvège et l'URSS ont, conformément aux droits que
leur accorde la Convention de 1946 relative à la réglementation de la chasse à
la baleine, fait objection à cette décision et ne sont donc pas liés par
celle-ci;

CONSCIENTE de ce que la chasse aux cétacés à des fins commerciales se poursuit
aux îles Açores et que le Portugal n'est pas encore membre de la CBI;

CONSCIENTE de ce que les pays ayant fait objection cherchent les moyens de
retirer leur objection tout en continuant cependant à chasser les cétacés,
ignorant de ce fait les conséquences et l'esprit de la décision de 1982
notamment en redéfinissant leurs activités comme "non commerciales" ou en
prélevant des nombres substantiels de cétacés en vertu de permis octroyés pour
la recherche scientifique qui peuvent être accordés par les autorités
nationales et permettent par la suite la commercialisation des produits des
cétacés ainsi capturés;

NOTANT qu'à partir du ler janvier 1985 toutes les espèces et populations de
cétacés dont l'exploitation est réglementée par la CBI figureront à l'Annexe I
de la CITES mais que certains pays se livrant à la chasse aux cétacés ont fait
des réserves à l'égard de certaines ou de toutes ces inscriptions;
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RECONNAISSANT qu'en décidant d'examiner son propre fonctionnement et celui de
son comité scientifique pendant la pause instaurée dans la chasse commerciale
aux cétacés, la CBI a entrepris une tâche difficile mais essentielle qui
demandera la participation active de ses membres pendant la période en
question; et

NOTANT que la CBI rencontre de graves difficultés financières en raison du
non-paiement des cotisations de plusieurs Etats membres, et inquiète que cette
difficulté puisse persister dans les années à venir;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. EXPRIME SA SATISFACTION des décisions de la CBI et de la CITES et

particulièrement de l'acceptation de ces décisions par la plupart des
pays se livrant à la chasse, dont certains encourent de ce fait des
pertes économiques et d'autres conséquences sociales défavorables,
locales et temporaires;

2. INVITE FERMEMENT les pays ayant fait des objections ou des réserves à

reconsidérer leur position en vue de les retirer sans condition avant les
réunions respectives de la CBI et de la CITES en 1985;

3. DEMANDE au gouvernement du Portugal d'adhérer à la CBI et d'accepter les

décisions de la Commission fixant à zéro le quota de prise des cachalots
dans l'Atlantique Nord;

4. DEMANDE INSTAMMENT à toutes les autorités nationales de faire preuve
d'une plus grande vigilance en ce qui concerne le commerce illégal des
produits des cétacés et toutes les opérations non réglementées de navires
baleiniers navigant sous leur pavillon;

5. DEMANDE INSTAMMENT à tous les gouvernements de continuer à soutenir
financièrement la CBI et de participer activement à ses travaux pendant
la période du moratoire au cours de laquelle elle s'efforcera de procéder
à une surveillance continue des populations de cétacés; d'améliorer les
méthodes d'études des cétacés et d'évaluer les stocks; et d'élaborer une
politique de gestion plus complète et plus rationnelle et de meilleurs
moyens de l'appliquer qu'elle n'en a disposé à ce jour;

6. DEPLORE que le gouvernement du Japon ait autorisé la reprise récente de
la chasse aux cachalots dans le Pacifique Nord-Ouest, en dépit de
l'instauration par la CBI d'un quota nul pour cette espèce dans cette
région, à partir de la saison de 1984;

7. DEPLORE EGALEMENT que les gouvernements du Brésil et de l'URSS, dont les
navires exploitent les petits rorquals de l'hémiphère austral, aient fait
des objections aux quotas pour 1984/1985 et 1985 fixés par la 36e réunion
annuelle (1984) de la CBI, conformément aux avis scientifiques;

8. CONSIDERE que ces décisions préparent le chemin à une exploitation non
réglementée et excessive des stocks de cétacés concernés, tout en
réduisant fortement la crédibilité de la CBI en tant qu'instrument
efficace pour la réglementation présente et future de toute chasse aux
cétacés;
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9. DEMANDE à ces gouvernements de revoir de toute urgence leurs politiques
afin que jusqu'à l'entrée en vigueur de la décision de 1982, la chasse à
des fins commerciales se fasse dans le respect strict des décisions
actuelles de la CBI en matière de quotas; et

10. DEMANDE EN OUTRE aux autres gouvernements, en particulier aux membres de
la CBI, de faire immédiatement savoir aux gouvernements ayant fait une
objection leur détermination de tout mettre en oeuvre pour encourager
l'application pleine et entière des décisions de la CBI.
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16/31 SOUTIEN A LA PROTECTION DES ECOSYSTEMES REPRESENTATIFS

RAPPELANT que l'objectif fondamental de la Stratégie mondiale de la
conservation est de protéger un réseau mondial d'écosystèmes représentatifs,
ce qui constitue un des moyens de maintenir la diversité biologique;

RAPPELANT EN OUTRE que l'UICN a identifié de nombreux écosystèmes à protéger

au sein d'un tel réseau;

NOTANT qu'une grande partie de ces écosystèmes se trouvent dans des pays en
développement et que ceux-ci manquent souvent des ressources nécessaires pour
les protéger de manière adéquate;

RECONNAISSANT que les avantages retirés de la protection de ces écosystèmes
profiteront à l'humanité dans son ensemble et pas seulement aux pays dans
lesquels ils se trouvent;

RAPPELANT EGALEMENT la déclaration de la Stratégie mondiale de la
conservation: "la protection des ressources génétiques est une responsabilité
internationale ... Il faudrait prévoir un mécanisme international de
compensation pour les pays dont la responsabilité est particulièrement
lourde", et reconnaissant que le même principe s'applique à la diversité
biologique en général;

SACHANT qu'un certain nombre de mesures et d'accords internationaux ont été
proposés, visant à apporter une assistance financière aux Etats pour la
protection des écosystèmes représentatifs;

SACHANT EN OUTRE qu'il existe déjà des mécanismes internationaux aidant à la
création et au maintien d'aires protégées, dont la Convention africaine sur la
conservation de la nature et des ressources naturelles, la Convention du
patrimoine mondial et le Programme de l'Unesco sur l'homme et la biosphère;

CONVAINCUE qu'il est nécessaire de trouver, de toute urgence, les moyens de
fournir une assistance financière plus substantielle afin de permettre aux
nations de protéger un réseau adéquat d'écosystèmes représentatifs;

CONVAINCUE EN OUTRE que l'UICN a une compétence toute particulière pour
évaluer les mécanismes internationaux existants et les nouvelles propositions
de mesures ou d'accords internationaux et pour élaborer et promouvoir des
méthodes réalistes et adaptées aux besoins de la conservation;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

DECIDE que l'UICN doit, en priorité, évaluer les mécanismes internationaux
existants et proposés afin de fournir aux nations les ressources financières
nécessaires à la protection d'écosystèmes représentatifs; et doit, aussi
rapidement que possible, élaborer et promouvoir des mécanismes réalistes et
adaptés aux besoins de la conservation.
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16/32 RESERVES DE LA BIOSPHERE

CONSIDERANT que les réserves de la biosphère jouent un rôle toujours plus
important dans la conservation d'écosystèmes représentatifs et de leur
diversité génétique;

CONSIDERANT que les réserves de la biosphère, de par leurs fonctions
multiples, permettent de focaliser dans la pratique la coopération locale,
régionale et internationale pour traiter des problèmes écologiques,
d'utilisation des terres et socio-économiques qui sont étroitement liés;

CONSIDERANT qu'un des buts des réserves de la biosphère consiste à accroître
le soutien apporté par les populations locales aux efforts de conservation à
long terme;

NOTANT que le réseau international de réserves de la biosphère comprend
maintenant 226 sites dans 62 pays;

NOTANT DE PLUS que les propositions d'action approuvées par le Premier Congrès
international sur les réserves de la biosphère qui s'est tenu à Minsk, Union
soviétique, en 1983, ont établi un cadre pour développer plus avant ce réseau
international;

CONSIDERANT que le concept de réserves de la biosphère et le développement de
ces réserves ont une importance considérable pour la mise en oeuvre de la
Stratégie mondiale de la conservation;

NOTANT qu'un Plan d'action international sur les réserves de la biosphère est
en cours d'élaboration, que ce plan d'action doit être adopté prochainement
par le Conseil de coordination du Programme sur l'homme et la biosphère et
qu'il sera examiné par les organes directeurs du PNUE, de la FAO et de
l'Unesco;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1.

2.

3.

SE FELICITE de l'expansion, de la consolidation et du développement
fonctionnel du réseau international de réserves de la biosphère;

DEMANDE au directeur général de faire en sorte qu'un appui scientifique
et technique soit apporté, de toute urgence, à la mise au point
définitive du plan d'action sur les réserves de la biosphère et à sa
réalisation;

INVITE toutes les composantes de l'UICN à faire jouer aux réserves de la
biosphère un rôle plus important dans les programmes de conservation des
écosystèmes et de développement rural intégré et à reconnaître que le
plan d'action sur les réserves de la biosphère, dont l'adoption est
prochaine, constitue une contribution majeure au Plan mondial pour la
conservation.
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16/33 COURS D'EAU D'IMPORTANCE INTERNATIONALE EXCEPTIONNELLE

CONSCIENTE de ce que, dans le monde entier, l'altération structurelle des
cours d'eau par des barrages, des canalisations et des dérivations se poursuit
à un rythme alarmant;

INQUIETE de ce que les valeurs naturelles, scientifiques et esthétiques
exceptionnelles de nombreux cours d'eau, y compris des cours d'eau saisonniers
disparaîtront, si rien n'est fait pour l'empêcher;

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire d'établir un équilibre entre le
développement des bassins hydrographiques et les principes de la Stratégie
mondiale de la conservation, et ceux des stratégies de conservation nationales;

RECONNAISSANT EN OUTRE la nécessité de protéger les cours d'eau présentant des
caractéristiques naturelles exceptionnelles, qui sont l'habitat d'espèces
végétales et animales rares ou peu communes, et sont des sites géologiques ou
archéologiques importants;

CONSCIENTE DU FAIT que de nombreuses tribus indigènes vivent sur les rives des
cours d'eau libres et dépendent du maintien de leurs caractéristiques, et
qu'elles sont menacées par certains types de projets d'aménagement fluvial;

CONVAINCUE que des cours d'eau exceptionnels, préservés à leur état libre,
pourraient protéger ces valeurs naturelles, scientifiques et esthétiques
remarquables ainsi que les populations indigènes établies sur leurs rives;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

PRIE le directeur général de l'UICN de prendre les dispositions nécessaires à
l'élaboration de critères d'identification et de sélection de cours d'eau et
parties de cours d'eau exceptionnels, et d'inviter les membres de l'UICN à
appliquer ces critères aux cours d'eau se trouvant à l'intérieur des limites
de leurs pays, afin d'assurer une protection plus efficace de ceux-ci.
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16/34 PROTECTION DES RESSOURCES ET VALEURS DES TERRES VIERGES

RECONNAISSANT que les terres vierges se caractérisent par leur état
essentiellement naturel, sont dépourvues de routes ou d'aménagements
importants et sont gérées de manière à perpétuer ces conditions et à offrir
des possibilités de loisirs à ceux qui recherchent la solitude et une
communion étroite avec la nature;

RECONNAISSANT le rôle que les terres vierges peuvent jouer dans la protection
de la diversité faunistique et floristique, qui se trouve ainsi conservée in
situ, comme le recommande la Stratégie mondiale de la conservation;

CONSCIENTE de ce que les populations humaines, toujours plus nombreuses,
auront de plus en plus besoin des valeurs des terres vierges, et de la
possibilité d'en faire l'expérience;

CONSCIENTE que l'adoption aux Etats-Unis, en 1964, de la législation sur les
terres vierges a contribué au succès de la protection des aires naturelles
dans ce pays;

CONSCIENTE EN OUTRE de ce que la Commission des parcs nationaux et des aires
protégées envisage sérieusement d'identifier séparément les terres vierges
lors de sa révision des catégories, objectifs et critères relatifs aux aires
protégées;

RECONNAISSANT que selon les pays les méthodes de protection des terres vierges
peuvent varier;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

RECOMMANDE à tous les pays d'identifier, désigner et protéger leurs terres
vierges, qu'elles soient propriété publique ou privée.
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16/35 CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL

RAPPELANT les recommandations de la Deuxième et de la Troisième Conférences
mondiales sur les parcs nationaux, relatives à la conservation du patrimoine
mondial;

CONSIDERANT le rôle toujours plus important de la Convention du patrimoine
mondial pour la conservation des ressources naturelles et la protection
complète et durable du patrimoine mondial naturel et culturel;

NOTANT avec satisfaction que 83 Etats sont devenus parties à la Convention et
que 52 biens naturels ont été inscrits sur la Liste du patrimoine mondial,
tout en reconnaissant également que tous les Etats du monde ne sont pas encore
parties à la Convention et que la Liste du patrimoine mondial n'est pas encore
complète;

ATTIRANT L'ATTENTION sur l'inscription de trois biens naturels sur la Liste
des biens du patrimoine mondial en péril, à la 8e session du Comité du
patrimoine mondial qui s'est réuni à Buenos Aires au début de ce mois;

RECONNAISSANT qu'un certain nombre d'Etats parties ont un arriéré de
contributions à payer et que les fonds de l'assistance technique ont, de ce
fait, été très fortement réduits;

NOTANT avec un intérêt particulier que les tribunaux australiens ont confirmé
l'applicabilité de la Convention du patrimoine mondial en Australie, et qu'en
conséquence, l'intégrité d'une zone naturelle menacée inscrite sur la Liste du
patrimoine mondial a été assurée;

SE FELICITANT de l'engagement ferme et de la participation énergique aux
travaux de la Convention d'experts concernés principalement par le patrimoine
culturel, tout en regrettant le déséquilibre persistant entre les désignations
de biens naturels et de biens culturels pour la Liste du patrimoine mondial et
entre les experts en biens naturels et en biens culturels siégeant au Comité
du patrimoine mondial;

FELICITANT EN OUTRE le Comité du patrimoine mondial et l'Unesco pour le grand
succès de leurs réalisations dans ces sept premières années de fonctionnement
de la Convention, et reconnaissant le rôle important joué par l'UICN à cet
égard;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,

Espagne, pour sa 16e session:

1. EXPRIME sa ferme adhésion aux principes de la Convention du patrimoine
mondial;

2. PRIE les Etats qui ne l'ont pas encore fait d'envisager sérieusement de
devenir parties à la Convention et de désigner les aires naturelles se
trouvant sur les territoires sur lesquels ils exercent leur souveraineté
et qui sont d'importance universelle pour l'humanité;

3. PRIE les Etats qui ont ratifié la Convention d'honorer leurs obligations
financières et d'accueillir favorablement les demandes de formation,
d'assistance technique et de coopération émanant des autres Etats parties;
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4. DEMANDE aux Etats d'inclure des spécialistes ayant compétence technique
en ce qui concerne les biens naturels dans leur délégation aux réunions
du Comité du patrimoine mondial;

5. PRIE les Etats ayant des aires protégées qui jouxtent ou sont en relation
avec celles d'autres Etats, de présenter des candidatures conjointes en
vue d'assurer la protection complète d'un écosystème;

6. DEMANDE à l'Unesco d'envisager le lancement d'une campagne
internationale, en collaboration avec le Comité du patrimoine mondial, le
PNUE et l'UICN, en vue de rallier l'appui important nécessaire pour
prendre les mesures correctives qui s'imposent en ce qui concerne les
biens inscrits sur la Liste des biens du patrimoine mondial en péril;

7. SOULIGNE l'importance qu'il y a à maintenir l'intégrité des biens
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et demande instamment aux
Etats d'assurer l'application la plus stricte de la Convention.
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16/36 LA RIVIERE DES ESCLAVES, LE DELTA DE LA RIVIERE DES ESCLAVES ET LE
DELTA DE LA RIVIERE DE LA PAIX ET DE L'ATHABASCA, CANADA

CONSCIENTE de l'importance des zones humides et des cours d'eau libres en tant
que milieux naturels contribuant de manière considérable au caractère, au
patrimoine et à la diversité biologique de la Terre;

OBSERVANT que le delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca est le delta
boréal d'eau douce le plus grand du monde et qu'il est l'unique point de
convergence des quatre voies de migration des oiseaux d'eau d'Amérique du Nord;

OBSERVANT EN OUTRE que le delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca et
le delta de la rivière des Esclaves sont des aires de reproduction critiques
pour les oiseaux d'eau nord-américains, en particulier pendant les années où
les prairies canadiennes souffrent de la sécheresse, forçant une partie
importante de la population continentale de canards à passer l'été dans des
habitats du nord, et que les biotopes convenant à leur reproduction dans les
prairies du sud continuent à diminuer quantitativement et qualitativement;

NOTANT que le delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca et le delta de
la rivière des Esclaves produisent de 100 000 à plus de 600 000 canards par
année, et constituent chaque automne des étapes essentielles pour environ un
million de cygnes, oies et canards migrateurs;

NOTANT EN OUTRE que le delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca et le
delta de la rivière des Esclaves constituent les limites septentrionales de
l'aire de reproduction de nombreuses espèces d'oiseaux;

RAPPELANT que la délégation du Canada a appuyé les résolutions de la 15e
session de l'Assemblée générale de l'UICN tenue en Nouvelle-Zélande en 1981, y
compris la résolution 15/13 relative à la protection des cours d'eau libres et
que la rivière des Esclaves est un cours d'eau de ce type;

RECONNAISSANT que 80% du delta de la rivière de la Paix et l'Athabasca et une
partie de la rivière des Esclaves sont protégés en tant que parc national, en
vertu de la loi sur les parcs nationaux du Canada et de la politique de Parcs
Canada;

PREOCCUPEE de ce que le régime hydrologique naturel de la région a été affecté
par la mise en service, en 1967, d'un barrage hydro-électrique situé en amont
sur la rivière de la Paix, dans la province de Colombie britannique;

PREOCCUPEE EN OUTRE de ce que la proposition de construire un barrage et
d'entreprendre d'autres travaux de génie fluvial sur la rivière des Esclaves,
au voisinage du 60e degré de latitude Nord, pour produire de l'énergie
hydro-électrique, menace des biotopes critiques pour la survie de la grue
blanche américaine (Grus americana), menacée d'extinction, le plus grand
troupeau du monde de bisons (Bison bison) en liberté, la colonie reproductrice
la plus septentrionale de pélicans blancs (Pelecanus erythrorhynchos) établie
dans les rapides de la rivière des Esclaves depuis au moins 200 ans, les aires
de nidification du faucon pélerin (Falco peregrinus) autre espèce menacée et
des centaines de milliers de cygnes, oies, canards et autres oiseaux d'eau,
qui nichent, font étape ou muent dans cette région;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:
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FELICITE le gouvernement du Canada d'avoir, en 1982, désigné le delta de
la rivière de la Paix et de l'Athabasca pour inscription sur la liste de
la Convention relative aux zones humides d'importance internationale,
particulièrement comme habitats de la sauvagine (Convention de Ramsar);

FELICITE en outre le Canada d'avoir proposé l'inscription en 1983 du Parc
national de Wood Buffalo sur la liste des biens du patrimoine mondial,
aux termes de la Convention de l'Unesco concernant la protection du
patrimoine mondial culturel et naturel et note que cette proposition a
été acceptée;

PRIE les gouvernements du Canada, de l'Alberta et des territoires du
Nord-Ouest, de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la
protection à long terme de la rivière des Esclaves, de son delta et du
delta de la rivière de la Paix et de l'Athabasca, dans leur état naturel,
libre de toute ingérence humaine, afin de leur permettre de conserver
leur dynamique naturelle de manière compatible aux critères de l'UICN sur
les parcs nationaux.
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16/37 ARCHIPEL DES GALAPAGOS, EQUATEUR

RAPPELANT l'importance des îles océaniques pour la science et la nécessité de
conserver leurs espèces et habitats;

RAPPELANT EN OUTRE que seuls quelques rares îles et archipels sont encore dans
l'état primitif, que la plupart ont été radicalement et négativement
transformés par les activités de l'homme et que nombre d'entre eux ont perdu
des éléments uniques de leur faune et de leur flore naturelles sauvages;

RECONNAISSANT l'importance particulière de l'archipel des Galapagos pour la
conservation et l'éducation scientifiques, et que, vu ses caractéristiques
historiques d'importance mondiale, il a été inscrit sur la Liste du patrimoine
mondial, aux termes de la Convention du patrimoine mondial;

CONSCIENTE de ce que les habitants des îles Galapagos sont tributaires du
développement approprié des ressources naturelles de l'archipel;

CONVAINCUE que ce développement n'est possible que si la migration de l'homme
vers les îles est limitée et si la fragilité des ressources de l'archipel est
prise en considération;

FELICITANT l'Equateur pour les efforts déployés en vue de garantir la survie
des espèces et écosystèmes menacés, entamés il y a 25 ans par la désignation
de la plus grande partie de l'archipel en tant que parc national, et par la
création d'un service de parcs nationaux qui a permis aux Galapagos de devenir
l'une des régions naturelles les mieux gérées du monde;

RAPPELANT l'action de la Fondation Charles Darwin pour les îles Galapagos et
de l'UICN, qui ont joué un rôle important dans la création et la gestion du
Parc national des Galapagos, et qui furent parmi les premières organisations à
proposer le tourisme contrôlé comme moyen approprié d'utiliser les ressources
insulaires;

APPRECIANT les efforts de l'Equateur pour la gestion appropriée du tourisme
aux Galapagos qui ont débouché sur des revenus continus en provenance de cette
industrie;

INQUIETE de ce que des rapports récents parus dans la presse internationale et
nationale indiquent que le gouvernement envisage d'autoriser un tourisme de
loisirs à grande échelle, incompatible avec la conservation des ressources
particulières et de grande valeur des îles et qui pourrait provoquer leur
détérioration rapide ou irréversible;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. ASSURE le gouvernement et le peuple de l'Equateur de son intérêt et de
son soutien aux efforts destinés à la conservation des îles et de leur
faune et flore sauvages pour les générations futures;

2. DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement de l'Equateur de continuer à utiliser
les ressources des Galapagos, bien du patrimoine mondial, de manière
durable et de tenir compte des limites écologiques que ces ressources
imposent à une croissance démographique excessive, à des formes de
tourisme inadaptées et à une utilisation destructrice des sols.
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16/38 PISTE D'ATTERRISSAGE DE POINTE GEOLOGIE, ANTARCTIQUE

CONSCIENTE de ce qu'en 1982 la France a engagé des travaux préliminaires à la
construction d'une nouvelle piste d'atterrissage au voisinage de sa base de
recherche de Dumont d'Urville, à Pointe Géologie, dans l'Antarctique, ce qui
implique la destruction de zones de nidification de manchots et d'autres
oiseaux de mer,

CONSCIENTE DE CE QU'EN OUTRE Pointe Géologie contient huit des dix espèces
d'oiseaux qui nichent sur le continent antarctique et constitue l'habitat
d'autres espèces animales de l'Antarctique,

SACHANT que Dumont d'Urville est la principale station de recherche de
l'Antarctique qui permet pendant toute l'année de continuer la recherche sur
le manchot empereur et qu'elle a été établie pour faciliter la recherche
biologique;

PREOCCUPEE de ce que la construction et l'utilisation de la piste pourraient
constituer une menace sérieuse pour les espèces sauvages de l'Antarctique à
Pointe Géologie,

PRENANT note des recommandations défavorables au projet, émanant, en France,
de l'Académie des sciences et d'une commission scientifique indépendante (le
Comité des Sages), de même que de l'inquiétude exprimée par des hommes de
science et des organisations de conservation de nombreux pays,

NOTANT que les Mesures convenues pour la conservation de la faune et de la
flore de l'Antarctique et la législation nationale française s'appliquent à de
tels projets dans l'Antarctique et que l'on s'inquiète, sur le plan
international, de savoir si les Mesures convenues et la législation nationale
ont été entièrement respectées,

CONSIDERANT que les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique n'ont
pas considéré Pointe Géologie comme une aire qui pourrait être éventuellement
protégée, aux termes du Traité et des Mesures convenues,

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. INVITE le gouvernement français à procéder à une étude approfondie des
alternatives au projet de construction de la piste à Pointe Géologie et à
déterminer les impacts environnementaux des différentes alternatives sur
la faune et la flore sauvages de l'Antarctique, puis à informer les
Parties au Traité sur l'Antarctique des résultats de cette étude,

2. DEMANDE INSTAMMENT à la France de tenir pleinement compte des
recommandations du Comité des Sages relatives au projet de construction
de la piste,

3. PRIE la France et les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique
d'étudier de manière approfondie la possibilité de protéger Pointe
Géologie de toute nouvelle construction, et
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4. RECOMMANDE que les Parties consultatives au Traité sur l'Antarctique
intensifient leur coopération pour faire le meilleur usage possible de
leurs équipements et stations de recherche mutuels, en vue de réduire au
minimum les impacts des stations et installations logistiques sur les
écosystèmes de l'Antarctique.
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16/39 INSCRIPTION D'UNE FORET TROPICALE HUMIDE EXCEPTIONNELLE DU
QUEENSLAND, AUSTRALIE, SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL

PLEINEMENT CONSCIENTE de ce que l'un des objectifs de l'UICN est de promouvoir
l'expansion et la protection des aires protégées,

CONSCIENTE EN OUTRE de ce qu'un inventaire indicatif des sites naturels dignes
d'être inscrits sur la Liste du patrimoine mondial a été publié dans The
World's Greatest Natural Areas,

RECONNAISSANT que la région tropicale humide du Queensland du Nord est une
région de forêt tropicale humide figurant dans The World's Greatest Natural
Areas et qu'il existe des propositions visant à élargir le réseau de parcs
nationaux dans la région,

RECONNAISSANT EN OUTRE que la forêt de la région tropicale humide du
Queensland du Nord-Est comporte une concentration exceptionnelle d'espèces
endémiques et de plantes à fleurs primitives, reliques d'espèces de faune et
de flore anciennes et uniques,

SERIEUSEMENT PREOCCUPEE par toutes les menaces pesant sur les forêts humides,
communautés très fragiles,

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

DEMANDE INSTAMMENT au gouvernement fédéral de l'Australie et au gouvernement
du Queensland de prendre toutes les mesures à leur disposition pour protéger
la région, agrandir les parcs et proposer le plus vite possible l'inscription
de la zone sur la Liste du patrimoine mondial.
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16/40 CHARTE MONDIALE DE LA NATURE

RAPPELANT que la Charte mondiale de la nature a été adoptée et solennellement
proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies, le 28 octobre 1982,

CONSIDERANT que la Charte mondiale de la nature est un engagement
international important, qui consacre les principes de la Stratégie mondiale
de la conservation,

NOTANT que plusieurs Etats, soit n'étaient pas représentés au moment de
l'adoption de la Charte, soit n'étaient pas membres des Nations Unies à cette
époque, et n'ont pas encore fait connaître leur position à l'égard de la
Charte ,

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. DEMANDE au président de l'UICN d'écrire aux chefs d'Etat ou de
gouvernement qui n'ont pas encore manifesté leur soutien à la Charte
mondiale de la nature, pour les inviter à faire état, au Secrétaire
général des Nations Unies, de leur soutien à la Charte,

2. INVITE tous les Etats à tenir compte des principes de la Charte mondiale
de la nature dans leur droit et leur pratique, de même qu'à l'échelon
international.
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16/41 LA REVUE PARKS

RAPPELANT les recommandations de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement (No 35), de la Deuxième Conférence mondiale des parcs
nationaux (Nos 16 et 18) et du Congrès mondial de Bali sur les parcs nationaux
(No 13);

RECONNAISSANT que depuis 1976, la revue internationale Parks constitue un
outil de qualité produit par des professionnels, qui permet d'assurer des
échanges internationaux d'informations sur la planification, la gestion et le
fonctionnement des parcs nationaux et autres catégories d'aires protégées,
contribuant ainsi à promouvoir la gestion des parcs nationaux en tant que
profession;

RECONNAISSANT AUSSI que l'UICN est l'éditeur de la revue internationale Parks;

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. EXPRIME sa reconnaissance au National Parks Service des Etats-Unis, à
Parcs Canada, à l'Unesco, au PNUE, au WWF, à la FAO, à la
Nouvelle-Zélande et à d'autres encore, pour l'appui qu'ils apportent à
Parks, mais constate avec inquiétude que les difficultés qui ont entraîné
la suspension des éditions française et espagnole, ainsi que la réduction
de l'appui de ceux qui soutenaient la publication à l'origine, n'ont pas
été résolues;

2. REAFFIRME qu'il est nécessaire que l'UICN publie et parraine la revue
internationale Parks en trois langues à l'intention des responsables de
parcs et d'aires protégées dans le monde entier; et

3. CHARGE plus précisément le directeur général de l'UICN de:

(a) créer un comité consultatif de publication de Parks et un conseil
d'administration honoraire de Parks;

(b) charger une personne ou, le cas échéant, un comité issu du conseil
d'administration, de préparer dans les six mois pour le directeur
général des propositions d'actions à entreprendre pour trouver de
nouvelles sources de financement;

(c) rétablir la publication régulière des éditions française et
espagnole de Parks, dès que cela s'avérera financièrement possible;

(d) se fixer comme objectif d'assurer la diffusion de Parks aux
gestionnaires des parcs nationaux et aires protégées du monde entier;

(e) lancer une enquête auprès des lecteurs de Parks pour déterminer les

sujets d'articles répondant aux besoins présents et à venir;

(f) utiliser pleinement tous les mécanismes dont dispose l'UICN afin

d'assurer à Parks un apport régulier d'articles adéquats; et

(g) établir un lien fonctionnel entre le directeur des publications de
l'UICN et le nouveau comité consultatif de publication de la revue
internationale Parks.
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16/42 FINANCEMENT

CONVAINCUE qu'il est essentiel d'assurer au moins un budget central pour les
fonctions de base de l'UICN (1-7 de son programme) d'un montant de 10 millions
de francs suisses par année pendant la prochaine période triennale,

NOTANT que le budget de l'UICN de 1984 pour ses fonctions centrales se monte à

environ 6 millions de francs suisses,

NOTANT également que la totalité du budget central n'est pas encore garantie
pour la période 1985-1987,

RECONNAISSANT que les engagements des principaux donateurs pour le budget
central peuvent diminuer en 1985-1987,

CONSCIENTE que la capacité de l'UICN à s'acquitter de ses fonctions et à
soutenir ses commissions dépend d'un financement suffisant et sûr, dont le
montant doit être prédéterminé,

CONSCIENTE AUSSI que l'UICN doit exercer un plus grand contrôle sur son budget,

NOTANT EN OUTRE que la capacité de l'UICN à accomplir le vaste éventail
d'activités envisagées dans le domaine 8 du programme dépend du soutien de ses
membres et de sa capacité à obtenir des fonds par contrat,

RECONNAISSANT que la force de l'UICN réside en partie dans le fonctionnement
de ses commissions et que ces commissions jouissent de l'estime des
gouvernements, des organismes de droit public et des organisations non
gouvernementales ,

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session,

1. DEMANDE INSTAMMENT à tous les membres de réévaluer leur soutien aux
activités centrales de l'UICN et à celles qui sont liées aux projets,
afin de mobiliser des ressources supplémentaires pour l'UICN,

2. ACCUEILLE AVEC SATISFACTION la décision du World Wildlife Fund (WWF)
d'assurer un soutien financier de niveau constant aux activités centrales
du programme de l'UICN et décide d'intensifier la coopération avec le WWF
afin d'identifier les activités liées aux activités centrales qu'il
pourrait financer,

3. PRIE le conseil:

(a) d'étudier et promouvoir des mécanismes permettant d'obtenir de tous
les membres l'augmentation des contributions au budget central de
l'UICN la plus élevée possible,

(b) de chercher à diversifier les sources de financement du budget

central afin d'obtenir une plus grande sécurité financière pour les
fonctions centrales, et notamment un soutien accru en provenance de
sources gouvernementales et des fondations privées,
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4.

(c) d'inciter les membres à participer le plus possible au soutien des
activités liées aux projets, prévues aux thèmes 8-13, et à
l'obtention de fonds pour leur réalisation,

(d) de continuer à développer le Fonds nouvellement créé dont l'objet
est la constitution du capital d'une fondation au profit de l'Union,

CHARGE le directeur général, de concert avec les présidents des
commissions, de continuer à explorer activement toutes les possibilités
de financement, afin d'assurer aux commissions le soutien financier
nécessaire à l'accomplissement de leurs fonctions.
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16/43 REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT HOTE

HONOREE par la présence de Leurs Majestés le roi Juan Carlos Ier et la reine
Sophie d'Espagne, à la séance inaugurale,

ENCOURAGEE par le soutien chaleureux exprimé par Sa Majesté le roi envers les
objectifs de l'UICN;

PRENANT ACTE avec reconnaissance de la parfaite qualité des locaux et
installations mis à la disposition de l'Assemblée et des possibilités offertes
aux participants de connaître les beautés naturelles du pays hôte, et

PLEINEMENT CONSCIENTE de la complexité de la planification et de
l'organisation de l'Assemblée générale de l'UICN et du remarquable travail
accompli par le comité d'organisation à cet égard,

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre 1984 à Madrid,
Espagne, pour sa 16e session:

1. EXPRIME ses vifs remerciements à Leurs Majestés pour l'intérêt témoigné
envers les travaux de l'Union,

2. TEMOIGNE de sa grande appréciation de l'hospitalité offerte par le
gouvernement de l'Espagne et la municipalité de Madrid à l'Union et à
tous les participants à l'Assemblée générale,

3. EXPRIME EN OUTRE ses sincères remerciements aux membres du comité
d'organisation espagnol, aux organismes et aux nombreuses personnes qui
n'ont ménagé ni leur temps, ni leurs efforts pour aider à la préparation
et au bon déroulement de cette Assemblée générale, couronnée de succès,
ainsi qu'aux représentants de la presse et des autres médias pour avoir
si bien couvert les travaux de cette Assemblée.
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ANNEXE 1

MESSAGE DE SYMPATHIE ENVOYE PAR TELEX A M. RAJIV GANDHI,
PREMIER MINISTRE DE L'INDE

par le professeur Mohamed Kassas
Président de l'UICN

La 16e Assemblée générale de l'Union internationale pour la conservation de la
nature et de ses ressources réunie à Madrid, avec des délégués de 83 pays, a
été profondément touchée à l'annonce du décès tragique et prématuré de Mme
Indira Gandhi. L'UICN a perdu une amie et le mouvement mondial de la
conservation un grand chef de file. L'Assemblée générale s'est ouverte avec
une minute de silence et plusieurs orateurs lui ont rendu hommage lors de la
cérémonie d'inauguration, où étaient présents le roi et la reine d'Espagne,
ainsi que le duc d'Edimbourg, président du WWF International. La communauté
internationale de la conservation réunie ici désire transmettre son message de
sympathie le plus sincère à la famille endeuillée et vous souhaite, ainsi qu'à
votre nation de surmonter avec courage les épreuves à venir.

Mohamed Kassas
Président de l'UICN
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ANNEXE 2

ORDRE DU JOUR DE LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN
(adopté par la décision 478 et modifié par la décision 492)

Document de
l'Asssenblée
générale No.

72e séance
Lundi, 5 novembre 1984: 14h00-15h30

1. Appel à l'ordre de la 16e session de l'Assemblée
générale par le président de l'UICN

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Messages d'organisations internationales (et autres
organismes)

4. Annonce des nouveaux Etats membres

5. Adoption du Règlement intérieur

6. Nomination:

(a) du comité de vérification des pouvoirs
(b) du comité des résolutions
(c) du comité des comptes et vérificateurs aux comptes

72e séance (suite)
Lundi, 5 novembre 1984: 19h00-21h00

Cérémonie d'inauguration (y compris introduction
audio-visuelle à l'UICN par le directeur général)

GA/16/84/1

GA/16/84/2

73e séance
Mardi, 6 novembre 1984: 09h00-12h00

1. Les travaux accomplis par l'UICN depuis la 15e session
de l'Assemblée générale

2. Présentation du programme de l'UICN pour 1985-1987

3. Communications du WWF, du PNUE, de l'Unesco et de la FAO

GA/16/84/3

74e séance
Mardi, 6 novembre 1984: 14h00-17h00

1. Présentation des comptes et des rapports des
vérificateurs aux comptes pour 1981-1983
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GA/16/84/4
GA/16/84/2

GA/16/84/5

GA/16/84/6
GA/16/84/8
GA/16/84/9

GA/16/84/7

2. Présentation des estimations des recettes et dépenses
pour 1985-1987, et d'un projet de stratégie de
financement

3. Premier rapport du comité de vérification des pouvoirs

4. Membres:
(a) Admissions
(b) Retraits
(c) Exclusions et suspensions

5. Procédure d'élection du président, des conseillers
régionaux et des présidents des commissions

6. Nomination des vérificateurs aux comptes

Réunions techniques et colloques

75e séance
Samedi, 10 novembre 1984: 09h00-10h00

1. Deuxième rapport du comité de vérification des pouvoirs

2. Election des présidents des commissions

Réunions techniques et colloques

76e séance
Mardi, 13 novembre 1984: 12h00-17h00

GA/16/84/8
GA/16/84/6

GA/16/84/1

1. Elections:
(a) Président
(b) Conseillers régionaux

2. Résultats des élections des présidents des commissions

3. Approbation du rapport sur les travaux accomplis par
l'Union depuis la 15e session de l'Assemblée générale

4. Approbation des cahiers des charges des commissions

GA/16/84/3

77e séance
Mercredi, 14 novembre 1984: 09h00-12h00

1. Résultats des élections

2. Approbation des comptes et rapports des vérificateurs
aux comptes pour 1981-1983
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GA/16/84/4

GA/16/84/10

Approbation du programme de l'UICN, du projet de
stratégie de financement et des estimations des
recettes et dépenses pour 1985-1987

Adoption des résolutions et recommandations

GA/16/84/11

78e séance

Mercredi, 14 novembre 1984: 14h00-17h00

1. Présentation des membres d'honneur

2. Présentation des prix

- remise de la médaille John C. Phillips
- remise du prix Peter Scott
- remise du prix Fred Packard

3. Annonce des espèces et aires protégées "les plus
menacées"

4. Siège de la prochaine Assemblée générale ordinaire

5. Discours du président élu de l'UICN

6. Clôture de l'Assemblée par le président
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ANNEXE 3

DISCOURS PRONONCE AU NOM DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE A LA

16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Bernd von Droste
Directeur de la division des sciences écologiques

C'est pour moi un honneur et un privilège de transmettre les meilleurs voeux
de succès à cette 16e session de l'Assemblée générale de l'UICN, au nom du
directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (Unesco).

La coopération de l'Unesco avec l'UICN ne date pas d'hier et couvre un champ
très vaste, elle va de l'éducation en matière d'environnement à la
conservation du patrimoine, en passant par les sciences écologiques - qui
englobent le domaine particulier de la science de la conservation. Dans ces
domaines et dans d'autres, l'Unesco contribue à l'application de la Stratégie
mondiale de la conservation, lancée conjointement par le PNUE, l'Unesco et
l'UICN, membres du Groupe de conservation des écosystèmes (GCE).

Pour illustrer les rapports qu'entretient l'Unesco avec l'UICN, je voudrais
vous parler des progrès récents accomplis dans deux domaines et qui n'auraient
jamais été possibles sans cette étroite collaboration.

Il s'agit d'une part des progrès considérables accomplis en matière
d'application de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial,
naturel et culturel, depuis la dernière Assemblée générale. A ce jour, 83
Etats membres de l'Unesco ont en effet ratifié ou accepté la Convention et
près d'un tiers des 190 biens inscrits sur la Liste du Patrimoine mondial sont
des biens naturels d'une valeur unique et extraordinaire, tels que le Parc
national de Taï, en Côte d'Ivoire, le Sanctuaire des oiseaux du Djoudj, au
Sénégal et l'Aire de conservation du Ngorongoro, en Tanzanie. Vous aurez
remarqué que les trois biens que j'ai mentionnés ont une caractéristique
commune: ils font partie du patrimoine mondial en péril.

A ce sujet, la communauté internationale de la conservation a vécu l'année
dernière un événement plutôt frappant démontrant bien l'utilité d'instruments
juridiques internationaux tels que la Convention concernant le patrimoine
mondial, naturel et culturel.

Vous vous rappelez certainement que le Gouvernement de Tasmanie, l'un des six
Etats de la Fédération australienne, avait l'intention de construire un
barrage sur le Gordon, au sud-ouest de la Tasmanie, barrage qui aurait inondé
les vallées du Gordon et du Franklin et entraîné la destruction de biens
culturels et naturels de cette région désignée par l'Australie pour être
inscrite sur la Liste du patrimoine mondial. La décision de la Cour suprême
australienne du ler juillet 1983 a rendu illicite la construction de ce
barrage.

Si cette décision est extrêmement importante, c'est pour deux raisons.
Premièrement, elle constitue le premier essai d'application de la Convention
concernant le patrimoine mondial, naturel et culturel, par une cour de
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justice. Deuxièmement, la plupart des juges étaient persuadés que chaque
Partie à la Convention avait l'obligation de tout mettre en oeuvre pour
protéger les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, situés à
l'intérieur des frontières nationales. Bien que la décision de la Cour suprême
d'Australie n'ait bien entendu aucun caractère obligatoire pour les autres
pays, il est certain que le cas et le jugement du barrage de Tasmanie
revêtiront une importance et une pertinence particulières lorsque d'autres
Parties à la Convention se heurteront à un problème similaire.

Je voudrais aussi vous dire qu'en considérant la période écoulée depuis la
dernière Assemblée générale de l'UICN, nous ne pouvons qu'être frappés par le
fait que l'on est passé de la stratégie à l'action. Un Plan d'action décennal
a en effet été établi à Bali sur les aires protégées en général. Ce plan a été
suivi, seulement une année plus tard, par la préparation d'un projet
spécifique de plan d'action sur les réserves de la biosphère, lors du premier
Congrès international sur les réserves de la biosphère, tenu à Minsk,
RSSB/URSS. Ce plan d'action sera soumis pour examen à tous les membres du
Groupe de conservation des écosystèmes (GCE), et nous l'espérons, sera
approuvé.

En conclusion, sachez que l'Unesco continuera à coopérer étroitement avec
l'UICN pour l'application d'un futur plan mondial de la conservation, surtout
par le biais de la Convention concernant le patrimoine mondial, naturel et
culturel et du Plan d'action progressiste sur les réserves de la biosphère,
dont nous avons tous grand besoin pour réussir.

Je vous remercie.
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ANNEXE 4

DISCOURS PRONONCE AU NOM DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Gilbert S. Child
Responsable des parcs nationaux et de la faune

Service de la conservation des forets et de la faune

M. le Président, Excellences, chers délégués, Mesdames et Messieurs,

J'ai l'honneur, au nom de M. Edouard Saouma, directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de vous
transmettre tous les voeux de succès de la FAO à l'occasion de cette 16e
session de l'Assemblée générale de l'UICN. L'UICN et la FAO travaillent
ensemble depuis des années dans des activités multiples couvrant des domaines
très variés et visant à promouvoir la conservation de la nature et de ses
ressources. J'ai personnellement eu la chance, au cours de ces dernières
années, de participer à une grande partie de ces activités, toujours dans un
esprit de parfaite convivialité. Nous espérons, M. le Président, que cette
coopération ne cessera de s'accroître et de se renforcer à l'avenir. La FAO
vous souhaite plein succès dans vous délibérations.

Je vous remercie, Monsieur le Président.
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ANNEXE 5

DISCOURS PRONONCE AU NOM DU CONSEIL INTERNATIONAL POUR LA PROTECTION
DES OISEAUX

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Russell Peterson
Président

Au nom du Conseil international pour la protection des oiseaux, la plus
ancienne organisation internationale de protection de la faune, je voudrais
saluer cette "nouvelle venue" qu'est l'UICN. Nous sommes très satisfaits de la
relation amicale et efficace que nous entretenons avec cette organisation
depuis des années et surtout, de la manière dont notre collaboration a évolué.
Comme vous le savez sans doute, nous sommes une organisation composée de
scientifiques, d'ornithologues, d'observateurs d'oiseaux et de spécialistes de
la conservation du monde entier qui, nous le pensons, peuvent être d'une
grande utilité à l'UICN, grâce à leurs connaissances techniques. Nous sommes
heureux de pouvoir travailler à Cambridge avec le Centre de surveillance
continue de la conservation de la nature et sommes également enchantés de
pouvoir préparer le Red Data Book sur les oiseaux, parallèlement avec les Red
Data Book sur d'autres espèces, préparés par l'UICN. Nous avons l'intention
d'approfondir encore cette excellente relation. L'étude sur la vie de
l'avifaune nous a montré à quel point il est fondamental pour nous tous de
s'intéresser à l'interdépendance des choses au niveau mondial et à plus forte
raison pour une organisation telle que l'UICN, qui symbolise cette
intégration. Cette vision globale est non seulement importante pour les
oiseaux, mais pour toutes les autres espèces, nous y compris.

Je vous remercie, Monsieur le Président.
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ANNEXE 6

DISCOURS PRONONCE AU NOM DU WORLD WILDLIFE FUND
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Frank Schmidt
Directeur général adjoint

Le World Wildlife Fund, ses organisations nationales et son secrétariat
international sont extrêmement heureux d'être représentés à cette 16e session
de l'Assemblée générale de l'UICN et d'y participer activement. Nous vous
souhaitons plein succès dans les travaux de cette conférence et désirons vous
assurer que, comme par le passé, le World Wildlife Fund soutiendra pleinement
les activités de l'UICN.
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ANNEXE 7

DISCOURS PRONONCE AU NOM DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES

POUR L'ENVIRONNEMENT

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Michael Gwynne
Système mondial de surveillance continue de l'environnement

Monsieur le Président, chers délégués, Mesdames et Messieurs,

Le Programme des Nations Unies pour l'environnement est étroitement associé
aux travaux de l'UICN depuis plus d'une décennie grâce à une collaboration qui
s'est avérée très satisfaisante pour nous tous. Nos deux organisations peuvent
certainement, avec le World Wildlife Fund, prétendre à une large part de ce
qui a été fait pour élargir le soutien à un processus de développement visant
à bien gouverner la base de ressources naturelles de la planète, et nous
progresserons encore sur cette voie lors d'une prochaine réunion.

Monsieur le Président, si j'ai bien compris, cette Assemblée générale est la
plus grande qui se soit jamais tenue. Cela reflète à mon avis l'intérêt
croissant pour les problèmes d'environnement et montre que le monde a
conscience que son avenir dépend de mesures de conservation prises à bon
escient et tenant vraiment compte du développement. Monsieur le Président, le
PNUE transmet tous ses voeux de réussite à cette Assemblée, se réjouit des
discussions à venir et attend avec intérêt les recommandations finales.

Je vous remercie.
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ANNEXE 8

DISCOURS PRONONCE AU NOM DE LA FEDERATION INTERNATIONALE DE LA
PLANIFICATION FAMILIALE

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par Mme Frances Dennis
Directrice de l'information et des relations publiques

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,

Je suis très heureuse de vous souhaiter la bienvenue à cette Assemblée
générale, au nom de la Fédération internationale de la planification
familiale. L'IPPF est un nouveau partenaire, venu à la conservation par le
biais de sa collaboration avec l'UICN, encouragé par la résolution sur la
population, les ressources naturelles et l'environnement adoptée à la 15e
session de l'Assemblée générale. Depuis, notre collaboration s'est encore
renforcée. Certains d'entre vous ne seront peut-être pas surpris de savoir que
l'une des premières difficultés que nous ayons rencontrées a été d'expliquer
le sigle de "UICN"; je suis sûre que vous aurez eu le même genre de problème
avec l'IPPF, ce qui prouve peut-être à quel point est compliquée la tâche que
nous nous sommes fixée en cherchant à faire comprendre les liens entre
population, ressources et développement. Les organisations oeuvrant dans ce
domaine sont nombreuses dans le monde, on pourrait presque dire qu'elles
prolifèrent, l'UICN et l'IPPF sont toutes deux des organisations représentées
par leurs membres, dans tous les pays. Dans nos enceintes respectives, nos
membres ont l'occasion de réfléchir, ensemble, au niveau international et
aussi de prendre en compte les problèmes locaux. Nous entretenons une relation
de travail très étroite avec la Commission de la planification de
l'environnement, la Commission de l'éducation et en particulier avec la
Commission de l'écologie, la note d'information entérinée par le conseil de
l'UICN constitue, de l'avis de l'IPPF et je suis sûre, de nombre d'entre vous,
l'effort le plus louable déployé jusqu'à ce jour pour exprimer cette relation
très complexe mais si essentielle. La Conférence internationale sur la
population vient d'avoir lieu à Mexico et il est très significatif qu'à cette
occasion, les participants se soient rendu compte que l'on ne peut s'occuper
seul de ces domaines pris séparément. Il faut adopter une approche intégrée,
interdépendante, non seulement au niveau international, mais aussi au niveau
de la planification gouvernementale et au niveau d'intervention des ONG.
J'espère que pendant cette conférence, nous progresserons un peu dans ce sens
et ne perdrons pas notre élan si précieux de ces trois dernières années.

Merci Monsieur le Président.
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ANNEXE 9

DISCOURS PRONONCE AU NOM DE M. ROBERT C. LONATI
SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Peter Shackleford
Chef des études

C'est pour moi un grand plaisir de vous transmettre les salutations et les
meilleurs voeux de l'Organisation mondiale du tourisme à l'occasion de la 16e
session de l'Assemblée générale et de la 16e Réunion technique de l'UICN.
L'Organisation mondiale du tourisme, qui rassemble 108 Etats et territoires et
145 membres affiliés, est le seul organisme intergouvernemental de caractère
universel à avoir son siège en Espagne. Depuis le mois de janvier 1976 où
l'OMT, répondant à l'aimable invitation des autorités espagnoles, s'est
installée à Madrid, on peut dire de cette ville qu'elle est à proprement
parler la capitale mondiale du tourisme. Aussi, en ma qualité de secrétaire
général de l'instance mondiale s'occupant des mouvements de personnes, je
voudrais tout d'abord et surtout saluer cordialement les participants en tant
que touristes et leur souhaiter un très agréable séjour dans cette charmante
ville historique qu'est la capitale de l'Espagne.

Je tiens également à vous saluer, de même que les participants à l'Assemblée
générale de l'UICN, à un autre titre, à savoir en tant que représentant d'une
organisation qui peut se prévaloir de plus de 30 ans d'efforts consacrés à la
protection de l'environnement. Eu égard au thème général de votre session
- "Solidarité pour la conservation: vers un plan mondial de la
conservation" -, l'OMT ne pouvait être indifférente à ces assises dont les
résultats seront importants pour l'avenir de l'humanité et de la communauté
mondiale.

L'OMT, dont les objectifs fondamentaux sont la promotion et le développement
du tourisme, a reconnu très tôt la nécessité pour les Etats d'adopter des
mesures appropriées pour la protection de l'environnement. L'OMT, de même que
l'Union des organismes officiels de tourisme qui l'a précédée, ont
pratiquement fait oeuvre de pionniers, mais n'ont guère été suivies dans les
années 50, lorsqu'elles ont affirmé que la protection, la mise en valeur et
l'amélioration de l'environnement physique et humain comptaient parmi les
conditions fondamentales d'un développement harmonieux du tourisme. Cependant,
le temps a passé et les attitudes ont changé. Ce qui était à l'origine un
point de vue défendu par une minorité fait aujourd'hui, pour le plus grand
bien de l'humanité, l'objet d'un large consensus. Il reste certes de nombreux
obstacles pratiques à surmonter pour pouvoir mettre en oeuvre une véritable
politique de conservation, mais l'unanimité qui s'est faite quant à sa
nécessité ne peut que me redonner courage.

Sur le plan pratique, la création du Programme des Nations Unies pour
l'environnement a donné à l'OMT un partenaire doté de l'autorité voulue avec
lequel elle pouvait collaborer à la poursuite d'objectifs fixés d'un commun
accord, et mon plus vif souhait est aujourd'hui de pouvoir établir des liens
de coopération analogues avec l'UICN.
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La position commune, à l'égard du tourisme, de la conservation et de
l'environnement, définie par l'OMT et le PNUE, a été profondément influencée
par la Déclaration de Manille sur le tourisme mondial, adoptée à l'unanimité
par 107 Etats à Manille (Philippines) en 1980, laquelle proclame que: "Les
ressources touristiques dont disposent les pays sont faites à la fois
d'espace, de biens et de valeurs. Il s'agit là de ressources dont
l'utilisation ne saurait être incontrôlée sans courir le risque de leur
dégradation, voire de leur destruction. La satisfaction des besoins
touristiques ne doit pas être préjudiciable aux intérêts économiques et
sociaux des populations des régions touristiques, à l'environnement,
particulièrement aux ressources naturelles, attrait essentiel du tourisme, ni
aux sites historiques et culturels. Toutes les ressources touristiques
appartiennent au patrimoine de l'humanité. Les communautés nationales et la
communauté internationale tout entière doivent déployer les efforts
nécessaires à leur préservation.

Le ler juillet 1982, l'OMT et le PNUE ont affirmé leur volonté commune de
mettre en place, de promouvoir et d'exécuter une stratégie d'actions
concertées visant à assurer un juste équilibre entre le développement des
vacances et des mouvements de personnes à des fins de loisirs (qui doit être
considéré comme irréversible) et la protection de l'environnement, qui sont
l'un comme l'autre des éléments vitaux du patrimoine commun de l'humanité.
Dans cette déclaration conjointe, nous avons exprimé notre conviction que "le
développement des activités de vacances et de loisirs, découlant du droit au
repos et aux loisirs proclamé par la Déclaration universelle des droits de
l'homme, et une saine gestion de l'environnement, sont deux éléments
essentiels et interdépendants d'un unique processus de développement, dont
l'homme doit être le bénéficiaire ultime".

C'est là je pense, un dialogue auquel l'UICN devrait également prendre part.
L'expérience des problèmes pratiques de conservation que possède votre
organisation pourrait se révéler extrêmement utile pour les Etats membres de
l'OMT qui s'attachent à valoriser leurs ressources aux fins du tourisme et des
mouvements de personnes.

Il me paraît que trois possibilités bien concrètes me sont données, en vous
adressant ce message à l'occasion de votre 16e Assemblée générale. J'ai tout
d'abord le grand plaisir de saluer comme une vieille connaissance une
organisation qui, à l'instar de l'UIOOT, prédécesseur de l'OMT, a vu le jour
et a commencé à se développer en Suisse, dans la région du lac Léman. En
deuxième lieu, l'OMT peut unir sa voix au choeur de ceux qui s'inquiètent de
ce que la disparition de certaines espèces et l'épuisement des ressources
naturelles pourrait, en l'espace de quelques décennies, aboutir à une
situation telle que les hommes n'auraient plus de raison de voyager pour
satisfaire leur curiosité ou jouir de la nature. Enfin, l'occasion nous est
donnée de développer les liens de coopération entre nos deux organismes, en
nous inspirant de la Déclaration conjointe du PNUE et de l'OMT sur le tourisme
et l'environnement et des accords de consultation et de coopération que l'OMT
a conclus avec de nombreuses organisations, tant gouvernementales
qu'intergouvemementales, du monde entier.

Je vous remercie.
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ANNEXE 10

CEREMONIE D'INAUGURATION

DE LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

INVITES D'HONNEUR AYANT PRIS PLACE A LA TRIBUNE

Sa Majesté Don Juan Carlos Ier, roi d'Espagne

Sa Majesté Doña Sofía, reine d'Espagne

S.A.R. Le prince Philip, duc d'Edimbourg, vice-président de l'UICN, président
du WWF

Professeur Mohamed Kassas, président de l'UICN

Monsieur D. José Federico de Carvajal de Pérez, président du Sénat

Monsieur Julián Campo, ministre des Travaux publics et de l'Urbanisme

Monsieur Javier Solana, ministre de la Culture

Monsieur Enrique Tierno Glavan, maire de Madrid

Monsieur Kenton R. Miller, directeur général de l'UICN

Monsieur Mostafa Tolba, directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement

Madame Gro Harlem Brundtland, présidente de la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement

Monsieur Baltasar Aymerich Corominas, président de la Commission
interministérielle de l'environnement

Monsieur Francisco Peña, sous-secrétaire à l'Agriculture et à la Pêche

S.A.R. le duc de Calabre président du WWF-Espagne
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ANNEXE 11

DISCOURS PRONONCE A LA CEREMONIE D'INAUGURATION DE
LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par le Professeur Mohamed Kassas
Président de l'UICN

Votre Majesté, c'est pour moi un privilège très spécial de vous exprimer
personnellement, à vous et à sa Majesté, la reine, la gratitude de la
communauté mondiale de la conservation pour l'encouragement et l'inspiration
que votre présence apporte à cette assemblée.

Votre Majesté, le groupe de personnes réunies ici représente le mouvement
mondial de la conservation. Si je puis me le permettre, je voudrais expliquer
ce que nous entendons par "conservation", nous sommes fermement convaincus que
nous devons nous intéresser de très près à une des espèces de ce monde, j'ai
nommé: l'homme - homo sapiens. Nous pensons, Votre Majesté, que l'humanité a
déjà rassemblé de grands pouvoirs dans le domaine matériel, mais non moral, en
ce sens qu'elle détruit la base même des systèmes entretenant la vie. Nous
voyons l'humanité aspirer à monter, par les pouvoirs qu'elle a acquis, pour
devenir presque un dieu, mais elle est montée si haut, qu'elle s'approche de
plus en plus du soleil, c'est pourquoi elle ne doit à aucun moment oublier
qu'elle risque de s'y brûler, de se détruire elle-même. Nous ne faisons pas
allusion, Votre Majesté, aux grands pouvoirs destructeurs que nous possédons
déjà, aux armes stockées partout dans le monde et capables de le détruire
plusieurs fois, mais à des pouvoirs destructeurs moins spectaculaires et
cependant tout aussi nuisibles. Lorsque nous assistons à la destruction des
forêts, à l'érosion des sols, à la désertification, à la pollution de
l'atmosphère, à l'empoisonnement des mers et des rivières, nous sommes
sincèrement préoccupés. Notre première pensée va à l'humanité que nous
aspirons, par notre travail, à sensibiliser un peu plus, pour son propre bien.
Et dans cette tâche nous sommes, à l'UICN, soutenus par de nombreux
partenaires et alliés.

Le premier de ces partenaires est le World Wildlife Fund et nous sommes très
honorés de compter parmi nous aujourd'hui son Altesse royale le prince Philip,
duc d'Edimbourg, président du World Wildlife Fund. Le World Wildlife Fund et
l'UICN sont unis comme les doigts de la main; nous travaillons ensemble dans
le même but et pour la même cause et voudrions, en votre présence, exprimer
notre gratitude profonde à son Altesse royale pour son soutien et son
patronnage, tant de l'UICN que du WWF.

Un autre de nos partisans, votre Majesté, est le Programme des Nations Unies
pour l'environnement. Les Nations Unies ont pris une mesure très importante,
je veux parler de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, mieux
connue sous le nom de "Stockholm 1972", qui a entrainé l'établissement du
Programme des Nations Unies pour l'environnement. Ce programme symbolise
l'intérêt du monde - représenté par les Nations Unies - pour les problèmes
liés à l''environnement. Comme vous le savez sans doute, nous comptons parmi
nous aujourd'hui monsieur Mostafa Tolba, directeur exécutif du PNUE. Si vous
me le permettez, je voudrais dire que Mostafa Tolba est un vieux collègue.
Nous nous connaissons depuis 44 ans, et ce à divers titres: d'abord, en tant
qu'étudiants puis en tant qu'employés de l'université du Caire et enfin, en
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tant qu'individus concernés par la conservation de la nature et l'avenir de
l'humanité.

Nous avons aussi parmi nous aujourd'hui Mme Gro Harlem Bruntland, présidente
d'une commission indépendante spéciale, créée par les Nations Unies. Premier
Ministre de la Norvège, elle a aussi été ministre de l'Environnement et c'est
ce qui compte le plus pour nous. Nous la remercions d'être venue participer à
cette cérémonie avec nous.

Je voudrais aussi saluer la présence de monsieur Kenton Miller qui, en tant
que directeur général de l'UICN, se trouve à la tête de l'organe exécutif et
est "l'homme qui fait tout".

Vos Majestés, puis-je vous exprimer une fois de plus le grand honneur que vous
nous faites en assistant à cette réunion, je tiens à vous remercier tous les
deux, personnellement et au nom de cette Assemblée. Je voudrais aussi
remercier le Gouvernement et le peuple d'Espagne d'avoir mis ces précieuses
installations à notre disposition. Ils nous ont fourni habitat et
environnement afin de rendre notre travail plus productif, nous ont témoigné
une générosité et une hospitalité merveilleuse et ont fait tout ce qui était
en leur pouvoir pour faciliter notre travail.

A tous, merci beaucoup.
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ANNEXE 12

DISCOURS PRONONCE A LA CEREMONIE D'INAUGURATION
DE LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par Son Altesse royale, le prince Philip, duc d'Edimbourg
vice-président de l'UICN, président du WWF

Merci, Monsieur le Président pour votre discours de bienvenue, chaleureux et
généreux. Je ne voudrais pas que vous ayez l'impression que nous sommes ici
pour échanger des politesses, mais sachez que pendant les trois années qui
viennent de s'écouler j'ai travaillé en étroite collaboration avec le
professeur Kassas et que j'ai ainsi acquis la plus grande admiration pour lui.
Son esprit ouvert et original et son sens de l'humour délicieux ont fait de
cette collaboration un véritable plaisir. Son engagement et surtout son
enthousiasme pour la conservation, m'ont énormément inspiré. Je tiens aussi à
le remercier pour tout ce qu'il a fait pendant les six années où il a été
président de l'UICN.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire d'insister, devant un public tel que
vous, sur l'état critique de notre environnement. Si vous êtes ici, c'est
parce que vous vous rendez compte de l'ampleur du problème de la conservation.
Cependant, le fait que nous - qui sommes, de près ou de loin, liés à l'UICN -
ayons pleinement conscience de la gravité de la situation n'implique pas que
nous puissions d'ores et déjà nous reposer sur nos lauriers et attendre que le
reste du monde accepte nos conseils.

Permettez-moi de vous rappeler que, pour ce qui est du nombre d'organisations,
d'individus, de ressources et de l'influence, la conservation ne représente
encore qu'un intérêt mineur dans le monde. On se préoccupe nettement plus du
bien-être de l'homme et de l'environnement strictement humain que de la
conservation du milieu naturel. Les ressources consacrées au développement
économique sont nettement plus importantes que celles dont dispose la
conservation. Nous nous intéressons beaucoup plus au patrimoine humain qu'au
patrimoine naturel, même si nous savons que jamais nous ne pourrons recréer
une espèce vivante éteinte. Tous les jours, nous entendons parler de ce que
l'on appelle les catastrophes naturelles, par exemple la sécheresse au Sahel
et en Ethiopie, mais si nous avions moins attendu pour nous préoccuper de la
conservation de la nature et de ses ressources, nous aurions probablement pu
limiter l'ampleur de la sécheresse et ses conséquences tragiques.

On s'intéresse, parle et s'émeut davantage du bien-être de quelques animaux
individuels que de l'extinction d'espèces entières, et pourtant, on sait
pertinemment que l'avenir de toute vie sur terre dépend de la diversité
génétique. Il est facile d'accepter que le monde est un organisme vivant et
que l'humanité en fait partie, mais la majorité des êtres humains, et surtout
bien sûr les braconniers, les contrebandiers et les trafiquants, voient encore
le monde comme quelque chose que l'on peut exploiter égoïstement. Il faut que
tout le monde comprenne que nous ressemblons de plus en plus à des parasites
qui consomment lentement leur "hôte".

La tâche qui incombe au mouvement de la conservation est formidable et nous ne
devons à aucun moment oublier que la réussite de n'importe quel mouvement
dépend de la solidarité, de l'indépendance et du sens de l'à-propos des
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parties qui le composent. En tant que mouvement minoritaire, nous ne pouvons
pas vraiment nous offrir le luxe d'une animosité sectaire et d'une suspicion
mutuelle. Si l'UICN veut utiliser pleinement son potentiel, il est nécessaire
que ses membres deviennent des partenaires et contribuent, chacun dans la
mesure de ses moyens, à la réalisation d'un programme accepté mutuellement. De
plus, l'UICN doit maintenir une collaboration aussi étroite que possible avec
d'autres institutions internationales engagées dans la conservation, telles
que le PNUE, la FAO, l'OMS et l'Unesco.

Je sais que certaines personnes s'inquiètent un peu de ce qui est parfois
décrit comme une relation particulière entre l'UICN et le WWF, et du fait que
ces deux institutions partagent le siège du Centre mondial de la conservation.
Je voudrais souligner qu'il s'agit d'une relation de travail dont le seul but
est de mettre en oeuvre un programme accepté dans le domaine de la
conservation. N'oubliez pas que toutes les organisations nationales du WWF
sont des membres de plein droit de l'UICN. Le WWF n'a aucun intérêt à
reprendre les fonctions de l'UICN pas plus qu'il n'est question, devrais-je
ajouter, que l'UICN mette le WWF dans sa poche.

On ne se rend peut-être généralement pas compte du fait que le WWF a récemment
garanti 30% du financement central du secrétariat de l'Union. Or, presque tous
les projets de conservation financés directement par le WWF International et
nombre de ceux qui sont financés par les organisations nationales du WWF sont
sélectionnés et planifiés par l'UICN.

Le WWF approuve et soutient pleinement l'UICN dans ses efforts, mais les
contributions du WWF proviennent de donateurs volontaires et si nous voulons
garder leur soutien, il faut qu'ils soient satisfaits de la manière dont leur
argent est dépensé. Il est sans doute fastidieux d'avoir à rendre compte de
chaque franc, dollar ou mark dépensé. D'autant plus que, comme tous les
donateurs volontaires, ils veulent que leur argent aille, autant que possible,
directement à la cause - dans ce cas la conservation - et le moins possible à
l'administration. Même de la sorte, je pense que l'engagement pris par le WWF
de fournir 1,5 million de francs suisses en fonds sans affectation et au moins
un autre million par an, pendant trois ans, pour les activités du secrétariat
ayant fait l'objet d'un accord mutuel, montre bien l'importance que nous
attachons au rôle du secrétariat de l'UICN vis-à-vis de la conservation.

Ayant parlé jusque-là au titre de président du WWF, je voudrais dire quelques
mots en tant que vice-président de l'UICN.

Je regrette d'avoir à exprimer ma déception en constatant que les membres ont
si peu soutenu les programmes de leur Union, après les avoir établis
eux-mêmes, tous ensemble, aux Assemblées générales. Je suis déçu que si peu
d'argent soit prévu par les membres, tant gouvernementaux que non
gouvernementaux, pour financer les dépenses de base du secrétariat. Regardons
les choses en face: soit nous estimons que l'UICN est une organisation
importante, ayant une tâche importante à accomplir pour le monde et pour notre
avenir à tous, soit nous n'y croyons pas. Des résolutions pieuses tous les
trois ans ne suffisent pas. J'espère que cette Assemblée générale étudiera
vraiment de très près ce que l'UICN peut et doit faire et trouvera des sources
de financement pour accomplir cette tâche. Si vous ne pouvez pas envoyer
d'argent au siège de l'UICN ou soutenir les projets que l'Union définit comme
des priorités essentielles, assurez-vous au moins que l'argent que vous
dépensez vous-mêmes pour vos propres projets sert à appliquer les points les
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plus importants du programme de l'UICN. Après tout, c'est vous qui fixez les
priorités et qui établissez le programme.

Je ne pense sincèrement pas qu'il s'agisse d'augmenter notre soutien à l'UICN
de 50%, mais plutôt de trouver les moyens de le multiplier par 50. J'estime
parfaitement ridicule que les plus hautes contributions versées par des Etats
membres de pays industrialisés n'atteignent même pas 50 000 dollars par année.

L'administration est un élément essentiel de toute activité volontaire,
professionnelle et commerciale, et il est totalement déraisonnable de
s'attendre à ce que le secrétariat de l'UICN s'occupe de recherche, de
programmation et de gestion de projets définis par cette Assemblée générale,
sans lui allouer les ressources adéquates. Le succès et l'efficacité des
projets dépendent entièrement de leur préparation et de leur gestion.

L'administration doit cependant être complétée par une structure
organisationnelle rationnelle et efficace. Je saisis parfaitement les
problèmes auxquels le secrétariat de l'UICN doit faire face avec ses 500
membres, en essayant de faire le meilleur usage possible de l'expertise
disponible dans son réseau de membres et ses commissions. Mais je dois dire
franchement qu'à mon avis, la structure actuelle de l'UICN n'est pas vraiment
idéale pour résoudre de tels problèmes. Je ne veux pas dire par là qu'il
faille changer la nature ou les buts de l'UICN, mais je suis persuadé que
certaines réformes structurelles pourraient apporter des résultats nettement
plus satisfaisants, pour le bien de tous les membres et de la conservation en
général.

Je sais que des efforts ont été déployés à plusieurs reprises par le
secrétariat, par le conseil et par des sous-comités spéciaux, mais les
résultats n'ont jamais été satisfaisants. Au risque de m'entendre dire que je
me mêle de ce qui ne me regarde pas, je voudrais suggérer d'inviter un
consultant extérieur qui fasse bénéficier l'Union de ses conseils et d'un
jugement objectif sur ses buts et sa structure. L'UICN a été établie avec ce
qui était considéré comme la meilleure structure il y a 35 ans, mais depuis,
la situation a radicalement changé et il se peut qu'il faille définir une
structure mieux adaptée aux conditions contemporaines.

Cela dit, sachez tout de même que je suis personnellement convaincu de
l'importance et de la valeur de l'UICN. Je voudrais conclure en soulignant une
fois de plus que le WWF est engagé totalement et sans réserve vis-à-vis de
l'UICN, non seulement pendant l'Assemblée générale, mais à tout moment, et que
nous considérons cette collaboration comme le moyen le plus efficace pour
mettre en valeur un soutien tant volontaire que professionnel à la
conservation de la nature, partout dans le monde.
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ANNEXE 13

DISCOURS PRONONCE A LA CEREMONIE D'INAUGURATION DE
LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par Mme Gro Harlem Brundtland
Présidente de la Commission mondiale pour l'environnement

et le développement

Votre Majesté, Votre Altesse Royale, Messieurs les Ministres, Excellences,
Mesdames et Messieurs,

C'est vraiment un honneur pour moi de pouvoir vous saluer et transmettre les
meilleurs voeux de l'une des plus jeunes organisations mondiales dans le
domaine de la conservation et du développement: la Commission mondiale pour
l'environnement et le développement, à l'une des plus anciennes: l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources.

Vous êtes depuis longtemps le symbole de ce que nous nous considérons tous
comme indispensable dans les entreprises de l'humanité en faveur de
l'environnement - une union de personnes actives et inspirées, de l'Est et de
l'Ouest, du Nord et du Sud. Mais vous réunissez aussi des organisations
gouvernementales et non gouvernementales, des scientifiques, des hommes
politiques, des enseignants et des citoyens. Et s'il est une chose que nous
savons sur la manière de changer notre monde, c'est bien que nous devons unir
nos efforts. Que nous devons mobiliser toutes les ressources.

Je voudrais profiter de cette occasion pour vous décrire la Commission
mondiale et ses perspectives - pour que vous sachiez quels sont nos objectifs
et comment vous pouvez nos aider à les atteindre.

La Commission a été créée à une époque de pressions sans précédents sur
l'environnement de la planète et de prise de conscience croissante de ce que
la plus grande partie du développement actuel n'est pas durable, mais qu'il
est fondé sur la dilapidation de notre capital "biologique", de nos sols,
forêts, espèces animales et végétales, et même de notre eau et de notre air.

Mais la Commission estime qu'au lieu de gaspiller notre capital biologique
nous pouvons l'élargir. Nous pouvons améliorer la qualité de notre
environnement tout en améliorant notre croissance et notre développement
économiques. En fait, la Commission ne voit aucune limite à la croissance à
condition qu'elle soit le reflet d'un développement durable. Nous sommes
convaincus qu'il est possible de construire un avenir plus sûr, plus juste et
plus prospère et nous croyons qu'un tel avenir pour l'humanité doit être et en
fait, sera fondé sur des politiques et des pratiques durables et élargissant
notre capital naturel.

Quels sont nos objectifs?

Le premier est de réexaminer les problèmes critiques en matière
d'environnement et de développement et de faire des propositions nouvelles,
réalistes et concrètes pour gagner du terrain - des propositions d'action nous
amenant au-delà des réalisations de Stockholm qui datent de plus de dix ans.
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Le deuxième est d'évaluer et de proposer de nouvelles formes de coopération
internationale en matière d'environnement et de développement, rompant avec
les modèles existants - modèles devenus presque des réflexes conditionnés.
Nous devons orienter les politiques dans la direction du changement désiré.

Et le troisième objectif est d'améliorer le niveau de compréhension et
d'engagement concret des individus, des organisations volontaires, des
entreprises, des instituts et des gouvernements. Si nous voulons atteindre ce
but, il est nécessaire que nous arrivions à la solidarité pour la
conservation, la solidarité pour le développement et la solidarité pour un
avenir commun.

Le vice-président de la Commission, M. Mansour Khalid et moi-même avons été
nommés par le Secrétaire général des Nations Unies. Ensemble, nous avons à
notre tour désigné les commissaires, tous choisis pour leur rôle et leur
importance politique et leur expérience dans le domaine des sciences, de
l'industrie, de l'environnement et du développement. Lorsqu'elle sera
complète, la Commission comptera 22 membres, dont 5 d'Asie, 5 d'Afrique, 4
d'Amérique latine, deux d'Amérique du Nord, trois d'Europe occidentale, deux
d'Europe orientale et un de Yougoslavie.

La Commission mondiale pour l'environnement et le développement est un
organisme indépendant. Elle a une perspective mondiale et intégrée qui recoupe
les secteurs traditionnels d'intérêt général.

L'idée de la Commission a germé en grande partie au sein des Nations Unies et
des organes directeurs du PNUE. Ce fut la Résolution 161 de l'Assemblée
générale de 1983 qui amena effectivement à l'établissement de la Commission et
c'est à l'Assemblée que nous soumettrons nos recommandations en 1987. Etant un
organe indépendant, la Commission est libre et peut étudier tous les
problèmes, formuler et présenter tous les avis et recommandations, toutes les
propositions qu'elle estime pertinents.

Il est devenu évident que nombre des approches actuelles en matière
d'environnement et de développement sont inefficaces. Pendant ces 15 dernières
années où l'on a assisté à une prise de conscience croissante par rapport à
l'environnement, la plupart des pays en développement ont connu une
accélération constante et dans certains cas, rapide, de la dégradation de
l'environnement. Cette situation alarmante s'ajoute aux pressions historiques
sur les ressources et aux pressions liées au sous-développement et à la
pauvreté.

Il est vrai que pendant cette période, nombre de pays industrialisés ont
accompli des progrès considérables au niveau de la qualité de l'environnement,
mais même ces pays sont loin d'avoir gagné la bataille contre la pollution
conventionnelle. La détérioration des ressources s'accélère et le prix social
et économique de l'attitude consistant, en matière de développement, à "réagir
et rattrapper", ne cesse d'augmenter.

En même temps, une nouvelle génération de problèmes, de plus en plus
complexes, est née, problèmes liés à l'environnement et au développement, et
touchant aussi bien les pays industrialisés que les pays en développement.
Certains de ces problèmes, de nature mondiale ou régionale, sont en grande
partie une conséquence des modes de production des régions les plus
industrialisées du globe. Les changements climatiques induits par
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l'augmentation du niveau de monoxyde de carbone sont un exemple qui pourrait
avoir des conséquences économiques et sociales massives.

Certains problèmes reflètent les effets accidentels de politiques économiques,
commerciales, agricoles, forestières, énergétiques et autres, au niveau
national aussi bien qu'international. L'érosion des sols et la
désertification, la pollution des eaux souterraines et de surface, le
déboisement (surtout des forêts tropicales) et la perte de ressources
génétiques sont autant d'exemples montrant comment l'homme érode la base même
de sa propre existence.

Certains des problèmes actuellement les plus menaçants en matière
d'environnement et de développement proviennent, dans une très large mesure,
de la pauvreté à grande échelle et de la répartition inéquitable des
ressources à l'intérieur des nations et entre les nations et les régions.
Nombre des problèmes les plus graves que connaît le tiers monde sont dus à
l'injustice économique et sociale et aux lacunes de plus en plus marquée dans
la gestion de la nature.

Il y a douze ans, une phrase a été prononcée à Stockholm, phrase qui n'a rien
perdu de son actualité, au contrairei "La plus grande pollution est la
pollution de la pauvreté".

Diagnostiquer une maladie est une chose, déclarer que la machine ne sert à
rien en est une autre. Mais le véritable défi, c'est d'amener des changements
radicaux.

A l'UICN, vous êtes déjà engagés sur une nouvelle route. Votre Stratégie
mondiale de la conservation a ouvert une voie qui doit servir d'exemple. Vous
avez inscrit, en tête de vos priorités, le développement durable par la
conservation des ressources vivantes. La question est maintenant de savoir
comment nous pouvons amener les autres à suivre cet exemple - gouvernements,
institutions, agences de développement, entreprises commerciales et banques,
et tous les autres rouages de l'économie mondiale.

Les changements nécessaires sont des changements radicaux. Ils doivent
intervenir dans certaines politiques critiques et dans la manière dont elles
sont formulées et appliquées; dans la nature de la coopération entre
gouvernements, entreprises, sciences et individus; dans certaines formes de
coopération internationale qui se sont avérées incapables de résoudre nombre
de problèmes d'environnement et de développement, et surtout, dans le niveau
de compréhension et d'engagement individuel.

Mais que changer? Et comment?

C'est là que nous avons le plus besion de votre soutien et de votre
assistance. La Commission a l'intention d'arrêter des stratégies qui lui
permettront de relier entre elles les vastes ressources intellectuelles et
politiques des communautés s'intéressant à l'environnement et au
développement. Nombre d'entre elles sont vos membres et associés et nous nous
réjouissons d'avoir des contacts étroits sur des questions de fonds dans les
mois à venir. Nous avons été grandement encouragés par les suggestions
concrètes et avisées présentées par votre directeur général à notre séance
inaugurale d'octobre.
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Ces suggestions nous aideront, dans notre tâche prioritaire, à nous intéresser
moins aux conséquences des problèmes d'environnement et aux nouveaux
palliatifs que nous utilisons, et davantage l'identification des racines de
ces problèmes au niveau de la politique macro-économique, commerciale et
sectorielle. Les considérations en matière d'environnement doivent devenir
partie intégrante de la politique économique, sociale et de développement.
Elle a pour mission d'anticiper les dégâts et de réduire les effets extérieurs
négatifs sur l'activité humaine, et aussi de promouvoir activement des
politiques économiques et sociales élargissant la base du développement
durable.

C'est pourquoi nous devons de plus en plus nous demander si ce que nous
faisons pour la conservation de l'environnement est vraiment suffisant.
N'est-ce pas plutôt une correction tardive de notre conduite des affaires? Une
sorte de réflexion politique après-coup? Je soupçonne personnellement que
notre conception de l'environnement devra devenir l'essence même de la
réflexion politique. Il faut que nous prenions conscience que souvent les
attitudes adoptées dans ce domaine renforcent le véritable pillage commis au
détriment de nos enfants et qu'un monde vraiment civilisé ne peut plus
continuer à tolérer.

Je sais que remettre en question notre conception de l'alimentation, de
l'habitat, de la sécurité et de la jouissance paisible de la vie pour tous les
habitants de la Terre et pour leurs descendants, ne sera pas une tâche aisée.
Mais si nous ne trouvons pas la voie vers une politique débouchant sur une
survie et une sécurité communes, notre avenir ne sera que peines et tourments.

Chers amis, nous saurons relever ces défis, mais pour y arriver, il nous
faudra la bonne volonté, l'engagement et l'inspiration de tous ceux qui
viendront se joindre à notre campagne pour un monde meilleur. Ce n'est qu'en
travaillant ensemble que nous pouvons et devons atteindre le but que nous nous
sommes fixé: un avenir commun.
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ANNEXE 14

DISCOURS PRONONCE A LA CEREMONIE D'INAUGURATION DE LA
16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Mostafa Tolba
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement

Vos Majestés, votre Altesse royale, Monsieur le Président, chers invités,
Mesdames et Messieurs,

C'est vraiment pour moi un privilège exceptionnel que d'avoir été invité à
prendre la parole devant une Assemblée si importante et si distinguée.
J'apprécie l'occasion qui m'est donnée de me joindre aux hommages rendus à mon
cher ami et collègue, le professeur Kassas. Sa contribution à l'UICN en
particulier et au mouvement de la conservation en général est sans égale. Même
si désormais, le professeur Kassas n'est plus votre président, nous pouvons
être certains qu'il poursuivra son travail à de nombreux autres titres.

Je voudrais aussi exprimer la profonde tristesse du PNUE à l'annonce de la
mort tragique du Premier Ministre et ministre de l'Environnement de l'Inde,
Mme Indira Gandhi. Mme Gandhi fut l'un des chefs de file les plus éminents du
mouvement de la conservation et l'inspiratrice de la politique
d'éco-développement de son pays. Le PNUE est certain que son successeur saura
poursuivre le travail qu'elle a commencé. Vos Majestés, Mesdames et Messieurs,
le PNUE accueille avec satisfaction le thème de cette 16e Assemblée générale:
"Solidarité pour la conservation". L'étroite collaboration entre le PNUE,
l'UICN et le World Wildlife Fund a été une source de satisfaction pour tous et
nous pouvons revendiquer en grande partie le mérite d'avoir élargi la base de
soutien au développement fondé sur la conservation. Notre Stratégie mondiale
de la conservation a donné naissance à 33 stratégies nationales. La Charte
mondiale de la nature a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations
Unies. Il existe maintenant 114 traités internationaux portant sur
l'environnement. A l'époque de Stockholm, il existait moins d'une douzaine de
dispositifs gouvernementaux dans le domaine de l'environnement et des
ressources naturelles. Aujourd'hui, il y en a plus d'une centaine.

Toutes les grandes institutions internationales d'aide au développement sont
formellement engagées dans un développement sain du point de vue de
l'environnement. La liste des succès est longue et ne cesse de s'allonger;
bien que nous soyons en droit de nous enorgueillir de nos réalisations, nous
devons tout de même les relativiser. Personne ne conteste le concept de
l'utilisation durable des ressources naturelles mondiales. Des informations,
des idées et des théories en nombre suffisant pour remplir une grande
bibliothèque sont nées, et pourtant rares sont celles qui ont été appliquées.
C'est la raison pour laquelle, en 1984, les quatre grands piliers biologiques
de l'économie mondiale - l'agriculture, l'élevage, la foresterie et la pêche -
sont soumis à des tensions plus fortes que jamais. Nous avons acquis le
savoir-faire et la plupart des moyens permettant d'édifier une société durable
et pourtant, il semble que dans de nombreux domaines nous soyons en train de
régresser. C'est dans cet état d'esprit que nous accueillons avec sincère
satisfaction l'orientation générale du Programme mondial pour la conservation,
proposé pour 1985-1987, si habilement préparé par votre directeur général et
ses collaborateurs. Nous sommes également satisfaits du projet de Plan mondial

Annexes



145

pour la conservation, destiné à identifier les activités nécessaires au bon
fonctionnement de la Stratégie sur le terrain. Nous soutenons en particulier
son objectif à déterminer le rôle que chaque organisation peut jouer en
favorisant l'application de la Stratégie. Je suis sûr qu'en élaborant le Plan
mondial pour la conservation, tous les partenaires tiendront pleinement compte
de la conviction que nous avons, au PNUE, à savoir que l'on ne pourra
commencer à lutter contre la spoliation de l'environnement qu'après avoir
parfaitement compris ses liens, directs et indirects, avec les aspects plus
larges du développement économique et social. L'environnement affecte et est,
à son tour, affecté par les forces qui ont engendré et gouvernent encore les
problèmes mondiaux. Ces forces sont fondamentales: mauvaise gestion de notre
base de ressources naturelles, pauvreté et son impact sur les êtres humains et
leur développement, croissance démographique, notamment dans les régions où
l'augmentation de la population mine la capacité de charge de la biosphère,
surconsommation et conséquences pour l'environnement des exigences des nantis,
gaspillage des ressources humaines et naturelles pour le développement et la
fabrication d'armements, compréhension limitée, de la part des décideurs et du
public en général, des implications de la destruction de l'environnement pour
la stabilité sociale, économique et politique.

Mesdames et Messieurs, le PNUE est très satisfait de son étroite collaboration
avec l'UICN, collaboration qui fait appel à la communauté scientifique du
monde entier. Bien que les sources de financement disponibles pour
l'environnement aient diminué en terme réel de 50% depuis 1978, nous
continuons à soutenir généreusement les activités relevant du mandat technique
et scientifique de l'UICN. Je voudrais réaffirmer la volonté ferme du PNUE de
poursuivre sa coopération utile avec l'UICN, conformément au programme que
nous avons approuvé et à ce que vous aurez adopté à la présente session pour
1985-1987. Une collaboration étroite telle que celle qui existe entre l'UICN
et le PNUE ne peut que changer et s'adapter aux nouvelles dispositions
concernant le secrétariat de la Convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). Nous
entretiendrons une collaboration aussi étroite que possible avec l'UICN et
nous espérons sincèrement que l'Union continuera à assurer son soutien
scientifique, nécessaire au fonctionnement efficace de la Convention.

Vos Majestés, à ce jour, peu de prescriptions économiques mondiales destinées
à surmonter la dépression économique - allant d'une remise en question de
l'ordre économique mondial à une attitude passive de laisser-faire - ont
vraiment tenu compte de la biosphère. Il nous reste encore à convaincre une
majorité de gouvernements de l'importance de la conservation de
l'environnement pour le développement économique et social. Ceux-ci restent en
effet enfermés dans les modèles de développement existants, qui ne tiennent
qu'accessoirement compte de l'environnement, attitude qui tôt ou tard forcera
ces gouvernements à prendre des mesures réparatrices onéreuses. C'est pourquoi
nous devons approfondir et élargir notre collaboration, afin que les
gouvernements, l'industrie et les autres intérêts tiennent davantage compte
des ressources de la biosphère, si cruciales pour le bien-être économique et
social des nations. Nous disposons, quant à nous, d'un atout vital: le soutien
grandissant du grand public. Nous avons à plusieurs reprises vu l'opinion
publique faire pression sur tel gouvernement ou telle industrie et renverser
la vapeur. Comme en témoignent de nombreux sondages d'opinion, le public est
profondément préoccupé par les pluies acides, la disparition des forêts
tropicales et la pollution de nos côtes et de nos rivières. Un sondage récent
en République fédérale d'Allemagne a révélé que 98% des personnes interrogées
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estiment que l'amélioration de la qualité de l'environnement devrait être la
première priorité de leur gouvernement. Je pense que nous qui faisons partie
du mouvement de la conservation de l'environnement devrions davantage utiliser
le soutien du public dans nos rapports avec les décideurs. Le PNUE prendra
acte de toutes les recommandations de cette Assemblée à cet égard. Je voudrais
aussi saisir cette occasion pour remercier les organisations non
gouvernementales représentées ici, pour le rôle qu'elles jouent en matière de
sensibilisation du public. Je voudrais aussi vous exprimer le soutien sans
réserve du PNUE à l'heureuse initiative du World Wildlife Fund qui s'efforce
de sensibiliser davantage le grand public au fait que la gestion avisée des
ressources naturelles est absolument prioritaire pour répondre aux besoins
fondamentaux de l'homme. Majestés, Altesse royale, M. le Président, chers
invités, Mesdames et Messieurs, la crise qui sévit actuellement en Afrique et
qui est due à la sécheresse, a révélé l'ampleur véritable de la crise de
l'environnement. Il y a maintenant plus de deux ans, les Nations Unies et les
organismes de secours avertissaient que la famine frapperait à la prochaine
sécheresse. Depuis 1977, le PNUE sonne l'alarme en répétant que si la
désertification n'est pas enrayée, l'Afrique va connaître une catastrophe plus
grave encore que la terrible sécheresse qui a frappé le Sahel au début des
années 70. Pourtant, il aura fallu que des films télévisés montrant des
populations affamées mobilisent l'opinion publique pour que les gouvernements
réagissent de manière appropriée. On estime que la sécheresse qui sévit
actuellement en Afrique a entraîné la destruction de 2,5 ha de pâturages et de
terres arables, beaucoup sans doute de manière irréversible. Nous savons
cependant qu'il ne s'agit que de l'accélération du processus de la dégradation
des terres qui se produisait même les années où les précipitations étaient
suffisantes. Nous espérons que la sécheresse actuelle prendra bientôt fin. Il
semble d'ailleurs que cela soit le cas dans certaines régions. Mais aussi
sûrement que la nuit vient après le jour, il y aura d'autres sécheresses et
cette fois les nations devront être préparées si elles veulent éviter une
crise plus grave encore que celle que nous connaissons aujourd'hui. Il existe
cependant un danger: que le retour à des précipitations normales détourne
l'attention de cette crise larvée de l'environnement; larvée parce que ses
effets secondaires - déplacement de populations rurales, diminution de la
production alimentaire par habitant, agitation politique et sociale - sont
rarement imputés à l'appauvrissement de l'environnement. Maintenant, tout le
monde se demande comment éviter une nouvelle crise. Nous, les spécialistes de
l'environnement, devrions répondre: "Voilà nos idées, nos projets et nos
stratégies. Appliquez-les dès maintenant, parce que vous n'aurez peut-être
plus l'occasion de le faire!" Mais aucune idée, aucun projet et aucune
stratégie ne sont utiles s'ils ne répondent pas honnêtement aux besoins des
pauvres. On ne saurait s'attendre à ce que des populations sous-alimentées,
malades et appauvries fassent des projets d'avenir. Lorsque les millions de
personnes qui demeurent dans des régions où la désertification est avancée,
qui voient leurs terres disparaître ou qui vivent dans la crainte quotidienne
des glissements de terrains et de la sécheresse auront droit à un avenir,
alors - et alors seulement - nous serons sur la voie d'une société durable.
Même si nous sommes encouragés par le fait que des groupes et des
organisations ne s'occupant pas directement de l'environnement commencent à
adhérer à notre cause, nous devons ajouter notre poids et notre influence aux
leurs. Telle est l'orientation que notre solidarité doit prendre. Les efforts
des organismes de planification familiale, de lutte contre la sécheresse, de
jeunes, de syndicats, de protection des consommateurs, de santé publique et de
femmes peuvent être renforcés par ceux de la communauté de l'environnement, si
largement représentée ici à Madrid. Notre voix peut aussi avoir une incidence
considérable sur le mouvement du désarmement. Il faut qu'aux Nations Unies et
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ailleurs, nous soutenions sans réserve les forces de la raison et du bon sens
qui refusent d'accepter le caractère inéluctable de la course aux armements.
Tant que nous tolérerons le détournement d'un tiers des dépenses mondiales de
recherche et développement vers la préparation de la guerre, nous ne serons en
paix ni avec nous-mêmes, ni avec la Terre. Dans une de ses dernières
déclarations publiques en faveur de la conservation, Mme Gandhi a lancé un
appel à l'humanité pour qu'elle reste en communion avec la terre. Elle a dit,
et je cite: "Nous devons permettre à la Terre de se renouveler. Nous devons
avoir pour but l'amélioration matérielle, intellectuelle et spirituelle des
conditions de vie de nos peuples. Et nous devons nourrir les valeurs qui
renforcent les possibilités de l'homme. Nos anciens croyaient en l'unité de
tous les êtres vivants, et même de la vie et de la non-vie. Nous devons
redécouvrir ce sens de l'identité et de la responsabilité vis-à-vis de nos
semblables, des autres espèces et des générations à venir". Je n'arrive pas à
trouver de message plus approprié à transmettre au monde.

Je vous remercie.
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ANNEXE 15

DISCOURS PRONONCE A LA CEREMONIE D'INAUGURATION DE
LA 16e ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

C'est, pour la reine et moi-même, un grand plaisir de souhaiter aujourd'hui la
bienvenue en Espagne, en notre nom et au nom du peuple espagnol, aux membres
de l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources, réunie ici à l'occasion de sa 16e Assemblée générale et à laquelle
l'Espagne adhère, dès aujourd'hui, en tant qu'Etat membre.

En disant ces mots, je souhaite souligner en premier lieu le rôle
inappréciable et beau que jouent les organisations internationales qui se
consacrent à la conservation de la nature et plus particulièrement celui que
joue cette Union.

Et ce n'est pas seulement parce qu'elles donnent le ton avec leurs
recommandations et résolutions mais aussi parce qu'elles sont le cadre
approprié pour la participation des Etats, organismes de droit public et
organisations non gouvernementales constituées à ces fins dans le noble
objectif de protection du milieu naturel et dans la tâche généreuse de défense
du patrimoine de l'humanité, défi éthique qu'il nous faut relever.

Toutefois, outre la participation des organisations internationales, il
importe, pour venir à bout des grands problèmes qui touchent l'ensemble de
l'humanité, d'obtenir celle des habitants de la planète, du monde
scientifique, technique et intellectuel et des différents gouvernements
marquant leur volonté politique de les résoudre.

Sans leur collaboration active, il sera difficile d'atteindre les objectifs.

Le thème choisi par le Programme des Nations Unies pour l'environnement, lors
de la conférence historique de Stockholm exprime clairement la situation
particulière dans laquelle nous nous trouvons: "Une seule terre".

L'humanité ayant un foyer commun, limité, aux ressources finies de
l'utilisation rationnelle desquelles nous sommes tous responsables, nous avons
besoin de nouvelles bases à la mise en place desquelles doivent travailler les
grands talents universels, de formes nouvelles et plus actives de coopération
internationale, d'un développement qui tienne compte des coûts sociaux d'un
point de vue international, qui soit respectueux de la nature et favorise la
solidarité dans une perspective internationale.

Les atteintes au milieu naturel prennent parfois des dimensions planétaires
comme c'est le cas de la pollution des océans, des pluies acides dont les
ravages, chaque jour plus graves, sont visibles au-delà des frontières
nationales des pays où se produisent les émissions dans l'atmosphère, ou de la
destruction continue de la couche d'ozone qui protège la vie sur terre. On ne
pourra les affronter sans la coopération de chacun.

La dégradation du milieu naturel sous l'action de l'homme ne date pas
d'aujourd'hui elle remonte à des temps lointains mais c'est depuis la
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révolution industrielle et l'apparition de techniques plus efficaces associées
à la croissance urbaine et démographique que l'on ressent de manière plus
accusée l'action anthropogène.

Il importe d'harmoniser le développement accéléré avec le respect de la nature.

L'homme doit comprendre qu'il n'est ni possible ni souhaitable de faire tout
ce qu'autorise la technologie moderne. Que ses activités doivent être
compatibles avec l'environnement car c'est dans les ressources naturelles
utilisées "de manière rationnelle" que se trouve la garantie de la survie.

Il y a quatre ans, en mars 1980, la reine et moi-même eûmes le plaisir
d'assister à la présentation, en Espagne, de la Stratégie mondiale de la
conservation, élaborée dans une large mesure par l'UICN.

La Stratégie trouve un équilibre entre les efforts de conservation et les
exigences de l'utilisation des ressources pour accélérer la croissance
économique.

En Espagne, notre lourd passé historique a laissé une blessure profonde au
milieu naturel, de sorte que l'oeuvre de conservation, au sens où elle est
définie par la Stratégie doit être entreprise de façon décisive.

C'est pourquoi, l'année même où fut présentée la Stratégie mondiale de la
conservation, les bases furent jetées d'une stratégie espagnole de

conservation mettant l'accent sur les ressources d'importance critique qui
conditionnent la vie - telle l'eau indispensable à toute activité - mais
reposant sur les principes mêmes de la Stratégie.

Au niveau mondial, on note un appauvrissement progressif de la diversité des
biocénoses dans les milieux exploités par l'homme, de même qu'une rupture du
cycle de la matière et des modifications des flux d'énergie.

Tout cela justifie que l'on mette en place, de toute urgence, les mécanismes
qui permettront d'atteindre les trois objectifs fondamentaux énoncés par la
Stratégie: maintenir les processus écologiques essentiels et les systèmes
entretenant la vie, préserver la diversité génétique et garantir l'utilisation
durable des espèces et des écosystèmes.

Dans les sociétés les plus industrialisées, la quête de la qualité de la vie
est la préoccupation actuelle.

Lorsque l'homme réussit à dominer les besoins de base fondamentaux, il se
donne d'autres objectifs sociaux; il veut atteindre une meilleure qualité de
la vie et les aspects qualitatifs du milieu ambiant jouent alors un rôle
important.

Il se tourne vers la nature, se sent prisonnier de son environnement
quotidien. Alors naît en lui le besoin de s'évader, de reprendre le chemin
oublié qui le conduit vers la nature, de sentir à nouveau les sensations
multiples dont il a depuis longtemps oublié le sens.

Mais ce retour vers la nature, nouveau quoique peut-être insuffisant, dans les
sociétés riches a une contrepartie négative dans les pays moins favorisés. Là,
la croissance démographique vertigineuse, associée à une utilisation
inappropriée des ressources, dont les peuples ne sont bien sûr pas

Annexes



150

responsables, est un défi quotidien pour les gouvernements qui doivent
surmonter des difficultés incroyables pour assurer les besoins de base de
leurs peuples.

C'est pourquoi, et dans un irrévocable esprit de solidarité, nous devons
promouvoir la répartition la plus juste des ressources, éviter leur
destruction ou leur gaspillage et nous efforcer de garantir leur utilisation
judicieuse.

Il convient de rédiger un code de conduite universellement accepté qui
garantisse une utilisation rigoureuse des ressources et la conservation de la
nature dans l'intérêt des hommes qui vivent aujourd'hui sur terre et de ceux
qui leur succèderont dans le temps.

Aujourd'hui l'UICN réunit ici les plus grands talents du monde scientifique,
technique et intellectuel dans le domaine de la conservation de la nature au
niveau mondial et les associations dont les travaux importants ne sauraient
être négligés.

La reine et moi-même voudrions encourager tous ceux qui sont ici, ceux qui
n'ont pu venir en personne et ceux qui ne participent pas encore à cette tâche
magnifique, d'une façon active et responsable, à collaborer de toute urgence à
la définition des fondements sur lesquels doit reposer notre marche vers
l'avenir.

Un vieux proverbe chinois dit que "la nature n'a jamais dit une chose et la
sagesse une autre". C'est à vous, avec vos connaissances, votre expérience et
même vos aspirations qu'il incombe de montrer le chemin. Bien des choses sont
écrites qui ne se trouvent pas encore dans les livres.

J'ai la certitude que l'occasion nous est donnée d'ouvrir la porte à l'espoir,
car l'homme a toujours su comment surmonter les difficultés dis l'instant
qu'il a trouvé la volonté collective de le faire. Il doit accepter ce nouveau
défi avec espoir et en sachant que là est la clé de sa survie.

Recevez, en notre nom et au nom du peuple espagnol notre adhésion aux efforts
que vous déployez dans cette tâche si noble et une fois encore nos voeux de
bienvenue.

Merci.

Je déclare ouverte la 16e Assemblée générale de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources.
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ANNEXE 16

DECLARATION DU DEPARTEMENT FEDERAL DES AFFAIRES ETRANGERES
AU SUJET DU STATUT FISCAL DE L'UICN EN SUISSE

par M. Pierre Goeldlin
Délégué du Conseil fédéral suisse

La délégation suisse a l'honneur de renseigner les membres de l'UICN sur la
suite donnée à sa requête visant à une amélioration du statut de l'Union en
Suisse.

Lors de la réunion du conseil de l'UICN des 22 et 23 juin 1983, la délégation
suisse avait pu affirmer que le Département fédéral des affaires étrangères
allait soumettre au Gouvernement suisse une proposition concrète dès que tous
les services concernés de l'administration fédérale se seraient mis d'accord
sur le statut à accorder à l'UICN.

La délégation suisse est aujourd'hui en mesure d'informer la Conférence que,
depuis cette dernière réunion, le Gouvernement suisse a pris une décision de
principe relative au statut de l'UICN en Suisse. Le Département fédéral des
affaires étrangères a été chargé de négocier avec l'UICN un projet d'accord
pour régler le statut fiscal de l'Union et de son personnel en Suisse. Un tel
projet d'accord a déjà été élaboré et soumis à l'UICN.

Sous réserve de l'approbation du Canton de Vaud, canton dans lequel l'UICN a
son siège, le projet d'accord prévoit en résumé les privilèges suivants:

L'Union, ses avoirs, ses revenus et autres biens seront exonérés des impôts
directs fédéraux, cantonaux et communaux, ainsi que des impôts indirects
fédéraux, cantonaux et communaux et de toutes les taxes fédérales, cantonales
et communales à l'exception de celles perçues en rémunération de services
particuliers rendus.

Les membres du personnel de l'Union qui n'ont pas la nationalité suisse seront
exonérés, pendant la durée de leurs fonctions, de tous impôts fédéraux,
cantonaux et communaux sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur
sont versés par l'Union.

Seront également exemptés en Suisse de tous impôts quelconques sur le capital
et le revenu, au moment de leur versement, les prestations en capital dues en
quelques circonstances que ce soit par une caisse de pension ou une
institution de prévoyance sociale; il en sera de même à l'égard de toutes les
prestations qui pourraient être versées à titre d'indemnité à la suite de
maladie, accident, invalidité, etc.

Le secrétariat de l'UICN est en possession du projet d'accord et a été invité
à prendre position sur ce texte. Une fois que l'UICN et le Département fédéral
des affaires étrangères se seront mis d'accord sur un texte définitif,
celui-ci sera soumis à l'approbation des autorités du Canton de Vaud et enfin
du Gouvernement suisse.
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La délégation suisse a bon espoir que l'accord fiscal tel qu'il a été présenté
ici pourra être signé très prochainement et elle est persuadée que le statut
fiscal envisagé représentera une importante amélioration des conditions de
travail de l'UICN en Suisse.
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ANNEXE 17

DECLARATION PRONONCEE AU NOM DU WORLD WILDLIFE FUND
A 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Charles de Haes
Directeur général

Majesté, Monsieur le Président, Excellences, Mesdames et Messieurs.

C'est un grand plaisir pour moi de participer à cette Assemblée générale et de
me trouver à Madrid, capitale de ce pays splendide et hospitalier. Je voudrais
également remercier nos hôtes pour la réception particulièrement agréable
qu'il nous ont réservée aujourd'hui.

Nous avons entendu le rapport du directeur général sur les activités de
l'Union depuis la dernière Assemblée générale de Christchurch, ainsi que sa
présentation du Programme pour 1985-1987. C'est pourquoi je ne vais pas vous
parler de ce que le WWF et l'UICN ont accompli ensemble depuis Christchurch,
nos activités étant d'ailleurs toutes incluses dans celles de l'UICN. Je n'ai
pas davantage l'intention de vous relater ce que le WWF International a
réalisé sans la participation ou sans les conseils de l'UICN, car nous n'avons
pour ainsi dire rien fait sans votre avis. Je voudrais d'ailleurs saisir cette
occasion pour remercier le secrétariat, admirablement dirigé par M. Miller,
pour tout ce qu'il a fait, de même que les commissions, qui en sont le
cerveau, et avec lesquelles le WWF n'entretient que peu de contacts directs.
Je sais, ayant vécu dans le même bâtiment que le secrétariat de l'UICN, qu'il
a absolument besoin d'aide (je reviendrai là-dessus dans un moment), car il
lui est difficile de faire fonctionner le réseau dont nous avons parlé avec
les moyens limités dont il dispose actuellement.

Il est question d'"activités centrales", on pourrait dire de "noyau" et, pour
certains le noyau, c'est ce qu'on jette. Mais nous considérons que le noyau
est la capacité de s'acquitter des tâches courantes et de fonctionner
efficacement. Et l'UICN a certainement besoin de telles activités.

Vous avez entendu les présidents et les directeurs généraux, aussi bien de
l'UICN que du WWF, dire que notre relation est extrêmement étroite. En fait,
elle est si étroite que la nuit dernière, lorsque le vice-président de l'UICN
vous parlait, j'adhérais a chacune de ses paroles. Vous constaterez
l'étroitesse de notre collaboration en lisant le WWF News, que vous avez
certainement déjà reçu - et ici je voudrais remercier l'UICN qui nous aide à
le préparer. Je voudrais expliquer clairement que le World Wildlife Fund, s'il
est fier de sa collaboration avec l'UICN et compte énormément dessus, ne
désire en aucune manière entretenir une relation exclusive avec elle; nous
espérons que vous serez nombreux à dire que l'UICN est, sinon votre plus
proche partenaire, du moins un partenaire très proche. Je voudrais aussi dire
que pendant ces trois dernières années, nous avons, avec l'UICN, collaboré
avec 30 autres organisations à des projets de coopération.

Nous avons l'intention, avec l'UICN, de devenir plus "pro-actifs" dans nos
programmes, et moins "ré-actifs" aux propositions de projets que nous
recevons. Le processus de planification de l'UICN s'est nettement amélioré et
nous espérons que les commissions continueront à apporter leur aide, comme
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elles l'ont fait par le passé, aux processus de programmation intégrée et
d'élaboration de projets et, le cas échéant, participeront à l'exécution des
projets.

C'est le conseil du WWF qui est responsable des attributions de nos fonds,
mais nous avons établi un programme en matière de conservation et mis sur pied
un comité de vérification des comptes pour les projets, afin d'orienter notre
conseil sur l'affectation des fonds. Nous avons prévu que le directeur général
de l'UICN, le directeur de la division des politiques et programmes et le
directeur des opérations participent tous, de plein droit, à ce comité; vous
voyez donc que les liens sont maintenus et qu'il n'est nullement question que
nous nous fassions cavalier seul. Le comité s'est réuni vendredi dernier et,
sur la base de nos activités passées, a fait des propositions à notre conseil
sur la manière dont les fonds dont dispose le WWF pour la conservation
internationale pouvaient être répartis. Vous recevrez un document à ce sujet
avant Noël et l'avis des commissions est évidemment le bienvenu; mais je tiens
à souligner qu'il s'agit en fait d'une projection à partir de ce que nous
avons accompli ensemble dans le passé.

Un changement significatif est cependant à signaler: l'augmentation des fonds
que nous avons attribués et continuerons à attribuer aux activités dites
stratégiques: formation, éducation, sensibilisation et mise au point de
politiques. Nous voulons utiliser une part de plus en plus importante de nos
fonds pour essayer d'avoir une influence sur les millions, et même les
milliards, dépensés à bon ou à mauvais escient, pour le développement. Le défi
que nous devons relever consiste à jouer de notre influence afin que le
développement soit en harmonie avec la conservation. Les sommes qui seront
consacrées à nos activités traditionnelles ne diminueront pas; j'espère que ce
que je viens de dire ne sèmera pas la panique parmi les membres des
commissions, surtout celles des parcs nationaux et des aires protégées ou de
la sauvegarde des espèces.

A l'occasion de la dernière réunion de notre conseil, M. Miller a également
présenté le rapport du comité consultatif sur l'Antarctique, rapport qui a été
considéré comme excellent. Là-dessus, notre Conseil a décidé que, pendant les
cinq années à venir, il attribuerait un demi-million de francs suisses à la
conservation dans l'Antarctique. Nous vous invitons, en consultation avec
l'UICN - et en fait, nous invitons le monde entier - à soumettre vos idées par
écrit (s'il vous plaît, deux pages maximum) à l'UICN, afin de nous suggérer la
meilleure manière d'utiliser cet argent pour la conservation de l'Antarctique.

Hier soir, M. Tolba a accueilli favorablement l'orientation annoncée pour
notre campagne du 25e Anniversaire. Certains d'entre vous en ont peut-être
déjà entendu parler dans le WWF News; d'autres auront peut-être reçu la lettre
dans laquelle j'annonçais que nous sommes en train de procéder à une étude sur
ce qui a été accompli dans le domaine de l'éducation en matière
d'environnement, sur ce qui doit être fait et sur le rôle particulier qui
pourrait revenir au WWF. En effet, en examinant l'actif de notre collaboration
ces 25 dernières années et ce qu'il nous reste encore à faire, une chose nous
a particulièrement frappés: le fait que la grande majorité de l'humanité n'ait
pas encore été touchée par le message de la conservation et de l'utilisation
durable des ressources naturelles. Attaquons-nous ensemble au problème de
l'ignorance en matière d'environnement. Nous comptons sur votre aide, alors,
ne vous contentez pas de répondre au questionnaire mais aussi et surtout,
essayez de mettre en pratique les décisions qui en découlent. A ce sujet, nous
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adressons un appel tout particulier à nos amis de l'Unesco, qui jouent déjà un
rôle si important dans le domaine de l'éducation.

M. Tolba a aussi parlé hier soir de l'importance de la collaboration entre le
PNUE, l'UICN et le WWF pour la promotion des stratégies nationales de
conservation. C'est justement un domaine dans lequel nous avons l'intention
d'accentuer nos efforts, et nous nous réjouissons d'oeuvrer pour la Stratégie
mondiale de la conservation avec les hôtes de la Conférence d'Ottawa - le
ministère de l'Environnement du Gouvernement canadien et la Fédération
canadienne de la faune.

Un partenaire important fait défaut dans la formule ou l'équation: il s'agit
de l'industrie. Certains d'entres vous savent peut-être que la semaine
prochaine, une conférence avec l'industrie se tiendra à Paris sous l'égide du
PNUE. Ayant été invité à participer à cette conférence, j'ai l'intention de
parler du travail de l'UICN; sachez que nous ferons tout ce que nous pourrons
pour que l'industrie s'intéresse à nos activités. Il est important de se
rendre compte que l'attitude de certains de nos collègues, qui préfèrent
attaquer plutôt que dialoguer, est contre-productive. D'abord le dialogue, et
si cela ne marche pas, alors seulement la confrontation. Je pense que nous
avons tout à gagner d'une collaboration avec l'industrie, car nous devons
compter avec elle.

Nous sommes heureux d'élargir notre coopération à d'autres organisations avec
lesquelles nous allons nous attaquer aux racines véritables de la dégradation
de l'environnement. Je ne vais mentionner que deux de ces organisations: la
Fédération internationale de la planification familiale et la Croix-Rouge. A
propos de cette dernière, il faut que je vous dise qu'elle a pris une décision
qui m'enlève un de mes sujets de discussion favoris. Depuis des années, je me
plaisais à expliquer que notre travail était la prévention des catastrophes,
alors que celui de la Croix-Rouge était les secours en cas de catastrophe. La
Croix-Rouge s'occupe désormais aussi de la prévention des catastrophes et
vient d'organiser une conférence sur ce thème; nous ne pouvons que nous en
réjouir.

Un autre élément clé de notre programme est le développement du "savoir-faire"
et du "vouloir-faire" dans les pays du tiers monde. Au lieu de développement,
je préfère d'ailleurs parler de collaboration. Nous allons en effet collaborer
avec nos collègues du tiers monde pour les aider développer le "savoir-faire"
et le "vouloir-faire" local, car ce n'est pas une aide étrangère qui fera
changer les pratiques dans le domaine de l'environnement - ce ne sont pas les
étrangers qui feront le travail - il faut qu'il se fasse au niveau local, et
nous avons fermement l'intention de collaborer avec des gens du monde entier
dans ce domaine.

De nombreuses organisations ont demandé au WWF s'il ne pouvait pas leur
attribuer le statut d'associés, afin de pouvoir utiliser son nom et son
symbole. Nous avons hésité à le faire, mais prévoyons maintenant de nous
associer avec certaines organisations dans la mesure où cette association nous
semblera mutuellement profitable. L'un des critères sine qua non sera que pour
s'associer au World Wildlife Fund il faudra obligatoirement devenir membre de
l'UICN. Nous n'avons nullement l'intention de commencer séparément notre
propre Union, ni de concurrencer l'UICN. Mais nous estimons que les capacités
qui existent dans notre organisation peuvent compléter celles de l'UICN avec
les ONG dans les pays en développement.
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Lorsque, dimanche dernier, nous avons demandé à notre conseil des fonds pour
la Conférence d'Ottawa - et nous lui avons demandé SFr 100 000 pour chacune
des deux années à venir - une profonde inquiétude a été exprimée quant à la
somme qui serait dépensée pour les réunions. Dans le mouvement de la
conservation, nous avons tendance à parler énormément et à agir relativement
peu, et c'est un problème auquel nous nous heurtons très souvent lorsque nous
essayons de réunir des fonds. Il est intéressant de remarquer que parmi les
délégations présente à cette Assemblée générale, il en est au moins une qui a
dépensé l'équivalent de 20 à 30 fois sa contribution à l'UICN pour venir
passer 10 jours ici. On pourrait se demander si dans ce cas, il n'aurait pas
mieux valu se contenter d'une seule personne et envoyer le reste de la somme à
l'UICN.

Le professeur Kassas et d'autres orateurs nous ont parlé de l'importance de la
régionalisation; c'est une chose que nous devons en effet tous accueillir
favorablement. On peut se demander s'il ne serait pas judicieux de se
contenter d'une assemblée générale tous les quatre ans, avec des assemblées ou
des conférences régionales entre deux. Les avantages d'un tel système sont
nombreux: économies considérables, possibilité pour un plus grand nombre de
personnes de participer et encouragement du "savoir-faire" et du
"vouloir-faire" local. Cela répondrait aussi à ce que demandait Derrick
Ovington, c'est-à-dire que l'on aille sur le terrain.

Comme vous le savez, le thème de cette Assemblée est: "Solidarité pour la
conservation". Je voudrais à ce sujet revenir sur deux points du discours du
prince Philip hier soir. Il a dit que le mouvement de la conservation ne
pouvait pas s'offrir le luxe d'une animosité sectaire et j'ai été dérangé par
les raisons pour lesquelles, selon lui, certaines candidatures présentées à
l'UICN ne devraient pas être acceptées. Il faut que nous prenions conscience
qu'il existe, au sein de cette Union, une unité d'objectifs, mais que nous
n'arriverons jamais à une unité de points de vue. Nos membres viennent
d'horizons parfois extrêmes, et trop nombreux pour que nous espérions
atteindre une unité d'opinions. C'est pourquoi j'estime que nous devrions être
prêts à accueillir dans ce forum ceux qui ont des points de vue différents des
nôtres. Ce que l'Union offre à l'occasion de ses Assemblées générales, c'est
une tribune où nous pouvons venir dialoguer librement avant d'en venir à la
confrontation. Un démocrate français souvent cité et qui vivait il y a
plusieurs siècles, disait: "Je ne suis peut-être pas d'accord avec ce que vous
dites, mais je me battrai jusqu'au bout pour que vous puissiez le dire". Je
pense que cela vaut autant pour cette Assemblée que pour la France d'alors.
Etant associé avec le WWF depuis 14 ans et partant, avec l'UICN, je suis plus
convaincu que jamais que nous n'allons pas tarder à faire un grand pas en
avant. Comme plusieurs orateurs l'ont déjà souligné, nous avons accompli
d'énormes progrès, mais je ne saurais trop souligner ce que le professeur
Messel a dit il y a quelques instants: nous devons nous intéresser de près à
la situation financière. Le potentiel intellectuel existe, mais pas les
ressources financières. Et, si vous analysez ce qui a été fait (vous en
trouverez une partie dans notre WWF News), vous verrez que la situation est
plutôt tragique, et ce terme n'est pas exagéré. Je suis tout de même ravi de
constater que les dispositions sont excellentes. J'ai entendu dire qu'il y
avait eu une réunion préliminaire des ONG l'autre soir et qu'une augmentation
des cotisations avait été approuvée à l'unanimité. Je voudrais citer un
événement encore plus encourageant: la décision prise par la Danmarks
Naturfredningsforeningen, Société danoise pour la conservation de la nature.
Cette organisation a en effet décidé spontanément qu'à partir de l'année
prochaine, elle multiplierait ses cotisations par 30, en s'imposant une taxe
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de 0,74% sur son revenu brut, ce qui correspond au pourcentage que le
Gouvernement danois prélève sur son PNB pour l'aide étrangère. Bien sûr,
0,74 pour cent c'est moins que 1 pour cent et c'est peu de chose mais, ce qui
compte, c'est que cela multiplie la contribution par 30. Dans la lettre
adressée à M. Miller, dont j'ai reçu copie, cette organisation disait: "Nous
espérons que cette idée incitera de nombreux autres membres de l'UICN à en
faire autant".

Je pense que nous ne pouvons qu'applaudir cette initiative de la Société

danoise pour la conservation de la nature. (applaudissements).

Comme notre président l'a annoncé hier soir, le WWF fournira à l'UICN la somme
de SFr 1,5 million, sans affectation, pour ses activités centrales. Cette
somme comportera deux volets: d'une part, le versement volontaire par toutes
nos organisations nationales de 1% de leur revenu brut - idée qui rejoint
l'initiative de la société danoise. Ce taux de 1% représentera SFr 680 000 et
multipliera par 20 les cotisations des organisations nationales du World
Wildlife Fund à l'UICN. Le WWF International complètera cette somme pour
arriver à 1,5 million. De plus, et cela vous a aussi été expliqué hier soir
par son Altesse royale, nous sommes déjà convenus de verser un million de
francs supplémentaires pour ce que M. Miller appelait ce matin "les activités
liées aux activités centrales". Cela comprend par exemple le financement total
des responsables des programmes pour les Zones humides, les Plantes et de
certains autres postes de l'UICN.

Si je mentionne cela, ce n'est pas pour souligner tout ce que fait le World
Wildlife Fund, mais pour montrer que nous pouvons tous, sans trop d'effort, en
faire plus pour cette Union, tout simplement en décidant que nous croyons
vraiment en elle. A ce sujet, laissez-moi vous citer les exemples du
WWF-Pakistan et du WWF-Inde. Le WWF-Pakistan a décidé de verser 1% de son
revenu brut, ce qui représente 2,5 fois la cotisation minimale exigible d'une
ONG. Le WWF-Inde s'est engagé à verser SFr 7700 à l'UICN en 1985, c'est-à-dire
plus que ne paient les ONG membres (265 au total) de l'UICN - à l'exception de
deux et de celles qui font aussi partie de la famille du WWF. (Je dois
évidemment me référer au taux en vigueur cette année, puisque vous n'avez pas
encore décidé de celui de l'année prochaine). Voilà ce que versera l'Inde, et
je pense qu'il est remarquable pour une ONG du tiers monde de faire un tel
effort.

A propos de l'Inde, je voudrais m'associer personnellement au sentiment de
deuil exprimé par le directeur exécutif du PNUE hier soir, à la suite du décès
prématuré de Mme Indira Gandhi.

En analysant le montant des contributions versées par les membres de l'UICN on
se rend compte que la part assumée par les pays en développement est
actuellement disproportionnée. Les proportions que l'on trouve à l'UICN n'ont
rien à voir avec celles des autres organismes internationaux. Ce n'est pas que
les Etats membres et les organismes de droit public du tiers monde paient
trop, mais plutôt que les Etats et organismes de droit public des pays
industrialisés paient nettement trop peu. Le directeur général a lancé un
appel en faveur d'une stratégie de financement dont nous avons absolument
besoin. Deux des organisations nationales européennes du World Wildlife Fund
verseront une cotisation supérieure à celle que verseront, en tant que membres
de l'UICN, les Etats où elles ont leur siège. L'organisation nationale du WWF
qui se trouve dans l'un des pays les plus riches du monde (que je ne nommerai
pas) paiera quatre fois le total des cotisations versées actuellement par les
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deux organismes de droit public et les 45 ONG de ce pays qui sont également
membres de l'UICN. Mais on ne saurait se fier uniquement à ces chiffres car,
s'ils sont exacts, la situation qu'ils décrivent est fausse. Si j'ai bien
compris, ces chiffres peuvent être connus de tous, et j'espère que nous les
transmettrons à tous les membres, car ils encourageront peut-être certains
d'entre eux à en faire plus. Il nous faut une stratégie et nous devons décider
que nous allons en faire plus dans ce sens, comme nous l'avons fait en lançant
la Stratégie mondiale de la conservation. Il faut que nous puissions avoir
accès aux ministères du monde entier afin de les persuader qu'ils doivent
oeuvrer davantage pour cette cause. Nous ne cessons de répéter que la
dégradation de l'environnement et la menace qui pèse sur les systèmes
entretenant la vie est aussi grave pour l'humanité que celle de la guerre
nucléaire. Mais la guerre nucléaire n'est encore qu'une menace, alors que la
dégradation de l'environnement est déjà une réalité. Il faut que nous sachions
expliquer aux gouvernements de ce monde qu'ils doivent consacrer davantage
d'argent au problème de l'environnement. Nous devons en arriver au stade où
l'UICN sera reconnue au même titre que la FAO, l'Unesco et l'Organisation
mondiale de la santé. Ce que nous essayons de faire est tout aussi important
pour l'humanité. Voyons les budgets: PNUE: 28 millions de dollars; FAO et
Unesco: environ 200 millions de dollars respectivement par année. Je ne
propose pas que leurs budgets soient réduits, mais je suis convaincu que celui
de l'UICN devrait être augmenté. Et je pense que nous avons les contacts
suffisants pour remédier à cela. Le World Wildlife Fund est certainement prêt
à aider le nouveau président à établir une stratégie à cet effet, et j'ose
espérer que ce dernier (quel que soit le candidat élu) saura, d'une manière ou
d'une autre, persuader son gouvernement de lui accorder une année sabbatique
pour pouvoir se concentrer sur ce problème, avec l'aide de nous tous.

J'ai été particulièrement déçu, en parlant récemment avec le représentant
d'une ONG membre à qui j'avais demandé pourquoi ils n'augmentaient pas leurs
cotisations à l'UICN alors qu'ils ont suffisamment d'argent, de m'entendre
répondre: "Mais que retirons-nous de l'UICN?". J'ai commencé par lui dire ce
que lui en retirait. Je voudrais conclure en reprenant la phrase d'une
personnalité importante qui n'est plus parmi nous et qui disait: "Ne demandez
pas ce que l'UNION peut faire pour vous, mais demandez ce que VOUS pouvez
faire pour l'Union"•

Je vous remercie.
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ANNEXE 18

DECLARATION PRONONCEE AU NOM DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR L'ENVIRONNEMENT

A LA 16E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Michael Gwynne
Système mondial de surveillance continue de l'environnement

Votre Altesse, M. le Président, chers délégués, Mesdames et Messieurs,

L'Assemblée générale de l'UICN est régulièrement l'occasion d'une des plus
grandes réunions passant en revue les problèmes mondiaux de la conservation,
et constitue une mosaïque absolument unique de personnes s'intéressant à la
conservation. Elle est l'une des forces majeures de l'UICN. Elle constitue
également, pour les organisations internationales de conservation, une
occasion unique de renforcer leurs liens. Comme vous le savez, l'UICN et le
PNUE collaborent étroitement depuis plus de dix ans à l'application de mesures
de conservation à l'échelon mondial, et se sont associés récemment, dans le
cadre de la Stratégie mondiale de la conservation et de la Charte mondiale de
la nature. Cette collaboration inclut aussi la FAO et l'Unesco, sous l'égide
du Groupe de conservation des écosystèmes (GCE), pour lequel le PNUE assure le
secrétariat.

Monsieur le Président, le directeur général de l'UICN a déjà très bien exposé
l'actif de la collaboration entre le PNUE et l'UICN en matière de
conservation; c'est pourquoi je me bornerai à vous parler de quelques domaines
que le PNUE considère comme prioritaires.

La Stratégie mondiale de la conservation constitue le moteur des programmes
nationaux et internationaux intégrés en matière de conservation destinés à
maintenir la diversité biologique sur le plan mondial. Les stratégies
nationales de conservation constituent, quant à elles, un cadre à la
conservation des ressources vivantes pour un développement durable sur le plan
national, et à une action globale visant à éviter, dans la mesure du possible,
la disparition de nouvelles espèces.

Cependant, trop rares sont encore les gouvernements qui ont compris à quel
point il est important d'axer les stratégies de développement sur la
conservation. Les mesures prises au niveau national sont souvent limitées
faute de fonds, de personnel spécialisé ou de sensibilisation des décideurs et
du public au rôle de la conservation des ressources vivantes pour un
développement durable. La complexité ou l'absence des méthodes permettant de
faire une évaluation objective des impacts sur l'environnement constitue
souvent une entrave aux programmes à long terme de conservation des espèces de
la faune et de la flore sauvages, des terres vierges et des ressources
génétiques. A cela s'ajoutent les difficultés d'ordre administratif
rencontrées dans l'application pratique des conventions internationales en
matière de conservation de la nature et le tourisme incontrôlé, sans oublier
le manque de législations et d'accords internationaux efficaces sur l'accès
aux ressources génétiques.

Au PNUE, nous estimons que les gouvernements n'ont pas su assortir de mesures

appropriées le développement des connaissances dans le domaine de
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l'environnement. Les concepts de gestion saine du point de vue écologique ont
été appliqués à mauvais escient ou trop lentement. Dans certains cas, ils ont
même été totalement ignorés. Depuis 1972, notre champ de manoeuvre s'est
considérablement rétréci à maints égards. La production alimentaire a, par
exemple, tout juste réussi à suivre la croissance démographique. Chaque année,
six millions environ d'hectares de terres arables perdent leur valeur
productive à cause de la désertification; près de la moitié des forêts
tropicales humides disparaissent en raison de leur utilisation incontrôlée et,
dans leur sillage, de nombreuses espèces non enregistrées et non décrites de
faune et de flore. Les terres côtières et les zones de reproduction des
deux-tiers des poissons du monde sont en train d'être dégradées ou détruites;
selon certaines estimations, plus de 1000 espèces animales et près de 25 000
espèces végétales sont menacées, et il se pourrait que ces chiffres soient
largement en deçà de la réalité. Notre atmosphère, nos terres, nos rivières et
nos mers sont en grande partie polluées. La destruction de la couverture
forestière a également entraîné, à grande échelle, l'érosion des sols et la
sédimentation des rivières. La liste est infinie et tout le monde la connaît.
Les implications pour l'homme sont graves. Les autres mesures que je voudrais
mentionner sont celles visant à rectifier la situation et celles prises dans
le cadre du Programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement, des Nations Unies.

Un plan d'action mondial pour la gestion de la conservation et l'utilisation
des mammifères marins a été approuvé par le conseil d'administration du PNUE
en mai de cette année, puis par la Commission baleinière internationale, en
juin. Ce plan d'action a été lancé en 1977, conjointement par la PAO et le
PNUE, avant d'être soumis à la communauté internationale et aux gouvernements
et enfin, au conseil d'administration du PNUE. Ainsi, au moment où la 12e
session du conseil d'administration du PNUE l'a examiné, il reflétait
réellement le point de vue de la communauté mondiale. La 12e session du
conseil d'administration a donc approuvé la version finale comme étant un
cadre approprié et intéressant pour la planification des politiques et la
formulation des programmes par la communauté internationale; elle a chargé le
directeur exécutif de susciter les contributions à ce plan les plus variées,
faisant appel, autant que possible, aux capacités des institutions existantes.

Ultérieurement, il a été décidé de distribuer au donateurs potentiels un
document résumant 112 activités jugées nécessaires pour combler les lacunes.
Plusieurs de ces projets pourraient être mis en oeuvre avec la participation
de l'UICN. Le secrétariat du PNUE va bientôt distribuer ces documents aux
gouvernements pour examen. La 12e session du conseil d'administration a
également adopté un plan d'action détaillé pour l'application de la politique
mondiale des sols et une série de résumés détaillés de projets a été envoyée à
un groupe de gouvernements qui se sont déclarés prêts à participer à
l'exécution de ce programme. Pour réduire le taux spectaculaire de disparition
des sols, il faut absolument que la communauté de la conservation unisse ses
efforts pour appliquer ce programme.

1983 a été l'année de l'adoption de la Convention internationale des Nations
Unies sur les bois tropicaux, avec la participation active du PNUE et de
l'UICN. Il s'agit pour nous d'un progrès important, si nous considérons les
éléments de politique écologique et les garanties institutionnelles inscrits
dans la Convention. La Convention, qui devait entrer en vigueur en octobre
1984, n'a cependant pas encore obtenu le nombre requis de ratifications.
Plusieurs Etats consommateurs de bois devraient y adhérer sous peu, mais ce
qui manque surtout, c'est un passage à l'acte de la part de certains des
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principaux pays producteurs, surtout d'Afrique et d'Asie. Au nom du
secrétariat de la CNUCED, qui a joué un rôle clé dans la préparation de cette
Convention, je voudrais lancer un appel à ceux d'entre vous qui sont en mesure
d'aider à cette tâche, afin qu'ils exhortent les Etats à adhérer à ce nouvel
accord multilatéral important.

J'ai aussi le plaisir de vous annoncer qu'en octobre 1984, le PNUE a établi un
nouveau secrétariat pour la Convention sur la conservation des espèces
migratrices appartenant à la faune sauvage, qui sera situé à Bonn. La première
conférence des Parties contractantes se tiendra dans cette même ville, en
octobre 1985, sur l'invitation de la République fédérale d'Allemagne. Etant
donné le rôle central joué par l'UICN dans la préparation de cette Convention,
je pense que nous pouvons tous être fiers de ce grand progrès accompli en
matière de coopération internationale pour la conservation.

Comme vous le savez déjà, une autre mesure importante a été prise
conjointement par le PNUE et l'UICN; il s'agit de changements administratifs
et du déménagement du secrétariat de la Convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction
(CITES). Après avoir abondamment discuté avec l'UICN et le comité directeur de
de la Conférence des Parties à la CITES, le directeur exécutif du PNUE a
décidé d'accepter la recommandation de faire du secrétariat de la CITES une
unité du PNUE. C'est ainsi que le ler novembre, le secrétariat de la CITES a
déménagé dans de nouveaux locaux à Lausanne, Suisse et que, le jour même, tout
le secrétariat est devenu membre du personnel du PNUE. Je voudrais signaler
que cette transition s'est faite dans un esprit de coopération et de soutien
mutuel remarquable. Je suis certain que la conservation internationale aura
tout à gagner de cette nouvelle structure de la CITES, qui en fait un
partenaire plus fort que jamais.

Comme je l'ai dit à l'occasion de la cérémonie d'inauguration de cette
Assemblée, nous avons au PNUE l'impression que nos deux organisations, tout
comme le World Wildlife Fund, peuvent en grande partie s'attribuer le mérite
de l'élargissement du soutien au processus de développement destiné à gérer
les ressources naturelles de la planète.

Pour atteindre ce but, il faut d'abord comprendre la véritable étendue de la
base des ressources mondiales et les pressions qu'elle subit. A ces fins, le
PNUE coordonne le Système mondial de surveillance continue de l'environnement
(GEMS), produit d'un effort collectif de la communauté mondiale en vue de
recueillir les données nécessaires à la gestion rationnelle de l'environnement.

Le programme du GEMS est vaste et regroupe quelque 30 réseaux mondiaux dans le
domaine du climat, de la pollution atmosphérique transfrontière à longue
distance, de la santé, des océans et des ressources naturelles renouvelables.
Il s'agit d'un programme très actif, auquel la plupart des nations du monde
participent. A ce sujet, je voudrais vous dire que, par une heureuse

coïncidence, la réunion technique du réseau GEMS s'ouvre justement aujourd'hui
à Madrid, non loin de ce centre de conférence. Cette réunion, tenue sous
l'égide du Gouvernement espagnol, s'intéresse aux mouvements des polluants
atmosphériques à travers l'Atlantique et la Méditerranée, mouvements qui sont
étudiés grâce à des aéronefs à longue portée permettant de prélever des
échantillons d'air. Cette réunion n'est évidemment pas sans rapport avec le
problème des "précipitations acides" et les moyens de combattre leurs effets.
Si je vous en parle, c'est uniquement pour vous citer un exemple des mesures
entreprises actuellement par l'entremise du réseau GEMS.
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Le Centre de surveillance continue de la conservation de la nature de l'UICN
est un élément précieux du réseau GEMS; un élément que nous avons aidé à
grandir et que nous avons vu prendre des forces au cours des trois dernières
années. Le Centre est maintenant une unité très professionnelle, capable de
traiter une variété considérable de données concernant la conservation. La
base de données qu'il a créée lui a permis de produire une gamme extrêmement
large de données synthétisant et analysant des informations sur tout ce qui
touche à la conservation. Les données utilisées par le Centre proviennent
évidemment du vaste réseau de spécialistes volontaires du monde entier, qui
travaillent dans les commissions de l'UICN - en particulier la Commission de
la sauvegarde des espèces et la Commission de l'écologie. Les liens entre le
Centre et les commissions, déjà excellents, vont certainement encore se
resserrer. Les connaissances précieuses de ceux qui travaillent sur "le
terrain" sont ainsi transmises à ceux qui conçoivent programmes et projets de
conservation, lesquels sont en mesure de faire un travail plus ancré dans la
réalité et plus efficace.

Au PNUE, nous aimerions que ce processus aille encore un peu plus loin. Le
PNUE et les organisations soeurs du système des Nations Unies utilisent, à
l'intérieur du réseau GEMS, un grand nombre de bases de données mondiales sur
l'environnement que nous avons l'intention de relier entre elles, afin
d'augmenter leur utilité et leur potentiel collectifs. Nous aimerions
notamment que ces bases de données générales intègrent les questions de
conservation, et le Centre de surveillance continue de la conservation de la
nature nous semble le mieux placé pour ce faire. C'est pourquoi nous espérons,
dans un avenir aussi proche que possible, intensifier la coopération avec
l'UICN dans cette direction.

Avant de conclure, je voudrais attirer votre attention sur une question qui,
certes, peut sembler déplacée dans une réunion axée principalement sur la
conservation des ressources naturelles. Elle est néanmoins d'importance
cruciale si nous voulons atteindre les buts de la Stratégie mondiale de la
conservation. Il s'agit de la gestion mondiale des substances chimiques. Nous
avons tous pris conscience de l'augmentation alarmante du nombre d'accidents
provoqués par l'emploi abusif de substances chimiques. Ces accidents ont non
seulement des effets nuisibles sur la santé - allant parfois jusqu'à causer la
mort - mais entraînent aussi des dommages considérables, et encore
insuffisamment compris, pour les écosystèmes et les ressources naturelles du
monde entier. Il suffit de mentionner le problème des déchets provenant de
substances dangereuses, dont traitait le rapport de 1983 du PNUE sur l'état de
l'environnement, et celui de l'exportation des pesticides, qui a fait l'objet
de plusieurs décisions du conseil d'administration et d'une résolution de 1981
de l'Assemblée générale de l'UICN. Ces deux problèmes illustrent l'impact qu'a
eu sur l'environnement mondial la "révolution chimique" de la dernière
décennie. Le PNUE a répondu à ce défi par le "Programme international pour la
sécurité chimique", établi conjointement avec l'OMS et l'OIT, et le Registre
international des substances chimiques potentiellement toxiques (IRPTC). Ce
Registre a commencé à établir une base de données mondiale sur les substances
chimiques considérées comme potentiellement les plus dangereuses pour l'homme
et l'environnement. Il a aussi été désigné comme étant l'élément central d'un
nouveau système de notification internationale des substances chimiques
interdites ou soumises à des restrictions sévères, adopté par le conseil
d'administration, en 1984. Je suis heureux de constater que l'UICN, par
l'entremise de sa Commission de l'écologie, a déjà commencé à collaborer avec
l'IRPTC en matière de pesticides. Le soutien des spécialistes de la
conservation étudiant l'utilisation et l'abus des substances chimiques nous
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est indispensable, si nous voulons tenir à jour nos données et faire réagir,
de manière appropriée, les pays les plus directement touchés. Et ce n'est là
qu'un domaine parmi d'autres, où j'aimerais voir la collaboration se
développer.

Voilà comment, Monsieur le Président, le PNUE espère poursuivre sa
collaboration avec l'UICN - notre partenaire dans le domaine de la
conservation - afin de contribuer, les uns comme les autres, aux buts et aux
objectifs vitaux de la conservation mondiale.
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ANNEXE 19

DECLARATION PRONONCEE AU NOM DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

A LA 16E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Bernd von Droste
Directeur de la Division des sciences écologiques

Votre Altesse royale, Excellences, Mesdames et Messieurs,

Grâce aux efforts inlassables de l'UICN, les problèmes énoncés par la
Stratégie mondiale de la conservation sont maintenant connus dans le monde
entier. La question clé n'est plus de savoir si la conservation est un élément
nécessaire du développement social et économique, mais plutôt de savoir
comment la conservation et le développement peuvent être réalisés dans des
situations concrètes.

Un moyen efficace d'assurer la conservation est l'application pratique du
concept des réserves de la biosphère tel qu'il a été établi dans le cadre du
Programme de l'Unesco sur l'homme et la biosphère (MAB), en coopération avec
l'UICN. Permettez-moi de reprendre les paroles de Kenton Miller qui disait:
"Le concept des réserves de la biosphère a été l'une des principales
innovations en matière de gestion des ressources naturelles de ces dernières
décennies. Son objectif global, promouvoir une relation équilibrée entre les
gens et leur environnement, remet en question les systèmes et les institutions
de gestion existants".

Le réseau international de réserves de la biosphère est destiné à conserver
les exemples représentatifs d'écosystèmes mondiaux et à en faire des zones
disponibles pour la recherche fondamentale et appliquée, la surveillance
continue de l'environnement, ainsi que l'éducation et la formation en matière
d'environnement. Depuis que l'Unesco a désigné les premières réserves de la
biosphère, en 1976, le réseau n'a cessé de s'agrandir; il comprend
actuellement 226 sites dans 62 pays. Les réserves de la biosphère constituent
un cadre pratique pour la coopération au niveau local, régional et
international, qui permet de trouver des solutions à des problèmes apparentés
dans le domaine de l'environnement, de l'occupation des sols et de la
socio-économie. De plus, ces réserves constituent une base pour la mise en
place, le renforcement et la coordination des fonctions scientifiques,
d'éducation et de gestion des différents types d'aires protégées.

Le statut actuel du réseau de réserves de la biosphère et ses fonctions ont
été examinés en détail à l'occasion du premier Congrès international sur les
réserves de la biosphère, organisé conjointement par le PNUE et l'Unesco en
1983. Ce congrès a eu lieu à Minsk, en Biélorussie, sur l'aimable invitation
des autorités soviétiques et sous la conduite scientifique de l'UICN et du
Comité national soviétique de l'homme et la biosphère, présidé par
l'académicien Vladimir Sokolov, présent parmi nous aujourd'hui. L'un des
résultats les plus marquants de ce congrès a été le premier projet de plan
d'action sur les réserves de la biosphère. Ce plan comprend neuf objectifs, et
est lié au Plan d'action de Bali, de l'UICN, car il est axé sur une catégorie
spécifique d'aires protégées: les réserves de la biosphère.
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Il me semble opportun de présenter ce Plan, étant donné qu'il comprend des
recommandations d'action pour la période de 1985 à 1989 et constitue une
contribution prometteuse au futur programme de l'UICN dans le domaine de la
conservation.

Par ailleurs, des mesures devront être lancées ou prises par les organisations
des Nations Unies, notamment par l'Unesco elle-même, le PNUE, la FAO, l'OMS et
l'OMM, ainsi que par l'UICN. La plupart de ces mesures intéresseront cependant
des pays individuels, c'est pourquoi leur réussite dépendra, dans une large
mesure, du soutien combiné, total et actif des institutions gouvernementales
et non gouvernementales et des personnes concernées.

Dans un premier temps, le projet de Plan d'action devra être approuvé par le
Conseil international de coordination pour l'homme et la biosphère, qui se
réunira dans trois semaines à Paris. Nous espérons que ce Plan sera ensuite
approuvé par les organes directeurs de tous les membres du Groupe de
conservation des écosystèmes (GCE) composé du PNUE, de la FAO, de l'Unesco et
de l'UICN.

Le premier objectif du Plan d'action sera de souligner le rôle du réseau
international des réserves de la biosphère pour la conservation mondiale des
écosystèmes. L'évaluation de la couverture mondiale des réserves de la
biosphère en tant que zones écologiques représentatives, est une tâche
difficile, car le système de classification d'Udvardy ne donne que des
orientations générales. L'initiative prise par l'UICN en vue d'affiner ce
système au niveau régional a néanmoins déjà fait ses preuves.

Dans le cadre du réseau mondial des réserves de la biosphère, le Plan appelle
à une représentation des 193 provinces biogéographiques identifiées par
Udvardy. A ce jour, seules 90 sont représentées. Le Plan recherche des mesures
immédiates pour combler les lacunes les plus évidentes du réseau
international, comme par exemple la couverture des écosystèmes côtiers et
aquatiques, encore très fragmentaire.

Un projet pilote pour l'établissement de réserves de la biosphère dans les
régions arides a été lancé avec l'aide du PNUE. Il reste cependant encore
beaucoup à faire pour couvrir de manière adéquate les écosystèmes arides et
semi-arides qui occupent 60% de la surface émergée du globe.

Les écosystèmes de forêt tropicale, et surtout les forêts tropicales de basse
altitude, sont la ressource génétique la plus menacée et pourtant la plus
importante du monde. Il est urgent de prendre des mesures afin de créer de
nouvelles réserves de la biosphère efficaces, conciliant la conservation in
situ des ressources génétiques forestières avec la nécessité de développer les
zones avoisinantes du point de vue socio-économique.

La carte modiale des réserves de la biosphère montre que les écosystèmes
arctiques et subarctiques sont, eux aussi, largement sous-représentés.

Dans nos efforts en vue d'établir un réseau plus cohérent et complet de
réserves de la biosphère, nous comptons sur la coopération de l'UICN,
notamment de la Commission des parcs nationaux et des aires protégées (CPNAP),
pour nous aider à affiner les critères de sélection des réserves de la
biosphère, à améliorer les systèmes actuels de classification biogéographique
et à encourager des activités fondées sur une évaluation périodique de
l'efficacité du réseau.

Annexes



166

Le second objectif du Plan d'action vise à améliorer la gestion des réserves
de la biosphère conformément à leurs objectifs polyvalents. A cet égard, je
voudrais vous rappeler brièvement les raisons multiples pour lesquelles ce
réseau international de réserves de la biosphère a été établi.

Ce réseau, fruit d'une initiative mondiale dans le domaine de la conservation,
est destiné à conserver des écosystèmes mondiaux représentatifs, sous forme de
paysages vastes et autonomes. Ces derniers constituent en quelque sorte des
repères de la qualité de l'environnement régional à partir desquels on peut
évaluer l'impact des activités de l'homme sur le milieu naturel. Ils
permettent également de faire de la recherche appliquée, destinée à
l'élaboration de méthodes d'utilisation des sols et de gestion parfaitement
adaptées aux conditions écologiques et socio-économiques de la région. De
plus, ils fournissent un foyer de coopération entre les organismes de
conservation et de développement à l'intérieur de la région, et contribuent
ainsi à limiter les conflits et les frais qui en découlent.

Ces multiples fonctions constituent un cadre pratique pour la définition du
rôle des aires protégées en tant que centres d'étude scientifique et de
coopération, permettant de résoudre des problèmes apparentés liés à la
socio-économie, à l'environnement et à l'utilisation des sols. Pour participer
à la tâche qui consiste à adapter la gestion des réserves de la biosphère aux
exigences de ces fonctions multiples, il est nécessaire d'entreprendre des
actions conjointes pour la mise au point de modèles de plans de gestion
applicables à un nombre croissant de réserves de la biosphère. Il est
également recommandé d'établir des projets pilotes pour vérifier l'efficacité
de ces plans. En ce qui concerne l'établissement de régimes appropriés de
gestion pour les réserves de la biosphère, un travail de pionnier a déjà été
réalisé par Gonzalo Halffter au Mexique, Roger Morales et Alan Putney en
Amérique centrale et aux Antilles, par Walter Lusigi et James Thorsell en
Afrique; et, en ce qui concerne la législation applicable aux réserves de la
biosphère, par Barbara Lausche et Nalni Jayal, en Inde. Il est à espérer que
de nombreuses initiatives de cet ordre seront encore prises à l'avenir.

Le troisième objectif du Plan d'action porte sur la conservation in situ dans
les réserves de la biosphère en vue de la promotion de la conservation des
espèces et des écosystèmes clés. Le Plan d'action demande que des mesures
soient prises dans le domaine de la science de la conservation, dont pourra
s'inspirer la gestion des réserves de la biosphère. Il demande aussi que l'on
s'occupe immédiatement de certaines espèces et écosystèmes clés - surtout de
ceux qui revêtent une importance particulière du point de vue taxonomique ou
sont spécialement menacés.

Une coopération étroite avec les programmes de conservation in situ et ex situ
de la FAO débutera sous peu. Je voudrais souligner l'importance particulière
de la coopération avec le Centre de surveillance continue de la conservation
(CSC) de l'UICN, la Smithsonian Institution et le Nature Conservancy, visant à
constituer des inventaires écologiques des réserves de la biosphère, ainsi que
celle de la coopération avec des scientifiques du WWF-Etats-Unis tels que Tom
Lovejoy, pour l'encouragement de la recherche sur le terrain en matière de
diversité biologique.

Le quatrième objectif du Plan d'action est la promotion des projets coordonnés
dans le domaine des sciences de la conservation et de l'écologie, dans le
cadre des réserves de la biosphère. La recherche est, en effet, un objectif
non négligeable des réserves de la biosphère. Etant donné leur permanence,
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elles tout désignées pour la recherche fondamentale sur les processus
écologiques et pour l'observation à long terme de la dynamique des écosystèmes
non perturbés par l'homme ou gérés à long terme. Elles fournissent aussi des
occasions uniques de recherche dans le domaine de la science de la
conservation et de la gestion des écosystèmes. Il faut absolument que les
liens entre le millier de projets de recherche en cours, dans le cadre du
programme de l'homme et la biosphère (MAB), soient resserrés.

Il n'est pas inutile de mentionner ici le fait que ce réseau international
offre un cadre pour l'étude comparative de problèmes apparentés dans
différentes régions du globe et l'essai et le transfert de nouvelles méthodes.
Ces sites commencent à bénéficier d'une certaine attention mais il reste
encore à développer le potentiel qu'ils représentent pour la recherche
comparative et la surveillance continue.

Le cinquième objectif du Plan d'action consiste à développer les activités de
surveillance continue dans les réserves de la biosphère, afin d'évaluer les
changements de l'environnement.

De nombreuses réserves de la biosphère disposent au moins d'un programme
minimal de surveillance continue, et nombre d'entre elles sont parmi les sites
les plus remarquables du monde pour les mesures écologiques à long terme.
Certaines disposent de bases de données portant sur plus d'un siècle. D'autres
ont servi de lieux d'étude des écosystèmes dans le cadre du Programme
biologique international, et ont constitué de vastes bases de données
interdisciplinaires d'une importance scientifique considérable. Il existe
aussi des réserves de la biosphère qui sont en fait des centres mondiaux où se
naissent de nouveaux concepts et de nouvelles méthodes, et qui ont joué un
rôle de pointe dans le développement de l'écologie moderne et d'autres
disciplines scientifiques (par ex. le Parc national de la forêt bavaroise, en
République fédérale d'Allemagne, le Parc national de Taï, en Cote d'Ivoire, la
Réserve de Mapimi, au Mexique, le Parc national de Bialowieza, en Pologne, le
Parc national du Serengeti, en Tanzanie, la Station de recherche
environnementale de Sakaerat, en Thaïlande, le Parc national des Everglades,
aux Etats-Unis, et la Réserve de Repetek, en URSS).

Un projet pilote destiné à développer la surveillance continue de
l'environnement a été lancé dans certaines réserves de la biosphère aux
Etats-Unis (Parc national des Great Smoky Mountains, Parc national olympique)
et au Chili (Parc national de Torres del Paine), en coopération avec le PNUE,
GEMS et l'OMM. Le principal objectif visé est l'identification de paramètres
d'importance mondiale surveillables à peu de frais et à long terme, et la mise
au point de méthodes de collecte et de comparaison de données, normalisées,
rationnelles et applicables à grande échelle.

Le sixième objectif porte sur la planification régionale pour renforcer le
rôle des réserves de la biosphère dans la planification et le développement
régionaux.

L'un des aspects les plus intéressants des réserves de la biosphère est le
fait qu'elles offrent un excellent moyen d'intégrer la conservation au
développement à partir des connaissances des populations indigènes. Le but
étant de promouvoir un développement durable à partir des ressources et des
connaissances locales.
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Le Plan d'action encourage la promotion de la recherche sur l'utilisation
traditionnelle des plantes, des animaux et des écosystèmes.

Le septième objectif est axé sur la participation des populations locales.

Pour que les réserves de la biosphère soient un succès, il est essentiel
qu'elles soient acceptables sur le plan local. On trouve d'excellents exemples
de participation du public à des réserves de la biosphère au Mexique.

Le Plan d'action vise à étudier des modèles de participation locale et à
fournir, le cas échéant, des possibilités de formation et d'éducation aux
populations locales. Tout doit être mis en oeuvre pour que les populations
locales puissent retirer des avantages tangibles, si l'on veut obtenir leur
participation aux efforts déployés en matière de conservation.

Le huitième objectif porte sur le domaine vraiment fondamental de l'éducation
en matière d'environnement dans les réserves de la biosphère.

Nombre de réserves de la biosphère, notamment celles du mont St Hilaire, au
Canada, de Pilis en Hongrie et du mont Hakusan, au Japon, jouent déjà un rôle
important pour l'éducation et la formation de spécialistes, en matière
d'environnement. Le plan d'action demande une utilisation plus complète des
réserves de la biosphère à cet égard. Du point de vue de la formation, elles
offrent d'excellentes possibilités d'échanger l'expérience acquise dans des
écosystèmes comparables, dans des régions différentes du monde.

Le neuvième objectif met en relief le rôle de l'échange d'informations destiné
à partager les connaissances en matière de conservation et de gestion des
réserves de la biosphère. L'échange de chercheurs entre des sites d'étude
comparables constitue un élément clé de la coopération internationale dans le
cadre du MAB.

Voilà les principales orientations du Plan d'action proposé. Parmi les autres,
je citerait compléter le réseau de réserves de la biosphère; renforcer sa
fonction de conservation in situ; exploiter de manière plus approfondie la
recherche et le potentiel de surveillance continue; faire la démonstration de
nouveaux modèles de conservation et de développement; et améliorer les
relations entre l'homme et l'environnement par le biais de l'éducation et de
la formation.

Je vous remercie.
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ANNEXE 20

DECLARATION PRONONCEE AU NOM DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

A LA 16E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Gilbert Child
Responsable des parcs nationaux et de la faune

Service de la conservation des forêts et de la faune

Pendant les trois années écoulées depuis la 15e session de l'Assemblée
générale de l'UICN, la FAO et l'UICN ont collaboré dans des domaines vastes et
variés ainsi que dans des activités spécifiques. Au nombre de celles-ci
figurent les deux domaines auxquels la FAO et l'UICN se sont intéressées sur
un plan mondial, ainsi que des réponses conjointes à des demandes d'assistance
émanant de différents gouvernements.

L'application de la Stratégie mondiale de la conservation fournit à nos deux
organisations un cadre de base à partir duquel elles peuvent collaborer dans
des domaines d'intérêt mutuel. Suite à l'accord sur une approche coordonnée
entre les membres du Groupe de conservation des écosystèmes (GCE), nous avons
aidé conjointement plusieurs pays à élaborer leurs stratégies nationales de
conservation. Il y a tout lieu de penser que ces activités vont encore se
développer ces prochaines années, étant donné que les gouvernements
comprennent de mieux en mieux l'importance de telles stratégies. Nous espérons
que des efforts conjoints se poursuivront dans ce domaine.

La conservation in situ des ressources génétiques a fait l'objet d'un intérêt
croissant ces dernières années. Le PNUE, la FAO, l'Unesco, l'UICN, tous
membres du GCE, ont reconnu la nécessité de collaborer dans ce domaine et la
FAO a été chargée de diriger un groupe de travail ad hoc du GCE pour formuler
une action conjointe.

La 22e session de la Conférence de la FAO a adopté l'Engagement international
sur les ressources phytogenetiques. Son objectif est d'assurer que les
ressources phytogenetiques présentant un intérêt économique et/ou social,
notamment pour l'agriculture, seront exploitées, préservées, évaluées et mises
à disposition pour la reproduction de plantes et à des fins scientifiques.

La Commission intergouvernementale sur les ressources phytogenetiques, qui a
pour fonction de surveiller, recommander et analyser les mesure prises dans ce
domaine, se réunira en mars 1985. Elle examinera alors une note sur la
conservation in situ préparée par le Département forestier de la FAO. Sa
formulation est inspirée d'un document de référence préparé par l'UICN pour la
FAO sur ce même thème.

Suite à une recommandation du groupe d'experts de la FAO sur les ressources

génétiques forestières, la FAO, conjointement avec le PNUE et en collaboration
avec l'UICN et l'Unesco, est en train de préparer un manuel sur la
conservation et la gestion in situ des ressources génétiques, destiné à un
usage international. Ce travail fait partie du projet de la FAO et du PNUE
"Conservation des ressources génétiques forestières". La conservation et
l'évaluation des ressources génétiques forestière constitue par ailleurs
l'objectif principal du projet de la FAO, du CIRP et du PNUE intitulé
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"Ressources génétiques des espèces arborées de la zone aride et semi-aride
pour l'amélioration de la vie rurale" auquel huit pays de trois régions
participent.

En matière de génétique animale, la FAO travaille principalement à la
conservation par la gestion des animaux exploitables pour l'alimentation, la
production de fibres et le travail, et encourage le maintien de troupeaux
reproducteurs de races domestiques, dont la population est faible ou ne
présente pas d'intérêt économique immédiat. Le rôle que les aires protégées
pourraient jouer en matière de conservation in situ d'ascendants et de proches
parents d'espèces domestiques a également été reconnu.

Pour ce qui est des ressources génétiques halieutiques, nous espérons qu'avec
l'aide financière du PNUE, il sera possible de travailler à l'établissement de
critères biologiques. Ceux-ci serviraient à concevoir et gérer des réserves
aquatiques destinées à la conservation de populations génétiques naturelles de
poissons et autres organismes aquatiques, avec une référence spéciale à
l'exploitation tampon par les pêcheries.

Pour cette Assemblée, l'un des points principaux du bilan de la conservation
in situ a été l'intensification du dialogue et de la coopération entre les
responsables d'aires protégées et les généticiens spécialisés dans la
conservation. Il était temps que de tels échanges se fassent et 4-1 est à
espérer qu'il déboucheront sur des activités qui permettront de conserver
efficacement les ressources génétiques in situ dans les aires protégées.

En guise d'introduction au Congrès mondial sur les parcs nationaux (Bali,
1982), la FAO a eu le plaisir d'être associée au lancement de la Campagne de
l'UICN et du WWF sur les forêts tropicales.

La Conférence de la FAO de 1983 s'est montrée très préoccupée par
l'accélération du déboisement - surtout dans les pays tropicaux - qui entraîne
l'érosion des sols, la désertification et la baisse de la productivité des
terres, et menace la base même de la production alimentaire. Cette Conférence
a insisté sur le fait que la priorité devait être accordée à la gestion
contrôlée des forêts naturelles. La réunion de 1984 du Comité sur la
foresterie, tenue à Rome, a recommandé que la conservation des ressources
forestières, l'utilisation rationnelle et le renouvellement des ressources
forestières existantes, le déboisement et le reboisement, aient la priorité
absolue, tant dans le programme de la FAO que dans les programmmes de
développement des gouvernements membres.

La cinquième session du Comité sur le développement forestier dans les
tropiques, à laquelle l'UICN était évidemment représentée, a beaucoup insisté
sur la nécessité de mieux harmoniser le nombre croissant d'activités dans le
domaine de la conservation et du développement des forêts, afin d'identifier
les besoins prioritaires, d'éviter tout double-emploi inutile, d'identifier
les lacunes et surtout, de partager les informations et les expériences entre
programmes et pays.

Au terme de son mandat, ce comité examinera, sous l'angle de l'environnement
et de la conservation, les différents aspects des forêts tropicales, la
coordination avec les organisations internationales et étudiera les
programmmes internationaux portant sur la conservation et la gestion des
écosystèmes forestiers tropicaux. Il donnera également des conseils sur
l'harmonisation des mesures prises par les gouvernements et les entreprises en
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vue d'assurer l'utilisation rationnelle des forêts tropicales et des
ressources apparentées.

Il convient de noter que le projet conjoint de la FAO et du PNUE sur
l'évaluation des ressources forestières a fourni des données essentielles pour
déterminer les priorités des programmmes forestiers tropicaux. Cette
évaluation doit cependant encore être complétée et mise à jour.

La collaboration intense entre la FAO et l'UICN porte traditionnellement sur
les aires protégées et la conservation des espèces de faune et de flore
sauvages, en particulier au niveau national. Il faut que cette collaboration
continue à accorder une large place aux efforts coordonnés portant sur des
projets et des programmmes d'aide aux gouvernements, débouchant sur la
conservation et l'utilisation durable de ces ressources.

Des recommandations ont été faites par le Groupe de travail africain sur la
gestion de la faune et les parcs nationaux à l'occasion de sa septième
session, tenue à Arusha, Tanzanie, en septembre 1983 (avec la participation de
20 pays de la région et d'organisations internationales, notamment l'UICN).
Ces recommandations portent sur le contrôle du commerce international illégal
des espèces sauvages et de leurs produits, en particulier l'ivoire, et sur la
nécessité d'arriver à une coopération intrarégionale pour la lutte contre le
braconnage et le commerce illicite. Cette réunion a également insisté sur la
formation et la FAO a présenté un rapport préliminaire sur les besoins en la
matière dans le domaine des espèces animales et végétales sauvages et des
aires protégées d'Afrique. Une question importante a étt renvoyée à la session
suivantes la nécessité de procéder à des études sérieuses sur les efforts en
cours mettant réellement en pratique le concept désormais accepté de
participation des populations locales à la gestion des aires protégées et des
espèces sauvages. Le groupe de travail a surtout insisté sur la nécessité de
trouver de bons exemples de méthodes et de mécanismes aussi bénéfiques que
possible aux populations rurales locales.

Nature et Faune, revue similaire à Tigerpaper que vous connaissez bien, a été
lancée avec l'aide financière du PNUE. Nous espérons que cette publication
comblera une lacune dans le domaine des échanges et de la diffusion
d'informations sur les espèces sauvages et les aires protégées en Afrique
francophone.

Ces dernières années, les principaux projets de la FAO sur le terrain, en
matière de gestion des aires protégées, ont porté sur l'Asie, région où la
coopération au niveau national avec l'UICN a été la plus importante. L'accent
a été mis sur la planification, la gestion et la formation, ainsi que sur
l'application pratique des recommandations des Congrès de Bali et de Minsk.
Une évaluation des besoins en matière de formation en ce qui concerne les
aires protégées et les espèces sauvages est en cours pour une partie de la
région asiatique, du côté du Pacifique et des mesures similaires ont également
été prises dans les pays arabophones.

En juin 1983, une table ronde organisée en Amérique latine avec des
représentants de différents pays de la région a débouché sur l'établissement
d'un réseau de coopération technique sur les aires protégées et les espèces
sauvages. Grâce à l'aide financière du PNUE, un important projet sur les
terres sauvages, les aires protégées et les espèces sauvages dans la région de
l'Amérique latine est sur le point d'être lancé. Il sera principalement axé
sur la formation, les échanges d'information, le renforcement d'un réseau
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régional et la mise à disposition d'une assistance technique pour la gestion
des parcs nationaux et des espèces sauvages. Et il existera certainement des
possibilités d'actions conjointes avec l'UICN dans ce contexte.

L'UICN et la FAO collaborent dans de nombreux domaines d'intérêt mutuel pour
le plus grand bien de leurs membres. Nous sommes certains que notre
collaboration ne fera que se renforcer et s'intensifier à l'avenir.
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ANNEXE 21

RAPPORT ET RECOMMANDATIONS DU COMITE DES FINANCES
ET VERIFICATEURS AUX COMPTES

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE l'UICN

Le comité s'est réuni les 7, 8 et 9 novembre et a discuté de façon approfondie
de plusieurs aspects de la gestion financière et de l'utilisation des
ressources de l'UICN. Les recommandations ci-jointes ont été adoptées à
l'unanimité par tous les membres présents et sont présentées à l'Assemblée
générale pour considération.

RECOMMANDATION 1

AYANT EXAMINE de manière exhaustive les rapports des comptes et vérificateurs
aux comptes pour 1981-1983;

NOTANT les explications fournies par le trésorier et le directeur des finances;

NOTANT EGALEMENT le rapport présenté par le directeur de la division des
opérations sur les activités du Centre de la conservation pour le
développement pendant la période examinée;

RECONNAISSANT le rétablissement impressionnant de la situation financière de
l'UICN dans la période triennale écoulée;

EXPRIMANT sa satisfaction et sa confiance en la gestion avisée des ressources
financières de l'Union;

Le comité des finances et vérificateurs aux comptes recommande à la 16e
session de l'Assemblée générale de l'UICN:

- d'approuver les rapports des vérificateurs aux comptes de l'UICN pour
1981-1983.

RECOMMANDATION 2

AYANT EXAMINE de manière exhaustive les estimations des recettes et dépenses
pour 1985-1987 et le projet de stratégie de financement;

NOTANT les explications supplémentaires fournies par le trésorier et le
directeur des finances;

DEMANDANT INSTAMMENT d'engager un responsable du financement qui contribuerait
à trouver le soutien financier nécessaire qui manque encore aux activités
liées aux activités centrales;

SE FELICITANT de la clarté et de la précision des dépenses budgétées pour 1985
(Tableau III de GA/16/84/4);

Le comité des finances et vérificateurs aux comptes recommande à la 16e
session de l'Assemblée générale de l'UICN:
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d'approuver les estimations des recettes et dépenses pour 1985-1987, y
compris l'augmentation des cotisations des membres de 15% pour 1985, 15%
pour 1986 et 15% pour 1987.

RECOMMANDATION 3

RECONNAISSANT qu'il est difficile d'appliquer une modification des cotisations
fixée en novembre, à partir de janvier de l'année suivante;

Le comité des finances et vérificateurs aux comptes recommande à la 16e
session de l'Assemblée générale de l'UICN:

que le barème des cotisations qui sera proposé pour la période triennale
de 1988-1990 soit recommandé par le conseil qui se réunira en 1986 pour
permettre au directeur général de présenter des recommandations au début
de 1987, bien avant la réunion de la 17e Assemblée générale.

RECOMMANDATION 4

CONSCIENT que les rapports des vérificateurs aux comptes ne couvrent que la
comptabilité elle-même et la documentation adéquate sur les dépenses;

RECONNAISSANT les progrès accomplis pour mettre sur pied un système de
comptabilité explicatif;

ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION la création d'un comité du conseil pour les
finances et l'administration;

Le comité des finances et vérificateurs aux comptes recommande à 16e session
de l'Assemblée générale de l'UICN:

de demander instamment au conseil d'instaurer une meilleure procédure
d'évaluation des réalisations de la conservation en fonction des dépenses.
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ANNEXE 22

TEXTE DE LA PETITION DES FEMMES
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

ATTENDU QUE les soussignées ont constaté que rares sont les femmes, toutes
nationalités confondues, qui occupent des postes clés aux différents niveaux
de la structure de l'UICN;

ATTENDU Qu'elles ont constaté que peu de femmes présentent des documents,
président des réunions techniques et participent à des colloques à cette 16e
session de l'Assemblée générale; et

ATTENDU QUE nombre de soussignées connaissent des femmes scientifiques,
éducatrices, responsables politiques et activistes éminemment qualifiées, qui
pourraient apporter une contribution précieuse à la structure de l'UICN, à ses
réunions techniques, ses colloques, ses groupes de travail, etc.

C'EST POURQUOI, les soussignées, demandent par la présente au conseil, au
directeur général, au directeur du programme, ainsi qu'au président de l'UICN,
de constituer un dossier comprenant le curriculum vitae de femmes qualifiées
pour participer activement au travail de l'UICN. Ce dossier central restera au
secrétariat (par ex. dans le Registre de consultants) et sera mis à la
disposition de toutes les personnes cherchant du personnel, planifiant des
programmes, constituant des groupes de travail, etc.

EN OUTRE, les soussignées demandent que des femmes soient invitées, à chaque
fois que cela sera possible, à participer au travail de l'Union internationale
pour la conservation de la nature et de ses ressources.

C'EST POURQUOI, les soussignées, déclarent par la présente qu'elles forment un
groupe de travail volontaire sur les femmes, associé à l'UICN, qui encouragera
la participation des femmes à tous les niveaux de l'organisation. En
conséquence elles demandent au conseil de l'UICN de considérer et d'approuver
la création de ce groupe de travail. De plus, afin de faciliter la tâche du
dit groupe de travail, elles demandent qu'une modique somme soit attribuée à
la présidente du groupe afin de couvrir les frais de correspondance entre les
membres.
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ANNEXE 23

CAHIERS DES CHARGES DES COMMISSIONS DE L'UICN
(amendements inclus)

COMMISSION DE L'ECOLOGIE

ROLE

La Commission de l'écologie est l'organe de l'UICN qui sert de source
d'informations scientifiques requises pour garantir que la gestion du milieu
naturel et des ressources s'appuie sur les meilleures connaissances acquises
dans le domaine de l'écologie. Elle recommande et encourage la recherche
hautement prioritaire et les méthodes visant à faire progresser et à appliquer
les connaissances écologiques.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme, contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leur aptitude à contribuer à la mission de l'UICN dans le
domaine de l'écologie et constituer un forum pour les échanges d'idées et
d'informations scientifiques dans le domaine de la science de l'écologie.

3. Coopérer avec le Centre de surveillance continue de la conservation de la
nature (CSC) de l'UICN en vue de mettre sur pied des bases de données sur
les unités clés pour l'écologie telles que les îles et les récifs
coralliens.

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:

- rassembler et examiner l'information portant sur la théorie et la
pratique de la conservation et sur les disciplines scientifiques
d'appui, donner des avis sur l'application des connaissances appropriées;

- déterminer les grandes modifications écologiques actuelles ou futures,
leurs causes et leurs conséquences;

- élaborer des moyens d'obtenir l'information indispensable à l'évaluation
précise de l'état des ressources et de l'environnement et les causes et
conséquences des grandes modifications écologiques;

- donner des avis sur des questions controversées relatives à la gestion
des ressources et de l'environnement;

- initier et encourager, dans le domaine de l'écologie, la recherche
fondamentale et appliquée relative à la conservation de la nature et à
la gestion des ressources naturelles.
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- faire connaître au conseil, tous les trois ans, les changements
intervenus dans les sciences écologiques et qui touchent la conservation.

COMMISSION DE L'EDUCATION

ROLE

La Commission de l'éducation est l'organe de l'UICN qui s'efforce de diffuser
aussi largement que possible les idéaux et principes de la Stratégie mondiale
de la conservation. A ces fins, la Commission définit les moyens et méthodes
les plus efficaces pour toucher des groupes cibles; elle encourage une prise
de conscience des relations liant les peuples, leur culture et la biosphère,
vise à inculquer à chacun une conscience de l'environnement, fournit les
informations nécessaires à la compréhension des objectifs de conservation et
veille à ce que l'éducation et la formation en matière d'environnement fassent
partie intégrante du programme de l'UICN sous tous ses aspects.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme, contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leur aptitude à contribuer à la mission de l'UICN dans le
domaine de l'éducation formelle et non formelle et constituer un forum
pour les échanges d'idées et d'informations sur l'éducation en matière de
conservation.

3. Coopérer avec diverses autres institutions pour promouvoir l'établissement
d'un centre de formation, d'information et de matériel d'éducation en
matière de conservation et les mettre à la disposition des personnes
intéressées.

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:

- rassembler et examiner l'information portant sur la théorie et la
pratique de l'éducation en matière de conservation et sur les
disciplines scientifiques d'appui, donner des avis sur l'application des
connaissances appropriées;

- avoir une vue d'ensemble de l'état de la sensibilisation et de

l'éducation en matière d'environnement dans le monde;

- déterminer les régions et lieux où l'absence de sensibilisation et
d'expertise technique peut être un facteur limitant l'acceptation par le
public des programmes de conservation et, partant, l'efficacité de
ceux-ci et proposer des mesures pour y remédier;

- aider le secrétariat et les commissions à diffuser des informations et
transférer les connaissances techniques au grand public comme aux
membres des communautés de la conservation et du développement;
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- coopérer avec les commissions à la préparation de matériel de formation:
et aider à la préparation et à l'exécution de projets de formation dans
le cadre du programme de l'UICN;

- coopérer avec les organisations inter-gouvernementales, gouvernementales
et non gouvernementales participant à des activités qui visent, par
l'information et l'éducation, à augmenter la prise de conscience
vis-à-vis de l'environnement;

- augmenter l'expertise de l'UICN sur l'éthique de la conservation.

COMMISSION DE LA SAUVEGARDE DES ESPECES

ROLE

La Commission de la sauvegarde des espèces est l'organe de l'UICN qui
constitue la source première d'informations scientifiques et techniques
indispensables à la conservation des espèces de faune et de flore menacées ou
vulnérables et qui recommande et encourage la prise de mesures destinées à
leur préservation et à la gestion d'autres espèces importantes pour la
conservation. Elle a pour objectif de faire tout ce qui est en son pouvoir
pour prévenir l'extinction des espèces, sous-espèces, et populations modestes
de faune et de flore, maintenant par là-même la diversité génétique et
améliorant le statut des espèces menacées et vulnérables.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme et contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leurs connaissances dans le domaine de la sauvegarde des
espèces et constituer un forum pour les échanges d'idées et d'informations
scientifiques sur les espèces et les populations importantes pour la
conservation.

3. Coopérer avec le Centre de surveillance continue de la conservation de la
nature (CSC) en vue de mettre sur pied et d'évaluer une base de données
sur l'état de la faune et de la flore sauvages et le commerce de la faune
et de la flore sauvages, fournir des lignes directrices en matière de
politique au CSC et des conseils, des informations et une expertise au
secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES).

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:

- encourager le maintien de la diversité biologique par la surveillance
continue de l'état des espèces et populations importantes pour la
conservation;
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- mettre au point et examiner des plans d'action dans le domaine de la
conservation et les priorités pour les espèces et leurs populations;

- encourager l'application des plans d'action dans le domaine de la
conservation, axés sur les espèces et résoudre les problèmes s'y
rapportant;

- fournir des lignes directrices, donner des avis et faire des
recommandations en matière de politique aux gouvernements et à d'autres
organismes et organisations oeuvrant dans le domaine de la conservation
et de la gestion des espèces et de leurs populations.

COMMISSION DES PARCS NATIONAUX ET DES AIRES PROTEGEES

ROLE

La Commission des parcs nationaux et des aires protégées est le principal
organe international scientifique et technique de l'UICN qui s'occupe de la
sélection, de l'établissement et de la gestion des parcs nationaux et des
aires protégées. En coopération avec d'autres commissions de l'UICN et des
organismes collaborant avec elle, elle est responsable de la partie du
programme de l'UICN qui encourage l'établissement d'un réseau mondial de
réserves naturelles, terrestres et marines, gérées de manière efficace.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme, contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leur aptitude à contribuer à la mission de l'UICN dans le
domaine des aires protégées et constituer un forum pour les échanges
d'idées et d'informations scientifiques sur les aires protégées.

3. Coopérer avec le Centre de surveillance continue de la conservation de la
nature (CSC) de l'UICN en vue de mettre sur pied une base de données sur
la situation mondiale de toutes les catégories d'aires protégées, fournir
des lignes directrices en matière de politique au CSC et aider à analyser
et diffuser les données.

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:

- établir des priorités internationales pour les aires protégées;

- encourager la gestion efficace des aires protégées par l'application de
principes scientifiques et par l'expertise technique;

- sensibiliser le public aux problèmes des aires protégées;

- encourager le développement du professionnalisme dans le domaine de la

gestion des aires protégées, par la formation, la publication et la
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distribution de publications, par l'organisation de réunions et d'autres
moyens;

- fournir des services de consultation à la Convention concernant le
patrimoine mondial, naturel et culturel et à d'autres programmmes
internationaux sur les aires protégées;

- fournir des lignes directrices au CSC sur la question des aires
protégées;

- encourager l'application du Plan d'action de Bali.

COMMISSION DE LA PLANIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT

ROLE

La Commission de la planification de l'environnement est l'organe de l'UICN
qui sert de source de connaissances scientifiques et techniques pour intégrer
la dimension "environnement" au cycle de planification du développement afin
que les populations en retirent des avantages plus durables. Fonctionnant dans
le cadre général de la Stratégie mondiale de la conservation, la Commission de
la planification de l'environnement encourage une conception intégrée de
l'utilisation des ressources naturelles et du maintien des écosystèmes
naturels.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme, contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leur aptitude à contribuer à la mission de l'UICN dans le
domaine de la planification de l'environnement et constituer un forum pour
les échanges d'idées et d'informations sur la planification
environnementale.

3. Coopérer avec le Centre de surveillance continue de la conservation de la
nature (CSC) en vue d'encourager des pratiques judicieuses en matière de
planification de l'environnement dans les pays en développement, en
particulier en collaborant avec des organismes d'aide au développement.

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:

- encourager la publicité sur des problèmes particuliers de planification
environnementale;

- rassembler, examiner et diffuser l'information portant sur le statut,
les techniques et l'application de la planification environnementale
dans le monde entier et donner des avis sur l'application la plus
appropriée des techniques de planification environnementale en vue de
réaliser les objectifs de la Stratégie mondiale de la conservation;
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- déterminer et surveiller de manière continue les régions où la qualité
de l'environnement ou la productivité des écosystèmes est menacée en
raison d'une absence ou d'une insuffisance de planification;

- élaborer des méthodes et des techniques de planification
environnementale, en vue de la mise en valeur et/ou de la restauration
des paysages, compte tenu des différences dans les conditions locales et
régionales;

- augmenter l'expertise de l'UICN pour ce qui se rapporte à l'aspect
économique de la conservation.

COMMISSION DES POLITIQUES, DU DROIT
ET DE L'ADMINISTRATION DE L'ENVIRONNEMENT

ROLE

La Commission des politiques, du droit et de l'administration de
l'environnement est l'organe de l'UICN qui sert de source de connaissances
techniques en ce qui concerne les politiques et les instruments juridiques et
institutionnels requis pour promouvoir la conservation de la nature.
Fonctionnant dans le cadre général de la Stratégie mondiale de la
conservation, la Commission contribue à garantir que les mécanismes de
conservation de l'environnement, ainsi que les mesures, législations et
procédures qui les accompagnent, sont compatibles avec les meilleures
techniques de gestion de l'environnement.

CAHIER DES CHARGES

1. Participer à l'approfondissement, à la promotion et à l'application de la
Stratégie mondiale de la conservation, participer à l'élaboration du
Programme de l'UICN pour la conservation, soutenir l'application du
programme, contribuer à l'élaboration, à la présélection et à la
surveillance continue des projets d'activités en matière de conservation
de la nature.

2. Maintenir un réseau international d'experts bénévoles et indépendants,
choisis pour leur aptitude à contribuer à la mission de l'UICN dans le
domaine des politiques, du droit et de l'administration de l'environnement
et constituer un forum pour les échanges d'idées et d'informations sur les
politiques, le droit et l'administration de l'environnement.

3. Aider le Centre du droit de l'environnement à rassembler et examiner les
informations sur les politiques stratégiques, les instruments juridiques
et les mécanismes administratifs ayant trait à la conservation de
l'environnement et des ressources naturelles; se tenir au courant de
l'évolution du droit, au niveau national et international, notamment les
traités, les lois, les coutumes, la jurisprudence, les décisions de
tribunaux et le droit non contraignant; surveiller de manière continue le
fonctionnement et l'efficacité de ces politiques, instruments juridiques
et systèmes administratifs.

4. Mener à bien des tâches spécifiques au nom de l'Union, notamment:
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- déterminer les domaines où l'absence de politiques stratégiques,
d'instruments juridiques et de mécanismes administratifs efficaces
menace la productivité continue des écosystèmes ou la survie des espèces;

- effectuer, promouvoir et appuyer la recherche juridique compatible avec
les objectifs de l'UICN;

- proposer et, lorsque cela s'avère approprié, élaborer des politiques
stratégiques, instruments juridiques ou mécanismes administratifs en vue
d'améliorer la conservation de l'environnement et des ressources
naturelles aux niveaux national, régional et mondial;

- donner des avis sur les conséquences juridiques et administratives des
initiatives et des politiques stratégiques traitées par l'UICN.

- aider à promouvoir la Charte mondiale de la nature, aux plans national,
régional et international.
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ANNEXE 24

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE REGLEMENT INTERIEUR
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

Le groupe de travail sur le Règlement intérieur a tenu deux réunions,
respectivement le mardi 6 et le mercredi 7 novembre. Il s'est mis d'accord sur
les projets d'amendements aux dispositions 12(1), 13(1) et 13(2) du Règlement
intérieur de l'Assemblé générale, de même que sur le projet de note
explicative de la disposition 13(2). Le texte de ces projets d'amendements est
présenté ci-après sous forme de projet de motion à soumettre à l'Assemblée
générale.

PROJET DE MOTION POUR MODIFIER LE REGLEMENT INTERIEUR
DE L'ASSEMBLEE GENERALE

L'Assemblée générale de l'UICN, réunie du 5 au 14 novembre à Madrid, Espagne,
pour sa 16e session, a décidé que:

1. La deuxième phrase de la disposition 12(1) est modifiée comme suit:

"Le projet d'ordre du jour et les documents émanant du conseil ou du
secrétariat et relatifs à des questions exigeant l'approbation de
l'Assemblée générale sont distribués aux membres de l'UICN 120 jours
au moins, avant l'Assemblée générale, et le projet d'ordre du jour
est soumis pour adoption à la première séance de l'Assemblée
générale."

2. La disposition 13(1) est modifiée par l'adjonction des phrases suivantes:

"Les résolutions concernent l'UICN elle-même, alors que les
recommandations concernent des tiers. Les recommandations peuvent
avoir trait à des questions ou des sites spécifiques, que ces sites
soient ou non soumis à la juridiction d'Etats."

3. Dans le deuxième paragraphe de la disposition 13(2) on ajoute après le mot

"résolutions" les mots "et de recommandations".

4. La disposition 13(2) est en outre modifiée par l'adjonction du paragraphe
suivant:

"Le conseil nomme un groupe de travail de trois personnes
susceptibles de devenir délégués à l'Assemblée générale qui, 60 jours
au moins avant le début de l'Assemblée générale, commence à examiner
les aspects concrets des projets de résolutions et de recommandations
et à faire rapport au conseil et au comité des résolutions. Les
membres du groupe de travail sont également des membres de droit du
comité des résolutions."

5. On ajoute après la disposition 13(2) la note explicative suivante:

"Réf. disposition 13(2)
Dans le 4e paragraphe de cette disposition:
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"Nouveau" signifie que la question qui est le sujet d'une résolution
ou d'une recommandation s'est posée dans les 90 jours précédant
l'Assemblée générale.

"Urgent" s'applique à une question pour laquelle des faits nouveaux
doivent intervenir peu après l'Assemblée générale et sur lesquels on
peut raisonnablement s'attendre à ce qu'une résolution ou une
recommandation de l'Assemblée générale ait des effets.

"N'était pas prévisible" s'applique à une question qui, tout en
n'étant pas nouvelle, a connu des rebondissements dans les 90 jours
précédant l'Assemblée générale et appelle une action de la part de
l'Assemblée générale.

"Emane des délibérations de l'Assemblée générale" s'applique à une
question qui a été débattue au cours d'une réunion officielle de
l'Assemblée générale: séances plénières, réunions techniques,
réunions des commissions et des groupes de travail formés par le
président, le conseil ou le directeur général, et colloques.

"Traite de questions à l'ordre du jour" s'applique à toute question
devant être débattue au cours d'une des réunions mentionnées dans le
paragraphe précédent, mais qui n'a pas été traitée par cette réunion,
au moment où est présentée la résolution ou recommandation.

Les motions portant sur des sujets nouveaux, urgents ou qui n'étaient
pas prévisibles, sont présentées dans les délais raisonnables fixés
par l'Assemblée générale. Les motions qui émanent des délibérations
de l'Assemblée générale, ou traitent de questions à l'ordre du jour,
ne sont pas soumises à des délais fixés pendant l'Assemblée générale,
mais les motions qui n'ont pas été présentées quatre heures au moins
avant le moment prévu pour l'examen, par une réunion technique de
l'Assemblée générale des résolutions et des recommandations,
présentées à l'Assemblée, ne seront admises qu'avec l'assentiment du
président.
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ANNEXE 25

RAPPORT DU COMITE DES RESOLUTIONS
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

1. Le comité des résolutions de la 16e session de l'Assemblée générale de
l'UICN présente ici quelques idées tirées de son expérience du traitement
des résolutions et des recommandations à cette session, ainsi qu'un
certain nombre de suggestions sur la manière d'améliorer ce travail à
l'avenir. Notre objectif est de permettre aux prochaines sessions de
l'Assemblée générale d'adopter des motions permettant à l'UICN de
réaliser au mieux ses objectifs.

Les travaux du comité des résolutions

2. Conformément à la disposition 13.2 du Règlement intérieur, les membres de
l'UICN doivent soumettre leur projets de résolutions et de
recommandations au moins 90 jours avant l'Assemblée générale. Les
résolutions sont des motions concernant, en tout ou partie, les travaux
de l'UICN, ayant une incidence sur le programme et donc, sur les finances
et le personnel. Les recommandations sont des motions concernant le monde
extérieur. Nous avons reçu 41 projets de recommandations et de
résolutions, ainsi qu'un projet de mise à jour de la résolution 15/20,
retiré ultérieurement.

3. La disposition 13.2 prévoit également la possibilité de soumettre les
motions après l'expiration du délai de 90 jours, lorsqu'il s'agit d'une
question nouvelle, urgente ou qui n'était pas prévisible. Nous avons reçu
22 projets appartenant à cette catégorie; le conseil a accepté notre
décision d'en considérer 12 comme répondant aux critères.

4. Enfin la disposition 13.2 prévoit la possibilité d'examiner des motions

émanant des délibérations de l'Assemblée générale. Nous en avons reçu
deux.

5. Suite à des fusionnements et à quelques retraits, il semble que le comité
proposera à l'Assemblée générale d'adopter au moins 40 et probablement 45
résolutions et recommandations.

Remarque

6. Nous constatons qu'aucune session de l'Assemblée générale n'a, ces vingt
dernières années, adopté plus de 35 motions, et que chaque Assemblée en a
adopté 25 en moyenne. Nous constatons aussi que les résolutions et
recommandations soumises à Madrid sont nettement plus longues que celles
adoptées précédemment, surtout pour ce qui est du préambule.

7. Il est difficile d'expliquer exactement l'augmentation du nombre de
motions présentées pour adoption à Madrid. Néanmoins, parmi les raisons
on peut citer le nombre record de participants, la sophistication accrue
de la politique de nombreuses ONG, membres de l'UICN et, surtout,
l'urgence et l'importance des problèmes mondiaux de conservation. Il
semble en outre que de nombreux membres de l'UICN considèrent qu'une
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recommandation de l'Union est une aide importante pour la réalisation de
leurs objectifs au plan national.

8. Quelle que soit l'explication, il en résulte que le nombre total de mots
contenus dans les résolutions et recommandations, soumises pour adoption
à Madrid sera beaucoup plus élevé qu'il ne l'a jamais été. Quelles en
seront les conséquences? Nous voyons 3 problèmes, présentés ici par ordre
d'importance:

(a) Une charge de travail gigantesque pour le secrétariat, chaque texte
devant être traduit, dactylographié, vérifié, reproduit et
distribué. L'UICN ne dispose pas de ressources suffisantes pour
effectuer un tel travail sans surcharger le personnel très restreint
de son secrétariat. Le comité est parfaitement conscient des efforts
extraordinaires déployés par le personnel, pour le bon déroulement
de l'Assemblée générale, mais reconnaît qu'on ne peut demander au
secrétariat plus que ce qui est humainement et techniquement
possible.

(b) Une charge de travail pour l'Assemblée générale elle-même. Les
résolutions et les recommandations ne sauraient être prises à la
légère; elles méritent d'être prises au sérieux par le comité et par
les orateurs des réunions techniques et des séances de l'Assemblée
générale.

(c) Nous n'avons pas eu le temps de faire le travail de révision
nécessaire, pour donner aux résolutions et recommandations l'impact
voulu, par exemple en raccourcissant les préambules, souvent d'une
utilité secondaire. En outre, les délégations n'ont pas pu examiner
les projets avec toute l'attention requise, en raison du volume
considérable de documents qui leur ont été soumis et du temps limité
qui leur était imparti. Qui plus est, le manque de temps a eu pour
conséquence que l'examen des projets de résolutions et de
recommandations en réunions techniques n'a pas été aussi exhaustif
qu'il l'aurait dû. C'est pourquoi, la qualité des textes définitifs
risque fort de ne pas être vraiment satisfaisante, malgré les
efforts de toutes les personnes impliquées. L'adoption de
résolutions et recommandations imparfaites pour ce qui est du
contenu ou de la présentation ne saurait être bénéfique à l'Union.
Nous ne pensons pas non plus que le monde extérieur puisse être
impressionné par le nombre et la longueur des textes adoptés, mais
plutôt par leur rigueur et leur pertinence par rapport à la
conservation.

(d) Enfin, nous craignons que la qualité ne soit sacrifiée à la
quantité. Nous ne sommes pas convaincus que les résolutions et
recommandations présentées à l'Assemblée générale pour adoption (et
encore moins les projets que nous avons reçus) concernent tous les
priorités actuelles de la conservation dans le monde. L'Assemblée
générale de l'UICN ne se réunit que tous les trois ans. Elle
constitue un événement qui devrait être l'occasion, pour nous et
pour ceux à qui nous nous adressons, de nous concentrer sur les
vraies priorités de la conservation dans le monde.

9. Cela dit, nous reconnaissons que les membres de l'UICN ont, en vertu du
Règlement intérieur, le droit inaliénable de recourir à l'Assemblée
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générale pour adopter toute motion de leur choix. Nous sommes également
conscients que l'adoption d'une résolution ou d'une recommandation par
l'UICN peut parfois jouer un rôle décisif pour la réalisation d'un
objectif clé de la conservation, souvent à l'échelon local. Si, par une
motion de l'Assemblée générale, il est véritablement possible de sauver
une espèce de l'extinction ou un habitat de la destruction, l'Assemblée
générale manquerait à son devoir en n'agissant pas.

10. Il ne s'agit donc pas simplement de savoir comment limiter le nombre de
résolutions et de recommandations - bien que nous soyons convaincus, pour
les raisons que nous venons d'avancer, que cela pourrait être utile; il
s'agit plutôt de savoir comment utiliser au mieux le temps limité imparti
à la communauté mondiale de la conservation, réunie en Assemblée
générale, pour réaliser les objectifs de l'UICN et partant, de la
conservation. Cela, bien davantage que les problèmes pratiques qui ont
retenu l'attention du comité ces derniers jours, a inspiré les
améliorations de procédure que nous proposons.

Améliorations proposées

11. Nous suggérons à l'Assemblée générale d'examiner les cinq modifications
de procédure suivantes:

(a) Neuf mois environ avant l'Assemblée générale, le conseil établit et
envoie aux membres, la liste d'une quinzaine de problèmes
prioritaires relatifs à la conservation, sur lesquels les membres
doivent se prononcer, sous forme de résolutions destinées à orienter
le déroulement futur du programme, et de recommandations destinées à
transmettre les points de vue de l'UICN au monde entier. Nous
pensons que ces problèmes peuvent être regroupés par thèmes, par
exemple "Antarctique" ou "Conventions internationales", et si
possible avoir trait aux thèmes du programme. Des résolutions ayant
trait à des questions internes à l'UICN, comme la structure ou le
financement, doivent également avoir leur place. Les membres sont
invités à indiquer s'ils acceptent ou non ces propositions comme
prioritaires. A la lumière de leurs réponses, le conseil remanie la
liste, et la distribue six mois environ avant l'Assemblée générale -
en invitant cette fois les membres à soumettre leurs suggestions à
inclure à une résolution ou recommandation s'y rapportant, 90 jours
au moins avant l'Assemblée générale suivante, conformément à la
disposition 13.2 du Règlement intérieur.

(b) Le conseil est habilité à constituer un groupe de travail restreint,
dont les membres sont susceptibles d'être délégués à l'Assemblée
générale, ce groupe doit recevoir à temps tous les documents
nécessaires. Il est habilité à travailler sur les documents en vue
de produire des projets consolidés, soumis aux membres de l'UICN au
début de l'Assemblée générale et si nécessaire, il peut recevoir des
avis extérieurs.

(c) Le comité des résolutions est nommé par l'Assemblée générale avec un
mandat à peu près semblable à celui qui est actuellement en vigueur;
il serait indiqué d'inclure les membres du groupe de travail (voir
(b) ci-dessus). Le comité aide les participants à l'Assemblée
générale, les oriente sur la présentation à adopter pour toute
nouvelle recommandation ou résolution (par ex. satisfaisant les
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critères de la disposition 13.2 du Règlement intérieur). En
présentant cette suggestion, nous pensons en particulier à la
nécessité de réduire au minimum le nombre de paragraphes des
préambules. Enfin, nous pensons que ce comité devrait plutôt être
nommé "comité des résolutions et recommandations".

(d) Alors que les membres participant à l'Assemblée générale sont, bien
entendu, libres de proposer de nouvelles résolutions et
recommandations, conformément à la disposition 13.2, nous espérons
qu'aux prochaines sessions de l'Assemblée générale, cela sera de
moins en moins nécessaire grâce à la consultation préalable sur les
15 questions prioritaires sélectionnées en tant que motions. Nous
pensons aussi qu'il serait utile de définir les termes employés dans
la disposition 13.2, comme le recommandait le premier rapport du
groupe de travail sur le Règlement intérieur en vue de préciser les
objectifs de cette disposition et donc de limiter les sources
d'ambiguïté et de déception.

(e) Mais certaines questions urgentes sont destinées à être portées à
l'attention de l'Assemblée générale et peuvent devenir des
résolutions et des recommandations, en particulier celles qui ont
trait aux menaces imminentes pesant sur les espèces et les habitats.
C'est pourquoi nous proposons d'envisager la création d'un groupe
d'étude auquel ces questions urgentes seront transmises par des
membres, et pensons que ce groupe d'étude doit commencer à se réunir
au début de la session de l'Assemblée générale. Il aura pour tâche
de préciser l'urgence des questions, si nécessaire en s'entretenant
avec des donateurs et autres. Il serait peut-être indiqué que le
groupe d'étude s'efforce, dans la mesure du possible, de regrouper
ces questions en une seule recommandation, appelant les autorités
responsables à agir de toute urgence. Cette recommandation sera
ensuite traitée par le comité des résolutions et des recommandations
selon la procédure habituelle.

Conclusion

12. Le comité reconnaît que la question de l'élaboration des résolutions et
des recommandations, qui préoccupe particulièrement les membres, est très
délicate. Nos suggestions ne cherchent en rien à diminuer les droits
souverains des membres à examiner, par le biais de l'Assemblée générale,
des questions qu'ils considèrent comme importantes. Mais, sans
modifications substantielles du traitement des résolutions et des
recommandations, nous ne pensons pas que l'Assemblée générale de l'UICN
pourra utiliser pleinement le potentiel représenté par ses membres, et de
ce fait orienter son programme de manière adéquate, ni s'attaquer avec
efficacité aux priorités mondiales de la conservation.
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ANNEXE 26

CITATION POUR LA MEDAILLE DU MEMORIAL JOHN C. PHILLIPS
POUR SERVICES EXCEPTIONNELS RENDUS A LA CONSERVATION INTERNATIONALE,

DECERNEE A MME INDIRA GANDHI
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

Indira Gandhi fut une naturaliste douée dès son plus jeune âge; enfant, elle
avait déjà un sens profond des liens qui unissent l'homme et la nature, sens
qui grandit avec elle, jusqu'à ce qu'elle devienne une légende vivante,
championne passionnée de la cause de la conservation.

Pendant les deux décennies où, en tant qu'inspiratrice de l'opinion publique
mondiale et chef politique en Inde, Indira Gandhi fut une véritable pionnière
de la conservation. Elle prit, en effet, une série de mesures concrètes dans
ce domaine qui aboutirent à un renversement de la vapeur en faveur de
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles et demeurent un exemple
pour le reste du monde.

Son soutien fervent apporté à la Stratégie mondiale de la conservation, à la
Charte mondiale de la nature et à nombre d'autres initiatives et accords
internationaux visant à mettre en pratique la conservation dans le monde, a
été une source d'inspiration pour le mouvement mondial de la conservation.

Aucun autre responsable politique ou homme d'Etat des temps modernes n'a eu
une influence aussi grande sur la conservation de la nature. L'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources désire
rendre hommage aux réalisations durables de Mme Indira Gandhi en lui décernant
sa plus haute distinction, la Médaille John C. Phillips pour services
exceptionnels rendus à la conservation internationale.

Mohamed Kassas
Président de l'UICN

M.S. Swaminathan
Président élu de l'UICN

Kenton R. Miller
Directeur général de l'UICN
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ANNEXE 27

DISCOURS DE JOHN C. PHILLIPS II

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

C'est un grand plaisir pour moi de participer à l'attribution de cette
distinction prestigieuse qui porte le nom de mon grand-père, d'autant plus que
nous fêtons justement aujourd'hui le quarante-sixième anniversaire de sa mort.

C'est mon ami, Hal Coolidge, votre président d'honneur, associé de mon
grand-père, qui nous a demandé de venir, à ma femme et à moi-même. Je suis
ravi d'avoir assisté aux différentes présentations et discussions qui ont eu
lieu jusqu'à maintenant, et d'avoir appris beaucoup de choses sur
l'orientation que va prendre l'UICN ces prochaines années, ainsi que sur
l'évolution de la Stratégie mondiale de la conservation, si cruciale pour
l'avenir.

En tant que pionnier de la conservation et ornithologue, médecin de formation,
mon grand-père a énormément voyagé; il a participé à l'expédition Peary, au
Pôle Nord, et à plusieurs voyages, notamment en Afrique et en Asie. Ces
voyages se déroulèrent, bien entendu, avant le déclin général des populations
animales et l'augmentation du nombre d'espèces menacées d'extinction. Mon
grand-père a également beaucoup écrit, surtout sur l'ornithologie, son ouvrage
majeur étant Natural History of Ducks (Histoire naturelle des canards) en
quatre volumes, publié en 1926.

Je sais que mon grand-père aurait chaleureusement applaudi le travail et la
direction prise par l'UICN, mais je soupçonne qu'il aurait eu de la peine à
imaginer la complexité des problèmes qui se posent aujourd'hui dans le domaine
de la conservation. Ayant toute sa vie été mêlé aux intérêts de la
conservation, tant aux Etats-Unis qu'au niveau international, il aurait été
particulièrement fier de savoir que l'UICN, qui met l'accent sur les aires
protégées, la sauvegarde des espèces et la diversité génétique, avait donné
son nom à cette médaille.

J'admire la carrière de mon grand-père et tout ce qu'il a fait, et ma famille
et moi-même sommes reconnaissants à l'UICN de cette invitation à participer à
la 16e Session de votre Assemblée générale.

Je vous remercie, M. le Président.
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ANNEXE 28

DISCOURS D'ACCEPTATION DE LA MEDAILLE DU MEMORIAL JOHN C. PHILLIPS
DECERNEE POUR SERVICES EXCEPTIONNELS RENDUS A LA CONSERVATION

INTERNATIONALE, A FEU MME INDIRA GANDHI, PRONONCE
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par Son Excellence M. I.P. Singh
Ambassadeur de l'Inde en Espagne

Au nom du Gouvernement et du peuple indiens, je suis très honoré d'être
présent à cette Assemblée, qui réunit des spécialistes de la conservation du
monde entier. C'est aussi un grand privilège pour moi d'être associé à cette
cérémonie qui honore ce grand Premier Ministre qui nous a quittés, Mme Indira
Gandhi.

Son dévouement et son engagement à la cause de la conservation sont
universellement connus et reconnus. Toute sa vie, elle s'est surtout
préoccupée de concilier les impératifs de la croissance avec les principes
essentiels de la conservation afin de permettre un développement durable.

Et je pense que cela constitue aussi le message central de la Stratégie
mondiale de la conservation et la mission principale de l'UICN.

Aussi décourageante et difficile cette tâche soit-elle, on ne saurait douter
qu'elle constitue le seul et unique moyen d'assurer la survie de l'homme. Le
phare qu'était Mme Indira Gandhi nous incitera tous, il faut l'espérer, à
préparer l'avènement d'un monde dans lequel le développement reposant sur
"l'éthique de la conservation" se fera pour le bien de l'humanité.

Etant l'organe clé de la conservation scientifique et technique
internationale, et possédant un caractère unique grâce à la diversité de ses
membres, l'UICN a un rôle vital de catalyseur à jouer à cet égard.

Je suis particulièrement reconnaissant au président et au conseil de l'UICN de
m'avoir invité aujourd'hui et de m'avoir demandé de recevoir cette distinction
et citation au nom de l'une des plus grandes personnalités de l'environnement
de tous les temps, qui n'est malheureusement plus parmi nous. Je considère
cela comme un grand priviliège pour moi et un grand honneur pour le peuple
indien. Je voudrais toutefois proposer que le nouveau président de l'UICN se
rende en Inde à la tête d'une délégation, pour remettre ce prix en mains
propres à Rajiv Gandhi, fils et successeur de Mme Gandhi, et champion des
mêmes principes et idéaux que sa mère. Je ferai, quant à moi, tout ce que je
pourrai pour que cela soit possible.
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ANNEXE 29

CITATIONS POUR LES PRIX PETER SCOTT DU MERITE, DECERNES
A LA 16E SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

Jardin Botanique Viera y Clavijo

Les îles Canaries, qui constituent les deux provinces les plus australes de
l'Espagne, abritent une flore endémique qui compte près de 500 espèces, dont
121 sont en danger (c'est-à-dire presque autant que le nombre total d'espèces
menacées en Europe)•

Le conseil municipal de l'île (Cabildo Insular) de la Grande Canarie a donc
fait preuve d'une grande perspicacité en créant, il y a plus de trente ans, le
Jardin botanique Viera y Clavijo consacré, grâce aux efforts de son premier
directeur, Eric Sventenius, à l'étude et à la conservation de la flore
endémique canarienne.

Durant ces 10 dernières années, les domaines liés à la conservation et à
l'éducation, notamment la recherche axée sur la conservation, ont été
développés avec succès par une équipe de jeunes botanistes canariens, avec à
leur tête le directeur actuel du jardin botanique, David Bramwell, et grâce au
soutien inconditionnel des conseils municipaux successifs de l'île.
Aujourd'hui, près de 100 des 121 espèces menacées de l'île font partie des
collections du jardin botanique, qui a effectué des recherches sur la
reproduction et la biologie des populations, sur les besoins écologiques de
nombreuses espèces en vue de leur préservation à long terme ex situ, avec un
minimum d'érosion génétique et, surtout en vue de leur réintroduction dans les
biotopes naturels, dans les parcs et les réserves de l'archipel.

Cette médaille est destinée à récompenser les travaux novateurs du jardin
botanique et la perspicacité du Cabildo Insular.

Nick Carter

Cette médaille est attribuée à Nick Carter pour ses travaux de recherche, ses
enquêtes précises, persévérantes et périlleuses en vue de confondre les
baleiniers pirates, dans les années 70.

Nick a, de sa propre initiative, travaillé dans les coulisses, et fait partie
de ces gens qui restent dans l'ombre, laissant aux autres des succès plus
spectaculaires.

Ce prix est la reconnaissance d'un travail bien fait!

Richard et Maisie Fitter

Richard Fitter, qui dit ne pas se rappeler d'une seule période de sa vie où il
ne se soit pas intéressé à la faune, a été nommé en 1945 secrétaire du comité
qui, sous la présidence de feu Sir Julian Huxley, a conduit à la création du
Nature Conservancy, au Royaume-Uni. Il participa à ce titre aux réunions de
Bâle et de Zernez, en Suisse, en juillet 1946, qui aboutirent à la création de
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l'Union internationale pour la protection de la nature à Fontainebleau, en
1949.

En 1964, il devint secrétaire honoraire de la Fauna Preservation Society (FPS
- aujourd'hui ffPS - Fauna and Flora Preservation Society), dont il est
aujourd'hui président. C'est grâce à lui que cette organisation jouit
aujourd'hui d'une influence considérable sur la scène internationale.

Il devint membre de la Commission de la sauvegarde des espèces à l'occasion de
l'Assemblée générale tenue à Nairobi, en 1963, et dix ans plus tard, il fut
nommé président du comité directeur par Sir Peter Scott.

Ce prix reconnaît son dévouement inconditionnel à la Commission de la

sauvegarde des espèces et à la conservation nationale et internationale.

Nous vivons aujourd'hui un jour spécial; en effet le comité directeur de la
SSC n'a pas hésité a attribuer la deuxième médaille à Mme Maisie Fitter qui,
en 1963, a rejoint Richard à la Fauna Preservation Society en tant que
rédactrice d'Oryx, poste important qu'elle occupa jusqu'en 1982. Pendant ces
19 années, Oryx, déjà importante, est devenue la première revue sur la
conservation de la faune dans le monde, grâce à sa rigueur scientifique, sa
facilité de lecture et son caractère avant tout informatif.

Maisie Fitter a participé à toutes les Assemblées générales de l'UICN depuis
celle de Nairobi en 1963, et a établi un réseau de contacts qui lui a été
d'une grande utilité en tant que rédactrice du bulletin de la Commission de la
sauvegarde des espèces.

Elle est membre à part entière de la SSC depuis près de 20 ans et est
actuellement membre du conseil de la ffPS.

Les deux membres de cette équipe qui joue un rôle clé dans le domaine de la
conservation étaient donc les personnes toutes désignées pour recevoir le prix
Peter Scott du mérite.

Jesús Garzón Heydt

Jesús Garzón Heydt, "Suso" comme l'appellent ses amis, est probablement l'un
des naturalistes et biologistes de terrain les plus connus et les plus
respectés d'Espagne. Il a commencé à étudier la nature sérieusement, surtout
les oiseaux, alors qu'il n'était encore qu'adolescent. De plus, il a étudié le
lynx espagnol, le grand tétras et plus spécialement, les oiseaux de proie.

A la fin des années 60, il a commencé à se concentrer sur la région de
l'Estrémadure, située à l'ouest de l'Espagne; ses travaux ont abouti au Projet
967 du WWF en 1972, destiné à étudier la situation des oiseaux de proie en
Espagne centrale et occidentale. C'est ainsi qu'il a découvert la véritable
importance faunistique d'une région de montagne, actuellement connue sous le
nom de "Monfrague", comparable et même à certains égards supérieure au fameux
Parc national de Doñana.

Peu de temps après, dans la même région, des projets de plantation
d'eucalyptus mirent en péril le vautour moine, l'aigle impérial, la cigogne
noire et le lynx et plus de 200 autres espèces animales, de même que leurs
habitats de chênes et de broussailles typiquement méditerranéens.
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Garzón a créé une société de conservation en vue de contrecarrer ces projets.
Il a réussi à recueillir plus de 2 millions de pesetas pour louer les deux
propriétés les plus importantes et s'est battu seul contre les autorités, la
fabrique de papier et d'autres intérêts, et contre l'apathie qui l'entoura
jusqu'à la fin des années 70.

C'est grâce à ses efforts acharnés que le Parc national de Monfrague a été
créé.

Garzón a poursuivi ses efforts en faveur de la conservation de la nature dans
nombre d'autres régions d'Espagne, mais ce n'est qu'en août 1984 que les
batailles qu'il mena le plus souvent seul, portèrent leurs fruits au niveau
officiel, lorsqu'il fut nommé directeur général pour l'environnement du
Gouvernement régional autonome d'Estrémadure.

En lui octroyant cette médaille, nous rendons hommage à sa ténacité et à son
succès.

Lance McCaskill

Lance McCaskill de Christchurch, Nouvelle-Zélande, a été une force motivatrice
essentielle qui a incité son pays à participer aux activités de l'UICN et, en
hommage à ses efforts, la 15e Session de l'Assemblée générale lui a attribué
le titre de membre d'honneur.

Dévoué toute sa vie à la cause de la conservation en tant qu'enseignant,
activiste, politicien, écrivain et visionnaire, il a été un exemple
extraordinaire au niveau local.

Sa campagne isolée pour sauver une rare renoncule de l'extinction a été
couronnée de succès. Grâce à un programme de propagation in situ et ex situ,
et à la pression politique exercée en vue de la création d'une aire protégée,
cette plante a désormais son avenir assuré.

A une époque où l'on est tenté de demander ce qu'un individu seul peut faire
pour la conservation, Lance McCaskill est un exemple exceptionnel et doit être
un modèle pour nous tous.

Wahab Owadally

Cette médaille reconnaît les services exceptionnels rendus par un jeune
conservateur des forêts de l'île Maurice, spécialiste de la conservation,
enthousiaste et souvent combatif, dans un contexte difficile.

Il a travaillé avec détermination et persévérance pour préserver les espèces
menacées de l'île dans cet environnement gravement perturbé.

Ses activités dans le domaine de la conservation ont porté principalement sur
la perruche endémique, le faucon crécerelle et le pigeon rose sur l'île
principale. Sur l'île Ronde, serpents endémiques, lézards et palmiers ont pour
ainsi dire été exterminés par les lapins et chèvres voraces, introduits. Il a
travaillé d'arrache-pied, s'occupant d'abord des chèvres, et la bataille
continue.
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Nous estimons que ses efforts méritent le plus grand soutien et sommes
vraiment heureux de pouvoir lui attribuer le prix Peter Scott du mérite.

Jurgen Rottmann

Jurgen Rottman est un vétérinaire chilien qui a consacré l'essentiel de sa
carrière à la conservation des espèces sauvages dans le cône sud de l'Amérique
latine, en particulier dans son propre pays.

Parallèlement à des recherches sur la faune et la flore sauvages et leur
gestion, il a réussi à introduire la conservation dans le programme ordinaire
de plusieurs facultés dans différentes universités.

En outre, pendant plus de 20 ans, il a réussi discrètement mais efficacement,
à promouvoir la gestion et la conservation de la faune et de la flore dans son
pays.

Depuis plus de 15 ans, il est un membre actif du groupe de spécialistes des
Camélidés de la SSC/UICN.
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ANNEXE 30

CITATIONS POUR LES PRIX INTERNATIONAUX FRED M. PACKARD DU MERITE
POUR LES PARCS NATIONAUX, DECERNES

A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

Passe Manneh

Passe Manneh, gardien de parc national sénégalais, reçoit ce prix en hommage
au courage dont il a fait preuve en pourchassant les braconniers pour l'ivoire
dans le Parc national du Niokolo Koba.

Le 12 avril 1984, un groupe d'hommes armés a été identifié dans le parc où en
dix ans, le braconnage avait décimé la population d'éléphants, passée de 300 à
87 individus. M. Manneh ayant rejoint un groupe qui patrouillait dans cette
zone découvrit plusieurs braconniers qu'il prit en chasse. Conscient du
danger, M. Manneh se lança pourtant courageusement a leur poursuite et fut tué.

M. Manneh en sacrifiant sa vie, a démontré jusqu'où allait son engagement pour
la protection de la faune et des parcs, envers et contre tout.

Robert Brown

Robert Brown est récompensé pour son initiative courageuse en faveur d'un bien
du patrimoine mondial situé en Tasmanie occidentale.

En tant que directeur de la Wilderness Society de Tasmanie, M. Brown a été le
fer de lance de la campagne destinée à sauver les rivières Franklin et Lower
Gordon au coeur des Parcs nationaux de Western Tasmania Wilderness voués à
être inondés par un projet de barrage hydroélectrique. Mettant en jeu sa
carrière professionnelle, M. Brown a travaillé sans relâche pendant plus de
quatre ans contre ce qui semblait un adversaire insurmontable, aucun projet
semblable n'ayant été battu en brèche dans les derniers 60 ans. Grâce à son
grand charisme et son honnêteté, il a réussi à sensibiliser l'opinion publique
et finalement, à porter l'affaire devant la Cour suprême d'Australie. Il en
est résulté une décision qui constitue un précédent et qui a permis de sauver
cette région en la désignant bien du patrimoine mondial.

L'action de M. Brown s'inscrit dans la plus haute tradition des initiatives
individuelles et démontre le rôle central que peuvent jouer les organisations
non gouvernementales dans la défense des parcsdu monde entier.

Equipe de secours du Parc national du mont Cook, Nouvelle-Zélande

L'équipe de secours du Parc national du mont Cook, en Nouvelle-Zélande, est
récompensée pour un acte de bravoure et de courage exceptionnel. En 1983, deux
membres de cette équipe d'alpinistes professionnels parfaitement entraînés se
trouvèrent bloqués à près de 4000 mètres, non loin du sommet du mont Cook. Ils
réussirent à survivre deux semaines dans une poche creusée dans la neige.
Leurs collègues firent plusieurs tentatives pour les sauver, dont l'une se
solda par la chute d'un hélicoptère sur la montagne. Enfin, d'autres membres
de l'équipe réussirent à faire descendre un sauveteur par une tempête d'une
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violence inouïe, et à hisser les alpinistes accidentés à l'aide d'un treuil.
Les deux alpinistes secourus ont eu les pieds gelés et ont dû être amputés.

L'habileté et le courage des deux alpinistes secourus et de leurs sauveteurs
s'inscrivent dans la plus haute tradition des professionnels des parcs qui
travaillent souvent au prix de risques et de sacrifices personnels énormes,
pour assurer la sécurité des visiteurs dans les parcs nationaux du monde
entier.

Gabriel Charles

Gabriel Charles, directeur de la Division forestière de l'île de Sainte-Lucie
depuis 1975, est récompensé pour ses travaux novateurs de création et de
gestion des aires protégées.

Inspiré par le Séminaire international sur les parcs nationaux et les aires
protégées tenu en 1978, M. Charles a créé la première réserve forestière de
Sainte-Lucie dans le but de protéger la perruche de Sainte-Lucie menacée et
son habitat forestier. Cette réserve qui s'inscrit dans le cadre du programme
forestier global de l'île et d'un programme touristique novateur, constitue un
exemple exceptionnel de conservation autonome. Cette réserve a également servi
de base à un programme global d'éducation en matière d'environnement. L'esprit
d'entreprise de M. Charles, qui a intégré des aires protégées au
développement, a incité d'autres îles de la région à envisager des programmmes
similaires.

Rob Milne

Rob Milne, directeur des Affaires internationales du US National Parks Service
(NPS) est récompensé pour avoir été plus de vingt ans un véritable chef de
file mondial dans le domaine de la création des parcs nationaux et de la
formation.

Pendant les années 60 et le début des années 70, Rob Milne a travaillé
activement pour l'éducation en matière d'environnement dans les parcs
nationaux du Kenya et pour la création de parcs aux Antilles. A partir de
1972, année où il devint le premier directeur du Séminaire international sur
les parcs nationaux, il a influencé des dizaines de collègues travaillant dans
les parcs. En 1975, il a accepté le poste qu'il occupe toujours et depuis,
assure un échange international actif de conseils professionnels et de
coopération technique. Il a établi des programmes bilatéraux de coopération du
USNPS avec l'Arabie Saoudite, le Canada, l'Egypte, l'Espagne, l'Inde, le
Japon, la République populaire de Chine, le Sri Lanka, la Tanzanie et l'URSS.
Il a également mis sur pied des projets avec des organisations non
gouvernementales (African Wildlife Foundation, Conservation Foundation, UICN
et WWF-Etats-Unis) ainsi qu'un programme de coopération avec USAID.

Grâce à sa patience, sa ténacité et sa modestie, M. Milne a joué un rôle de
premier plan en permettant l'édification d'un réseau de professionnels des
parcs à travers le monde.
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ANNEXE 31

DISCOURS DE CLOTURE PRONONCE A LA
16e SESION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Julián Campo
Ministre des Travaux publics et de l'Urbanisme

M. le président, Mesdames et Messieurs,

Au nom du gouvernement de l'Espagne je voudrais saisir cette occasion pour
féliciter le nouveau président de l'UICN, M. Swaminathan. Nous lui souhaitons
sincèrement le plus grand succès à la tête de l'Union, instance où
gouvernements et organismes gouvernementaux et non gouvernementaux oeuvrent de
concert pour la conservation et la nature, et où se rencontrent en fait les
gouvernements et les services gouvernementaux et la société.

Je voudrais vous faire part de l'intérêt manifesté par mon gouvernement pour
les travaux et les réalisations de la 16e Session de l'Assemblée générale,
réunie à Madrid depuis deux semaines et que j'ai l'honneur de clore
aujourd'hui, au nom du Gouvernement espagnol.

Le fait que l'Espagne soit depuis mai dernier un Etat membre de l'Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources et que
son gouvernement ait pris des mesures en faveur de la protection de
l'environnement, exprime clairement la volonté du peuple espagnol de protéger
l'environnement et la qualité de la vie.

Les problèmes actuels de l'environnement ne connaissent pas les frontières
administratives. La pollution atmosphérique, dont le principal responsable est
l'industrie, ne touche pas exclusivement les pays d'où elle est originaire. La
qualité de l'eau se détériore sans s'arrêter aux frontières politiques et
entraîne souvent des problèmes dans des régions très éloignées des sources de
pollution. Il est cependant difficile de contrôler les activités de certains
pays, même lorsque celles-ci ont des effets directs sur les ressources
d'autres régions du monde. Le contrôle et l'utilisation des ressources sont à
l'origine de conflits de plus en plus graves. C'est pourquoi la détérioration
de l'environnement est en train de devenir un facteur susceptible de changer
les intérêts économiques.

Bref, les problèmes de l'environnement n'affectent pas uniformément le monde
entier. Chaque incident a des répercussions ailleurs dans le monde, souvent
incontrôlables et même incalculables.

Les ressources naturelles sont tout aussi limitées que la capacité de la
biosphère à absorber les effets des activités de l'homme. C'est pourquoi les
solutions aux problèmes ne peuvent que venir d'une coopération entre les
peuples, d'une action conjointe destinée à protéger le partrimoine culturel et
naturel de l'humanité, et d'une volonté collective de les résoudre.

Les organisations internationales ont établi des programmmes et des activités
pour jeter les bases d'une croissance économique durable, tenant compte de
l'environnement. Les problèmes dus à la raréfaction des ressources, à la
croissance démographique, à la pollution et à la désertification croissante
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doivent être analysés à la lumière de la conservation du potentiel écologique
des systèmes naturels et de la répartition rationnelle des ressources.

A l'avenir, tous les projets de développement devont tenir compte de leur
impact éventuel sur l'environnement ainsi que du droit fondamental de l'hommme
à vivre dans un environnement sain.

Ce qui, pour un pays comme le nôtre, revient à réparer les dommages infligés à
l'environnement par notre développement industriel et urbain est, pour
d'autres pays, une question de survie et de jouissance des ressources
naturelles. En dernière analyse, il est une chose que nous devons avoir
présente à l'esprit: les ressources sont limitées, les problèmes touchent
chacun d'entre nous, au mépris des frontières, il existe partout des
inégalités, et il faut absolument que nous enrayions au plus vite cette menace
qui pèse sur notre présent et notre avenir.

Dans ce contexte, la conservation de la nature et de ses ressources ne saurait
être un luxe réservé exclusivement aux pays industrialisés. C'est en fait la
seule manière possible d'assurer un avenir à la plus grande partie de
l'humanité. A cet égard, les objectifs des organisations internationales
devraient viser à convaincre les gouvernements et les peuples de la nécessité
de prendre progressivement et irrévocablement des mesures favorisant
l'utilisation rationnelle des ressources, conformément aux capacités et aux
besoins. Il devient urgent de trouver une politique d'équilibre territorial
tenant compte du rôle écologique de la région. Les inventaires des ressources
naturelles devront faciliter une meilleure compréhension des possibilités de
développement pour toute l'humanité et l'organisation d'activités coordonnées.

C'est la raison pour laquelle la politique environnementale doit être un
facteur modérateur pour d'autres secteurs d'activités sociales et économiques;
nous ne pouvons en effet plus nous permettre de conserver un système
inapproprié de mesures s'inspirant de philosophies de développement dépassées,
si nous voulons faire durer la capacité de production des écosystèmes et
maintenir un niveau de vie acceptable. L'instrument qui sert de cadre à ces
considérations n'est autre que la Stratégie mondiale de la conservation,
appliquée à travers les stratégies nationales et régionales qui énoncent et
encouragent des objectifs et des buts établis, à savoir: maintenir les
processus écologiques, préserver la diversité génétique et assurer une
utilisation durable des espèces et des écosystèmes.

Le fait que les Assemblées générales de l'UICN se déroulent à chaque fois dans
un pays différent contribue à diffuser ces objectifs dans de vastes couches de
la population et à sensibiliser et modifier le comportement individuel et
collectif. Voilà ce que le Gouvernement espagnol a l'intention de promouvoir
et de réaliser.

La sensibilisation du public exige un plus grand intérêt de la part des Etats
et engage les gouvernements à considérer l'adoption de programmes populaires
plus durables et efficaces. L'intérêt de la coopération entre les
gouvernements et le peuple est fondamental, comme je l'ai dit au début de mon
allocution à l'Union internationale de la conservation de la nature et de ses
ressources elle-même, car l'Union est un exemple parfait d'organisme
rassemblant des représentants officiels et des organisations non
gouvernementales oeuvrant de concert à la recherche de solutions appropriées.
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Pour conclure, je voudrais vous remercier une fois de plus d'être venus dans
notre pays; je voudrais également saluer vos efforts et votre intérêt pour des
problèmes si cruciaux. Comme je l'ai déjà dit, les travaux et les réalisations
de la présente session sont du plus haut intérêt pour le Gouvernement espagnol
et cet intérêt devrait culminer, dans un proche avenir, par des instruments en
matière de réglementation et d'éducation, destinés à améliorer la conservation
dans notre pays et à renforcer notre coopération avec l'Union internationale
de la conservation de la nature et de ses ressources.

Je vous remercie.
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ANNEXE 32

DECLARATION PRONONCEE A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par M. Monkombu S. Swaminathan, président élu

Je suis très honoré par votre décision de m'inviter à être le prochain
président de cette grande et unique organisation. Je regrette sincèrement,
pour des raisons indépendantes de ma volonté, de ne pouvoir être des vôtres
aujourd'hui, pour vous transmettre ma profonde gratitude.

Le Mahatma Gandhi disait que la leçon la plus importante qu'il eût apprise lui
venait de sa mère, illettrée: "tous les droits dérivent du devoir accompli".
C'est dans cet esprit que j'accepte ce poste et que je ferai de mon mieux pour
me montrer à la hauteur de votre confiance.

Succéder au professeur Mohamed Kassas est à la fois un défi et un privilège.
Son dévouement total à l'UICN et à la cause qu'elle représente est sans égal.
Je compte sur ses conseils et son expérience. Je m'efforcerai de perpétuer sa
tradition de services désintéressés et discrets rendus à la cause de la
conservation de l'environnement et du développement durable.

Je voudrais aussi remercier sincèrement M. Abdulbar Ai-Gain pour son amitié et
ses conseils. Je suis certain qu'il continuera à assister l'UICN dans ses
travaux, comme il l'a fait avec dévouement depuis de nombreuses années.

Je travaille dans le domaine de l'agriculture depuis 1944 et à ce titre, j'ai
pu rencontrer, connaître et respecter des femmes, des hommes et des enfants du
monde rural. La regrettée Mme Gandhi, non seulement l'un des meilleurs avocats
de l'environnement de ce siècle mais aussi l'un des combattants les plus
acharnés et les plus heureux dans la lutte contre la faim, disait qu'un
système viable ne pouvait reposer que sur la sécurité écologique. Malgré la
déclaration de la Conférence de Rome de 1974 sur l'alimentation: "D'ici à
1984, nul enfant, nulle femme, nul homme ne doit se coucher en ayant faim et
le potentiel physique et intellectuel d'aucun homme ne doit plus être amoindri
par la malnutrition..." on estime que ce soir, plus de cinq cent millions
d'êtres humains auront faim en se couchant. L'ampleur de la malnutrition ne
résulte pas seulement de l'échec de la production alimentaire à aller de pair
avec la démographie dans nombre de pays en développement mais aussi du faible
pouvoir d'achat des pauvres du monde rural et urbain.

On ne saurait gagner la guerre contre la destruction de l'environnement sans
gagner les batailles de la famine et du chômage. Les programmes en faveur de
la protection et de l'amélioration de l'environnement, pour la création
d'emplois et la production alimentaire doivent donc être liés.

A condition de pouvoir compter sur une volonté politique appropriée, une
compétence professionnelle et la participation des peuples, nous pourrons
assurer la qualité et la quantité des activités de coopération et de
coordination essentielles à un développement sans destruction.

Dans cette grande tâche, mon plus vif souhait est de travailler avec vous, le
secrétariat dévoué et distingué mené par M. Kenton Miller, et avec les hommes
et les femmes de bonne volonté du monde entier.
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Les jeunes et les pauvres sont les deux vraies majorités de la planète. L'UICN
doit devenir un instrument bénéficiant de leur appui et travaillant à leur
bien-être: ainsi s'édifiera la véritable solidarité pour la conservation.

Dans un monde livré à la négation, au désespoir et à la violence, l'UICN
brille comme une flamme vitale. Saluons ceux qui l'allumèrent en 1948 et ceux
qui l'ont rendue de plus en plus lumineuse au fil des ans.

Bernard Shaw disait: "Vous voyez les choses, et vous dites pourquoi? Mais je

rêve de choses qui n'ont jamais existé et je dis, pourquoi pas?"

Ne nous contentons pas de rêver, mais travaillons pour un vaste mouvement
d'écologie économique reposant sur la volonté de faire et non d'interdire.

Que 1985 soit une année faste pour l'écologie économique. A chacun de vous et
à tous, à l'être humain et au spécialiste, je souhaite une excellente année
1985 et vous prie une fois de plus d'excuser mon absence.

Pour conclure, je reprendrai les mots du poète qui disait:

La route est longue
Marchons ensemble
La route est difficile
Aidons-nous les uns les autres
La route est joyeuse
Partageons-la
La route s'ouvre devant nous
Partons sans tarder
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ANNEXE 33

DISCOURS DE CLOTURE PRONONCE
A LA 16e SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'UICN

par le professeur Mohamed Kassas
Président

Votre Majesté, Votre Altesse, Messieurs les ministres, Excellences, Mesdames
et Messieurs,

L'UICN est une institution internationale et elle a une mission à remplir.
Elle devrait, en permanence, réexaminer sa structure institutionnelle et se
doter des moyens d'accomplir sa tâche de façon satisfaisante: sa mission en
bénéficierait, si l'UICN doit rester une force avec laquelle compter.

Dans les quelque 16 ans écoulés, l'efficacité et le sérieux des instances
dirigeantes de l'UICN se sont renforcés au point que nous puissions tous nous
enorgueillir des résultats obtenus. Nous avons créé de nouveaux centres
spécialisés grâce auxquels nous travaillons mieux. Nos liens avec la
communauté scientifique mondiale sont plus solides grâce aux efforts de nos
commissions.

Nous avons scellé notre alliance avec le World Wildlife Fund - alliance qui
n'a jamais été plus fructueuse: il faut en savoir gré surtout à un homme, le
prince Philip, président du World Wildlife Fund et personnification du
mouvement mondial de la conservation.

Nous avons aussi des relations de plus en plus bénéfiques avec le Programme
des Nations Unies pour l'environnement: cela, grâce à M. Mostafa Tolba,
directeur exécutif du PNUE.

Enfin, nos rapports avec la Suisse sont consolidés. Ce fut notre erreur, de
nous installer en Suisse sans avoir signé d'accord de siège avec le pays hôte
mais j'ai le plaisir d'annoncer (et Pierre Goeldlin l'a confirmé) que les
autorités, tant fédérales que cantonales, ont accepté de reconnaître l'UICN
comme candidate aux privilèges fiscaux qui doivent être ceux de toute
organisation internationale oeuvrant pour le bien public. C'est une très bonne
nouvelle et un exemple de ce que je veux dire en parlant d'améliorer la
structure de l'UICN.

Mission

Pour ce qui est de la mission de l'UICN, je pense que la Stratégie mondiale de
la conservation est l'instrument intellectuel qui nous permettra de préparer
l'avenir. L'élaboration de la Stratégie fut un exercice éducatif, pour nous et
pour le monde. Ceux d'entre nous qui participèrent aux avant-projets ont vu ce
processus à l'oeuvre et ne regrettent pas l'expérience. Mais n'oublions pas
qu'aucune mission ne devrait devenir une doctrine rigide et stérile. Nous en
avons discuté ici, il existe la ferme volonté de traduire les principes
généraux de la Stratégie mondiale de la conservation en un programme plus
précis: un plan mondial.
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Nous pourrions aussi envisager de préparer un rapport mondial afin qu'à nos
prochaines assemblées, il ne s'agisse plus seulement de rendre compte des
activités entreprises par le siège de l'Union mais aussi de présenter les
travaux de la communauté de la conservation dans son ensemble, de même que les
mesures qui nous sont dictées par les circonstances qui évoluent.

L'avenir

Laissons ce que nous avons fait, voyons ce qu'il reste à faire. Il faut encore
établir l'indépendance financière de l'UICN sans laquelle nous ne pourrons
conserver notre indépendance politique, ni augmenter nos capacités à
transmettre notre message, ni espérer réellement avoir une influence. J'ai le
sentiment qu'avec votre approbation du projet de stratégie de financement,
nous avons entamé un processus qui donnera (bientôt, j'espère) son
indépendance financière à l'Union.

A ce jour, les membres n'ont pas toujours participé pleinement aux affaires de
l'UICN. Il y a pourtant plusieurs moyens pratiques pour eux de participer plus
et tout de suite. Je voudrais que tous les membres échangent davantage
d'informations sur leurs activités. Je voudrais que plus de place soit donnée
dans chaque Bulletin de l'UICN aux nouvelles des membres et que chaque membre
maintienne la communication. Partout, la communauté de la conservation
s'élargit. Chacun a quelque chose à dire et pourtant nous savons peu de choses
les uns des autres.

Il faut aussi obtenir une participation véritable des femmes au travail de
l'Union. Peu de femmes ont été invitées à conduire des débats ici, à Madrid,
et je voudrais qu'ensemble nous cherchions les moyens d'attirer les femmes du
monde entier dans le mouvement. Ayons à coeur cette mission.

Il faut encore faire en sorte que notre structure soit adaptée à notre tâche.
Le monde est confronté à de nouveaux problèmes et les institutions mises en
place il y a 25 ou 30 ans ne sauraient être à même de résoudre ces problèmes.
Rien ne devrait rester immuable. Et je vous propose un changement: si, en
arrivant à la prochaine Assemblée générale vous êtes déterminés à envisager de:

- changer le nom d'une commission,

- dissoudre une commission,

- créer une commission,

alors soyez sûr que vous faites ce qu'il faut pour rester à la hauteur. Mais
si vous tenez à la vieille structure et la défendez envers et contre tout, je
vous préviens que vous risquez de perdre pied.

Objectif

Les membres peuvent encore faire bien des choses et, par exemple, attirer de
nouveaux membres dans leurs pays respectifs. En Union soviétique, par exemple,
ce grand pays qui a de fortes traditions en matière de conservation, il y a
des milliers de grandes institutions scientifiques et des sociétés de
conservation qui ont des millions de membres: pourquoi y-a-t-il si peu de
membres soviétiques de l'UICN? Je crois que tous les membres doivent
s'efforcer de recruter de nouveaux membres gouvernementaux ou non
gouvernementaux pour que l'Union se renforce.
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Je voudrais que les membres participent plus activement à la planification et
à la mise en oeuvre de la conservation. Notre programme doit être appliqué par
l'Union toute entière. A l'Assemblée générale, vous venez avec vos propres
soucis. Cependant, je vous demande de garder au moins 20% de votre coeur et de
votre esprit disponibles pour recevoir d'autres idées, connaître et apprécier
les problèmes des autres.

A Madrid, beaucoup de notre temps et de nos énergies ont été consacrés à
débattre de grands problèmes mondiaux tels que l'avenir de l'Antarctique.
C'est, bien sûr, important et il faut en parler mais nous n'avons rien dit
dans notre programme ou dans nos résolutions du malheur des peuples d'Afrique
qui meurent par centaines, tous les jours, à cause de la famine. N'y aurait-il
pas un défaut dans la manière dont nous choisissons nos priorités?

Mes amis, je quitte l'UICN après six années de dur labeur mais je n'oublierai
pas l'UICN. Pendant six ans, je me suis dit: je suis un homme comblé, vivant
bien en Egypte, avec une famille heureuse, un travail universitaire agréable -
pourquoi faut-il que je me fasse du soucis? L'UICN était mon bébé et m'a causé
bien des soucis pendant six ans. Mais elle m'a aussi éduqué et donné le sens
de l'accomplissement.

Je vous dis à tous, non adieu mais bonne route UICN.
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